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AVIS D’AFFICHAGE 
relatif à la publicité des actes 

Conformément aux dispositions légales relatives à l’information des habitants et à la 

publication des actes des EPCI, et notamment les articles L5211-1, L2121-25, L5211-46, 

L5211-47 et L5211-48 du code général des collectivités territoriales, le public est informé 

des délibérations suivantes, dont le dispositif est tenu à sa disposition : 

 

 

Communauté d’Agglomération 

Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) 

Conseil d'Agglomération réuni en date du 31 janvier 2022, 103 membres en 

exercice 

Présidé par Fabian JORDAN 

 

(Convocation envoyée le 25 janvier 2022) 

 

 

COMPTE RENDU SUCCINCT 

 

 
PRESENTS (74) : Mme AGUDO-PEREZ, Mme BAECHTEL, M. BECHT (jusqu’au point 10° compris), 
M. BEHE, M. BELLONI, M. BERGDOLL, M. BLANQUIN, Mme BOESCH, Mme BONI DA SILVA (jusqu’au 
point 11° compris), M. BOUILLÉ, Mme BUCHERT, M. BUX, M. CAUSER, M. CHAPATTE, M. COLOM, 
Mme CORNEILLE, M. COUCHOT, Mme DHALLENNE, M. D’ORELLI, M. DUSSOURD, M. EHRET, 
M. ENGASSER, Mme FAUROUX-ZELLER, M. FUCHS, M. GERARDIN (jusqu’au point 9° compris), 
Mme GERRER, M. GIRONA, Mme GODBILLON (à partir du point 11°), Mme GOLDSTEIN, 

M. GREILSAMMER, M. GUTH, M. HARTMANN, M. HILLMEYER, M. HOMÉ (jusqu’au point 16° 
compris), Mme HOTTINGER, M. JORDAN, M. JULIEN, Mme KEMPF, M. LAUGEL, Mme LIERMANN, 
M. LIPP, M. LOGEL, M. LOISEL, Mme LUTOLF-CAMORALI (à partir du point 3°), Mme LUTZ (à partir 
du point 10°), M. MENSCH, Mme MEYER, M. MINERY, M. MOR, Mme MOTTE, M. NEUMANN, 
M. OBERLIN, M. ONIMUS, M. PAUVERT, M. QUIN, Mme RAPP, Mme RENCK, M. RICHARD (à partir 

du point 7°), M. RICHE, M. RIFF, Mme RITZ (jusqu’au point 12° compris), Mme SCHELL, 
M. SCHILDKNECHT, Mme SCHWEITZER (à partir du point 11°), M. SIMEONI, Mme SORNIN 

(jusqu’au point 14° compris), M. STURCHLER, Mme SUAREZ, Mme TALLEUX (à partir du point 10° 
et jusqu’au point 15° compris), M. TRIMAILLE (à partir du point 11° et jusqu’au point 15° compris), 
M. VIOLA, M. WEISBECK, M. WOLFF et Mme ZELLER. 
 
EXCUSES / ABSENTS (6) : Mme DEGLIAME, Mme JENN, M. LECONTE, Mme MATHIEU-BECHT, 
M. PULEDDA et M. SALZE. 
 

PROCURATIONS (23) : M. BEYAZ à M. CHAPATTE, M. BITSCHENE à M. MOR, Mme BOUAMAIED à 
Mme LOISEL, M. CHÉRAY à M. RICHE, Mme CORMIER à M. SIMEONI, Mme EL HAJJAJI à 
M. MINERY, M. GOEPFERT à M. STURCHLER, Mme GOETZ à Mme MOTTE, M. HAGENBACH à 
Mme ZELLER, Mme HERZOG à M. NEUMANN, M. HORTER à M. EHRET, M. JUNG à  
Mme FAUROUX-ZELLER, M. KRZEMINSKI à Mme DHALLENNE, Mme MEHLEN à M. JORDAN, 
Mme MIMAUD à M. BUX, M. NICOLAS à Mme SUAREZ, Mme RISSER à M. QUIN, M. ROTTNER à 

M. COUCHOT (jusqu’au point 9° compris), puis M. ROTTNER à Mme LUTZ (à partir du point 10°), 
M. SCHILLINGER à M. STURCHLER, Mme SCHMIDLIN BEN M’BAREK à Mme SORNIN, M. STEGER à 

M. D’ORELLI, M. TORANELLI à M. JULIEN et M. ZIMMERMANN à M. NEUMANN. 
 
Procurations temporaires : Mme BONI DA SILVA à M. BOUILLÉ (à partir du point 12°), 
Mme GODBILLON à M. RICHARD (à partir du point 7° et jusqu’au point 10° compris), Mme LUTZ à 
Mme SORNIN (jusqu’au point 9° compris) et Mme TALLEUX à Mme MEYER (jusqu’au point 9° 

compris, puis à partir du point 16°). 
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Le Conseil d’Agglomération a adopté les délibérations suivantes : 
 

 
1°  Désignation du secrétaire de séance 

 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné 
secrétaire de séance à l’unanimité des suffrages 

exprimés. 
   

2° Procès-verbal Approbation du procès-verbal du 22 novembre 2021 
(3412) 
 

Le procès-verbal du 22 novembre 2021 est 
adopté à l’unanimité des suffrages exprimés. 

   
3° Projet de délibération n°563C Information du Conseil d’agglomération sur les 

délibérations et décisions prises par délégation 

(3412) 
 

Le Conseil d’agglomération prend acte des 
décisions prises par délégation. 

 

 
INSTALLATION D’UN NOUVEL ÉLU COMMUNAUTAIRE 

 
4° Projet de délibération n°594C Conseil communautaire : installation d’un 

conseiller communautaire représentant la 
commune de Chalampé (3412) 
 

Le conseiller communautaire est installé. 
   

5° Projet de délibération n°595C Élection d’un conseiller communautaire délégué (3412) 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil 

d’agglomération : 
 

- décide, à l’unanimité, que le nouveau 
conseiller communautaire délégué 
occupera, dans l’ordre du tableau, le rang 

7, 
- procède, après avoir enregistré les 

candidatures, à l’élection du 7ème conseiller 
communautaire délégué au scrutin secret, 
uninominal à la majorité absolue. 

 
 

Élection du 7ème conseiller communautaire 
délégué 
 

La candidature de M. Hugues HARTMANN est 
enregistrée. 
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Nombre de suffrages obtenus : 83 
Nombre de conseillers présents à l’appel 

n’ayant pas pris part au vote : 6 
Nombre de votants : 87 
Nombre de suffrages déclarés nuls ou blancs 

par le bureau (article L 66 du code électoral) : 
4 

Nombre de suffrages exprimés : 83 
Majorité absolue : 42. 
 

 
M. Hugues HARTMANN est élu 7ème conseiller 

communautaire délégué. 
   

6° Projet de délibération n°596C Indemnités de fonction des membres du 
conseil communautaire : mise à jour 
janvier 2022 (323) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

7° Projet de délibération n°597C Désignation des délégués communautaires au 

sein des organismes et associations divers - 
délibération complémentaire (3412) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
8° Projet de délibération n°598C Désignation de Mulhouse Alsace Agglomération 

au comité syndical du syndicat mixte des cours 
d’eau et des canaux de la plaine du Rhin - 
modification (3412) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
 
 

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 
 

9° Projet de délibération n°574C Rapport développement durable 2021 de 
Mulhouse Alsace Agglomération (401) 
 

Le Conseil d’Agglomération prend acte du 
rapport Développement Durable de Mulhouse 

Alsace Agglomération. 
   

10° Projet de délibération n°581C Égalité femmes-hommes : rapport annuel de 

situation (06) 
 

Le Conseil d’Agglomération prend acte du 
rapport en matière d'égalité entre les femmes 

et les hommes pour l’année 2020. 
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11° Projet de délibération n°571C Débat sur les orientations budgétaires 2022 

(311) 
 
Les élus ont débattu des orientations 

budgétaires 2022 et adopté le rapport à 
l’unanimité des suffrages exprimés. 

 
 
UN TERRITOIRE DE NOUVELLE DONNE ENVIRONNEMENTALE, 

ÉNERGÉTIQUE ET ÉCOLOGIQUE 
 

- Environnement et énergie 
 

12° Projet de délibération n°575C Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) : 
approbation du projet de Mulhouse Alsace 
Agglomération (401) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

13° Projet de délibération n°583C Délégation de service public (DSP) relative aux 

réseaux de chaleur de Rixheim et de Rixheim-
Riedisheim - passation d’un avenant n°4 

(4300) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
 

- Transport 
 

14° Projet de délibération n°506C Navette bus gare de Saint Louis-EuroAirport : 

avenant 1 à la convention de financement 
(542) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

 
 

UN TERRITOIRE SOLIDAIRE AU SERVICE DE TOUS SES HABITANTS 
 
- Sport 

 
15° Projet de délibération n°550C Centre d’entraînement et de formation à la 

natation sportive de haut niveau : nouveau 
mode de gestion de l’équipement et 
renforcement des mesures de suivi de 

l’utilisateur principal (242) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 
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UN TERRITOIRE D’ACCUEIL DYNAMIQUE 
 

- Urbanisme et aménagement 
 

17° Projet de délibération n°567C Nouveau programme national de 
renouvellement urbain : reconstitution du 
patrimoine de m2A Habitat (535) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
 
UN TERRITOIRE SOLIDAIRE AU SERVICE DE TOUS SES HABITANTS 

 
- Habitat-Logement 

 
16° Projet de délibération n°572C Politique communautaire de l’habitat : mise en 

œuvre de la délégation de gestion des aides à 

la pierre de type 3 (535) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

 

UN TERRITOIRE D’ACCUEIL DYNAMIQUE 
 

- Urbanisme et aménagement 
 

18° Projet de délibération n°569C Quartier DMC : concession d’aménagement 

avec CITIVIA SPL en présence de la Ville 
portant sur la reconversion du bâtiment 62 et 

l’aménagement d’espaces publics (5301) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

19° Projet de délibération n°584C PLU de Habsheim - approbation de la 
modification n°1 (532) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
20° Projet de délibération n°590C PLU de la commune d’Ottmarsheim : 

lancement de la procédure de déclaration de 
projet emportant mise en compatibilité du PLU 
(532) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

21° Projet de délibération n°579C Rapport des représentants de Mulhouse Alsace 

Agglomération au Conseil d’Administration de 
CITIVIA SPL (3513) 

 
Le Conseil d’Agglomération prend acte du 
rapport des représentants de Mulhouse Alsace 

Agglomération au sein de CITIVIA SPL pour 
l’exercice 2020. 





 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

68 élus présents (103 en exercice, 25 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
INFORMATION DU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION SUR LES DÉLIBÉRATIONS 
ET DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION (3412/5.2.3/563C) 
 
 

Décisions du Président 
 
En application des délégations de pouvoir accordées le 18 juillet 2020, le Président 
a pris les décisions suivantes : 
 
- en matière de réalisation d’emprunts et de gestion active de la dette (en 
application de la délégation de pouvoir accordée le 18 juillet 2020, précisée par la 
délibération n° 174C du 23 novembre 2020) : 
 
Décision du 15 novembre 2021 : réalisation d’un emprunt de 5 000 000 € auprès 
de la Banque Postale. Destiné à financer les investissements du budget Transports 
urbains 2021, cet emprunt est consenti pour une durée de 15 ans au taux fixe de 
0,60 % et sera remboursé par échéances trimestrielles avec amortissement 
constant du capital. 
 
Décision du 15 novembre 2021 : réalisation d’un emprunt de 3 000 000 € auprès 
de la Banque populaire d’Alsace Lorraine Champagne. Destiné à financer les 
investissements du budget principal 2022, cet emprunt est consenti au taux fixe 
de 0,73 % pour une durée de 15 ans et sera remboursé par échéances 
trimestrielles avec amortissement constant du capital. 
 
Décision du 15 novembre 2021 : réalisation d’un emprunt de 2 500 000 € auprès 
de la société financière La Nef. Destiné à financer les investissements du budget 
principal 2022, cet emprunt est consenti au taux fixe de 0,65 % pour une durée 





de 15 ans et sera remboursé par échéances trimestrielles avec amortissement 
constant du capital. 
 
 
- en matière d’habitat 
 



INFORMATIONS CONSEIL D'AGGLOMERATION

Décisions prises par le Conseiller Communautaire délégué

entre le 3 novembre et le 15 décembre 2021  

Délégation des aides à la pierre

1 - Ingénierie

Suivi animation des programmes Anah

TOTAL 19 297 €

Bénéficiaire Opérations
Subvention 

Anah

Commune 

d'Illzach

OPAH CD  - Suivi animation sur la copropriété en difficulté 

CONSTRUIRE
19 297 €

TOTAL 131 315 701,00 € 95 000,00 €

AIDE A LA PIERRE - LOGEMENTS PRIVES

7 500,00 €

Habitats de Hte Alsace Bollwiller 1 rue de Mulhouse Agréments PLS 3 0,00 € 0,00 €

Habitats de Hte Alsace Bollwiller 1 rue de Mulhouse Agréments PLAI 3 24 048,00 €

5 000,00 €

Habitats de Hte Alsace Bollwiller 1 rue de Mulhouse AgrémentS PLUS 4 0,00 € 0,00 €

Habitats de Hte Alsace Rixheim Rue Bellevue Agréments PLAI 2 16 032,00 €

0,00 €

3F GRAND EST Habsheim Rue des Bleuets Agréments PLAI 3 24 048,00 € 7 500,00 €

3F GRAND EST Habsheim Rue des Bleuets Agréments PLUS 7 0,00 €

0,00 €

3F GRAND EST Riedisheim Rue des Bosquets Agréments PLAI 10 32 064,00 € 25 000,00 €

3F GRAND EST Riedisheim Rue des Bosquets Agréments PLUS 4 0,00 €

0,00 €

3F GRAND EST Brunstatt Didenheim6 rue du Burn Agréments PLAI 2 16 032,00 € 5 000,00 €

3F GRAND EST Brunstatt Didenheim6 rue du Burn Agréments PLUS 4 0,00 €

20 000,00 €

Néolia Habsheim 1 rue de la Délivrance Agréments PLS 5 0,00 € 0,00 €

Néolia Habsheim 1 rue de la Délivrance Agréments PLAI 8 64 128,00 €

0,00 €

Néolia Habsheim 1 rue de la Délivrance AgrémentS PLUS 8 0,00 € 0,00 €

SOMCO Rixheim Rue de la Carrière Agréments PLUS 6 0,00 €

0,00 €

SOMCO Rixheim Rue des Bois Agréments PLUS 10 0,00 € 0,00 €

SOMCO Rixheim 21 rue du Gal de Gaulle Agréments PLUS 2 0,00 €

25 000,00 €

Néolia Rixheim 88 rue de Mulhouse Agréments PLS 2 0,00 € 0,00 €

Batigère Wittelsheim Rue de Mulhouse Agréments PLAI 10 80 160,00 €

0,00 €

Batigère Wittelsheim Rue de Mulhouse Agréments PLUS 20 0,00 € 0,00 €

DOMIAL Staffelfelden 1-3-5 rue François Mauriac Démolition 18 59 189,00 €

AIDE A LA PIERRE - LOGEMENT SOCIAL (Production)

Bailleur

Opération

Financement

N
b
re

 l
o
g
ts Montant des aides

Commune Adresse
Crédits 

délégués
m2a

1



INFORMATIONS CONSEIL D'AGGLOMERATION

Décisions prises par le Conseiller Communautaire délégué

entre le 3 novembre et le 15 décembre 2021  

Etudes

2 - Aides aux travaux de l'Anah et aides complémentaires précarité énergétique

Précarité énergétique - Propriétaires occupants et propriétaires bailleurs - Anah et m2A

Précarité énergétique - Aide complémentaire du Conseil Départemental

TOTAL 6 000 €

E.E. Pulversheim 10/03/21 13/12/21 1 000 €

W.P. Kingersheim 21/04/21 13/12/21 1 000 €

W.V. Habsheim 19/02/21 13/12/21 1 000 €

B.O. Illzach 24/03/21 13/12/21 1 000 €

J.J. Habsheim 24/03/21 13/12/21 1 000 €

Propriétaire Commune

Date 

Session 

Anah

Date 

validation 

commission 

financeurs

Subvention 

Conseil 

Départemental

O.Z. Mulhouse 07/07/21 13/12/21 1 000 €

TOTAL 208 815 € 8 000 €

S.F. Rixheim 19 054 € 1 000 €

A.G. Lutterbach 19 500 € 1 000 €

C.B. Kingersheim 14 000 € 0 €

A.O. Mulhouse 13 413 € 1 000 €

M.B. Zillisheim 18 923 € 1 000 €

N.S. Richwiller 9 613 € 0 €

A.L. Illzach 6 529 € 0 €

C.S. Wittelsheim 10 215 € 1 000 €

T.G. Mulhouse 19 500 € 1 000 €

A.Z. Illzach 13 158 € 1 000 €

J.R. Mulhouse 16 734 € 0 €

C.B. Steinbrunn le Bas 9 290 € 0 €

S.J. Mulhouse 15 187 € 1 000 €

M.Z. Sausheim 6 910 € 0 €

Propriétaire Commune
Montant des aides

Anah m2A

N.E. Mulhouse 16 789 € 0 €

TOTAL 51 975 €

Nexity

Plein Ciel 2 - Etude complémentaires : BET Structure et BET 

fluides pour solutions techniques, phasage et étude travaux ens 

ite amianté, synthèse pour schéma directeur

5 850 €

Ville de 

Mulhouse

Etude de calibrage - Faisabilité d'une interventiuon de l'action 

publique sur les copropriétés Plein Ciel 1  et 2
25 920 €

Nexity
Plein Ciel 2 - Etude complémentaire pour recherche amiante - 

analyse et prélèvement amiante et résistance des structures
12 105 €

Synchro

Plein Ciel 1 - Etude complémentaires : BET Structure et BET 

fluides pour solutions techniques, phasage et étude travaux ens 

ite amianté, synthèse pour schéma directeur

5 850 €

Bénéficiaire Opérations
Subvention 

Anah

Commune 

de 

Wittenheim

Mission d'étude et d'accompagnement des copropriétée La Forêt 1 

et 2 sur 6 mois pour mission AMO complémentaire
2 250 €

2



INFORMATIONS CONSEIL D'AGGLOMERATION

Décisions prises par le Conseiller Communautaire délégué

entre le 3 novembre et le 15 décembre 2021  

Habitat très dégradé ou indigne

Adaptation au handicap/maintien à domicile - Anah - Propriétaires occupants 

TOTAL 246 689 € 105 340 €

K.A. Mulhouse 5 057 € 2 529 €

B.R. Feldkirch 9 260 € 4 630 €

R.G. Mulhouse 5 272 € 2 786 €

L.L. Riedisheim 7 000 € 3 500 €

M.L. Wittenheim 12 881 € 6 441 €

F.K. Baldersheim 11 760 € 5 880 €

S.M. Bollwiller 8 405 € 4 203 €

M.A. Mulhouse 7 915 € 2 770 €

G.S. Mulhouse 11 099 € 3 885 €

J.L. Mulhouse 5 378 € 1 882 €

M.H. Riedisheim 11 225 € 5 613 €

S.Q. Wittenheim 5 622 € 2 811 €

R.C. Mulhouse 8 176 € 4 088 €

E.K. Brunstatt-Didenheim 874 € 437 €

J.B. Kingersheim 6 253 € 3 126 €

B.S. Mulhouse 5 276 € 2 050 €

M.K. Habsheim 8 068 € 215 €

M.F. Pfastatt 6 981 € 3 490 €

F.B. Wittenheim 9 883 € 3 459 €

N.L. Mulhouse 5 491 € 2 745 €

G.B. Wittenheim 4 679 € 1 638 €

A.P. Wittelsheim 6 340 € 3 170 €

J.L. Bantzenheim 11 942 € 5 971 €

W.R. Feldkirch 8 639 € 4 320 €

M.F. Ruelisheim 3 900 € 1 365 €

M.B. Illzach 7 963 € 2 787 €

C.M. Habsheim 10 512 € 5 256 €

N.P. Wittenheim 6 555 € 2 294 €

L.A. Wittelsheim 17 641 € 6 174 €

O.G. Bruebach 5 202 € 1 821 €

S.G. Rixheim 6 540 € 2 289 €

E.L. Pulversheim 4 900 € 1 715 €

TOTAL 111 328 € 7 500 €

Propriétaire Commune

Montant 

travaux 

éligibles

Montant 

des aides 

Anah

SCI. M. Mulhouse 111 328 € 7 500 €

Propriétaire Commune
Montant des aides 

Anah m2A

3



INFORMATIONS CONSEIL D'AGGLOMERATION

Décisions prises par le Conseiller Communautaire délégué

entre le 3 novembre et le 15 décembre 2021  

3 - Réglementation Prime Intermédiation Locative

4 - Annulations-rejets-retraits - Anah

R.M. Wittenheim Relance du 14/01/21 restée sans réponse

B.R. Lutterbach Rejet - Ressources supérieures au plafond

F.F. Mulhouse Rejet -  Doublon avec dossier déposé le 12/12/19

F.A. Mulhouse
Retrait - Le propriétaire renonce à ses aides car il 

souhaite vendre son logement

TOTAL 8 8 000 €

Propriétaire Commune Motif

J.R. Mulhouse 1 1 000 €

H.L. Mulhouse 1 1 000 €

B.L. Wittenheim 1 1 000 €

SCI F. Mulhouse 3 3 000 €

SCI T. Mulhouse 1 1 000 €

Propriétaire Commune

N
b
re

 

lo
g
ts Subvention 

Anah

SCI A. Illzach 1 1 000 €

4



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération prend acte des décisions prises 
par délégation. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération prend acte des décisions prises par délégation. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

68 élus présents (103 en exercice, 25 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE : INSTALLATION D’UN CONSEILLER 
COMMUNAUTAIRE REPRÉSENTANT LA COMMUNE DE CHALAMPÉ 
(3412/5.6.2/594C) 
 
À la suite de la démission de Mme Christine DUPONT-DUFEUTRELLE de son mandat 
de maire de la commune de Chalampé, M. Hugues HARTMANN a été nouvellement 
élu maire. 
 
En application de l’article L273-11 du code électoral, lors de l’élection du maire 
dans les communes de moins de 1 000 habitants, les conseillers communautaires 
de la commune concernée sont à nouveau désignés conformément au nouvel ordre 
du tableau résultant de l’élection. 
 
Ainsi, M. Hugues HARTMANN est conseiller communautaire,  
M. Jean-Maurice HATTENBERGER, 1er adjoint, demeure conseiller communautaire 
suppléant et il est procédé à l’installation de M. Hugues HARTMANN. 
 
 
Le conseiller communautaire est installé. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 





 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

68 élus présents (103 en exercice, 25 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
ÉLECTION D’UN CONSEILLER COMMUNAUTAIRE DÉLÉGUÉ (3412/5.1/595C) 
 
Conformément à l’article L5211-10 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), « le bureau de l’établissement public de coopération intercommunale est 
composé du président, d’un ou plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d’un 
ou de plusieurs autres membres », dénommés à Mulhouse Alsace Agglomération 
« conseillers communautaires délégués ». 
 
Il appartient à l’organe délibérant de procéder à l’élection des membres du bureau, 
en application de l’article L5211-2 du CGCT, renvoyant aux dispositions des articles 
L2122-7, L2122-7-2 et L2122-10 du même code. 
 
À la suite de la démission de Mme Christine DUPONT-DUFEUTRELLE de son mandat 
de maire de la commune de Chalampé, cette dernière a perdu, de fait, son mandat 
de conseillère communautaire, conformément à l’article L273-11 du code électoral. 
 
Aussi, le siège qu’elle occupait au sein du bureau étant désormais vacant, il est 
proposé au conseil communautaire d’élire un conseiller communautaire délégué, 
au scrutin secret, uninominal à la majorité absolue. En application de l’article 
L2122-7-2 du CGCT, il est également proposé que ce nouveau conseiller occupe le 
7ème rang de l’ordre du tableau. 
 
  





Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 
 décide, à l’unanimité, que le nouveau conseiller communautaire délégué 

occupera, dans l’ordre du tableau, le rang 7, 
 procède, après enregistrement des candidatures, à l’élection du 7ème 

conseiller communautaire délégué au scrutin secret, uninominal à la 
majorité absolue. 

 
 
Élection du 7ème conseiller communautaire délégué 
 
La candidature de M. Hugues HARTMANN est enregistrée. 
 
Nombre de suffrages obtenus : 83 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 6 
Nombre de votants : 87 
Nombre de suffrages déclarés nuls ou blancs par le bureau (article L 66 du code 
électoral) : 4 
Nombre de suffrages exprimés : 83 
Majorité absolue : 42. 
 
 
M. Hugues HARTMANN est élu 7ème conseiller communautaire délégué. 
 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

68 élus présents (103 en exercice, 25 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
INDEMNITES DE FONCTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE : MISE A JOUR JANVIER 2022 (323/5.6.1/596C) 
 
Le montant des indemnités des membres du Conseil Communautaire a été fixé par 
une délibération du 18 juillet 2020. 
 
À la suite de la démission de Mme Christine DUPONT-DUFEUTRELLE de son mandat 
de maire de la commune de Chalampé, cette dernière a perdu, de fait, son mandat 
communautaire, conformément à l’article L273-11 du code électoral. 
 
Le siège qu’elle occupait au sein du bureau étant vacant, il a été procédé à 
l’élection d’un conseiller communautaire délégué lors de la présente séance. 
 
C’est pourquoi, il est proposé de mettre à jour le tableau des indemnités en tenant 
compte de cette évolution. 
 
Le versement des indemnités au nouveau conseiller communautaire délégué sera 
effectif à compter de la date de son installation. 
 
En application des articles L5216-4 et L5211-12 qui transposent notamment les 
articles L2123-24 et L2123-24-1 du CGCT aux communautés d’agglomération, 
l’enveloppe globale relative aux indemnités de fonction des élus communautaires 
s’élève à 47 936.61 €/mois (hors charges patronales). 
 
Les indemnités maximales pour l’exercice de ces fonctions sont fixées par 
référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de 
l’échelle indiciaire de la fonction publique. 
 
  





Ces indemnités feront l’objet des revalorisations applicables au traitement de la 
fonction publique. 
 
Elles seront soumises à l’impôt sur le revenu ainsi qu’aux cotisations sociales 
prévues par les dispositifs réglementaires. 
 
Les crédits budgétaires nécessaires sont inscrits chaque année au budget primitif. 
 
Chapitre 65 - Compte 6531 - Fonction 021 - Enveloppe 5127 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération approuve ces propositions et 
le tableau récapitulatif ci-annexé et charge Monsieur le Président de prendre les 
mesures nécessaires à leur mise en œuvre. 
 
 
PJ : 1 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



INDEMNITES DE FONCTION 
TABLEAU RECAPITULATIF - PAGE JOINTE DELIBERATION 596C 

 
 

  
FONCTION 

 
NOM ET PRENOM 

MONTANT BRUT 
MENSUEL DE 
L’INDEMNITE 
(%indice de 
référence) 

1 Président 
JORDAN Fabian 140 

2 1er Vice-président 
SCHILDKNECHT Jean-Luc 

 
39 

3 2ème Vice-président 
MEHLEN Josiane 

 
39 

4 3ème Vice-président 
HOMÉ Antoine 

 
39 

5 4ème Vice-président 
RICHE Laurent 

 
39 

6 5ème Vice-président 
HAGENBACH Vincent 

 
39 

7 6ème Vice-président 
BAECHTEL Rachel 

 
39 

8 7ème Vice-président 
NEUMANN Rémy 

 
39 

9 8ème Vice-président 
BUX Daniel 

 
39 

10 9ème Vice-président 
RICHARD Loïc 

 
39 

11 10ème Vice-président 
VIOLA Antoine 

 
39 

12 11ème Vice-président 
GOEPFERT Yves 

 
39 

13 12ème Vice-président 
ONIMUS Roland 

 
39 

14 13ème Vice-président 
BELLONI Thierry 

 
39 

15 14ème Vice-président 
LOGEL Pierre 

 
39 

16 15ème Vice-président 
MINERY Loïc 

 
39 

17 Conseiller communautaire délégué 
MENSCH Jean-Claude 

 
29.30 

18 Conseiller communautaire délégué 
AGUDO-PEREZ Francine 

 
29.30 

19 Conseiller communautaire délégué 
BEHE Jean-Marie 

 
16.60 

20 Conseiller communautaire délégué 
BERGDOLL Benoît 

 
16.60 

21 Conseiller communautaire délégué 
BITSCHENE Christophe 

 
16.60 



22 Conseiller communautaire délégué 
DHALLENNE Christine 

 
29.30 

23 Conseiller communautaire délégué 
HARTMANN Hugues 

 
16.60 

24 Conseiller communautaire délégué 
DUSSOURD Francis 

 
16.60 

25 Conseiller communautaire délégué 
FUCHS Gilbert 

 
16.60 

26 Conseiller communautaire délégué 
GERRER Valérie 

 
16.60 

27 Conseiller communautaire délégué 
GOLDSTEIN Danièle 

 
16.60 

28 Conseiller communautaire délégué 
GREILSAMMER Gérard 

 
16.60 

29 Conseiller communautaire délégué 
GUTH Maurice 

 
16.60 

30 Conseiller communautaire délégué 
HILLMEYER Francis 

 
16.60 

31 Conseiller communautaire délégué 
JULIEN Jean-Paul 

 
16.60 

32 Conseiller communautaire délégué 
KEMPF Pierrette 

 
16.60 

33 Conseiller communautaire délégué 
LAUGEL Michel 

 
16.60 

34 Conseiller communautaire délégué 
LECONTE Alain 

 
16.60 

35 Conseiller communautaire délégué 
LIPP Pierre 

 
16.60 

36 Conseiller communautaire délégué LUTOLF-CAMORALI Anne-
Catherine 

 
16.60 

37 Conseiller communautaire délégué 
MEYER Véronique 

 
16.60 

38 Conseiller communautaire délégué 
MOR Jean-Paul 

 
16.60 

39 Conseiller communautaire délégué 
SALZE Pierre 

 
16.60 

40 Conseiller communautaire délégué 
SCHELL Christiane 

 
16.60 

41 Conseiller communautaire délégué 
SCHILLINGER Gilles 

 
16.60 

42 Conseiller communautaire délégué 
STURCHLER Philippe 

 
16.60 

43 Conseiller communautaire délégué 
TALLEUX Carole 

 
16.60 

44 Conseiller communautaire délégué 
TORANELLI Christophe 

 
16.60 

45 Conseiller communautaire délégué 
WOLFF Philippe 

 
16.60 

46 Conseiller communautaire délégué 
ZELLER Fabienne 

 
29.30 



47 Conseiller communautaire délégué 
BONI DA SILVA Claudine 

 
16.60 

48 Conseiller communautaire délégué 
BOUILLÉ Jean-Philippe 

 
16.60 

49 Conseiller communautaire délégué 
BUCHERT Maryvonne 

 
16.60 

50 Conseiller communautaire délégué 
COUCHOT Alain 

 
16.60 

51 Conseiller communautaire délégué 
ENGASSER Thierry 

 
16.60 

52 Conseiller communautaire délégué 
GOETZ Anne-Catherine 

 
16.60 

53 Conseiller communautaire délégué 
JENN Fatima 

 
16.60 

54 Conseiller communautaire délégué 
EHRET Antoine 

 
16.60 

55 Conseiller communautaire délégué 
MOTTE Nathalie 

 
16.60 

56 Conseiller communautaire délégué 
NICOLAS Thierry 

 
16.60 

57 Conseiller communautaire délégué 
RAPP Catherine 

 
16.60 

58 Conseiller communautaire délégué 
SORNIN Cécile 

 
16.60 

59 Conseiller communautaire délégué  
TRIMAILLE Philippe 

 
16.60 

60 Conseiller communautaire  
BECHT Olivier  

 
6 

61 Conseiller communautaire 
BEYAZ Beytullah 6 

62 Conseiller communautaire 
BLANQUIN Jacques 6 

63 Conseiller communautaire 
BOESCH Nathalie 6 

64 Conseiller communautaire 
BOUAMAIED Nour 6 

65 Conseiller communautaire  
CAUSER Jean-Yves 6 

66 Conseiller communautaire  
CHAPATTE Jean-Claude 6 

67 Conseiller communautaire  
CHÉRAY Michel 6 

68 Conseiller communautaire  
COLOM Florian 6 

69 Conseiller communautaire  
CORMIER Nina 6 

70 Conseiller communautaire  
CORNEILLE Marie 6 

71 Conseiller communautaire  
DEGLIAME Mercédès 6 



72 Conseiller communautaire  
D'ORELLI Philippe 6 

73 Conseiller communautaire  
EL HAJJAJI Nadia 6 

74 Conseiller communautaire  
FAUROUX-ZELLER Béatrice 6 

75 Conseiller communautaire  
GERARDIN Jean-Marie 6 

76 Conseiller communautaire  
GIRONA André 6 

77 Conseiller communautaire  
GODBILLON Isabelle 6 

78 Conseiller communautaire  
HERZOG Michèle 6 

79 Conseiller communautaire  
HORTER Franck 6 

80 Conseiller communautaire  
HOTTINGER Marie 6 

81 Conseiller communautaire  
JUNG Alfred 6 

82 Conseiller communautaire  
KRZEMINSKI Frédéric 6 

83 Conseiller communautaire 
LIERMANN Monique 

 
6 

84 Conseiller communautaire  
LOISEL Corinne 6 

85 Conseiller communautaire  
LUTZ Michèle 6 

86 Conseiller communautaire  
MATHIEU-BECHT Catherine 6 

87 Conseiller communautaire  
MIMAUD Danièle 6 

88 Conseiller communautaire  
OBERLIN Alfred 6 

89 Conseiller communautaire  
PAUVERT Bertrand 6 

90 Conseiller communautaire  
PULEDDA Patrick 6 

91 Conseiller communautaire  
QUIN Paul 6 

92 Conseiller communautaire  
RENCK Ginette 6 

93 Conseiller communautaire  
RIFF Didier 6 

94 Conseiller communautaire  
RISSER Chantal 6 

95 Conseiller communautaire    
RITZ Christelle 6 

96 Conseiller communautaire  
ROTTNER Jean 6 

97 Conseiller communautaire    
SCHMIDLIN BEN M'BAREK Malika 6 



98 Conseiller communautaire    
SCHWEITZER Pascale Cléo 6 

99 Conseiller communautaire  
SIMEONI Joseph 6 

100 Conseiller communautaire  
STEGER Christophe 6 

101 Conseiller communautaire  
SUAREZ Emmanuelle 6 

102 Conseiller communautaire  
WEISBECK Joseph 6 

103 Conseiller communautaire    
ZIMMERMANN Nicolas 6 

 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

69 élus présents (103 en exercice, 26 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS COMMUNAUTAIRES AU SEIN DES ORGANISMES ET 
ASSOCIATIONS DIVERS - DÉLIBÉRATION COMPLÉMENTAIRE (3412/5.3.4/597C) 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération est représentée 
au sein d’associations et dans de nombreux organismes ainsi que le prévoient leurs 
statuts. 
 
À la suite de la démission de Mme Christine DUPONT-DUFEUTRELLE de son mandat 
de maire de la commune de Chalampé, M. Hugues HARTMANN a été nouvellement 
élu maire et, conformément à l’article L273-11 du code électoral, nouveau 
conseiller communautaire de Mulhouse Alsace Agglomération. C’est pourquoi il est 
proposé de le désigner au sein des structures visées ci-dessous, en remplacement 
de Mme Christine DUPONT-DUFEUTRELLE : 
 

DIRECTION ORGANISME/ 
ASSOCIATION ÉLU DÉSIGNÉ 

22 SOCIETE PUBLIQUE 
LOCALE « ENFANCE 
ET ANIMATION » 
(SPLEA) 

12 
administrateurs 

(au CA) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Josiane MEHLEN 
Pierrette KEMPF 
Véronique MEYER 
Christiane SCHELL 
Carole TALLEUX 
Jean-Marie BÉHÉ 
Thierry ENGASSER 
Christine DUPONT-
DUFEUTRELLE 
Hugues HARTMANN 
Roland ONIMUS 
Rémy NEUMANN 
Francine AGUDO-PEREZ 





 
1 représentant 
à l’assemblée 

des 
actionnaires 

Pierre SALZE 
 
 
 
Josiane MEHLEN 

51 ASSOCIATION DU 
MUSEE DE 
L'IMPRESSION SUR 
ETOFFES (CA) 

4 Roland ONIMUS 
Christine DHALLENNE 
Gilbert FUCHS 
Christine DUPONT-
DUFEUTRELLE 
Hugues HARTMANN 

51 CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 
ET ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE DE 
L’ASSOCIATION 
PROPRIÉTAIRE DU 
MUSÉE NATIONAL DE 
L’AUTOMOBILE DE 
MULHOUSE 

7 Roland ONIMUS 
Christine DHALLENNE 
Gilbert FUCHS 
Christine DUPONT-
DUFEUTRELLE 
Hugues HARTMANN 
Anne-Catherine 
GOETZ 
Rémy NEUMANN 
Pierre LOGEL 

51 CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 
ET ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE DE 
L’ASSOCIATION 
GESTIONNAIRE DU 
MUSÉE NATIONAL DE 
L’AUTOMOBILE DE 
MULHOUSE 

7 Roland ONIMUS 
Christine DHALLENNE 
Gilbert FUCHS 
Christine DUPONT-
DUFEUTRELLE 
Hugues HARTMANN 
Anne-Catherine 
GOETZ 
Rémy NEUMANN 
Pierre LOGEL 

51 CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 
DE L'ASSOCIATION 
MUSÉES MULHOUSE 
SUD ALSACE 

4 Roland ONIMUS 
Christine DHALLENNE 
Gilbert FUCHS 
Christine DUPONT-
DUFEUTRELLE 
Hugues HARTMANN 

51 OFFICE DU 
TOURISME DE 
MULHOUSE ET SA 
REGION 

12 Fabian JORDAN 
Christine DUPONT-
DUFEUTRELLE 
Hugues HARTMANN 
Laurent RICHE 
Daniel BUX 
Roland ONIMUS 
Jean-Marie BÉHÉ 
Christine DHALLENNE 
Gilbert FUCHS 
Michel LAUGEL 
Rachel BAECHTEL 
Antoine EHRET 
Monique LIERMANN 
Emmanuelle SUAREZ 



52 GECT EURODISTRICT 
REGION FREIBURG 
CENTRE ET SUD 
ALSACE 

2 titulaires 
 

2 suppléants 

Roland ONIMUS 
Gilbert FUCHS 
Christophe 
TORANELLI 
Christine DUPONT-
DUFEUTRELLE 
Hugues HARTMANN 

52 REGIO TRIRHENA 1 titulaire 
1 suppléant 

Roland ONIMUS 
Christine DUPONT-
DUFEUTRELLE 
Hugues HARTMANN 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération approuve les désignations 
mentionnées ci-dessus. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

69 élus présents (103 en exercice, 26 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DÉSIGNATION DE MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION AU COMITÉ SYNDICAL DU 
SYNDICAT MIXTE DES COURS D’EAU ET DES CANAUX DE LA PLAINE DU RHIN 
- MODIFICATION (3412/5.3.3/598C) 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération est représentée 
au sein d’établissements publics de coopération intercommunale et de syndicats 
mixtes ainsi que le prévoient leurs statuts. 
 
À la suite de la démission de Mme Christine DUPONT-DUFEUTRELLE de son mandat 
de maire de la commune de Chalampé, M. Hugues HARTMANN a été nouvellement 
élu maire et, conformément à l’article L273-11 du code électoral, nouveau 
conseiller communautaire de Mulhouse Alsace Agglomération. C’est pourquoi il est 
proposé de le désigner au sein du comité syndical du syndicat mixte des cours 
d’eau et des canaux de la plaine du Rhin, en remplacement de 
Mme Christine DUPONT-DUFEUTRELLE : 
 

COMITÉ SYNDICAL DU 
SYNDICAT MIXTE DES COURS 
D’EAU ET DES CANAUX DE LA 
PLAINE DU RHIN 

 
 
 
 

10 titulaires 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maryvonne BUCHERT / 
Christine DUPONT-DUFEUTRELLE 

Hugues HARTMANN / 
Jean-Marie BÉHÉ/ 
Véronique MEYER / 
Carole TALLEUX / 
Roland ONIMUS / 

Loïc RICHARD / Pierre SALZE 
/ Maurice GUTH / 

Pierre LOGEL 
 
 





 
 
 
 

10 suppléants 

Daniel BUX / Philippe WOLFF 
/ Rachel BAECHTEL / 

Gilbert FUCHS / 
Pierrette KEMPF / 
Catherine RAPP / 

Claudine BONI DA SILVA / 
Jean-Philippe BOUILLÉ / 

Alfred JUNG / 
Alfred OBERLIN 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération approuve la désignation 
mentionnée ci-dessus. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

69 élus présents (103 en exercice, 26 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
RAPPORT DEVELOPPEMENT DURABLE 2021 DE MULHOUSE ALSACE 
AGGLOMERATION (401/8.8/574C) 
 
Dans le cadre de la promulgation des lois environnementales Grenelle 2 et de 
l'adoption d'une stratégie nationale de développement durable, le décret 
d'application de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 soumet les EPCI à fiscalité 
propre de plus de 50 000 habitants à la présentation d’un rapport annuel de 
l’ensemble des actions de la collectivité sur le thème du développement durable, 
ceci préalablement aux discussions budgétaires annuelles. 
 
Ce rapport relate l’ensemble des actions, programmes et politiques publiques mis 
en place par la collectivité au cours de l’année 2021. Il se décline au travers des 5 
finalités définies par le code de l’environnement : 
 

 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère, 
 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources, 
 Épanouissement de tous les êtres humains, 
 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations, 
 Dynamiques de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables. 
 
Ce rapport vient illustrer l’engagement de Mulhouse Alsace Agglomération en 
faveur du développement durable, fil conducteur du projet de territoire. 
 
En 2021, dans un contexte encore perturbé par la crise sanitaire, l’agglomération 
et ses partenaires se sont attachés à la poursuite de la mise en œuvre de projets 
de transition énergétique et écologique. 
 





Parmi les projets qui se sont concrétisés au cours de cette année, citons 
notamment : 
 

 en matière d’énergie : la poursuite de la politique de soutien à l’efficacité 
énergétique de l’habitat (PIG), la finalisation des travaux du nouveau réseau 
Valorim sur les communes de Rixheim, Riedisheim, Illzach et Mulhouse avec 
17km de réseaux déployés d’ici 2024, le développement du maillage des 
réseaux de chaleur et le projet de raccordement à Euroglas à Hombourg, 
l’étude pour l’extension du réseau Illberg vers le quartier Bel-Air, les projets 
autour de nouvelles énergies : hydrogène, chaleur fatale 

 en matière d’agriculture : la présentation du Projet Alimentaire 
Territorial, l’obtention du label niveau 2 des PAT, la poursuite d’actions pour 
le PAT, la construction d’un partenariat avec la Chambre d’agriculture, le 
lancement d’un concours « Soyons Food » pour de nouveaux agriculteurs, 
l’étude de préfiguration des Paiements pour Services Environnementaux, la 
finalisation de l’enquête Sensibio 

 en matière de biodiversité : le soutien aux actions des communes, la 
construction d’un nouveau dispositif de financements pour les communes 
afin de bénéficier des aides de l’Agence de l’eau dans le cadre du Contrat de 
Territoire Eau-Climat 

 en matière de sensibilisation : le renouvellement du programme 
d’animations de sensibilisation dans chaque commune de Mulhouse Alsace 
Agglomération « La Nature près de chez moi » , la poursuite du 4ème défi 
« objectif zéro déchets », une semaine de la réduction des déchets avec 
l’inauguration de la Cité du Réemploi 

 en matière de mobilité : la mise en place de bus au biogaz, l’organisation 
du challenge « au boulot j’y vais à vélo », un village de la mobilité, un atelier 
projet sur les mobilités 

 
A cela s’ajoute, le soutien financier des actions agriculture et biodiversité dans le 
cadre du Contrat Territoire Eau Climat (CTEC) passé avec l’Agence de l’Eau Rhin 
Meuse en 2019, véritable levier pour amplifier l’intervention sur le territoire. 
 
Quant à l’actualisation du Plan Climat démarrée en 2019, elle s’est poursuivie avec 
la définition de la stratégie territoriale et la finalisation du plan d’action, pour son 
approbation en janvier 2022. Mulhouse Alsace Agglomération a mis en place son 
Fonds Climat en juillet dernier et a permis aux communes de déposer des projets. 
 
Ainsi par l’ensemble de ses actions, le territoire contribue aux défis nationaux, 
européens et internationaux tout en mobilisant et dynamisant les acteurs du 
territoire et ses citoyens. 
 
  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération prend acte du rapport 
Développement Durable de Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
P.J : 1 rapport 
 
 
Le Conseil d’Agglomération prend acte du rapport Développement Durable de 
Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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CONTENU ET ENJEUX D’UN RAPPORT SUR LA SITUATION INTERNE 
ET TERRITORIALE EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 

Dans le cadre de la promulgation des lois environnementales Grenelle 2, le décret d'application de la loi n°2010-788 du 
12 juillet 2010, soumet les EPCI à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants à la présentation d’un rapport sur la 
situation interne et territoriale en matière de développement durable, préalablement aux débats d’orientation 
budgétaires. Cette obligation est rendue effective par le décret n° 2011-687 du 17 juin 2011 qui en précise le contenu.  
 
Le présent rapport 2020, réalisé sur la base de référentiels méthodologiques1 parus en 2012 et avec la contribution des 

services de m2A, aborde les cinq finalités du cadre de référence pour les projets territoriaux de développement durable 

telles que citées à la fois dans le décret 2011-687 et dans le code de l’environnement (article L.110-1.III) : 

• Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère. 

• Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources. 

• Épanouissement de tous les êtres humains. 

• Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations. 

• Dynamiques de développement suivant des modes de production et de consommation responsables. 

 

 Ce rapport vient ainsi illustrer l’engagement de l’agglomération en faveur du développement durable, de manière 
transversale, dans l’ensemble de ses politiques publiques. 

 Il référence les actions, politiques publiques et programmes conduits au cours de l’année 2020 tout en évoquant 

les orientations pour l’année à venir.  

 Il concerne simultanément les initiatives engagées sur le territoire et celles menées au titre de la gestion du 

patrimoine, du fonctionnement et des activités internes de la collectivité. 

 
Ce rapport est une manière exhaustive de présenter l’ensemble de la mobilisation et de ce fait permettre une 

rétrospective générale dans une perspective de préparer la suite et l’avenir du territoire.  

 

Ainsi, au sein de ce rapport seront présentées les diverses actions couronnées en matière d’émission de gaz à effet de 

serre, d’énergie renouvelable, de transition énergétique, de gestion des déchets, de protection de la biodiversité, 

d’aménagement du territoire... 

 

La mise en valeur des résultats disponibles permet d'illustrer les contributions de m2A aux défis nationaux, européens et 
internationaux en matière de développement durable. 

  

                                                                    
1 Premiers éléments méthodologiques pour l'élaboration du rapport sur la situation en matière de développement durable à l'usage des collectivités territoriales et EPCI à fiscalité propre 

de plus de 50 000 habitants, juin 2012, Collection Références du Service de l'économie, de l'évaluation et de l'intégration du développement durable (SEEIDD) et du Commissariat général 
au développement durable (CGDD), Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie. 
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Chap 1 : Lutte contre le changement 
climatique et protection de 

l’atmosphère 
 

 
DIAGNOSTIC : 
Bilan global 
 
-15% consommation 
-45% GES 
+15% Production d’EnR 
 
Consommations du territoire par 
secteur (2019) : 
 
Agriculture : 0,3% 
Autres transports : 0,8% 
Industrie : 52,7% 
Résidentiel : 19,4% 
Tertiaire : 10,6% 
Transport routier16,2% 
 
Emissions de gaz à effet de serre 
par secteur (2019) : 
 
Agriculture : 1,3% 
Autres transports : 0,4% 
Branche énergie : 0,9% 
Déchets : 2,5% 
Industrie : 59,5% 
Résidentiel : 11,5% 
Tertiaire : 6,5% 
Transport routier : 17,3% 
 
Production d’Energie 
Renouvelable par filière (2019) : 
 
Biogaz : 0,1% 
Filière bois-énergie : 18,6% 
Hydraulique renouvelable : 65,7% 
Incinération déchets – part EnR: 
4,4% 
PACs aérothermiques : 8,0% 
PACs géothermiques : 0,8% 
Solaire photovoltaïque : 1,6% 
Solaire thermique : 0,7% 
 
Vulnérabilité du territoire  
 
4 cours d’eau principaux 
36 captages d’eau protégés 
 
Répartition de la superficie : 
74% non urbanisé  
22% classé Natura 2000 
27% classé zone humide 
 
 

Lien utile : 

https://www.mulhouse-

alsace.fr/environnement/plan-

climat/ 

1. le Plan Climat 
1.1 La poursuite de l’actualisation du Plan Climat  
 
 
 
 
 
 

toujours ceux de 2 ans auparavant, 
nous travaillons donc actuellement 
à partir des données 2019. C’est 
Atmo Grand Est qui nous les fournit 
et qui tient à jour l’observatoire 
Climat Air Energie pour toute la 
région. 
 
•   Création de l’Equipe d’Animation 
restreinte autour de l’élu référent 
du Plan Climat. Cette équipe 
d’animation a pour rôle de dégrossir 
les points qui seront à traiter et de 
faire des propositions d’actions à 
mener, en amont des autres 
conseils et comités. 
•   Rencontre des communes du 
territoire : 20 des 39 communes ont 
été rencontrées déjà reçu. Le but de 
ces rencontres est de mettre les 
communes au même niveau 
d’information concernant le Plan 
Climat, tout en recensant les projets 
en cours et à venir pour chacune. 
Lors de ces rencontres, un bilan 
chiffré spécifique à la commune est 
présenté afin qu’elles puissent 
savoir où elles en sont 
actuellement, au niveau des 
consommations énergétiques, des 
émissions de gaz à effet de serre et 
de la production d’énergie 
renouvelable sur leur territoire 
 
•   Finalisation de la stratégie 
territoriale, avec notamment 
l’écriture des engagements de m2A 
qui représenteront la contribution 
de l’agglomération aux objectifs 
globaux du Plan Climat 
 
•   Mise en place du Fonds Climat 
Nouvelle Donne Environnementale. 
Initialement fléché sur des projets 
de production d’énergie 
photovoltaïque, il a été revu suite à 

la parution d’un décret national 
qui interdisait le cumul des 
aides publiques pour ce type de 
projet. A la mi-décembre 2021, 
9 communes ont déposé un 
projet, bénéficieront de ce 
fonds. 
 
Eléments en cours 
• Le document réglementaire 
du PCAET qui sera soumis à 
l’approbation du Conseil 
d’Agglomération de janvier. 
 
Perspectives 2022  
• Dépose du document 
réglementaire pour une 
validation définitive après 
passage par les instances de 
l’Etat (4 à 6 mois) en 2022. 
 
• La mise en place d’une 
plateforme de suivi des projets 
Plan Climat avec indicateurs. 
La poursuite des rencontres 
avec les communes. 
 
• La poursuite collégiale des 
efforts pour tout le territoire 
afin de répondre aux objectifs 
définis. 
 
 
 

 

L’agglomération de 
Mulhouse est engagée 
depuis plus de 30 ans sur la 
transition énergétique et 
climatique.  
Un premier Plan Climat 
Territorial avait été lancé dès 
2007 de manière volontaire. 
 
Objectifs  
Le plan climat a des objectifs 
à 2030 et 2050 pour les 
points suivants : 
• Les consommations 
énergétiques du territoire 
•  Les émissions de gaz à 
effet de serre du territoire 
•  La production d’énergie 
renouvelable sur le territoire 
 
Les 7 axes du Plan climat 
• Aménagement et agir pour 
l’adaptation du territoire 
• Mobiliser et sensibiliser 
• Optimiser l’efficacité 
énergétique 
• Favoriser et développer le 
mix énergie 
• Favoriser la mobilité douce 
et partagée 
• Favoriser la croissance 
verte et l’économie circulaire 
• Agir sur l’agriculture et la 
biodiversité pour un 
aménagement durable du 
territoire 
 
Actions réalisées en 2021 
•   Actualisation des données 
chiffrées récupérées pour le 
territoire en vue de la 
finalisation du document 
réglementaire du Plan 
Climat-Air-Energie 
Territorial. Les derniers 
chiffres disponibles sont 
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.  

 

 

Fonds Climat 2021  

9 communes ont bénéficié du 

fonds pour une valeur de 173 000 

€ 

 

 

 

 

 

15  ambitions souhaitées par le 

Conseil particpatif Climat ont 

été inscrites  dans  le Plan 

Climat soumis au vote en 2022 

1.2 La mobilisation du territoire 

 

 
  

 
 
 
 

 

Depuis de nombreuses années, 

l’agglomération a souhaité 

mobiliser l’ensemble des forces 

vives du territoire pour 

construire un programme 

d’action ambitieux : le plan 

climat et ses déclinaisons. 

 

le Conseil participatif 
Climat  

Les 15 ambitions : 

 

Un conseil participatif climat a 

été mis en place en 2019 et 

2020. 

Lancé en avril 2019, il est 

consitué  de 120 membres, 

répartis en 4 collèges : d’élus, 

de partenaires, d’habitants et 

d’experts. 

 

Sa 1ère mission a été 

l’élaboration des 15 ambitions 

qui définiront la stratégie du 

PCAET à l’horizon 2030.  

 

Ces 15 ambitions sont 

intégrées au document définitif 

du Plan Climat Air Energie 

Territorial  

 

 

L’ensemble des 39 communes 

sont également associées à la 

réalisation du Plan Climat 

territorial. 

173 000€ d’aides versées 

pour l’équipement en 

photovoltaïque de toits de 

bâtiments municipaux, ou 

l’aide de changement de 

chaudières pour des 

modèles moins 

consommateurs et moins 

émetteurs de CO2 

 

 
 
 

 
 
La prise en compte des 

besoins des communes 

 

En 2021, les différentes 

communes de 

l’agglomération ont pu être 

rencontrées afin de leur 

présenter le projet et les 

ambitions du Plan Climat 

 

 

Le Fonds Climat Nouvelle 

Donne 

 

Afin d’entrer plus 

concrètement dans la 

réalisation du Plan Climat, 

m2A a créé le « Fonds Climat 

Nouvelle Donne 

Environnementale » dédié 

aux communes de 

l’agglomération qui ont des 

projets de pose de panneaux 

photovoltaïques ou de tout 

projhet contribuant à 

diminuer les émissions de 

gaz à effet de serre.  

 

En décembre 2021, déjà 9 

communes ont pu bénéficier 

de l’aide pour un total de 



 

7 
 

 

 2. La maîtrise des consommations 
d’énergie 
 2.1 La Sobriété énergétique  

  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
L’Espace Conseil Faire 
de L’ALME en 2021 : 
 
1700 conseils 
 
763 tonnes de co2 
Economisées 
 
470 tep économisées 
en 
termes de 
consommation 
d’énergie 
 
40 animations 
 
400 personnes 
Sensibilisées 
 
7 copropriétés 
accompagnées 

 
Liens utiles : 
www.alme-mulhouse.fr 

 

 

 
 

 

 

 

L’Espace Conseil FAIRE de 
l’ALME 
M2A soutient financièrement la 
mission d’Espace Conseil FAIRE 
de l’Agence Locale de la Maîtrise 
de l’Energie (ALME) pour le 
territoire de l’agglomération 
mulhousienne. Cette mission est 
cofinancée par la Région Grand 
Est et les CEE (Certificats 
d’économies d’énergie) dans le 
cadre du SARE (Service 
d’Accompagnement à la 
Rénovation Energétique). 
 
L’Espace Conseil FAIRE organise 
et participe à différentes actions 
de sensibilisation et apporte des 
conseils indépendants, objectifs 
et gratuits autour de la maîtrise 
des consommations d’énergie et 
de la rénovation thermique. 
Il accompagne également les 
copropriétés situées sur le 
territoire de m2A dans le cadre 
de leurs projets de rénovation 
énergétique. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Balade thermique  
En 2021, l’ALME a organisé 
une balade thermique sur une 
commune de m2A destinée à 
ses habitants. La balade 
consiste à réaliser des clichés 
thermographiques sur les 
façades des bâtiments afin 
d’engager une réflexion sur la 
rénovation thermique. La 
balade a été réalisée en 
visioconférence compte tenu 
des conditions sanitaires. Elle 
a rencontré un franc succès. 

 

 
Conférences  
L’ALME a réalisé plusieurs 
conférences en webinaire à 
destination du grand public 
sur les aides financières, le 
confort d’été ou encore les 
impacts du numérique. 
L’ALME a souhaité mettre en 
place un programme de 
rendez-vous thématiques et 
réguliers afin de contribuer à 
la dynamique du territoire. 

 
 
 
 
 
 
 

Le défi Déclics : 
Le défi décics s’adresse à toutes 
les personnes qui suhaitent 
réduire leur consommation 
d’énergie et d’eau sans perdre 
de confort de vie grâce à des 
éco-gestes simle et astucieux, et 
sans investissement. Pour 
l’édition 2020-2021, les 
participants s’impliquent pour 
éffectuer ces améliorations 
durant les mois d’hiver, du 1er 
décembre 2020 au 30 avril 2021. 
Les éditions précédentes ont 
montré qu’il est possible : 

• De diminuer ses 
consommations d’au 
moins 8% 

• D’éconmiser 200€ en 
moyenne par an sur 
ses factures d’énergie, 

• De réduire ses 
émissions de C02 

 
 
 

 

Perspectives 2022 L’Espace 
Conseil FAIRE de l’ALME 
deviendra Espace France 
Rénov’ dans le cadre du Service 
Public de la Rénovation de 
l’Habitat. 
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  2.2 L’efficacité énergétique dans le bâti 
  
 
 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

La SEM Oktave  
Depuis janvier 2019, 
l’ancienne Plateforme 
Locale de Rénovation 
Energétique du territoire, 
fait partie intégrante de la 
SEM (Société d’Economie 
Mixte) Oktave. Une 
convention entre cette 
dernière et M2A scèle le 
partenariat. 
La mission d’Oktave est 
d’accompagner les 
particuliers qui ont un 
projet de rénovation 
énergétique de leur 
logement. Pour cela, un 
suivi se fait  tout au long du 
projet, des prémices au 
chantier, pour la partie 
technique et financière. 
Oktave propose différents 
types de contrat pour 
répondre au plus près aux 
attentes des particuliers. 
 
 
Agences immobilières  
La SEM Oktave a lancé une 
démarche de 
sensibilisation aux 
questions de la rénovation 
énergétique, auprès des 
agences immobilières de la 
Région. Le but est de 
construire un partenariat, 
afin de proposer aux 
particuliers un 
accompagnement conjoint, 
de la vente d’une maison 
ancienne, à sa rénovation.  
Un poste a d’ailleurs été 
créé à cette intention.  
 
Le programme « Habiter 
Mieux » 
Afin de combattre la 
précarité énergétique, M2A 
s’associe au programme « 
Habiter mieux» de l’Agence 
Nationale de l’Habitat 
(ANAH). Il s’agit d’apporter 
une aide aux travaux de 
rénovation thermique de 
logements privés anciens, 
afin 
d’améliorer leur 
performance énergétique 
d’au moins 35%. 
 
 

MaPrime Rénov  
Une nouvelle aide financière, 
MaPrimeRénov, portée par 
l’Etat, a été lancée au 1er janvier 
2020. Versée par l’ANAH, non 
cumulable avec le programme 
Habiter Mieux, elle était 
destinée dans un premier temps 
aux ménages à faibles revenus. 
Depuis octobre 2020, une 
évolution des 
conditions d’obtention a été 
annoncée afin de remplacer 
l’ancien CITE (Crédit d’Impôt 
pour la Tansition Energétique), 
accessible sans conditions de 
ressources. Des modifications 
ont été apportées en janvier 
2021. 
Les renseignements peuvent 
être pris auprès des conseillers 
de l’ALME 
 
Service gestion de l’énergie : 

L’utilisation d’Energisme tjs en 
cours, le sujet Décret Tertiaire 
qui s’appelle maintenant 
Dispositif Eco Energie Tertiaire 
à avancer permettant 
d’environner les bâtiments 
assujettis, selon la typologie de 
Bâtiment, une stratégie est en 
cours d’élaboration avec dans 
une premier temps la mise en 
place d’un marché d’audit 
énergétiques qui prendra effet 
en 2022. 

 

Objectifs  

●   Renouvelé les marchés 
d’achat et acheminement 
d’électricité avec un groupement 
de commande pour l’ensemble 
des communes de 
l’agglomération 
●   Lancement de réflexion sur le 
développement des projets PV 
sur le bâti ville et M2A avec la 
possibilité de réaliser des études 
de faisabilité en interne. 
●    Déploiement des réseaux 
Valorim  
●    Démarrage des acSons en 
lien avec le Dispositif EET, avec la 
mise en place d’un marché 
d’audit énergétique 
●   Suppression de l’ensemble 
des chaufferies  fioul à l’horizon 
2024 

Actions réalisées en 2021 
●   Rédaction d’un marché 

pour la réalisation d’audit 

Energétique, pour démarrage 

en 2022. 

●   Groupement d’achat 

d’électricité pour M2A 

comprenant 39 communes, 

consultation en 2021, pour 

démarrage en 2022 

●   Mise en production de 
l’unité de méthanisation qui 
permet de « fabriquer » du 
gaz vers à partir du 
traitement des eaux usées, 
pour alimentation des BUS 
Bio Gaz circulant sur 
Mulhouse et agglomération 

 

Point fort  

Mise en service de 
l’alimentation Gaz des BUS 
de Soléa. 

 

Perspectives 2022 

●  En liens avec le DEET, nous 
prévoyons de mettre en place 
dès que cela est possible des 
centrales PV en 
autoconsommation sur les 
bâtiments présentant un talon 
de consommation 
correspondant. 
●  ValorisaSon des CEE avec 
travaux éligibles 
 

Enjeux à venir 

●    La baisse des 
consommations d’énergies 
finales 
●   La baisse des EGES 

 

 
 
Dans le cadre du SARE, 
OKTAVE a réalisé 
des,conseils et des 
accompagnements 
pour les particuliers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
Liens utiles : 
https://www.oktave.fr/ 
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Centrale thermique de l'Illberg 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Centrale thermique de Rixheim 

 
 

 2.3 La production d’énergies renouvelables sur le territoire   
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Lien utile :  

https://www.mulhouse-
alsace.fr/energie/central
es-thermiques/ 

Objectifs 2021 
La poursuite du 
développement des réseaux 
de chaleur avec  « verdissant 
les productions de chaleur »  
(augmentation de la part des 
énergies fatales et 
renouvelables dans le mix 
énergétique) et en envisageant 
un maillage élargi et une 
interconnexion des différents 
réseaux existants et en projet  
 
 
Les avancées  2021 
●    PercepSon du solde de la 
subvention Fonds Chaleur 
ADEME pour l’extension du 
réseau Illberg vers les Hôpitaux 
de 2017-2018,   
 
●    Mise en œuvre de l’étude 
de réactualisation du Schéma 
Directeur de réseaux de 
chaleur (aide Fonds chaleur 
finalisée),  
 
●    Poursuite du projet 
d’extension du réseau Illberg, 
vers le quartier Bel Air 
(mobilisation notamment des 
copropriétés privées au travers 
d’Assemblées Générales 
auxquelles participait m2A  
tout au long de l’année,  
lancement des marchés 
travaux en octobre (le projet a 
pris de retard néanmoins et les 
travaux seront réalisés en 
2022 avec mise en service des 
installations à l’automne de la 
même année.), 
 
●    RéalisaSon de travaux 
importants tout au long de 
l’année sur le réseau neuf 
Valorim (15 km seront 
déployés aux termes de 
l’opération) qui sera mis en 
service pour partie fin 2021  
(traversée du grand canal par 
le réseau avec mise en place 
d’un portique à l’été 2021,  mis 
en place des réseaux et des 
sous-stations chez les 
abonnés, construction de la 
Centrale Thermique Gaz de 
Rixheim.),  

 
●    InstallaSon des nouveaux 
modules d’échanges de chaleur 
chez de nombreux abonnés du 
réseau de chaleur historique de 
Rixheim,  
 
●    Poursuite des échanges 
techniques et administratifs 
avec Euroglas concernant la 
mobilisation de la « chaleur 
fatale » du four verrier qui sera 
mis en service fin 2023 avec 
finalisation de l’étude de 
faisabilité concernant la liaison 

réseau entre le site d’Euroglas 
d’Hombourg et la nouvelle Centrale 
Gaz de Rixheim,  

 
●    ContractualisaSon avec 
Burgeap pour l’exploitation 
opérationnelle de la matrice « 
Opportunité » (projet Maritée) 
pour m2A et les communes 
(Schéma Directeur des Energies), 
 
●     Enfin, poursuite de la 
démarche d’Ecologie Industrielle 
(qui avait marqué un temps 
d’arrêt avec la Covid) mais qui 
sera relancée en 2022 dans le 
cadre de l’étude de 
réactualisation du Schéma 
Directeur dont l’un des sujets 
d’étude concerne la biomasse 
(bois de récupération SSD, les 
cultures énergétiques comme le 
miscanthus…) 
 
 
Quelques points forts de 
l’année 2021 
La réalisation des travaux sur le 
réseau Valorim, le lancement de 
l’opération d’extension du 
réseau Illberg sur le quartier Bel 
Air de Mulhouse, l’engagement 
et les premières analyses et 
propositions de l’étude de 
réactualisation du Schéma 
Directeur avec études de 
faisabilité pour la récupération 
de la « chaleur fatale » 
industrielle du site d’Euroglas 
d’Hombourg. 

 
Perspectives pour 2022 
La finalisation de l’étude de 
réactualisation du Schéma 
Directeur avec choix d’un 
scénario de déploiement 
(définition du modèle 
économique et de l’outil de 
portage administratif et 
juridique du projet) et 
d’interconnexion des réseaux 
de chaleur intégrant un 
verdissement important du 
mix énergétique de production 
et la substitution de la 
Cogénération de l’Illberg qui 
s’arrêtera en 2024. 
Exploitation opérationnelle de 
la matrice « Opportunité » du 
projet Maritee à différentes 
échelles. Réalisation des 
travaux de l’extension  de 2,65 
km du réseau Illberg vers le 
quartier Bel Air de Mulhouse. 
 
Perspectives sur 3 ans 
L’interconnexion entre les 
réseaux permettra de 
mobiliser de nouveaux 
abonnés notamment dans le 
Centre de Mulhouse (échéance 
2024-2025). Le verdissement 
de la production de chaleur 
devient impératif car, les « 
Quotas Carbone »  auxquels 
est soumise la CTI au travers 
de sa consommation de gaz 
fossile, sont de plus « 
impactants » financièrement. 
 
 
Enjeux à venir  
La fourniture d’une chaleur à 
un prix compétitif, stable dans 
la durée, et décarbonée 
(réduction des émissions de 
GES du territoire m2A)   à 
l’ensemble des abonnés de nos 
réseaux de chaleur. 

Quelques chiffres : 
 
Travaux DSP Valorim pour le 
nouveau  réseau 
intercommunal :   10,5 km de 
réseaux neufs posés (y compris 
réseau d’interconnexion entre 
l’UIRU du SIVOM et la Centrale 
Thermique Gaz de Rixheim) et 
1600 kW de puissances 
souscrites chez de nouveaux 
abonnés 
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Réseau m2A : 

• 3 lignes de tramways, 1 
ligne tram-train 

• 13 lignes de bus, dont 4 
lignes chrono 

 

 
VéloCité : 41 stations et 241 vélos.  

En 2020, 136 000 déplacements ont 

été effectués, (+ 5,5 % par rapport à 

2017), et près de 5 230 abonnés 

longue durée par le Compte 

mobilité. 

En 2021, acquisition de 100 

nouveaux VAE 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 3. Les modes de déplacement moins 
émetteurs  
 
 3 .1 Lancement de la version 2 du compte mobilité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
3. 2 Le développement des transports en commun  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Précurseur dans le domaine de 
l’intermodalité, m2A a lancé 
dès 2018 le Compte Mobilité, 
permettant à ses habitants et 
visiteurs d’accéder à plusieurs 
services de mobilité au moyen 
d’une seule et même 
application pour smartphone. 
Encouragée par ce succès, m2A 
poursuit sa démarche 
d’innovation et d’amélioration 
de son dispositif, pour 
développer l’usage des 
mobilités vertes et durables.  
 
 

Un parcours utilisateur 
amélioré et plus de 
fonctionnalités  
L’expérience de la première 
version du Compte Mobilité a 
permis à m2A d’établir un 
diagnostic précis des besoins 
pour cette nouvelle version.  
Le Compte Mobilité m2A devra 
continuer à orienter et à 

faciliter la mobilité en offrant 
des solutions pertinentes 
permettant de développer 
l’usage des transports en 
commun et des modes doux 
ainsi que de l’ensemble des 
services de mobilités 
alternatifs à l’usage 
individuel de la voiture. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Après le déploiement rapide 
de la nouvelle plateforme 
qui proposera une interface 
utilisateur complètement 
repensée, les utilisateurs du 
Compte Mobilité m2A 
verront apparaître au cours 
de l’année 2022 de 
nouvelles fonctionnalités 
comme un calculateur 
d’itinéraires multimodal en 
temps réel et de nouveaux 
services comme le 
stationnement sur voirie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M2A s’est engagée dans une 
stratégie ambitieuse en se 
lançant dans un programme 
d’acquisition 100% de 
véhicules à faibles émissions 
pour sa flotte de bus 
standards et articulés dès 
2019. Après l’acquisition de 5 
bus électriques en 2019, 12 
bus standards et 10 bus 
articulés au biogaz ont été 
livrés en 2021 (soit 20% de la 
flotte actuelle). 

 

 

 

Entre 2021 et 2024, ce sont 44 
nouveaux bus GNC (Gaz 
Naturel Compressé) qui vont 
être déployés sur le réseau. 
L’exploitation des bus GNC 
profite indirectement des 
retombées de l’installation de 
l’unité de méthanisation du 
SIVOM mise en marche en 
2020. En effet, le biométhane 
produit peut être injecté dans 
le réseau de gaz naturel qui 
alimente les bus GNC. 

 

 

 

 

Accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite  

En 2021  
● 100% des staSons de 
tramway et tram-train 
accessibles 
● 53% des arrêts de bus 
accessibles 
● 100% des bus accessibles 

 

 

 

Pour 2022 : 
● Poursuivre le 
développement du compte 
mobilité pour favoriser les 
pratiques multimodales avec 
l’intégration du stationnement 
sur voirie  
 
● Développer le service de 
covoiturage  
 
● Poursuivre la création de 
nouveaux aménagements 
cyclables. 
 
● Créer une Cité du vélo 
réunissant de nouveaux 
services pour les cyclistes 
(location, autoréparation, 
formation, informations sur le 
vélo etc.) 
 
● Déployer des infrastructures 
de recharge pour les véhicules 
électriques et le covoiturage 
 
● Objectifs en 5 ans : 
Réduire la part modale de 
l’autosolisme de -10% Faciliter 
l’usage des transports 
alternatifs à l’automobile 
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3. 3  Le Plan de Mobilité employeur (PDMe)  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 3 .4  La pratique des mobilités douces et actives 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 

 

 
 
 

 
 

Le Plan de Mobilité 

employeur vise à optimiser et 

à augmenter l’efficacité des 

déplacements liés à l’activité 

de l’entreprise, en particulier 

ceux de son personnel, dans 

une perspective de 

diminution des émissions de 

gaz à effet de serre et de 

polluants atmosphériques et 

de réduction de la congestion 

des infrastructures et des 

moyens de transport. 

 

Les engagements de 
m2A en tant 
qu’employeur : 

Dispositifs trajets  
domicile-travail :  

▪ Participation au financement 
des abonnements TER ou bus-
tramway à 50%. 
▪ Mise à disposition d’abris 
vélos sécurisés sur les 

principaux sites de 
l’administration. 
▪ Prise en charge par la Ville de 
Mulhouse et m2A de 50% du 
coût de l'abonnement annuel 
de Vélocité (système de 
location de vélos en libre-
service.) 
▪ Une participation de 50€ 
maximum par année est 
allouée pour l’entretien ou la 
location des vélos personnels. 
▪ Participation au challenge 
vélo de m2A. 

 
Dispositifs déplacements 
professionnels :  
 
▪ Mise à disposition dans les 
services de 90 cartes 
d’abonnement (bus, tramway, 
Tram-Train)  
▪ Mise à disposition de 46 vélos  

▪ Mise en place d’un Pool de  3 
voitures électriques (véhicules 
partagés) 
▪ Existence d’une plate-forme 
de covoiturage sur intranet.  
 
 

M2A accompagne les 
entreprises du territoire :  
 
En tant qu’Autorité 
Organisatrice des Mobilités, 
m2A accompagne les 
entreprises dans l’élaboration 
de ce document : proposition 
d’une méthodologie, étude de 
l’accessibilité de votre site, 
mise en relation avec les 
partenaires de la mobilité du 
territoire, propositions 
d’actions à mettre en place au 
sein de l’entreprise, partage 
de retours d’expérience, etc. 
 
 

 

Développer l’usage du vélo 
En 2017 m2A a souhaité élaborer 
un plan vélo se déclinant autour de 
5 leviers d’action prioritaire :  

• créer des itinéraires continus,  

• cibler le public jeune,  

• proposer de nouveaux services 
autour du vélo, 

• lutter contre le vol, 

• développer la communication.   
La concrétisation du plan vélo se 
poursuit notamment au travers 
de : 
▪ L’adoption du nouveau schéma 
directeur cyclable (mai 2019). 
▪ La réalisation des projets 
d’aménagements identifiés comme 
prioritaires pour la période 2019-
2025. 

▪ La forte progression du service de 
location longue durée à assistance 
électrique : 100 vélos 
supplémentaires ont été achetés 
en septembre 2021 portant le parc 
de m2A à 665 vélos. 

▪ La poursuite de la pose d’arceaux 
à vélo. 

Réalisations marquantes  

▪ Réalisation de la liaison cyclable 
entre Galfingue et Heimsbrunn (2,1 
km) permettant aux cyclistes 
d’éviter la RD Il s’agit notamment 
de permettre aux enfants de 
Galfingue de rejoindre l’école 
primaire commune créée en 2019 

dans le cadre d’un regroupement 
intercommunal (RPI) située à 
Heimsbrunn. 

▪ Participation au projet de la CeA 
de réalisation d’une voie piétons 
cycles sur le Pont de Chalampé 
(achèvement des travaux : 
printemps 2022). 

▪ Pose de 110 arceaux à vélo 

▪ Edition d’une nouvelle carte des 
aménagements cyclables. 

▪ Engagement de la réalisation 
d’une « Cité du vélo » au centre 
de Mulhouse réunissant de 
nombreux services pour les 
cyclistes (location, autoréparation, 
formation, informations sur le 
vélo etc..). 

▪ Le système de location de vélos 
en libre-service Vélocité 
comprend 41 stations et 240 
vélos. En 2019, une station solaire 
déplaçable a été inaugurée 
permettant de tester de nouveaux 
emplacements de stations. Par 
ailleurs, le service a intégré le 
compte mobilité. 

Promouvoir la marche à 
pied 

M2A a mis en place et entretient 
un maillage de 567 km 
d’itinéraires pédestres de loisirs.   
En 2020, une nouvelle carte des 
sentiers balisés a été éditée. 

Lancement d’une 
expérimentation du 
covoiturage  
En novembre 2021, M2A a lancé 
une expérimentation sur le 
covoiturage en s’appuyant sur 
l’implication de certaines 
entreprises du territoire (Eiffage, 
Système U, Centre de 
réadaptation et GHRMSA) 
pendant laquelle le passager 
pourra voyager gratuitement. 
 

Promotion des mobilités 
durables 
▪ Challenge vélo m2A 
Autrefois organisé en 
collaboration avec plusieurs 
collectivités du Grand Est, m2A a 
décidé cette année d’organiser 
son propre challenge vélo à 
l’échelle de son territoire. 
▪ Sensibilisation aux mobilités 
douces 
Dans le cadre de la semaine 
européenne de la mobilité qui a 
lieu chaque année du 16 au 22 
septembre, m2A a transformé la 
Place de la Réunion en véritable 
village où les partenaires de la 
mobilité du territoire ont 
présenté leurs services, leurs 
nouveautés et ont répondu aux 
questions du public. 

 

 
 
 

 

 

Plan de Mobilité 2021 : 
 

Organisation Organisation du 

challenge vélo m2A en 

septembre : 36 entreprises 

inscrites, 50 993 km de 

déplacements domicile-travail 

parcourus. 

Mise à disposition de 3 voitures 

électriques partagées. 

Et toujours : rubrique PDE dans 

« liens » (bimestriel du 

personnel de la ville). 

 
 
Aménagements cyclables: 

407 km d’itinéraires 

aménagés 

 

Schéma directeur des 

itinéraires pédestres : 

642 km d’itinéraires 

pédestres 
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En 2021, la subvention de m2A  

à ATMO Grand Est est de   

78 964 euros. 

 

En 2021, m2A a déclenché 4 fois 

son plan d’alerte.  

 

 

 
Station de mesure Trafic 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 4. La qualité de l’air intérieur et extérieur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Dans le cadre de sa 

compétence relative à la 

qualité de l’air, m2A gère la 

mission « Gestion de la 

qualité de l’air » pour le 

compte des 39 communes qui 

la composent.  
 
La nouvelle entité depuis le 
1er janvier 2017 est ATMO 
Grand Est et assiste m2A dans 
ce travail dans le cadre d’une 
convention annuelle. 

 
 

Activité de surveillance de la 
qualité de l’air  
Mulhouse dispose de 4 
stations de mesures dont 1 
station de mesures en 
proximité trafic. Ces stations 
sont un outil indispensable 
pour la collecte de données 
relatives à la qualité de l’air. 

 
Atmo Grand Est produit tous 
les ans des données gaz à effet 
de serre et consommations 
d’énergie pour le territoire 
m2A. Ces données sont 
indispensables pour établir le 
positionnement de 
l’agglomération sur leurs 
objectifs et le plan climat, et 
sont utiles à l’agglomération 
et ses communes dans le 
montage de leurs projets et de 
leurs indicateurs. 

 
 
 

 
 
 
 
 

Des procédures en évolutions 
Suite aux épisodes de 
pollution aux particules 
largement médiatisés en 2014, 
est paru un arrêté 
interministériel encadrant les 
nouvelles procédures de 
déclenchement des épisodes 
de pollution de l’air. Cet arrêté 
présente des nouveautés qui 
modifient les procédures 
locales existantes (conditions 
de déclenchement, 
organisation…). Il est 
transposé en Alsace à travers 
un arrêté inter-préfectoral. 
 

Cet arrêté introduit certaines 

changements dans les 

procédures : 

• déclenchement sur la base 

d’une prévision de 

dépassement pour le 

lendemain  

• notion de persistance 

• liste de mesures 

(obligatoires et 

facultatives) d’urgence en  

• cas de pic de pollution. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un plan volontaire particules-

ozone a été approuvé au 

Conseil d’agglomération en 

juin 2017 avec pour principal 

objectif de limiter l’exposition 

des populations à ces 

pollutions et à en réduire les 

impacts sanitaires, avec des 

actions locales selon les 

niveaux de déclenchement 

départemental. 

 
 
Surveillance de la qualité de 
l’air intérieur 
Désormais autorisée par le 
biais d’une convention à 
intervenir occasionnellement 
dans  les établissements dont 
m2A est propriétaire  afin de 
procéder à des analyses de 
qualité de l’air intérieur. Au 
titre du Plan Régional Santé 
Environnement, Atmo Grand 
Est peut donc mettre son 
expertise à disposition des 
structures demandeuses et 
effectuer ces mesures après 
notification à m2A.   
 
 
 

 

 

Liens utiles :  

http://www.atmo-

grandest.eu/ 
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Chapitre 2 : Espaces ruraux et naturels : 
préservation et sensibilisation 
 

 

 

2019 à 2022 :  

74.3 M d’€ prévus au contrat 

18.4M d’aides prévues par 

l’AERM 

 

 
CTEC en 2021 : 

12M d’€ d’aides versées par 

l’AERM depuis le début du 

contrat 

Dont aides en faveur d’une 

agriculture durable  : 42M d’€ 

engagés depuis 2019 

 

 

 

Liens utiles : 

https://www.mulhouse-
alsace.fr/environnement/
contrat-de-territoire-eau-

et-climat/ 

1. Le Contrat de Territoire « Eau et Climat » 
 
 
 
                                          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

Le Contrat de Territoire Eau et 

Climat (CTEC) du territoire 

mulhousien a été signé le 27 

juin 2019 pour la période 

2019-2022.  
 
Un des principaux objectifs 
pour le volet biodiversité de ce 
CTEC était de renforcer les 
synergies entre les actions des 
communes, apporter une 
source de financement 
supplémentaire et ainsi 
favoriser des projets plus 
ambitieux  en faveur de la 
biodiversité. 
 
Depuis 2020, lors de l’AAP 
GERPLAN, il est proposé la 
mise en place d’une co-
maitrise d’ouvrage entre m2A 
et les communes afin que ces 
dernières puissent bénéficier 
des nouveaux financements 
disponibles dans le cadre du 
CTEC. L’année 2021 était donc 
la deuxième année où cette 
co-maitrise d’ouvrage était 
proposée.  
 

Objectifs de 2021 
▪ Agir et promouvoir une 
agriculture à faible impact. 
▪ Évaluer la sensibilité à 
l’agriculture biologique des 
agriculteurs du territoire 
 
Le nombre définitif de projets 
pouvant effectivement être 
accompagnés dans le cadre du 
CTEC ne sera pas connu avant 
2022. En 2021, suite à l’APP 
GERPLAN 2020, aucun projet 
n’a pu bénéficier de la mise en 
place de la co-maîtrise 
d’ouvrage. 
 

 
Actions réalisées en  2021 
● 2021-2022 : Étude foncier 
interstice urbain avec l’AURM 
(Action 24 du CTEC : terres 
agricoles: diagnostic et 
préservation)  
● RedacSon d’un cahier des 
charges pour un diagnostic des 
systèmes alimentaires dans le Sud 
Alsace. Attribution du marché fin 
hiver 2022 et lancement d’une 
étude d’environ 6 mois (Action 30.1 
du CTEC : accompagnement des 
communes au développement 
d’une agriculture à bas niveau 
d’impact). 
● Février 2021 : fin de l’enquête 

auprès de 40 agriculteurs et rendu 

de l’étude sensibio (Action 30.2 du 

CTEC : favoriser l’implantation de 

cultures à bas niveau d’impact : 

diagnostic de la sensibilité à la 

conversion en agriculture 

biologique sur le territoire). 

 

Points forts en  2021 
● Rencontre avec les communes en 

septembre 2021 pour les 

sensibiliser aux enjeux du CTEC et 

promouvoir l’AAP GERPLAN.  

 

● Création d’un groupe d’échange à 

l’échelle du Sud Alsace pour 

échanger sur les stratégies de 

territoire concernant leur CTEC 

propres et leurs enjeux. 
 

 

Enjeux à venir 
- Atténuer et anticiper les 
effets du changement 
climatique, 
- Lutter contre l’érosion de la 
biodiversité, 
- Prévenir les impacts de la 
dégradation de l’eau et de 
l’environnement sur la santé, 
- Éduquer à l’environnement 
et animer le contrat.   
 

Les perspectives pour 
2022 
▪ Développer une stratégie 
pour aider les communes dans 
le développement de leurs 
projets en lien avec la 
biodiversité. Stratégie à mettre 
en place avec la Chargée de 
mission Biodiversité-GERPLAN 
 
▪ Lancement d’un diagnostic 
sur les systèmes alimentaires à 
l’échelle du Sud Alsace 
 
▪ Poursuivre la tenue régulière 
de groupe de travail pour 
favoriser l’émergence de 
projets et la transversalité le 
tout en travaillant avec le 
groupe d’animateurs existant.  
 

▪ Rédaction d’un nouveau 
Contrat de Territoire qui 
débutera en 2023, pour une 
durée encore indéterminée. 
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2.Les actions 2021 et atlas de la 
biodiversité 

 

 

 

 

 
(L’Orchis brûlé (Neotinea 

ustulata), espèce végétale 

menacée, observés pour la 

première fois sur la commune 

de Flaxlanden durant les 

inventaires pour l’Atlas de la 

Biodiversité Communale par le 

Conservatoire Botanique 

d’Alsace) 

 

Les perspectives pour 
2022  
 
• Continuer Continuer la 

politique de soutien aux 
communes et associations 
œuvrant pour la 
préservation de la 
biodiversité, tout comme 
la sensibilisation du grand 
public et des scolaires. 
 

• Travailler avec les acteurs 
du territoire (entreprises, 
agriculteurs…) pour 
répondre aux enjeux de la 
préservation de notre 
biodiversité.  

 

• L’Atlas de de la 
Biodiversité est 
actuellement en cours 
d’élaboration et devrait 
être terminé courant 
2022.  
 

 
 
 

 

 

Les espaces ruraux et 
périurbains en quelques 
chiffres 

 
198 km² d’espaces naturels 
et agricoles 

63% de la surface du 
territoire  

 

«La nature près de chez 
moi » 

1 animation par commune 

400 participants 

 

 
 

 

La démarche de plan de 

gestion de l’espace rural et 

périurbain (GERPLAN) a été 

initié par le CeA  et mise en 

place dès 2004 sur le territoire 

de m2A.  
 

Objectif  

Concilier activité agricole, 
développement urbain et 
économique et préservation 
des milieux naturels.  

Comme chaque année, un 
nouveau programme d’actions 
pour la préservation de la 
biodiversité et la gestion des 
espaces ruraux a été élaboré.  
 
Le Comité d’agrément m2A 
pour la préservation de la 
biodiversité et la gestion des 
espaces naturels se réunit 
régulièrement pour examiner 
les projets soumis et les 
demandes de subventions 
avant de les proposer au vote 
du Conseil d’agglomération. 
 
Le comité d’agrément 
construit également le projet 
de programme  d’actions 
annuel. Ce travail se fait en 
étroite collaboration avec le 
CeA  et les communes.  
 

Quelques actions 
soutenues en 2021 
• Conseils et expertise auprès 
des communes pour la 
préservation de la biodiversité 
• Expertise biodiversité auprès 
du service aménagement de 
m2A  
• Accompagnement financier 
(subventions) des communes 
dans le cadre du GERPLAN 
• Sensibilisation des habitants 
à la biodiversité avec le CINE 
du Moulin : « la nature près de 
chez moi ». 
 

 

Dans le cadre du GERPLAN 
avec l’accompagnement des 
communes pour la réalisation 
de projets favorables à la 
biodiversité et aux paysages. 
Des actions n’ayant pu se 
réaliser en 2020, ont été 
réinscrites pour 2021 : 
Plantation de vergers haute-
tige, plantation de haies, 
d’arbres et d’arbustes… 

 
Points forts 2021  
Le financement par la m2A 
des projets portés par les 
communes et les associations 
dans le cadre du GERPLAN 
 

Atlas de la biodiversité  
intercommunal (ABI) 
Atlas de la biodiversité mais 
interruption entre juillet et 
novembre inclus : 4 sorties 
avec les élus sur les zones 
humides et le crapaud vert, 
les chauves-souris, les 
libellules et le martinet à 
ventre blanc. 
8 élus en tout ont participé 
aux sorties.  

 
Enjeux à venir 
Terminer la démarche d’ABI 
pour avoir un véritable outil 
d’aide à la décision pour les 
élus en matière de  
planification et d’urbanisme. 
Faire connaître aux habitants 
la richesse biologique du 
teritoire avec des actions 
d’animation et de 
sensibilisation. 
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3. La gestion durable de l’eau  

 

 

 

 

 

 
 

 

Objectifs  
 
Les actions menées en 
2021 par le Service de l’Eau 
de Mulhouse pour la 
protection et la reconquête 
de la qualité des 
ressources en eau ont été 
réalisées selon plusieurs 
axes : 
• Favoriser les 
changements de pratique 
des acteurs du territoire 
ayant potentiellement un 
impact sur la qualité de 
l’eau. 
 
• Préserver les milieux 
dans les zones de captage. 
 
• Sécuriser l’alimentation 
en eau potable. 
 
Les actions engagées ont 
permis de poursuivre la 
préservation et la 
reconquête de la ressource 
en eau. La plupart des 
indicateurs de résultat ne 
sont pas chiffrables. 
 
 

Actions réalisées au 
cours de l’année 2021 
●  Réalisation d’une étude 
sur les transferts de 
polluants vers les puits de 
la Hardt sur le sous-bassin 
versant du 
Weiherbachgraben. 

 
●  Diagnostic irrigation sur 
le bassin versant de la 
Doller et outil 
d’optimisation de 
l’irrigation réalisé par la 
Chambre d’agriculture 
d’Alsace.  
 

 
●  Des actions à destination 
des agriculteurs, en lien avec la 
chargée de mission agriculture 
du Service Transition 
écologique (enquête Sensibio, 
Concours Jeunes installés, 
lancement du PAT…) 

 
 
Les réflexions sur le foncier 
avec les agriculteurs locaux 
ont été poursuivies, en 
particulier :  
 
•  la signature d’une ORE 
(Obligation réelle 
environnementale) d’une 
durée de 20 ans, 
accompagnant la conversion 
en agriculture biologique 
d’une exploitation de 58,8 ha 
située en périmètre de 
captage ; 
 
•  l’installation d’une 
exploitation de 5ha en 
maraîchage biologique dans 
une zone de protection de 
captage, sur un terrain 
propriété de la Ville de 
Mulhouse, à travers la 
signature d’un Bail rural à 
clause environnementale 
 

Points forts de cette 
année 2021 
L’année 2021 a été marquée 
par le recrutement d’un 
nouvel animateur Mission Eau 
pour la préservation de la 
qualité de l’eau, pour 
compléter les actions réalisées 
dans le cadre de la Mission Eau 
"Reconquête de la qualité de 
l’eau". Les deux animateurs 
sont appelés à intervenir sur la 
totalité du territoire de la 
m2A. 

Les perspectives pour 
2022-2024 

 
Réduire le transfert de 
produits phytosanitaires vers 
les eaux souterraines. 
 
Accompagner les agriculteurs 
afin de réduire l’utilisation 
d’herbicide à base de S-
Métolachlore,  en 
développant d’autres 
solutions pour lutter contre 
les adventices. 
 
Mettre en œuvre les 
préconisations suite à l’étude 
sur les transferts de polluants 
du sous-bassin versant du 
Weierbachgraben, en 
implantant des 
aménagements 
d’hydraulique douce, ou 
infrastructures vertes 
(bandes enherbées, fascines, 
haies…). Parallèlement, les 
autres sous-bassins versant 
de l’aire d’alimentation de 
captage des puits de la Hardt 
feront l’objet d’une étude sur 
les transferts de polluants. 
 
Engager une gestion 
quantitative concertée de la 
ressource en eau avec 
l’ensemble des préleveurs. 
 

Enjeux pour les 3 ans à 
venir  
Changement climatique, 
nouvelle PAC en 2023, 
transfert de la compétence 
Eau fin 2022. 
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Le PAT 

 

La démarche de Projet Alimentaire 
Territorial (PAT) sur m2A a été 
labellisée deux fois par le ministère 
de l’Agriculture : 
− un label de niveau 1 pour 3 ans 

en juin 2018 pour enclencher la 
démarche 

− un label de niveau 2 pour 5 ans 
en juillet 2021 pour la 
concrétisation du plan d’actions 

− Présentation du PAT le 11 
octobre 
 

   

 

               Chiffres clés : 

37% de surfaces agricoles utiles 

270 exploitations 
600 emplois directs 
1900 paniers / semaine distribués 
sur m2A  

48 points de ventes en direct 
(fermes et marchés)  

41 sites  de distribution de paniers 
hebdomadaires 

664 560 € d’aides versées ou 
reversées  depuis 2010  

       

 4. L’agriculture durable  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Engagées depuis de très 
nombreuses années sur les 
questions environnementales,  
Mulhouse Alsace 
Agglomération a toujours porté 
une attention particulière aux 
questions d’agriculture durable 
et d’alimentation. Dès 2006, 
ces notions étaient au cœur de 
l’élaboration du Plan climat 
territorial.  
 
Cette action en faveur de 
l’agriculture durable s'est 
traduite par le développement 
des circuits courts et de 
l’agriculture biologique/locale, 
pour des produits destinés à la 
vente au particulier ou à la 
restauration collective, et une 
politique d'aide aux communes 
pour le maintien des terres 
agricoles. 
 

Le Projet Alimentaire 
Territorial 
m2A, avec l’ensemble des 
acteurs de la filière « du champ 
à l’assiette », a initié au 
printemps 2017 une démarche 
de Projet Alimentaire Territorial 
(PAT).  
Le PAT de m2A, baptisé « 
Soyons Food » a été construit 
autour de : 
-  Le partage d’une vision 
commune : « Une démarche 

collective et organisée qui 

permet sur un territoire de 

donner accès à tous à une 

alimentation  saine,  locale, 

respectueuse de 

l’environnement et équitable 
 
 5 objectifs stratégiques : 
1.  Développer l'autonomie 
alimentaire du territoire 
2. Développer et promouvoir 
une agriculture à faible impact 
environnemental : agriculture 
locale, agriculture biologique 
3. Permettre l’accessibilité à 
tous à une alimentation saine 
et de qualité 
4. Maintenir et développer 
l’emploi dans la filière 
alimentaire de proximité 
5. Contribuer à une filière 
équitable   
 

 
Le rôle de m2A consiste 
notamment à :  
 Coordonner et animer le 

Projet Alimentaire 
Territorial  

 Faciliter l’émergence des 
initiatives et accompagner 
les projets (conseil et 
financements) 

 Sensibiliser et 
communiquer sur les 
circuits courts  

 Porter des projets 
 
Le 11 ocotbre 2021 m2A a 
pu finaliser et présenter son 
PAT aux patenaires lors d’un 
colloque en présence de 
Carlo Petrini et de 
l’ensemble des élus de m2A 
et ses partenaires 
 

Le PAT a été renforcé par la 
signature d’un Contrat 
Territoire Eau Climat le 27 
juin 2019 avec l’Agence de 
l’Eau Rhin Meuse (AERM) 
pour la période 2019-2024. 

Les actions identifiées 
viennent conforter et 
amplifier les programmes de 
biodiversité et d’agriculture 
existants depuis 2010 au 
niveau de m2A et des 
communes partenaires et 
s’inscrivent dans les axes 
suivants :  lutter contre 
l’érosion de la biodiversité et 
prévenir les impacts de la 
dégradation de l’eau et de 
l’environnement sur la 
santé. 

En 2021, les actions liées à 
l’agriculture suivantes ont 
été réalisées : 
- Le rendu de l’enquête 
Sensibio/ Sensitransmi aux 
agriculteurs concernés pour 
lancer la mise en  œuvre 
d’un plan d’actions en faveur 
d’une transition agricole et 
alimentaire.  

- Le lancement de l’étude de 
préfiguration de Paiement Pour 
Services Environnementaux  : 
réalisée par la Chambre 
d’Agriculture Alsace. L’objectif 
est de déterminer les secteurs à 
enjeux eau, érosion et 
biodiversité du territoire et les 
mesures adaptées pour 
améliorer l’existant : cultures à 
bas niveau d’impact dont les 
prairies temporaires, la 
diminution des herbicides, les 
infrastructures agro 
écologiques (haies, bandes 
tampon, …)  
 
- Le lancement du concours « 
SOYONS FOOD : LES FERMES DE 
DEMAIN DE 
L’AGGLOMERATION 
MULHOUSIENNE » pour 
soutenir financièrement 
l’installation de jeunes 
agriculteurs répondant aux 
objectifs de développement de 
la filière alimentaire de 
proximité du PAT. 
 
Un partenariat avec la 
Chambre d’Agriculture Alsace 
pour la mise en œuvre d’un 
programme d’actions agricoles 
en faveur de la préservation et 
de la reconquête de la 
ressource en eau et le 
développement d’une 
agriculture durable.  
Il vient notamment renforcer 
les actions du CTEC et renforcer 
le partenariat avec le service 
des eaux de la ville de 
Mulhouse et le SIVOM autour 
de 4 axes de travail. 
Il sera signé au conseil 
d’agglomarétion du  31 janvier 
2022 avec un 1er plan d’actions 
annuel dédié.  
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Les Centre d’Initiation à la 
Nature et à 
l’Environnement  (C.I.N.E) 

Les Centre d’Initiation à la 
Nature et à l’Environnement 
(C.I.N.E.) sont des associations 
proposant des activités de 
découverte et de 
sensibilisation à la biodiversité, 
aux éco-gestes et à la 
préservation de 
l’environnement en général 
pour les enfants comme pour 
le public adulte. Deux CINE 
interviennent sur le territoire 
de Mulhouse Alsace 
Agglomération.  

 

Le CINE le Moulin nature  

Situé au sein de l’ancien 
moulin de Lutterbach, acquis 
puis restauré par m2A, le 
C.I.N.E  le Moulin Nature est 
constitué par un grand 
bâtiment en zone périurbaine 
attenant à une zone naturelle 
préservée de 3,5 hectares en 
bordure du Dollerbaechlein. Il 
constitue un espace 
pédagogique destiné à la 
sensibilisation de tous les 
publics.  

Le centre propose des activités 
pour jeunes et enfants ainsi 
que pour les adultes, par le 
biais de formations et 
d’expertises sur les techniques 
environnementales, de sorties 
guidées, de conférences ou 
encore d’ateliers.  

En 2021 : l’animation « la 
nature près de chez moi », fort 
de son succès de 2020, a été 
ré-organisées dans chaque 
commune. Les 400 participants 
ont pu découvrir autant les 
champs, que forêts, parcs, 
étangs et même les étoiles ! 

 

Intervention dans les 
écoles 

Malgré le contexte sanitaire, 
environ 1000 élèves de 
l’agglomération ont pu 
bénéficier des animations du 
Moulin Nature qui offre 4 types 
d’intervention liée aux éco-
gestes, à la biodiversité ou à la 
découverte de l’eau durant 
l’année scolaire 2020-2021 

Ces animations sont 
entièrement financées par 
m2A. 

Un partenariat est en 
construction avec le Parc 
Zoologique pour une action 
conjointe « En Quête de Nature 
» 

 

Le CINE de la Petite 
Camargue Alsacienne 

situé à Saint-Louis, intervient 
sur 16 communes de m2A 
situées sur la bande rhénane. Il 
propose des animations tous 
publics sur des thématiques 
nature et environnement, 
visant à encourager chacun à 
adopter des comportements 
respectueux de notre 
patrimoine naturel : 
animations éco-gestes, 
animations artistiques avec des 
produits naturels,  activités  de 
découverte de la biodiversité 
dans la nature et en ville.  

La moitié des activités du CINE 
se déroule sur le site de la 
Petite Camargue, réserve 
naturelle nationale de 904 ha 
dans l’ancienne plaine 
d’inondation du Rhin, autour 
de la Pisciculture impériale. 

 

5. L’animation et la sensibilisation 
 Le parc zoologique et 

botanique de Mulhouse 
 

Parc labellisé « Jardin 
remarquable » en 2005 

Il abrite 170 espèces d’animaux 
ainsi que 3 500 plantes. Le parc 
zoologique et botanique de 
Mulhouse est l’un des plus 
anciens zoos de France. Il a fêté 
en 2018 ses 150 ans.  

Le ministère de la culture et de 
la communication a attribué au 
parc zoologique le label jardin 
remarquable. Le service 
pédagogique du zoo est 
soutenu par l’ARIENA 
(Association régionale pour 
l’Initiation à a Nature et à 
l’Environnement), par 
l’académie de Strasbourg. 

Le zoo organise des sorties 
scolaires de fin d’année, des 
animations thématiques parmi 
lesquelles la découverte des 
métiers du zoo, la gestion 
durable des milieux, l’homme, 
la biodiversité et le climat, la 
diversité des félins ou encore la 
faune de France et d’Alsace. 

 

Points forts 2022 : 

●  Développement du thème 
des « émotions de la 
Découverte » et des relations 
émotionnelles entre hommes et 
animaux 

●  Développement de visites 
virtuelles 

 

 

Les C.I.N.E et le parc 
zoologique et botanique  

sont des structures chargées 
par m2A de sensibiliser les 
habitants à  la biodiversité, 
ainsi que de dynamiser et 
d’animer le territoire. 
 

 

Budget alloué en 2021 
par m2A aux actions 
des CINE le Moulin 
Nature et de la Petite 
Camargue Alsacienne:   

108 0000 € en 
subvention de 
fonctionnement soit 22 
000€ de plus qu’en 2020 

 

 
 
Liens utiles 
www.lemoulinnature.fr 
www.petitecamarguealsac
ienne.com   
www.zoo-mulhouse.com 
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Chapitre 3 : Cohésion sociale et 
solidarité entre les territoires et les 

générations 

 
 
 
Programme d’intérêt général (PIG 2)  
 
600 logements rénovés par 

an sur la période 2018-2022 dont 400 
logements en copropriétés fragiles. 
 
 
 
La programmation de 
Mulhouse :  
 
• 571 648 € de fonds 
propres attribués à + de 100 projets 
• 19 000 € de subvention 
en petits équipements attribués à 6 
associations.  
 
Actions et moyen financier par 
territoire  
 

QVP Illzach  
• 161 596 € pour 27 projets 
 
QVP Wittenheim : 
• 61 055 € attribués à 14 
projets. 
 
La programmation 
communautaire  
• 91 750 € de fonds 
propres attribués à 9 projets 
 
Financement de l’Etat  
3 164 133 € pour 304 projets 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 3.1 La politique de la ville dans l’agglomération  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

NPNRU  
En juin 2015, m2A a signé un 
Contrat Unique pour la Politique 
de la Ville qui s’applique aux 
communes de Mulhouse, d’Illzach 
et de Wittenheim, intégrant le 
Nouveau Programme National de 
renouvellement Urbain (NPNRU). 
La convention NPNRU a été 
signée en décembre 2020. 2021 
est l’année d’engagement des 
premières opérations avec le 
relogement des familles des 
immeubles démolis (Drouot et 
Coteaux),  la démolition de la 
première barre du Nouveau 
Drouot, les concertations des 
espaces publics du Drouot et de 
Fonderie sont en cours 
d’achèvement permettant ainsi 
de lancer les travaux en 2022. 
2021 est aussi marquée par 
l’animation des dispositifs 
d’intervention sur les 
copropriétés dégradées (Illzach, 
Wittenheim, Mulhouse) et la 
définition pour chacune d’entre 
elles de leur plan d’actions. 

 
●  2021 
Poursuite de l’intervention sur les 
copropriétés dans le cadre des 
différents dispositifs mis en 
œuvre : 
- POPAC pour copropriétés de 
m2A 
- Une OPAH copropriétés 
dégradées sur Mulhouse et sur 
Illzach et 2 plans de sauvegarde 
sur les copropriétés La Foret 1 et 
2 à Wittenheim 
- 2 plans de sauvegarde  sur les 
copropriétés Peupliers Camus et 
Delacroix à Mulhouse et un plan 
de sauvegarde en étude sur la 

copropriété Diamant Noir à 
Mulhouse. 
 

●   Conseils Citoyens 
En raison de la crise sanitaire, 4 
sur 6 des conseils citoyens 
mulhousiens ont été à l’arrêt en 
2020.Deux ont continué sur le 
secteur Péricentre : « Briand-
Brustlein » et « Mulhouse 7 
Quartiers». Les conseils se sont 
adaptés et se sont réunis en visio-
conférence lorsque le présentiel 
n’était pas autorisé. 

Le conseil « Côté Véranda » s’est réuni 
9 fois et a notamment travaillé sur : 
• l’animation et la gestion du local 
citoyen, dont le montage d’une expo 
photo pour les rencontres nationales de 
la participation, la décoration 
des vitrines en fonction des saisons… 
• le suivi des aménagements des Jardins 
Neppert, dont la participation au choix 
de leur nom définitif : « La Promenade 
des 4 saisons », des analyses et 
propositions collectives par rapport à 
des nuisances d’usage remontées par 
des riverains… 
• le suivi de la mise en place d’un « 
projet nature » sur le quartier et de « 
Mon été nature à Neppert » 1ère 
édition ; 
• information et suivi des actions 
proposées pendant et après le 
confinement ; 
• un bilan 2019 en lien direct avec le 
Contrat de Ville : avis sur le rapport 
annuel, instruction des dossiers de 
demandes de subventions pour avis 
consultatif. 
 
Le conseil citoyen Briand-Brustlein s’est 
réuni à 8 reprises et a notamment 
travaillé sur : 
• le suivi et la mise en oeuvre de leur 
propre appel à projet « Il faut tout un 
quartier pour éduquer », avec une 
contribution aux dossiers de demande 
de subvention des porteurs auprès de la 
DRAC ; 
• le suivi de la mise en oeuvre du projet 
Briand (ANRU+) ; 
• la mise en place d’un petit déjeuner, 
un samedi, afin de se faire connaître et 
de faire connaître le local citoyen « le 88 
» sur le quartier;  
• la participation à la Fête de quartier en 
septembre ; 
• la remise d’avis sur le rapport annuel 
du Contrat de Ville 2019 et l’instruction 
des dossiers de demandes de 
subventions 2020; 
• un objectif de rapprochement 
progressif avec le conseil participatif 
Manufactures. Si le conseil citoyen de 
Fonderie ne s’est pas réuni pour les 
raisons exposées précédemment, 
certaines actions se sont néanmoins 
poursuivies : 
• des ateliers numériques qui répondent 
aux besoins exprimés par les habitants ; 
• Poursuite  d’un travail de diagnostic 
des logements situés sur le Quai des 
Cigognes. 
 

 
Perspectives 2022 : 
M2A : 
Les projets prioritaires qui sont 
attendus pour 2022 concernent : 
●  l’emploi et notamment ceux qui 
permettent de créer un lien durabe 
avec les jeunes des quartiers 
bénéficiaires. 
●  Luere contre le décrochage 
scolaire pour les collégiens en vue 
d’une insertion socio-
professionnelle. 
●  Repondre de façon innovante aus 
enjeux de lutte contre les inégalités 
sociales, territoriales et de de santé. 
 
Mulhouse : 
La nature en ville : 
▪  Soutien à la création d’espaces 
productifs 

▪ Soutien aux actions de 
sensibilisation et de formation 
autour du développement durable 
et, à l’économie de proximité. 

▪ Soutien aux projets favorisant la 
mobilité douce intra et inter 
quartiers  

 
L’intelligence collective :  
▪ Soutien à l’engagement citoyen et 
au respect des valeurs républicaines. 
▪ Soutien à la vie citoyenne  

▪ Soutien à la vie associative et 
notamment aux associations de 
quartier. Soutien aux actions « hors 
les murs » - rencontre avec le public 

▪ Soutien aux projets favorisant les 
actions inter associatives  

 
La solidarité :  
▪ Soutien à la jeunesse en favorisant 
l’accès à la formation et à l’emploi. 

▪ Soutien aux actions en faveur du 
lien intergénérationnel Soutien à 
l’accompagnement au numérique. 

▪ Soutien à la prévention, la 
promotion et l’accès à la santé 

▪ Soutien à la réussite éducative 
scolaire et lutte contre le 
décrochage  
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En 2021 :  
 
18010 cartes ont été commandées 
pour l’ensemble des communes.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 3.2 L’accès des séniors à la culture et aux loisirs 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plus de 17% de la population 

de m2A est âgée de plus de 65 

ans. Pour la 11ème année 

consécutive, m2A renouvelle la 

distribution de carte 

Pass’Temps senior. Gratuite, 

elle offre des avantages dans 

de nombreux lieux culturels et 

de loisirs. 
 
Mise en place en 2010 par la 
Communauté d’Agglomération 
à destination des 44418 
seniors âgés de plus de 65 ans 
et habitant l’une des 39 
communes de son territoire, la 
Carte Pass’Temps senior vise à 
lutter contre l’isolement à 
travers des activités culturelles 
et de loisirs. 
 
Cette carte permet à 
l’ensemble des seniors de m2A 
de bénéficier d’offres tout au 
long de l’année telles que:  

• des entrées gratuites dans 
les piscines de 
l’agglomération, dans 
certains musées ainsi 
qu’au Parc zoologique et 
botanique,  

• la gratuité pour certains 
évènements sportifs,  

• des réductions 
avantageuses pour 
certains concerts, des 
évènements sportifs, les 
cinémas mulhousiens, 
certains musées m2A ainsi 
qu’à de nombreux 
spectacles de théâtre 
alsacien,  

• des avantages pour des 
initiations en 
informatique, des activités 
sportives, des séances « 
découverte »… 

Les communes ont la possibilité 
d’ajouter des offres 
communales afin d’étoffer la 
carte Pass’Temps senior. En 
2020 ce sont ainsi 21 
communes qui proposent des 
offres complémentaires comme 
la gratuité au zoo pour toute 
l’année, des réductions pour 
certains spectacles … 

 
Nouveautés 2021 : 
 
●    Cinéma Bel Air : 5 euros par 
séance en juin et septembre 
 
●    Espace 110 Centre Culturel 
Illzach (saison culturelle) : tarifs 
réduits sur les spectacles (13 
euros la place au lieu de 20) et 1 
abonnement de 4 spectacles à 
56€ (au lieu de 76€ ) 
 
●    La loge du temps : remise de 
10 euros par salle réservée pour 
1 partie d’Escape Game sur 
réservation  
 

Objectifs pour les 
prochaines années : 
 
Le service communication de 
m2A souhaite faire évoluer le 
format de la carte afin de 
répondre à un objectif de 
modernisatin du dispositif.  

 
 
 
 
 
 

 
Perspectives à 
l’horison de 3 ans 
Est en cours, Une 
réflexion orientée par le 
service communication 
de m2A, autour de la 
numérisation des 
avantages de la carte.  

 
Enjeux sur les 3 ans à 
venir  
Economies d’échelles, 
possibilité de réalisation 
de la carte par voie 
dématérialisée, 
modernisation du 
dispositif. 
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  3.3 L’Agenda d’Accessibilité Programmée  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le patrimoine de la 
communauté 
d’agglomération s’est 
constitué au fil de son 
histoire et des différentes 
étapes de son 
élargissement, dont la 
dernière date de 
l’adhésion de la 
Communauté de 
Communes Porte de 
France Rhin Sud en 2017. 
 
Ce patrimoine est 
aujourd’hui constitué de 
90 structures ouvertes au 
public, 82 ERP et 8 IOP.  
 
Le Décret n° 2014-1327 du 
5 novembre 2014 relatif 
aux agendas 
d’accessibilité 
programmé- Ad’AP- pour 
les établissements 
recevant du public (ERP) 
et les installations 
ouvertes au public (IOP) , 
instaure un cadre 
réglementaire nouveau 
pour développer dans un 
calendrier de 3, 6 ou 9 
ans, les engagements des 
gestionnaires (publics ou 
privés) en faveur de 
l’accès universel des 
bâtiments et équipements 
publics.  
 
Un diagnostic technique a 
été réalisé au premier 
semestre 2017 et 
réactualisé très 
récemment : 29 ERP sont 
aujourd’hui accessibles 
soit près du tiers qui sont 
conformes et 61 
établissements, environ 
les deux tiers sont 
concernés par des travaux 
de mise en accessibilité, 
inscrit à l’Ad’Ap. 
 

Les 61 ERP de l’Ad’Ap, se 
répartissent en 6 
thématiques : 
 

Administration et 
association 

7 

Economie et tourisme 11 

Périscolaire 10 

Petite enfance 17 

Sport et jeunesse 15 

Culture et Musée 1 

 
La programmation des Ad’Ap 
sur les trois périodes,2017 -
2019, 2020 – 2022 – 2023- 
2025 - pour un montant global 
de 1 826 080€, est  actée par 
délibération du 13. 12. 2017 et 
approuvé par Arrêté 
préfectorale du 26 avril 2018 . 
 
La stratégie patrimoniale pour 
la mise en accessibilité de m2A 
repose : 
 
1 – La mise en conformité, au 
cours des deux premières 
périodes, de 53 ERP, dont la 
totalité des ERP petite enfance 
et périscolaire, soit 85% du 
patrimoine inscrit à l’Ad’Ap. 
Cette approche permet 
d’apporter dans les meilleurs 
délais, des services 
d’accessibilité améliorés au 
plus grand nombre d’usagers 
(la majorité de ces ERP sont 
déjà accessibles en très grande 
partie mais non conformes aux 
dernières réglementations 
notamment en matière de 
signalétique),  
 

2 – La mise en conformité en 
troisième période de 8 ERP, soit 
14%, concernés par des 
restructurations lourdes et pour 
lesquelles les orientations 
stratégiques quant à leur 
devenir peuvent ne pas être 
arrêtées à ce jour (cas des 
piscines),  
 
3 – Des demandes de 
dérogation, très partielles pour 
l’essentiel, de 8 ERP seulement : 

• piscine Pierre et Marie Curie–
patrimoine historique,  

• stade de l’illberg et immeuble 
Soléa. Dérogations partielles 
pour les rampes non 
conformes aux nouvelles 
normes, mais fonctionnelles,  

• 4 aires d’accueil des gens du 
voyage pour les UFR pour le 
volet circulation dans les 
allées (sanitaires et toilettes 
étant accessibles). Seule l’aire 
de Kingersheim serait 
spécialisée pour les personnes 
UFR par la porte IOP, 

• siège de l’ASPTT au Waldeck–
fonctions d’accueil du public 
marginales et investissement 
disproportionné au regard des 
services rendus aux PMR,  

• des espaces animaliers et 
botaniques du zoo dans 
l’accès est contraint par des 
cheminements dont la 
déclivité est supérieure à 5%. 
En la matière, m2A propose 
depuis 2018 un service  de 
substitution par train 
électrique. 

• En 2020, l’ERP Auberge du zoo 
a pu être partiellement traité. 
Des travaux d’accessibilité 
complémentaires ont été 
réalisés en 2021 et seront 
finalisés en 2022.  

 

 
90 structures ouvertes au 
public 

 
Le réseau de transports 
de m2A dispose de : 

• 866 points d’arrêt 
(bus et tramway). 
 

• 501 points d’arrêt 
sont accessibles soit 
57%. 
 

• 386 points d’arrêts 
accessibles ont été 
classés comme 
prioritaires selon les 
critères du SDAP, 
soit 44%. 
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Chap 4 : Bien-être des habitants 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’enjeu pour les 2 années à venir 

concerne le lancement de la 

rénovation énergétique des 

copropriétés fragiles et priorité 

sur les copropriétés dans une 

rénovation énergétique globale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 1. « Habiter mieux, louer mieux » : 
développement durable et habitat 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mulhouse Alsace 

Agglomération assure un 

soutien à l’amélioration de 

l’habitat dans un objectif 

d’épanouissement et 

d’égalité, par le biais de 

l’adaptation du logement à 

la mobilité réduite, de l’aide 

contre l’habitat indigne 

ainsi que de l’aide aux 

rénovations thermiques. 

Le Programme d’intérêt 
général (PIG) « habiter 
mieux, louer mieux », est 
reconduit sur la période 
2018-2022 (PIG II). Ce 
programme comporte des 
objectifs et des enjeux 
précis. 
 

Objectifs:  
600 logements rénovés 
(propriétaires occupants et 
bailleurs) par an sur la 
période 2018-2022 dont 400 
logements en copropriétés 
fragiles (entre 8 et 25% de 
taux d’impayés). 
 

Enjeux:  
Enjeux de  massification des 
rénovations énergétiques, ne 
plus intervenir en 
saupoudrage sur la question 
des copropriétés mais 
intervenir uniquement si 
l’ensemble de la copropriété 
réalise des travaux de 
précarité énergétique. 

L’enjeu sur les copropriétés 
fragiles consiste en une 
intervention en amont, avant 
que la copropriété devienne 
en grande difficulté, et 
qu’elle a encore la possibilité 
de réaliser des travaux de 
précarité énergétique.  
L’année 2021 a permis de 
poursuivre 
l’accompagnement des 
propriétaires occupants et 
bailleurs dans leurs dossiers 
de subvention Anah pour la 
rénovation énergétique de 
leurs logements. 
 

Année 2021  
1ère année d’animation de 
l’OPAH RU Fonderie 
(Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat 
Renouvellement Urbain) 
dont l’objectif est de 
réhabiliter plus de 800 
logements sur 5 ans. 
 

Bilan prévisionnel 2021 
(non finalisé)  
 69 logements  propriétaires 
occupants NRJ 
- 59 propriétaires  occupants 
autonomie afin de permettre 
le maintien à domicile 
-25 logements réhabilités par 
des propriétaires  bailleurs 
-902 logements en  
copropriétés 
 
 
 
 

 

Perspectives 2022 
Poursuite de l’intervention 
sur les copropriétés dans le 
cadre des différents 
dispositifs mis en œuvre : 
- POPAC pour 10 copropriétés 
de m2A 
- Une OPAH copropriétés 
dégradées sur Illzach 
- Une OPAH copropriétés 
dégradées sur Mulhouse 
- 2 plans de sauvegarde sur 
les copropriétés La Foret 1 et 
2 à Wittenheim 
- 2 plans de sauvegarde  sur 
les copropriétés Peupliers 
Camus et Delacroix à 
Mulhouse et un plan de 
sauvegarde en étude sur la 
copropriété Diamant Noir à 
Mulhouse. 
 
 
 
 

 
 

Bilan 2021 : 
 

Enveloppe Anah 
mobilisables : 6 M€ 

 
 
 

Perspectives 2022 
Enveloppe Anah mobilisée : 

13,9M€ 
274 logements P.Occupants 

et P. Bailleurs 
1945 logements en  

copropriétés, dont 1435 
logements bénéficiant d’un 

dispositif opérationnel 
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 2.La journée  citoyenne 

  

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Lancée en 2008 à Berrwiller, la 

journée citoyenne est devenue 

un mouvement fédérateur sur 

l’ensemble du territoire 

français.  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les objectifs  
 

• Favoriser le lien social au 
travers des rencontres entre 
les habitants et favoriser 
l’intégration 

 

• Echanger et partager  
 

• Encourager l’embellissement 
de la commune 

 
Cette journée c’est aussi le 
moyen de développer la 
notion de civisme et 
l‘apprentissage, notamment 
chez les plus jeunes. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Partenariats 
 
L’Observatoire national De 
l’Action Sociale décentralisée 
(ODAS) a pour volonté de 
promouvoir cette journée 
citoyenne.  
 
 
Ce partenariat a pour objectif : 

• De promouvoir la journée 
citoyenne 

• De développer l’animation 
d’un réseau des villes 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
La plupart de ces chantiers 

ne seraient pas réalisables 

sans cette journée, parfois 

par manque de moyens ou 

de main d’œuvre. 

 
 

« Faire ensemble pour 

mieux vivre ensemble »  

 

Année 2021 

De nombreuses communes 

de  m2A ont organisé leur 

journée entre Mai et 

Septembre. 
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Chap 5 : Développement économique 
suivant les modes de production et de 

consommation responsable 

2021 c’est : 
• une année de forte implication 

de m2A pour renforcer le 
travail collaboratif avec les 
partenaires économiques 
durant la crise et pour 
identifier les Domaines 
d’Activités Stratégiques (DAS) 
de relance économique. 

• le développemnt de m2A 
comme un Pôle de 
transformation industrielle 
avec le déploiement du 
Technocentre du CETIM Grand 
Est. 

• le développemnt de m2A 
comme un Pôle de formations 
nationales avec la labellisation 
du Campus des Métier et 
Qualification Industrie du 
futur &Numérique 

        
 

Les objectifs de 2022 : 

●       Développer des projets 
structurants pour accompagner la 
transformation industrielle et les 
capacités de développement des 
sites économiques  au travers des  
sujets supply chain, hydrogène, smart 
grid, optiisation des ressources eaux 
et carbones. 

●      Développer des dynamiques 
collectives et des projets avec les 
entreprises sur les sujets industrie du 
futur, numérique (IA, Cybersécurité) 
et énergétique.  

●      Le renforcement des sites 
économique comme le quartier 
d’affaire Gare, Fonderie, Parc des 
Collines et Carreaux Marie-Louise. 

 

 1. Stratégie territoriale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mulhouse Alsace Agglomération 

poursuit le soutien des grands 

axes d’intervention économique 

inscrits dans sa stratégie 

territoriale via le cadre du 
développement de zones 

d’activités ou immobiliers 

durables permettant de conjuguer 

le développement d’activités 

économiques, la préservation de 

l’environnement et de la qualité 

de vie. La crise sanitaire a 

également marqué l’avènement 

de la démarche « ADN Business » 

pour renforcer le soutien de m2A 

aux entreprises et l’attractivivté 

économique au travers d’un 

partenriat renforcé avec l’Etat, la 

CCI, Chambre de Métiers. 

 

Soutien aux projets / 
quelques exemples : 
●    Accompagnement de 
projets d’implantation sur les 
ZAE : Dietwiller, Marie-Louise, 
Parc des Collines, Amelie… 

●   La Fonderie et le DMC : Ce 
sont le développement de 
friche industrielle en ville avec 
l’implantation réussie  
d’entreprises et de services. 

 

Industrie collaborative  
En 2021, m2A a renforcé son 
engagement dans le domaine 
de l’économie circulaire. Cela  a 
permis d’instaurer un mode 
d’organisation inter-entreprises 
dans le but d’optimiser la 
gestion des ressources (eau, 
énergie, matériaux) et de 
favoriser leur recyclage à 
l’échelle du territoire de 
l’agglomération dans une 
dynamique Sud Alsace. Cela 
contribue ainsi directement à la 
compétitivité des entreprises, 
au développement local du 
territoire et à la diminution 
globale de l’empreinte 

environnementale des activités. 

 
 

Attractivité  
Le processus de création de 
l’agence d’attractivité engagé 
dépuis  2018 suit son cours. Celle-ci 
vise à unir les acteurs de 
l’attractivité du territoire, puis à les 
mobiliser pour porter ensemble les 
actions prioritaires à son terme. Il 
est alors apparu que s’imposait 
l’émergence d’un espace commun, 
fédérateur, susceptible de 
permettre une mutualisation des 
objectifs, des stratégies, des actions 
et des outils de mise en oeuvre, 
ainsi que des économies d’échelle 
 

Cinéma et développement 
durable 
En 2021, l’agglomération s’engage 
au côté du secteur privé dans 
l’organisation d’un grand 
événement qui doit être, à 
Mulhouse, ce que les Eurockéennes 
sont à Belfort. 
Recherche d’un événement qui soit 
également écoresponsable Le fonds 
de soutien a été reconduit. Par 
ailleurs, la démarche de tournages 
éco-responsables a été poursuivie 
avec tous les tournages de 2021.  
Pour cette année, 3 Long-métrages, 
3 Courts et 3 soirées d’avant-
première ou de diffusion ont été 
réalisées. Ce qui donne un bilan de 
88 jours de tournages. 
 

 
 

Perspectives pour 2022  
●   Possibilité d’émergence de 
filières de formation autour du 
cinéma 
●   Développement du périmètre 
d’action de l’agence d’attractivité 
●   Pérennisation du Grand 
événement  
●   Poursuite du mouvement en 
faveur du cinéma 
●   Réussite du « grand événement 
» JAIM et  d’un événement majeur 
en lien avec la Ville de Mulhouse = 
2022, année de William Wyler 

 

Pédagogie de l’ESS et forum 
emploi 
La Ville de Mulhouse, Mulhouse 
Alsace Agglomération (m2A) avec 
l’appui de l’agence de la participation 
citoyenne et la MEF Mulhouse Sud 
Alsace, développent depuis plus de 6 
ans différents temps forts dédiés à 
l’ESS sur le territoire du Sud Alsace.  
Courts-Circuits est l’une des actions 
les plus emblématiques du territoire. 
Cet appel à projet est destiné à un 
large public  ; particulier, groupe, 
association et entreprise. 
Il s’adresse aux projets qui 
débouchent sur de l’activité 
économique, des emplois, mais aussi 
plus de solidarité, de bien-être, de 
proximité sur l'agglomération 
mulhousienne et qui respecte la 
notion de circuit court. 
Courts-Circuits 2021, a pour sa 
sixième édition, recueilli 18 projets / 
candidats. L’équipe Courts-Circuits a 
présélectionné 5 projets et les a 
assortis d’un parrainage. Les étudiants 
du Master ESS de l’UHA ont 
également apporté leurs expertises 
aux projets. La philosophie de la 
démarche réside dans la possibilité de 
les faire fructifier dans un 
accompagnement bienveillant. 
Les 3 projets lauréats de l’édition 
2021 sont : Prix du jury Courts-
Circuits 2021, est attribué à : Schnell, 
un projet visant à contribuer au 
développement de l'économie locale 
et aux actions solidaires. Ces activités 
sont également au service d’autres 
actions écologiques, citoyennes et 
solidaires. Prix des Entrepreneurs 
Courts-Circuits 2021, est attribué aux 
: Champignons de Mulhouse, le projet 
consiste à faire pousser dans les caves 
de DMC, des pleurotes, cuisinés par 
les restaurants, collectivités et 
associations de Mulhouse et son 
agglomération.Prix du Public Courts-
Circuits 2021, est attribué à : Nos 
Biodechets à vélo, c’est un projet qui 
vise à la collecte des biodéchets de la 
ville de Mulhouse, particuliers ou 
professionnels adhérents au dispositif, 
ceci par une flotte de vélos, vélo-
cargos avec ou sans remorque. Le 
projet se complète par le traitement 
de ces biodéchets. 
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Soutien aux projets : 
reconnaissance nationale du site 

Fonderie comme une vitrine 
économique en matière d’industrie 

du futur 
 
 

Soutien aux projets  Technistub et 
Quatrium 

 
Lancement de la demarche Blue 

Industrie  

2. L’innovation et croissance verte 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soutien à l’innovation et 
à la compétitivité du 
territoire : 
Dans le prolongement de la 

stratégie territoriale, le 

soutient a l’innovation se 

poursuit avec notamment : 

 

 

Industrie du Futur :  

 

• Développement d’une offre 
complète  de services en 
matière d’industrie du futur 
localisée sur le site Fonderie 
dénommée : accélérateur  

• L’appui au développement 
du quatrium (La nouvelle 
plateforme Cetime 
Grand’Est) 

• Développement du Réseau 
des entreprises Innovantes 
du Sud Alsace (REISA) née de 
Campus Industrie 4.0 . 
 

 

Blue Industrie  
• Réponse à l’appel à projet 

national « Ecosysteme 
territoriaux hydrogene » 

• Mobilisation du tissu des 
entreprises locales sur ces 
thematiques. 

• Formalisation de la stratégie 
de m2A dans les domaines 
de l’hydrogènes, de la supply 
chain et des smart grids de 
l’économie du carbone et de 
l’eau . 
 

Zone d’activité du 
future  
 

• Reflexion sur de conditions 
de mise en œuvre d’une 
nouvelle génération de 
ZAEplus conforme aux 
exigences du 
developpement durable et 
de la transition 
energetique. 

 
Économies 
émergentes : DMC  
 

 développement d’un Pôle 
d’activités économiques 
relavant du loisir accessible 
en mode doux,  d’un éco-
système artistique et de 
recyclage des matériaux, de 
l’intelligence artificielle,  des 
circuit courts, etc… 
Ex : SALSA pour Système 
Alimentaire Localisé en Sud 
Alsace, plate-forme 
logistique reliant 
producteurs agricoles et 
consommateurs 
Ex : inauguration du plus 
haut mur d’escalade de 
France. 

Entrepreneuriat: 
 
Développement du partenariat 
entre les tiers lieux pour 
promouvoir une offre commune 
de services et d’accueil aux 
créateurs 
d’entreprises. 

 

Les enjeux dans 2 ans : 
• Donner de la visibilité 

nationale et européenne à l’ 
écosystème  intégré Sud 
Alsace  « Industrie 
4.0 » associant entreprises, 
recherche/formation, 
territoires pour répondre aux 
objectifs de « Territoires 
d’Industrie » 

• Donner de la visibilité 
nationale et européenne un 
Pôle de formation national 
identifié sur l’Industrie du 
futur & Numérique au travers 
du Campus d’Excellence 

 

• Devenir un pôle 
nationalement reconnu en 
matière de transition 
énergétique sur le sujets 
hydrogène, smart grid, 
supplychain 
 

• Devenir un Pôle attractif en 
matière d’implantation 
d’entreprises  
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Chiffres 2021 
La collecte des déchets est 
assurée en régie et par un 
prestataire pour 24 communes. 
 

 

En 2022  
Etude sur le développement 
d’une collecte des biodéchets 
généralisée à l’agglomération  
 
Optimisation de la collecte du 
secteur prestataire.  
 
 

      
 
 

Traitement collecte selective 
En 2022  
Modernisation et deménagement 
du centre du tri d’Aspach-
Michelbach à Richwiller. 
 

 3. La collecte et le traitement des   
déchets 
   

  

 

 
L’unité de valorisation 
énergétique des Déchets 
Ménagères  
Elle est implantée à côté de la 
station d’épuration de 
l’agglomération mulhousienne 
sur le ban communal de 
Sausheim. Elle assure la 
valorisation énergétique des 
déchets ménagers par 
incinération,production 
électrique et récupération de 
chaleur. 
 
 
Centre de tri des emballages 
ménagers  
Les déchets issus des collectes 
de recyclables sont triés au 
centre de tri d’Aspach-
Michelbach appartenant à la 
société COVED, dans le cadre 
d’un marché de tri. 
 
Biodéchets 
Les biodéchets issus de la 
collecte en bac de la commune 
de Wittelsheim sont traités 
par le centre de compostage 
du SM4 situé à Aspach- 
Michelbach et géré par 
COVED. 
 
Centre de compostage des 
déchets verts 
Les déchets verts issus de la 
collecte en bacs sur le 
territoire du Bassin Potassique 
sont traités par l’entreprise 
Anna Compost se situant sur 
le ban communal de 
Kingersheim. 

 
Le réseau de déchètteries  
Les 273 000 habitants de m2A 
ont accès au réseau des 
déchetteries dont le SIVOM a 
la compétence. Le périmètre 
compte 15 déchètteries. 
L’ensemble des habitants du 
périmètre SIVOM ont accès 
librement aux déchètteries de 
leur choix. 
 
Les Brigadiers du Tri et de la 
propreté 
Ils sont chargés d’assurer le 
suivi sur l’utilisation de bacs à 
roulettes, de communiquer sur 
l’acte du tri, d’accompagner 
les citoyens dans cette 
démarche, ainsi que de relever 
les éventuelles erreurs via 
l’autocollant « erreur de tri ». 
 
 
2021 était marqué par la 
consultation marché public de 
collecte  secteur prestataire 
 
Objectifs  
Améliorer le tri 
Optimiser le territoire 
Verdir la collecte  
 
Gestion des déchets et crise 
sanitaire COVID 19 

• L’année 2021 ne peut être 
évoquée sans parler du 
COVID19 ; que ce soit en 
périodes de confinement ou 
non, le service de collecte et 
de traitement des ordures 
ménagères et des 
recyclables a continué de 
fonctionner et d’assurer le 
service normalement.  

 

Les compétences en matière 

de déchets sont réparties entre 

le SIVOM de la région 

Mulhousienne et m2A. 

 
Le SIVOM de l’agglomération 
mulhousienne assure les 
compétences suivantes  

• la collecte sélective et le 
traitement des déchets 
recyclables, 

• le traitement par 
valorisation énérgétique des 
déchets qui ne sont pas 
recyclables. 
 

Pour m2A, le service Gestion 
des déchets assure  

• la gestion de la collecte et 
du transport des déchets 
ménagers et encombrants 
des habitants de 
l’agglomération. 

• une prestation de services 
pour le compte du SIVOM en 
collectant les déchets 
recyclables qu’ils soient en 
porte à porte ou en point 
d’apport volontaire. 

• la sensibilisation des 
Mulhousiens à la propreté 
de l’agglomération. 
 

Organisation de la collecte 
Le service Gestion des déchets 
assure le service de collecte 
des déchets ménagers et 
assimilés au sein de 15 
communes du territoire, soit 
174 000 habitants. Les 99 000 
habitants des 24 autres 
communes du territoire sont 
collectés par un prestataire 
privé, dans le cadre de  
marchés publics. 
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Le site « jeter moins » 

 
 

 
Le livret pédagogique « manger malin » 
conçu par Le Moulin Nature pour la 
sensibilisation sur le gsapillage 
alimentaire. 

 

 4. Le programme local de prévention 
des déchets 

 4 .1 Le programme   

 
 
 
 

  
 
 
 
  

 4.2 La sensibilisation   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

5 ans pour agir 

C’est en 2013 que m2A s’est 
engagée dans un 
programme local de 
prévention des déchets. Il 
s’agissait d’un contrat 
d’objectifs dont la finalité 
consiste à réduire de 7% les 
ordures ménagères et 
assimilées d’ici 2017, soit 24 
kg/an/habitant.  
 

5 ans d’actions et un  
objectif atteint : 

A l’issue de ces 5 années, 
l’objectif de départ a été 
atteint. Les nombreuses 
actions réalisées ont permis 
de réduire les déchets de 
7,2%. 

 

 

Objectif : Réduire la production 
de déchets en intervenant à 
chaque étape précédant le tri, le 
traitement ou le recyclage 
 
 
 

« Le meilleur déchet est 

celui que l’on ne 

produit pas » 

 
 

Le programme local de 
prévention des déchets 2013-

2017 a permis une réduction les 
déchets de 7,2%. 

 
 

Un nouveau programme de 
prévention des déchets est en 

préparation. 
 

 

Lien internet du site 

jetermoins :  

http://jetermoins.mulhouse-
alsace.fr/ 

Des partenariats 

Ce programme était porté par 
m2A et ses partenaires. 
M2A s’appuie en effet sur un 
réseau d’une centaine 
d’acteurs engagés (le SIVOM, les 
communes de l’agglomération, 
la région Grand Est, des 
associations et entreprises de 
l’ESS, des artisans, etc…).  Au fil 
du temps, le réseau s’est 
développé grâce aux actions et 
évènements amenant de 
nouveaux acteurs chaque 
année. 

La pérennité de la prévention et 
la mobilisation ne peut se faire 
qu’avec les partenaires. 
 

Un nouveau programme 
en préparation 

Pour répondre aux 
obligations réglementaires et 
amplifier la politique de 
réduction de déchets, la 
collectivité a été décidé de se 
lancer dans un nouveau 
PLPDMA (Programme Local 
de Prévention des Déchets).  

Une délibération, soumise au 
Conseil d’agglomération de 
décembre 2020, acte ce 
principe. 

L’élaboration du programme 
est en cours. 

 

Le site internet « Jeter 
moins » 

Le site jeter moins 
rassemble de nombreuses 
informations sur les 
thématiques de la 
réduction des déchets. 
 
Il permet, par ailleurs, de 
s’inscrire pour réserver un 
composteur. 
 

La sensibilisation des 
scolaires 

Cette année, le SIVOM de la 
région mulhousienne a 
sensibilisé 50 classes de 
CE2, CM1 et CM2 à la 
réduction des déchets (19), 
au compostage (11) et au 
gaspillage alimentaire (20), 
soit 1185 élèves. Les 

interventions, choisies par 
les enseignants, se 
déroulent en classe et dure 
une ½ journée. 

Le Moulin Nature a, quant à 
lui, réalisé 17 animations 
dans des classes de CE2 
CM1 et CM2 pour 456 
élèves. 

9 classes sur le gaspillage 
alimentaire et 8 classes sur 
l’éco-consommation. Les 
séances sont organisées sur 
deux ½ journées. 

Le Moulin Nature a quant à 
lui realisé 16 animations 
dans des classes de CE2 
CM1 et CM2 pour 379 
élèves. 

8 classes sur le gaspillage 
alimentaire et 8 classes sur 
l’éco-consommation. Elles 
sont organisées sur deux  ½ 
journées. 

 

 

Poursuite de la 
sensibilisation des 
acteurs sur l’éco-
festivité 

Suite à la formation des 
acteurs volontaires au 
montage de manifestations 
éco-responsables de 2019, 
m2A a poursuivi son action 
dans ce domaine. 
 
Elle a ainsi commandé à 
Eco-manfestation Alsace de 
créer un répertoire des 
éco-prestataires présents 
sur le territoire de m2A. Ce 
listing sera actualisé au fur 
à mesure. Une reflexion sur 
son mode de diffusion est 
en cours. 
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  4 .3 L’éco-consommation 

Défi zéro déchet en 2019-2020 : 
Passer à l’acte de réduire 
concrètement ses déchets 

42 familles, 
154kg de déchets évités. 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

111 974 distribués depuis 2014 
 

 
 
 
 

 

 

 4.4 L’opération « Stop Pub » 
   

Les prospectus non 

sollicités représentent 14 

kilos de papier par an et 

par habitant sur le 

territoire de m2A. 

 
C’est pourquoi, la 
collectivité a fait réaliser 
un autocollant « stop 
pub ».  
 

 
 
 

 
Le nombre de Stop Pubs 
distribués en 2021 est de 
6400 au 7 décembre.  
 
Depuis 2014, cela 
représente un total de  
111 974 autocollants 
distribués. 
 
 
 
 

Défi 0 déchet 
Un 4ème défi « objectif 0 
déchet », ouvert à tous les 
ménages de m2A s’est déroulé 
en 2021 sur 5 mois. 
 
Pour favoriser l’entraide entre 
les participants, il a été décidé 
de réduire le nombre de 
ménages et de créer 2 groupes 
de 27. Du fait de la crise 
sanitaire, la quasi-totalité des 
ateliers se sont déroulés en 
visio. In fine, 42 ménages sont 
allés au bout de la démarche et 
25 ont pesé leurs déchets 
pendant 5 mois. 
 
Les familles ont bénéficié 
d’ateliers pratiques, animés par 
Céline Portal, d’une visite du 
chantier de la Cité du réemploi 
(nouveauté) et de temps forts.  
 
Les participants ont pu 
échanger avec Céline Portal et 
apprendre de nouvelles 
manières de consommer et de 
faire soi-même (produits 
d’entretien, cosmétiques, 

courses sans emballage, 
compost…).  
 
Cette année, les marraines 
ont proposés 9 ateliers 
complémentaires en visio. 
 
6 ménages ont testé les 
couches lavables pendant 6 
semaines et ont bénéficié 
d’ateliers dédiés (couches 
lavables et «accueillir bébé 
durablement ») animés par 
Lauriane Pujo. Ils ont tous 
adopté les couches lavables, 
à temps plein ou 
partiellement. 50 % n’en 
n’aurait pas acheté sans le 
test.  
 
La séance de clôture du défi, 
organisée aux Sheds, a 
permis aux personnes de se 
rencontrer, de participer à 
des ateliers ou des 
démonstrations, de visiter 
l’épicerie et le jardin des 
Sheds. Les enfants ont 
fabriqué des nappes en 
papier à partir de sacs 
récupérés. 

 
En 2022, des ateliers 0 
déchet dans les communes 
remplaceront le défi, dans le 
but de sensibiliser plus de 
personnes, à proximité de 
leur domicile. 
 

 
 

Prêt de couches 
lavables hors défi : 10 
familles y ont participé 
pendant 4 semaines. 80% 
des participants ont déclaré 
acheter des couches lavables 
suite au prêt. 

 
Opération poules 
Cette opération a été reprise 
en 2021, après l’interruption 
liée à la crise 
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Ouverture de la cité du Réemploi le 20 
novembre 2021 
 

 4 .5  Le compostage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 4 .6 La seconde vie des produits ou réemploi 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le compostage constitue la 

moitié du gisement 

d’évitement des déchets. 

 

Le travail de promotion, de 
sensibilisation et de 
communication sur le 
compostage mené par le 
maître composteur porte ses 
fruits. Les communes se 
mobilisent (organisation de 
ventes, plate forme de 
compostage partagé, 
communication), les acteurs se 
diversifient, le grand public est 
intéressé. 
 

Le compostage individuel 
On note un certain 
engouement autour du 
compostage depuis quelques 
années. 
 
La demande continue  
d’augmenter  (685 

composteurs vendus contre 
La 632 en 2020).  

 
7 ventes de composteurs à 
prix réduit ont été réalisées 
en 2021. 
 

 
Le compostage 
partagé 
Plusieurs projets sont sortis 
de terre cette année : rue 
des Bleuets à Lutterbach, 
rue Chopin à Mulhouse, rue 
Suez à Mulhouse, rue de 
Nice à Bollwiller. 
 
La plate-forme de Bollwiller 
a été inaugurée pendant la 
SERD 2021.  

 
Des stands de sensibilisation 
ont eu lieu à la fête de la 
transition à Ungersheim et 
au marché à Zillisheim, 
pendant la SERD. 

 

 
Les enjeux pour les 
années à venir 
 
• Augmenter le 

pourcentage d’habitat 
pavillonnaire à 
équiper en 
composteur 
individuel, 

• Vendre davantage de 
composteurs 
individuels,  

• Créer des nouvelles 
placettes de 
compostage partagé, 

• Pérenniser celles 
existantes… 

 
 

 
Le compostage en 
2021 : 

• 685 composteurs vendus  

• 4 nouvelles placettes de 
compostage partagés 
réalisées 

• 5 réunions d’information 
 

Il s’agit de promouvoir toutes 

les actions et activités qui 

donnent une seconde vie à un 

produit : vente et achat 

d’occasion, réparation, dons, 

échanges. 

 

L’annuaire du réemploi 
L’annuaire du réemploi a été 
créé en 2014 en partenariat 
avec la CCI et CMA. 
L’annuaire compte 67 
établissements au 6 
décembre 2021. 2 nouvelles 
entreprises ont été intégrées 
cette année. L’actualisation 
se poursuit. 
 
Sont ainsi disponibles les 
points de vente et d’achats 
d’occasion, les organismes de 
don et tout acteur oeuvrant 
dans le réemploi et la 
réparation.  
 

La cité du réemploi 
Le projet de la Cité du 
Réemploi émane du 1er PLP-
OMA (programme local de 
prévention des déchets OMA 

ordures ménagères et 
assimilés) conçu par m2A et 
ses partenaires. Une étude 
de faisabilité a conclu à 
l’existence d’un potentiel 
pour la création d’une 
recyclerie sur le territoire.  
 
Le projet :  
L’opération est portée par un 
opérateur social, Utilys, qui 
comprend : Envie, Haute 
Alsace recyclage et Tri-
services (accompagnement 
vers l’emploi et valorisation 
matière). Tri-services gère la 
Cité du réemploi. 
 
La Cité du réemploi est un 
équipement phare de 
l’agglomération en matière 
de réemploi. 
 
La Cité du réemploi est une 
Recyclerie, c’est à dire une 
structure du réemploi, de 
prévention et de valorisation 
de déchets qui favorise 
l’insertion sociale et 

économique des personnes 
éloignées de l’emploi.  
 
Elle comprend : 
• de la collecte de déchets : 
en déchetterie, débarras, 
apport volontaire 
• valorisation : trier, 
nettoyer, réparer si 
possible, sinon filière de 
recyclage 
• de la vente : 3 magasins 
(Envie, Textile, autres 
objets et meubles) 
• des activités de 
sensibilisation : visites, 
ateliers et un espace 
partagé. 
 
Financement du bâtiment 
2,37 M d’euros : 250 000 € 
par m2A 
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La SERD en chiffres 

 
242 animations 
120 partenaires + m2A 
1 semaine d’actions du 20 au 
28 novembre 

 
VIDEOS :  
261 000 vues pour les vidéos de 
la SERD réalisées par m2A 
541 000 utilisateurs atteints 
 
 

4 .7 La Semaine Européenne de réduction des déchets (SERD)  
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Vitrine annuelle, européenne, 
nationale et locale de la 
réduction des déchets, la 
SERD est destinée à la 
sensibilisation de tous (grand 
public, administrations, 
associations, entreprises, 
établissements scolaires…). 
 
Cette semaine a pour objectif 
de donner envie au plus 
grand nombre de passer à 
l’action, en s’informant, en 
expérimentant dans une 
atmosphère de convivialité.  
 
Les activités proposées 
durant la SERD invitent à 
s’impliquer en famille, au 
travail, sur le temps des 
repas, au périscolaire, seul ou 
entre amis. 
 
La SERD s’inscrit dans l’axe 
« Réduction des déchets » 
de la Politique Déchets 2019-
2030 
 
Après la version digitale de 
2020 du fait du 2ème 
confinement, la 8ème édition 
de la SERD s’est déroulée à la 
fois sous forme de vidéos et 
de très nombreuses 
animations en présentiel : 
ateliers, collectes, repas anti-
gaspi, conférences portées 
par m2A et ses partenaires. 
 
8 vidéos ont été réalisées par 
m2A. Elles proposent des 
astuces pour réduire 
concrètement ses déchets et 
mettent en valeur des acteurs 
et des initiatives locales (voir 
ci-contre)  : Elles ont été 
diffusées chaque jour sur la 
page Facebook de m2A et 
figure sur le site internet de 
m2a. 
 
m2A coordonne les actions, 
fédère les énergies autour de 
la prévention, recherche de 
nouveaux partenaires, met à 
disposition des porteurs 
différents outils et enfin 
assure la promotion des 
différents évènements au 

travers d’une campagne de 
communication. 

Actions et publics 
71% des animations sont 
des nouveaux projets. 
 
Les thématiques phares :  
Réemploi (40 %), gaspillage 
alimentaire (23 %), éco-
consommation (13 %),  
nettoyage-ramassage de 
déchets (11 %). 
 
48 % des animations sont 
ouvertes au public, les 
autres sont réservées à un 
public dédié notamment 
les enfants, les scolaires, 
les étudiants et les salariés 
d’entreprises.  
 
Le Public 

• Tous publics : 66% 

• Salariés/professionnels : 
17 % 

• Enfants/Adolescents/scol
aires : 15 % 
 

La forme des actions est 
variée avec une 
prédominance d’ateliers, 
de repas et d’expos-ventes 

 
Partenaires  
Comme chaque année, la 
SERD rassemble des 
partenaires diversifiés :  

• 35 % sont des entreprises 
(artisans et artistes, 
quelques boutiques, un 
consultant entreprise, 
des autoentrepreneurs) 

• 34 % est composé 

d’associations et 
entreprises d’insertion 

• 22 % sont des 
collectivités et des 
services publics : m2A, 
périscolaires, communes, 
bibliothèque municipale, 
SIVOM et CEA.  

 
35 % des partenaires sont 
nouveaux. 

 
 
 
 
 
 
 

Les temps forts 
 
Inauguration de la Cité du 
réemploi, le 1er jour de la SERD 
2021, après plus de 2 ans de 
travaux. (voir p. précédente) 
 
Le même jour, un Village du 
réemploi a été organisé par m2A 
et la Cité du réemploi dans ses 
nouveaux locaux. En plus des 
espaces de vente de la Cité du 
réemploi, 17 ateliers ou stands 
de présentation d’objets issus du 
réemploi ont permis de 
sensibiliser le public. 

 
La SERD s’est cloturée par le 
Marché de Noël de Kingersheim, 
« Noël se recycle » sur le thème 
de la nature en ville. 30 
artisans/artistes/associations 
étaient présents. 
 
Les vidéos 
M2A et des partenaires se sont 
associés pour présenter chaque 
jour du 20 au 28 novembre, une 
vidéo et/ou un plateau, diffusés 
sur le site de m2A et sur la page 
facebook de m2A. Ces séquences 
ont été animées par Céline Portal 
experte 0 déchet et intervenante 
sur le défi 0 déchet. 
 
8 vidéos sur des thèmes variés :  

• Astuces 0 déchet sur le thème 
du rangement (Léontine Klein), 

• Recette – Apéro 0 déchet 
(Elodie Condemi),  

• Courses en vrac (magasin « Au 
bon vieux pot » Habsheim),  

• Présentation de l’association 
« Fil d’Argent » (créations 
textiles à partir de tissus 
récupéres de Brunstatt) 

• Noël se recycle à Kingersheim 
(Dorothé Dumortier et Bernard 
Klein du CCVA de Kingersheim) 

• Promotion de la lutte contre  le 
gaspillage alimentaire 
(Périscolaire Illberg, Mulhouse) 

• Astuce 0 déchet – sur le thème 
des cosmétiques (Valentine 
Roellinger, boutique de 
cosmétiques en vrac Shizen à 
Mulhouse) 

• Noël sans emballage (Christelle 
Bigand, experte Zéro Déchet) 
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Les paniers paysans pour le 

personnel de la Ville de 
Mulhouse et m2A 

 
100 adhérents actifs 

11 points de livraison 

 

Les paniers paysans 
 en 2021  sur m2A : 

 

48 points de vente directe de 
produits agricoles 

41 sites de distribution hebdomadaires 

Environ 1900 paniers distribués 
chaque semaine 

 
 

     
 
 
 
 

 
 
 

    

 5.La consommation responsable 

5.1. Le soutien au développement des circuits courts 
d’approvisionnement et à l’agriculture biologique 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 5.2. La collectivité éco-consommatrice  

 
 
 
 
 
 
 
 

m2A valorise la création de 

circuits courts de proximité pour 

dynamiser la production et 

l’économie locale et rapprocher 

les consommateurs des 

agriculteurs. Mettre ainsi en 

avant des denrées local et  de 

saison s’inscrit dans une 

démarche de recherche 

d’autonomie alimentaire. 

 
m2A soutient les circuits 
alimentaires de proximité et 
l’agriculture durable en aidant 
les structures porteuses , 
souvent associative ou de 
l’économie sociale et 
solidaire.Par exemple, dans le 
cadre du plan de relance du 
Gouvernement, une des cibles 
du secteur agricole était de de 
renforcer les actions 
territoriales en faveur d’une 
alimentation saine, sure, 
durable et accessible à tous.  

Les projets visés par cette 
mesure devaient être réalisés 
dans le cadre d’un PAT labellisé 
ou en cours de labellisation. 

6 projets présentés par le PAT 
de m2A ont obtenu une 
subvention de 60% de la DRAAF. 
 
L’accompagnement des 
communes pour la mise en 
place d’une agriculture durable 
et respectueuse de 
l’environnement est soutenue 
par l’intervention de Terre de 
Liens Alsace et l’’augmentation 
de la part de produits 
biologiques et/ou locaux en 
restauration hors domicile 
publique ou privée par celle de 
Bio en Grand Est . 
Les 2 associations sont 
missionnées par m2A. 

 

Les paniers Bio : 
De nombreux agents profitent 
déjà de l’abonnement auprès de 
saveur et fraicheur, en se faisant 
livrer leurs fruits et légumes 
biologiques sur leur lieu de 
travail.  
Pour développer l’offre proposée 
et encourager les initiatives 
locales, un nouvel abonnement 
est proposé depuis le 1 octobre 
2020 avec des légumes déjà 
râpés, découpés ou émincés, 
auprès d’un nouveau partenaire. 
Terre Alter Est est une légumerie 
créer par le Relais Est et l’un des 
partenaires de m2A financés par 
l’Etat dans le cadre du Plan 
National de l’Alimentation est 
une légumeie d’insertion, bio et 
locale à Wittenheim. Dans leur 
atelier sont transformés des 
légumes locaux et bios : ils sont 
épluchés, nettoyés, découpés et 
conditionnés par 7 personnes en 
insertion professionnelle et 3 
permanents. 

M2A fait preuve d’éco-

responsabilité, comme en 

témoignent ses pratiques 

de consommation. 

 

Paniers Paysans 
Pour répondre notamment 
aux besoins des agents, la 
collectivité a mis en place 
en 2012, dans le cadre du 
Plan Climat d’Entreprise, 
une distribution de paniers 
paysans à destination de 
ses agents. Ces derniers 
peuvent ainsi se procurer 
leurs fruits et légumes, 
issus de l’agriculture 
biologique et 
essentiellement locaux. En 
2018, 50 agents ont 
adhéré pour un total 
d’environ 100 abonnés 
venant récupérer 
hebdomadairement ou 
bimensuellement leurs 
paniers frais dans un des 
11 points de livraison.  
 
 

Challenge  vélo m2A 
74 agents de la collectivité ont 
participé au challenge en 2021 et 
ont parcourus 11 973 km sur les 
trois semaines du challenge. La 
collectivité, hors classement, est 
arrivée première de sa catégorie. 

 
 
Charte climatisation au 
Grand Rex 
Les services municipaux et 
communautaires du Grand Rex 
vient d’être équipé de la 
climatisation, afin d’améliorer le 
confort des agents. Afin de garantir 
une bonne utilisation de ce nouvel 
équipement, raisonné et à bon 
escient, dans une perspective 
d’économie d’énergie, une 
information doit être faite aux 
agents travaillant dans le bâtiment. 
C’est également l’occasion de 
rappeler l’ensemble des éco-gestes 
à adopter au travail. 

 
 

Exemplarité lors des 
manifestations publiques  
- Utilisation d’éco-cups 
aux Jeudis du parc  
- choix de producteurs et 
traiteurs locaux pour des buffets 

- utilisation de bâches en 
matière recyclable 
- prêts aux associations 
 non systématique mais le service 
Développement Durable est de 
plus en plus sollicité/associé sur 

ce sujet.  
- Le service Développement 
Durable dispose d’éco-cups mis à 
la disposition des services mais 
aussi du public pour toutes 
manifestations organisé sur le 
territoire.  
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CONCLUSION 
 

Ce rapport témoigne  de l’engagement présent de m2A en matière de développement durable et confirme son ambition 
d’œuvrer pour un territoire toujours plus responsable, performant, solidaire et attractif. Il a pour vocation d’induire une 
vision globale des actions, programmes et politiques publiques de la collectivité en faveur du développement durable, sur 
son territoire.  
 
Ce rapport vient illustrer l’engagement de m2A en faveur du développement durable, fil conducteur du projet de territoire.  
 
En 2021, dans un contexte encore  perturbé par la crise sanitaire, l’agglomération et ses partenaires se sont attachés à la 
poursuite de la mise en œuvre de projets de transition énergétique et écologique. 
 
Parmi les projets qui se sont concrétisés au cours de cette année, citons notamment : 
 

• en matière d’énergie : la poursuite de la politique de soutien à l’efficacité énergétique de l’habitat (PIG), la 
finalisation des travaux du nouveau réseau Valorim sur les communes de Rixheim, Riedisheim, Illzach  et Mulhouse 
avec 17km de réseaux déployés d’ici 2024,  le développement du maillage des réseaux de chaleur et le projet de 
raccordement à Euroglas à Hombourg, l’étude pour l’extension du réseau Illberg vers le quartier Bel-Air, les projets 
autour de nouvelles énergies : hydrogène, chaleur fatale 

• en matière d’agriculture : la présentation du Projet Alimentaire Territorial, l’obtention du label niveau 2 des PAT, 
la poursuite d’actions pour le PAT, la construction d’un partenariat avec la Chambre d’agriculture, le lancement 
d’un concours « Soyons Food » pour de nouveaux agriculteurs, l’étude de préfiguration des Paiements pour 
Services Environnementaux, la  finalisation de l’enquête Sensibio 

• en matière de biodiversité : le soutien aux actions de communes, la construction d’un nouveau dispositif de 
financements pour les communes afin de bénéficier des aides de l’Agence de l’eau dans le cadre du Contrat de 
Territoire Eau-Climat 

• en matière de sensibilisation : le renouvellent du programme d’animations de sensibilisation  dans chaque 
commune de m2A « La Nature près de chez moi », la poursuite du 4ème défi «objectif zéro déchets », une semaine 
de la réduction des déchets avec l’inauguration de la Cité du  Réemploi 

• en matière de mobilité : la mise en place de bus au biogaz, l’organisation du challenge « au boulot j’y vais à vélo 
», un village de la  mobilité, un atelier projet sur les mobilités 

 
A cela s’ajoute, le soutien financier des actions agriculture et biodiversité dans le cadre du Contrat Territoire Eau Climat 
(CTEC) passé avec l’Agence de l’Eau Rhin Meuse en 2019, véritable levier pour amplifier l’intervention sur le territoire.   
 
Quant à l’actualisation du Plan Climat démarrée en 2019, elle s’est poursuivie avec la définition de la stratégie territoriale, 
la  finalisation  du plan d’action,  pour son approbation en janvier 2022. MULHOUSE  ALSACE AGGLOMERATION  a mis en 
place son Fonds Climat en juillet et permis aux communes de déposer des projets. 
 
Ce rapport préfigure également les champs sur lesquels la collectivité va porter ses efforts pour 2022, dans l’axe de son 
Projet de Territoire. 

 
 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

70 élus présents (103 en exercice, 24 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
EGALITE FEMMES-HOMMES : RAPPORT ANNUEL DE SITUATION 
(06/9.1/581C) 
 
En application de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les 
femmes et les hommes (articles 61 et 77 de la loi), les communes et EPCI de plus 
de 20 000 habitants, les départements et les régions doivent présenter à 
l’assemblée délibérante un rapport annuel en matière d'égalité entre les femmes 
et les hommes intéressant le fonctionnement de la collectivité, les politiques qu'elle 
mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer 
cette situation. 
 
Les modalités et le contenu de ce rapport ont été précisés par décret n° 2015-761 
du 24 juin 2015. 
 
 
La présentation du rapport annuel 2020 en matière d’égalité entre les femmes et 
les hommes a lieu préalablement aux débats sur le projet de budget. 
 
 
 
La première partie du rapport est consacrée à la situation des femmes et des 
hommes sur le territoire de l’agglomération. 

Si l’on considère la question sous l’angle de la définition de l’égalité par le Conseil 
de l’Europe, le rapport ci-joint montre une situation contrastée mais inchangée, 
sur le territoire de l’agglomération. Si les revenus médians, prestations sociales 
comprises, entre les types de ménages (couples, femmes seules, hommes seuls) 
ont connu entre 2015 et 2018 une légère amélioration, un écart entre les femmes 





et les hommes demeure. Le revenu médian est en effet plus important pour les 
hommes seuls que pour les femmes seules. 

La situation des femmes au regard de leur participation à la vie économique 
s’améliore légèrement mais reste dégradée. Le taux d’activité des femmes est 
inférieur de 10 points par rapport à celui des hommes et, la part des femmes avec 
un faible niveau de qualification est plus importante. 
La deuxième partie du rapport porte sur les questions d’égalité au sein de la 
collectivité. Il s’agit d’une analyse du bilan social des ressources humaines et des 
indicateurs en matière d’égalité professionnelle : recrutement, formation, temps 
de travail, promotion professionnelle, rémunération, articulation vie 
professionnelle/vie personnelle. 

Il est possible de constater que la masse salariale des effectifs féminins est 
inférieure à celle des hommes, malgré un nombre supérieur de femmes au sein de 
l’administration. Cette situation est constatée de manière générale dans la fonction 
publique et ce, malgré des règles de rémunérations égalitaires. 

Cela s’explique essentiellement par la nature des emplois occupés et leurs régimes 
indemnitaires. 
 
 
En termes de politiques publiques menées sur son territoire, Mulhouse Alsace 
Agglomération n’a pas de compétence juridique lui permettant d’intervenir 
directement sur ce champ d’action. 

Elle peut néanmoins agir sur la question de l’égalité entre les femmes et les 
hommes par le biais de sa compétence en matière de développement économique 
et d’emploi d’une part, et par sa politique d’accueil du jeune enfant et d’accueil 
périscolaire d’autre part. 

La dernière partie du rapport rend compte des actions menées dans ces deux axes. 

On peut notamment souligner l’implication des acteurs de la formation et de 
l’accompagnement vers l’emploi et l’entreprenariat, qui déploient sur le territoire 
de nombreuses initiatives visant à aider les femmes à s’insérer 
professionnellement et accompagner l’entreprenariat au féminin. Par exemple, le 
Plan Local pour l’Insertion Economique (PLIE) a accompagné, en 2020, 1 172 
femmes, contre 1 235 en 2019. Cette légère diminution est notamment la 
conséquence de la crise sanitaire. La part des femmes pour les heures d’insertion 
réalisées dans le cadre des marchés publics a quant à elle triplé en trois ans 
(13,14 % en 2018, 33,73 % en 2019 et 39,89 % en 2020). 
 
  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération prend acte du rapport en 
matière d'égalité entre les femmes et les hommes pour l’année 2020. 
 
 
PJ : 1 
 
 
Le Conseil d’Agglomération prend acte du rapport en matière d'égalité entre les 
femmes et les hommes pour l’année 2020. 
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p
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 m
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p
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p
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d
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

72 élus présents (103 en exercice, 23 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2022 (311/7.10.2/571C) 
 
 
L’article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifié par la loi 
du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation du Territoire de la République (loi 
NOTRé) prévoit que dans les EPCI comprenant au moins une commune de 3 500 
habitants et plus, le Président présente au Conseil d’Agglomération un rapport sur 
les orientations budgétaires dans les deux mois précédant l’examen du budget. 
 
Ce rapport porte sur les engagements pluriannuels envisagés, ainsi que sur la 
structure et la gestion de la dette. 
 
Pour les EPCI de plus de 10 000 habitants comprenant au moins une commune de 
plus de 3 500 habitants, le rapport comporte, en outre, une présentation de la 
structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs. 
 
Par ailleurs, la loi n°2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances 
publiques pour les années 2018 à 2022 a introduit, à travers son article 13, deux 
nouvelles obligations relatives à la présentation du rapport d’orientations 
budgétaires. 
 
Celui-ci doit présenter les objectifs de la collectivité en matière d’évolution des 
dépenses réelles de fonctionnement, ainsi qu’en matière d’évolution du besoin de 
financement annuel. 
 
Le rapport annexé qui précise les enjeux de la stratégie financière et les priorités 
de l'action communautaire pour le prochain exercice budgétaire, a pour objet de 
faciliter le débat sur les orientations budgétaires pour 2022. Il a été élaboré afin 
de servir de base aux échanges du Conseil d’Agglomération. 





 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 
 

- approuve le Rapport d’Orientation Budgétaire qui a donné lieu à la tenue du 
Débat d’Orientation Budgétaire 2022. 
 
 
PJ : 1 
 
 
Abstentions (6) : Nina CORMIER (représentée par Joseph SIMEONI), 
Nadia EL HAJJAJI (représentée par Loïc MINERY), Loïc MINERY, 
Bertrand PAUVERT, Christelle RITZ et Joseph SIMEONI. 
Les élus ont débattu des orientations budgétaires 2022 et adopté le rapport à 
l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

71 élus présents (103 en exercice, 24 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
PLAN CLIMAT-AIR-ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) : APPROBATION DU 
PROJET DE MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION (401/8.8/575C) 
 
Engagée sur les questions environnementales depuis plus de 20 ans, Mulhouse 
Alsace Agglomération s’est notamment lancée dans un premier Plan Climat 
volontaire approuvé en 2007, et un second approuvé en 2010. 
 
Introduit par la loi de la Transition Ecologique pour la Croissance Verte en 2015, 
le Plan Climat-Air-Energie Territorial est devenu obligatoire pour tout EPCI à 
fiscalité propre de plus de 20 000 habitants à partir de 2018. Le périmètre de 
l’agglomération ayant changé en 2017, passant de 33 à 39 communes, Mulhouse 
Alsace Agglomération, a dû engager une démarche d’actualisation au regard de la 
loi. 
Le nouveau Plan Climat doit définir les orientations stratégiques et politiques de 
transition écologique et climatique de l’agglomération, et ce, pour les 6 années à 
venir. Actuellement, c’est l’un des axes prioritaires du projet de territoire voté 
en novembre 2021. Des investissements en conséquence en découlent et seront 
fléchés vers des projets à vocation environnementale : en effet, près de la moitié 
du budget d’investissement de l’agglomération est dédié à cette thématique. 
 
Le nouveau Plan Climat-Air-Energie Territorial de Mulhouse Alsace Agglomération 
doit suivre des objectifs règlementaires : 

- De réduction des consommations énergétiques 
- De diminution des émissions de gaz à effet de serre 
- D’augmentation de la production d’énergies renouvelable 
- D’amélioration de la qualité d’air 
- D’adaptation au changement climatique 

 





Pour les 3 premiers points, les objectifs sont chiffrés et basés sur ceux du SRADDET 
(Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires). Ils sont repris ci-après et complétés avec l’état actuel du territoire : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Plan Climat, document d'orientation et de planification, s'adresse à l'ensemble 
des acteurs du territoire : habitants, entreprises, institutionnels, salariés, 
communes… Mulhouse Alsace Agglomération souhaite ainsi mobiliser et impliquer 
tout un chacun dans son élaboration et sa mise en œuvre. 
 
Plusieurs instances ont ainsi été mises en place afin de le porter : 

- Une équipe d’animation restreinte de 7 membres, composée d’élus en 
charge des questions environnementales et d’agents du service Transition 
Ecologique et Climatique intervient en amont des autres conseils et comités, 
afin d’initier les sujets et points à traiter et de faire des propositions d’actions 
à mener 

- Une équipe projet, constituée de membres des différents services de 
Mulhouse Alsace Agglomération est en charge du suivi et de la mise en 
cohérence des actions de la collectivité au regard des objectifs Climat-Air-
Energie. 

- Un Comité de Pilotage qui est l’instance coordinatrice de la politique 
Climat-Air-Energie de la collectivité. Son rôle est de permettre la mise en 
cohérence des projets entre les différents services. Pour cela, le COPIL 
PCAET se compose de l’équipe projet et de l’ensemble des élus ayant une 
délégation sur les thématiques climatique, environnementale et 
énergétique. 

- La création d’un Conseil Participatif Climat. Lancé en avril 2019, il est 
constitué de 120 membres, répartis en 4 collèges : élus, partenaires, 
habitants et experts. Les travaux de ce Conseil ont conduit à l’écriture de 
15 ambitions qui sont inscrites telles quelles dans le document 
règlementaire. 

 
Le Service Transition Ecologique et Climatique est la porte d’entrée en charge du 
pilotage et du suivi du Plan Climat. Un poste de chargé de mission Plan Climat est 
ainsi en place depuis 2007. 
 
Le document règlementaire du PCAET comprend 4 grandes parties qui 
comprennent des sous-parties spécifiques : 
 

- Un diagnostic 
o Etat initial de l’environnement basé sur celui du SCoT 
o Document synthétique 

 



- Une stratégie territoriale 
o Les objectifs stratégiques (basés sur les objectifs régionaux du 

SRADDET) - Obligatoire 
o Les 15 ambitions du Conseil Participatif Climat - Volontaire 
o Les engagements de Mulhouse Alsace Agglomération qui sont les 

points clefs de la contribution de l’agglomération – Volontaire 
 

- Un plan d’action avec des fiches actions suivant les 7 axes : 
o Aménager et agir pour l’adaptation du territoire 
o Mobiliser et sensibiliser 
o Optimiser l’efficacité énergétique 
o Favoriser et développer le mix énergétique 
o Favoriser la mobilité douce et partagée 
o Favoriser la croissance verte et l’économie circulaire 
o Agir sur l’agriculture et la biodiversité pour un aménagement durable 

du territoire 
 

- Le suivi et l’évaluation 
o Bilan à 3 et 6 ans obligatoire 

 
De nombreuses annexes complètent ce document. 
 
Au-delà de l’aspect règlementaire, ce Plan Climat servira de feuille de route pour 
l’ensemble des acteurs du territoire. 
Une réactivation des différents partenariats, et une consolidation des liens avec 
les communes feront ainsi partie des actions qui seront mises en place en 2022. 
Par ailleurs, une plateforme de suivi du Plan Climat sera déployée. Cette dernière 
aura pour but d’intégrer les projets qui seront mis en place sur le territoire et d’y 
associer des indicateurs qui permettront d’avoir un suivi au regard des objectifs à 
atteindre. Une telle plateforme avait déjà été mise en place sur le Plan Climat 
précédent. Lors de son utilisation, plus de 700 actions avaient été recensées. 
 
Enfin, afin d’encourager et de porter les projets environnementaux à venir sur le 
territoire, un Fonds Climat Nouvelle Donne Environnemental a vu le jour en 2021. 
Pour sa première année de mise à disposition, il a permis d’aider à financer des 
projets de production d’énergie photovoltaïque des communes du territoire. 
Ce fonds sera reconduit pour les années suivantes et les projets soutenus pourront 
être diversifiés. 
 
Le PCAET sera soumis aux instances de l’Etat après approbation par le Conseil 
d’agglomération et ne sera validé définitivement qu’après leur retour (délai général 
de 4 à 6 mois). 
 
  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve le nouveau Plan Climat-Air-Energie Territorial de Mulhouse Alsace 
Agglomération 

- approuve l’implication de Mulhouse Alsace Agglomération sur les 
engagements pris 

- approuve sa mise en œuvre collaborative portée et animée par Mulhouse 
Alsace Agglomération 

- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires en rapport avec le Plan Climat 

 
 
P.J. : 1 
 
 
Abstention (1) : Bertrand PAUVERT. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



LE PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION

DOCUMENT PROJET
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1.4.  Accroître l’attractivité économique  :  production, services 
et innovation   
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 d
e 

l’a
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 d
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p
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2.
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 L
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u
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 d
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m
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o

n
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d
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u
r 
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n
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 d
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n
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d
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l’u

sa
g

e
 d
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 d
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 d
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u
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 d
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u
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 d
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 d
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. D
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 c
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 c
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 c
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 d
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 d
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 p
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d
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n
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d
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 d
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u
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u
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 d
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p
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d

e
 c

h
a

le
u

r 
e

t  
27

  6
75

 M
W

 d
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n

 d
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e 
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 d
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R
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h
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n
t 
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 p
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g
e 
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S
P
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n
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0
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) 

p
er
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et
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it
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 p

ro
d

u
ct

io
n

 d
e 
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W
h

 d
e 
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u

r 
p

o
u

r 
u

n
e 
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n

so
m

m
at

io
n

 d
e 

4 
0
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e 

b
o
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 d
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x 
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o

u
r 
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s 
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x
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s 

d
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tr
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u
te

u
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 a
in

si
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u
e 

la
 c

o
lle

ct
iv

it
é 

so
n

t 
co

n
sc

ie
n

ts
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u
’il

 e
xi

st
e 

u
n

 b
es

o
in

 d
’é

n
er

g
ie

 d
u

 
fa

it
 d

u
 d

év
el

o
p

p
em

en
t 

d
u

 t
er

ri
to

ir
e.

 L
a 

re
n

ta
b

ili
té

 é
co

n
o

m
iq

u
e 

d
es

 r
és

ea
u

x 
es

t 
à 

g
ar

an
ti

r 
d

an
s 

le
s 

fu
tu

rs
 p

ro
je

ts
. À

 l
’é

ch
el

le
 t

er
ri

to
ri

al
e,

 i
l 

y 
a 

u
n

 b
es

o
in

 d
e 

sy
n

er
g

ie
 e

n
tr

e 
le

s 
ré

se
au

x 
afi

n
 d

e 
g

ar
an

ti
r 

la
 p

er
ti

n
en

ce
 d

es
 p

ro
je

ts
. E

n
 e

ff
et

, l
a 

p
ré

se
n

ce
 d

’u
n

 m
ai

lla
g

e 
d

en
se

 n
éc

es
si

te
 

d
’a

d
ap

te
r 

le
s 

év
o

lu
ti

o
n

s 
én

er
g

ét
iq

u
es

 e
n

 r
eg

ar
d

 d
es

 e
n

je
u

x 
d

e 
d

ép
lo

ie
m

en
t. 

E
n

fin
, 

le
s 

n
o

u
ve

lle
s 

ac
ti

vi
té

s 
te

rt
ia

ir
es

 e
t 

le
 d

év
el

o
p

p
em

en
t 

d
es

 n
o

u
ve

lle
s 

m
o

b
ili

té
s 

(é
le

c-
tr

iq
u

e,
 G

N
V

…)
 n

éc
es

si
te

n
t 

d
’a

n
ti

ci
p

er
 l

es
 f

u
tu

rs
 b

es
o

in
s 

et
 d

’a
d

ap
te

r 
le

s 
ré

se
au

x 
en

 c
o

n
sé

-
q

u
en
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. U

n
 t
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va

il 
d

e 
p

ro
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ec
ti

ve
, m
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s 

au
ss

i d
e 
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té
g

ie
 t

er
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ri
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e 
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’o
p

ér
er

 e
n

 p
ar

te
-

n
ar

ia
t 
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ec

 le
s 

p
ro

d
u

ct
eu

rs
 d

’é
n

er
g

ie
, g

es
ti

o
n

n
ai

re
s 

d
e 

ré
se

au
x 

et
 d

is
tr

ib
u

te
u

rs
 a

fin
 d

’a
d

ap
te

r 

le
s 

ré
se

au
x 

au
x 

fu
tu

re
s 

év
o

lu
ti

o
n

s 
d

u
 t

er
ri

to
ir

e,
 e

t 
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it
er

 le
s 

su
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en
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o
n

s 
o

u
 s

o
u

s-
te

n
si

o
n

s,
 n

o
-

ta
m

m
en

t 
p

o
u

r 
le

s 
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se
au

x 
d

’é
le

ct
ri

ci
té
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o

u
t 

en
 p

er
m

et
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n
t 
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p
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d
u

ct
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n
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en
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ée
s.
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 p
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ef
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ct
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u
r 
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u
 d
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au

 a
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 d
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g
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r 
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 s
éc

u
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 s
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i b
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n

 p
o

u
r 
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t 
d
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 p

o
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b
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 e
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se

m
en

t. 
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n
 t

ra
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d
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p

ro
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p
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o

n
 d
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p
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t 

d
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o
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 d
e 
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s 
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x 

se
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ff
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o
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m

m
en
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d
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s 
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 d
e 
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 p
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te
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n
 d

e 
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p
e 

p
h

ré
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iq
u

e,
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u
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e 
in

d
is

p
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b
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o
u
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l’a

g
g

lo
m

ér
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n

, 
m
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s 
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t 
d
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m
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ro
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1.
 V

U
LN

É
R

A
B

IL
IT

É
 D

U
 T

E
R

R
IT

O
IR

E
  

FA
C

E
 A

U
X

 E
F

F
E

T
S

 D
U

 C
H

A
N

G
E

M
E

N
T 

C
LI

M
A

T
IQ

U
E

L’
ad

ap
ta

ti
o

n
 a

u
 c

h
an

g
em

en
t 

cl
im

at
iq

u
e,

 c
’e

st
 :

•  P
ré

p
ar

er
 le

 t
er

ri
to

ir
e 

au
x 

ch
an

g
em

en
ts

 c
lim

at
iq

u
es

 e
t 

à 
le

u
rs

 e
ff

et
s 

n
ég

at
ifs

,  
to

u
t 

en
 m

et
ta

n
t 

à 
p

ro
fit

 le
s 

ef
fe

ts
 p

o
si

ti
fs

.

• A
n

ti
ci

p
er

 e
t 

ré
d

u
ir

e 
le

s 
co

û
ts

 f
u

tu
rs

 li
és

 a
u

 c
h

an
g

em
en

t 
cl

im
at

iq
u

e.

•  C
ar

ac
té

ri
se

r 
le

s 
vu

ln
ér

ab
ili

té
s 

d
u

 t
er

ri
to

ir
e 

p
o

u
r 

ag
ir

 e
t 

p
ro

té
g

er
 le

s 
p

er
so

n
n

es
  

et
 le

s 
b

ie
n

s.

A
va

n
t 

to
u

te
 a

ct
io

n
, M

u
lh

o
u

se
 A

ls
ac

e 
A

g
g

lo
m

ér
at

io
n

 d
o

it
 i

d
en

ti
fie

r 
le

s 
co

n
sé

q
u

en
ce

s 
in

 s
it

u
 

d
u

 c
h

an
g

em
en

t 
cl

im
at

iq
u

e 
su

r 
so

n
 t

er
ri

to
ir

e.
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 d
u

 t
er
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u
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d
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u
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u
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 d
u
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h

an
g
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u

e.
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ot
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H
au
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 d
e
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u
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é
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n
d

at
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n
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o

n
t 

d
e
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è
n

e
m

e
n
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 m

é
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g
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u
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h

ab
it

u
e
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u
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e
 m

u
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n
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n
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m
b
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 d

e
s 
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o
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o
n

s 
d
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n
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e
 l

o
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e

t 
d

e
 t

e
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n
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u
e
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q

u
e

 le
s 

so
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é
té

s 
d

o
iv

e
n
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o

p
é
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r 

p
o

u
r 
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it

e
r 

le
s 
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p
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 n
é

g
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s 

d
u
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g

e
m

e
n
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u

e
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u
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o
u
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m
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e
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e
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e
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é
n

é
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q
u

e
s.

Il 
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 d
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b
o
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e
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l’a

d
ap
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ti

o
n
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c 
u

n
e
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é

m
ar
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 d
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n
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ca
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o
n
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e
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i 
p

e
rm

e
t 

 
d

’a
n

ti
ci

p
e

r 
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 r
is

q
u

e
 e

n
 i

n
té

g
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n
t 

le
 c

h
a

n
g

e
m

e
n

t 
d

u
 c
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m

a
t 

d
a

n
s 

le
s 

p
o
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q
u

e
s 

 
p

u
b
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u

e
s 

e
t 
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e
st
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n

 d
e

s 
in
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as
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u
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u

re
s.

L’
ex
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en

 d
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vè

n
em

en
ts

 m
ét

éo
ro

lo
g

iq
u

es
 r

éc
en

ts
 e

t 
h
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to

ri
q

u
es

 a
in

si
 q

u
e 

le
u

rs
 c

o
n

sé
-

q
u

en
ce

s 
su

r 
le

 t
er

ri
to

ir
e 

p
er

m
et

te
n

t 
d

e 
fa

ir
e 
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ss

o
rt
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en
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b
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té
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u

 c
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n
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u
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 c
o

n
sé

q
u

en
ce

s

L’
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g
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m
ér
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io

n
 d

e 
m

2A
 s

e 
si

tu
e 

d
an

s 
le

 s
u

d
 A

ls
ac

e,
 r

ég
io

n
 c

o
n

n
u

e 
p

o
u

r 
so

n
 c

lim
at

 d
e 

ty
p

e 
o

cé
an

iq
u

e 
av

ec
 u

n
e 

te
n

d
an

ce
 s

em
i c

o
n

ti
n

en
ta

le
 (

h
iv

er
s 

fr
o

id
s 

et
 s

ec
s 

et
 d

es
 é

té
s 

ch
au

d
s 

et
 

o
ra

g
eu

x)
. S

it
u

é 
en

tr
e 

le
 m

as
si

f 
d

es
 V

o
sg

es
, l

a 
fo

rê
t 

N
o

ir
e 

et
 le

s 
b

o
rd

s 
d

u
 R

h
in

, l
e 

cl
im

at
 y

 e
st

 
p

ar
ti

cu
lie

r. 
La

 t
em

p
ér

at
u

re
 m

o
ye

n
n

e 
su

r 
u

n
e 

an
n

ée
 e

st
 d

’e
n

vi
ro

n
 1

0
,1 

°C
. J

u
ill

et
 e

st
 le

 m
o

is
 le

 
p

lu
s 

ch
au

d
 a

ve
c 

u
n

e 
m

o
ye

n
n

e 
d

e 
19

 °C
, t

an
d

is
 q

u
e 

ja
n

vi
er

 e
st

 le
 m

o
in

s 
le

 p
lu

s 
fr

o
id

 a
ve

c 
u

n
e 

te
m

p
ér

at
u

re
 m

o
ye

n
n

e 
d

e 
1,6

 °C
. E

n
 m

o
ye

n
n

e,
 le

s 
p

ré
ci

p
it

at
io

n
s 

so
n

t 
d

e 
6

8
2 

m
m

 p
ar

 a
n

. U
n

e 
d

if
fé

re
n

ce
 d

e 
42

 m
m

 e
st

 e
n

re
g

is
tr

ée
 e

n
tr

e 
le

 m
o

is
 le

 p
lu

s 
se

c 
et

 le
 m

o
is

 le
 p

lu
s 

h
u

m
id

e.

À
 n

o
te

r 
q

u
e 

d
ep

u
is

 le
s 

an
n

ée
s 

19
8

0
, l

a 
ré

g
io

n
 c

o
n

n
aî

t 
u

n
e 

h
au

ss
e 

d
e 

se
s 

te
m

p
ér

at
u

re
s 

d
u

es
 

au
 c

h
an

g
em

en
t 

cl
im

at
iq

u
e.

 E
n

tr
e 

19
59

 e
t 

20
0

9
, l

e 
te

rr
it

o
ir

e 
co

n
n

aî
t 

u
n

e 
au

g
m

en
ta

ti
o

n
 a

n
-

n
u

el
le

 d
e 

se
s 

te
m

p
ér

at
u

re
s 

d
’e

n
vi

ro
n

 0
,3

 °C
 p

ar
 d

éc
en

n
ie

 (M
ét

éo
 F

ra
n

ce
). 

C
es

 a
u

g
m

en
ta

ti
o

n
s 

d
e 

te
m

p
ér

at
u

re
 s

e 
co

n
st

at
en

t 
ég

al
em

en
t 

à 
l’é

ch
el

le
 d

es
 s

ai
so

n
s.

 E
n

 e
ff

et
, l

es
 a

n
al

ys
es

 c
lim

a-
ti

q
u

es
 m

o
n

tr
en

t 
u

n
e 

h
au

ss
e 

d
e 

0
,3

 °C
 à

 0
,4

 °C
 p

ar
 d

éc
en

n
ie

 p
o

u
r 

le
s 

te
m

p
ér

at
u

re
s 

m
in

im
al

es
 

et
 m

ax
im

al
es

 s
u

r 
le

s 
p

ér
io

d
es

 p
ri

n
te

m
p

s,
 é

té
 e

t 
h

iv
er

. C
es

 a
u

g
m

en
ta

ti
o

n
s 

d
e 

te
m

p
ér

at
u

re
 o

n
t 

p
o

u
r 

co
n

sé
q

u
en

ce
 d

’a
cc

ro
ît

re
 le

 n
o

m
b

re
 d

e 
jo

u
rn

ée
s 

ch
au

d
es

 (s
u

p
ér

ie
u

rs
 à

 2
5 

°C
) t

an
d

is
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p
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u
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d

u
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er
ri

to
ir

e 
:

• A
m

él
io

ra
ti

o
n

 d
e 
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 q

u
al

it
é 

d
e 

l’a
ir

,

• R
éd

u
ct

io
n

 d
es

 é
m

is
si

o
n

s 
d

e 
g

az
 à

 e
ff

et
 d

e 
se

rr
e 

et
 

• D
im

in
u

ti
o

n
 d

es
 c

o
n

so
m

m
at

io
n

s.
 

M
ai

s 
d

’a
u

tr
e

s 
d

é
fi

s 
p

lu
s 

g
ra

n
d

s 
so

n
t 

à 
re

le
ve

r 
d

an
s 

le
s 

q
u

ar
an

te
 p

ro
ch

ai
n

e
s 

an
n

é
e

s.
 C

’e
st

 
e

n
se

m
b

le
 q

u
e

 p
o

u
rr

a 
se

 c
o

n
st

ru
ir

e
 le

 t
e

rr
it

o
ir

e
 d

e
 d

e
m

ai
n

. 

Le
 P

la
n

 C
lim

at
 A

ir
 É

n
er

g
ie

 T
er

ri
to

ri
al

 (P
C

A
E

T)
 p

o
rt

e 
le

s 
o

b
je

ct
ifs

 d
e 

la
 c

o
lle

ct
iv

it
é 

et
 d

u
 t

er
ri

to
ir

e 
d

an
s 

le
s 

d
o

m
ai

n
es

 s
u

iv
an

ts
 :

• L
a 

ré
d

u
ct

io
n

 d
es

 g
az

 à
 e

ff
et

 d
e 

se
rr

e 
(G

E
S

)

• L
a 

ré
d

u
ct

io
n

 d
es

 c
o

n
so

m
m

at
io

n
s 

d
’é

n
er

g
ie

,

• L
a 

p
ro

d
u

ct
io

n
 d

’é
n

er
g

ie
 r

en
o

u
ve

la
b

le
 s

u
r 

le
 t

er
ri

to
ir

e,
 

• L
’a

m
él

io
ra

ti
o

n
 d

e 
la

 q
u

al
it

é 
d

e 
l’a

ir
 e

t

• L
’a

d
ap

ta
ti

o
n

 a
u

x 
ch

an
g

em
en

ts
 c

lim
at

iq
u

es
. 

Il
 e

st
 c

o
m

p
lé

té
 p

a
r 

u
n

 p
la

n
 d

’a
ct

io
n

 q
u

i 
p

e
rm

e
t 

d
e

 r
é

p
o

n
d

re
 a

u
x 

o
b
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ct

if
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 À

 t
it
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d
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a
ti

o
n
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p

o
u

r 
a

tt
e

in
d
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 l

e
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o
b

je
ct

if
s 

C
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m
a

t 
A

ir
 É

n
e
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 n
a

ti
o

n
a

u
x,

 l
e

s 
in

st
a

n
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s 
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g
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n
a

le
s 

(D
R

E
A

L/
D

D
T/

M
R

A
e

) 
e

st
im

e
n

t 
q

u
e

 1
0

 à
 1

5 
%

 s
e

u
le

m
e

n
t 

d
e

s 
é

m
is

si
o

n
s 

d
e
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E

S
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n

t 
is

su
e

s 
d

e
s 

d
é

ci
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o
n

s 
p

ri
se

s 
p
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 l

e
s 

co
lle

ct
iv

it
é

s 
te

rr
it

o
ri

al
e

s 
(e

n
 r

ai
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n
 d

e
 l

e
u
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 c

o
m

p
é-

te
n

ce
s 

e
t 

d
e

 l
e

u
r 

p
a

tr
im

o
in

e
), 

ta
n

d
is

 q
u

e
 p

lu
s 

d
e

 7
0

 %
 d

e
s 

a
ct

io
n

s 
d

e
 r

é
d

u
ct

io
n

 d
e

s 
G

E
S

 
d

ev
ro

n
t 

ê
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e
 r

é
a

lis
é

e
s 

a
u

 n
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e
a

u
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Le
s 

o
b

je
ct

if
s 

cl
im

at
 d

u
 t

e
rr

it
o

ir
e

 d
o

iv
e

n
t 

:

1.
 G

ar
an

ti
r 

la
 r

é
d

u
ct

io
n

 d
e

s 
é

m
is

si
o

n
s 

d
e

 G
E

S
 e

t 
p

er
m

et
tr

e 
d

’a
tt

ei
n

d
re

 le
s 

o
b

je
ct

ifs
 e

n
vi

ro
n

-
n

em
en

ta
u

x 
n

at
io

n
au

x,
 e

u
ro

p
ée

n
s 

et
 in

te
rn

at
io

n
au

x.

2
. R

é
d

u
ir

e
 le

s 
é

m
is

si
o

n
s 

d
e

 p
o

llu
an

ts
 a

tm
o

sp
h

é
ri

q
u

e
s 

afi
n

 d
’a

m
él

io
re

r 
la

 q
u

al
it

é 
d

e 
l’a

ir
. 

3.
 P

e
rm

e
tt

re
 d

’a
d
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te

r 
le

 t
e

rr
it

o
ir

e
 a

u
x 
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an

g
e

m
e

n
ts

 c
lim
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iq

u
e

s 
e

t 
é

n
e
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é

ti
q

u
e

s.
 D

an
s 

la
 

p
er

sp
ec

ti
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 d
e 

lim
it

er
 le

 c
h

an
g
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en

t 
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im
at

iq
u

e,
 e

t, 
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n
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, p
er

m
et

tr
e 
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ri
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ir

e 
d

e 
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ad
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te
r, 

le
s 

p
ra
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q

u
e
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e

t 
le
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m

o
d

e
s 

d
e
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ie

s 
d
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n
t 

év
o
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e
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 t
e

rr
it

o
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 d
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 s
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d
ap
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r 
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x 
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é
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cl
im

at
iq

u
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s 
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éq
u

en
ts

 : 
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u
lé
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 d

e 
b

o
u

e,
 in

o
n

d
at

io
n

s,
 p

ic
s 

d
e 

ch
al

eu
r, 

sé
ch

er
es

se
s…
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o

u
r 
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, l
es
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 d
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n
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 a
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s 
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. E

n
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t 
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 p
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sp
ec
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 d
e 

lim
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 l
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o

n
s 
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e 

G
E

S
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l 
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n
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d
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e 
p
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u
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u
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re
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a 
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d

u
ct

io
n

 d
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o

n
so
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m

at
io

n
s 

én
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iq
u
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s 
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em
en

t 
d

e 
p

ro
té
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er
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s 
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u
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u
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s 
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q

u
e 

l’e
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. L
e 
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rr
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o
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e 
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eu
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 d
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n
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 d
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p
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n
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q
u
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d

u
 c

h
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t 
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u
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o

m
m
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, c
o
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q

u
i 
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n
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n
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u
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u
re
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 l
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si
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p

o
u
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u
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n

o
u

ve
l a
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en
t, 
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s 

d
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o
n
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d
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n
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 p
ri
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s 
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 c

o
m

p
te

. 

4.
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r 
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o
b
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é
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l’e
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 d
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n
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 c
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u
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h
an
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it
 ê

tr
e 

ac
co

m
p

ag
n

ée
 p

ar
 u

n
e 

d
ém

ar
ch

e 
d

’e
ffi
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G
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P
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u
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re
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e 
te
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o
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s 
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u
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n
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d
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n
t 
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d
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 d
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ili
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o

n
s 
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 d
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o
d
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u
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u
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u
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é
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p
p

e
m

e
n

t 
d

e
s 

é
n

e
rg
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o
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b
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(h
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u
liq

u
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m
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u
e,
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 b
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m
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 e

n
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o

m
p

ag
n
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t 
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u

r 
d
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o
p

p
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t 
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al
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at
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n
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 d
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d
u
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ir
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g
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g

ie
s 

fo
ss

ile
s 

et
 c
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o
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d
u

 r
éc

h
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t 
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u
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e
 d
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d
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o
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 d
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at
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n
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g
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 d
’a

m
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e 
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o
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n
e 
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n
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m

m
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g
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u
e 

10
0
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6
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M
o

b
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e

r 
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s 
a
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e

u
rs

 d
u

 t
e
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it

o
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e
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t 
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s 
h

a
b
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a

n
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n
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e
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p
p
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 d
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s 
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e
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d

u
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o
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le
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d

e
s 
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o
n
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n
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è
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s 
e
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e
m

p
la
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e
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e
c 

d
e
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u
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o
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s 

d
u

 t
e
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o
m

m
u

n
e
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b
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m
e

n
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e
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n
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e
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o
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at
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n
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 b
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u
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s 

é
g
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e

m
e

n
t 

e
n

 e
n

g
ag

e
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t 
u

n
e
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é

m
ar
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e

 d
e
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é

m
o
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p
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e
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m
b
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u
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. D
e
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o

m
-

b
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u
x 

p
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n
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n
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d
é

jà
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o
b
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l c
o

n
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e
n

d
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 d
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o

n
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e
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e
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o

b
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sa
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o
n
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u
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n
g
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 l
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m
m

u
n

e
s 

e
t 

p
ar

 M
u

lh
o

u
se
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e
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g

g
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m
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é
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u
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d
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m

e
n
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 d
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é
n
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e

m
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n
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d
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e
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b
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en

vi
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n
n
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8
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d
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s 

a
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n
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e
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o
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m
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u
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u
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p
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u
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 d
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p
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• l
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• l
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 p
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. C
et

te
 o

p
ér

at
io

n
 d

o
it

 é
g

al
em

en
t 

p
re

n
d

re
 e

n
 c

o
n

si
d

ér
at

io
n

 le
s 

au
tr

es
 a

m
-

b
it

io
n

s 
d

u
 C

o
n

se
il 

P
ar

ti
ci

p
at

if 
q

u
i 

co
n

ce
rn

en
t 

la
 p

ro
d

u
ct

io
n

 a
g

ri
co

le
 l

o
ca

le
 a

fin
 d

e 
fa

vo
ri

se
r 

l’a
u

to
n

o
m

ie
 a

lim
en

ta
ir

e.
 L

e 
te

rr
it

o
ir

e 
d

e 
l’a

g
g

lo
m

ér
at

io
n

 d
e 

M
u

lh
o

u
se

 d
ev

ra
 p

ro
cé

d
er

 à
 d

es
 

ac
ti

o
n

s 
d

e 
co

m
p

en
sa

ti
o

n
 c

ar
b

o
n

e 
h

o
rs

 d
e 

so
n

 p
ér

im
èt

re
.

L’
o

p
ér

at
io

n
 p

o
u

rr
a 

se
 d

éc
lin

er
 s

u
r 

d
’a

u
tr

es
 t

h
ém

at
iq

u
es

 (
b

io
d

iv
er

si
té

, 
én

er
g

ie
s 

re
n

o
u

ve
-

la
b

le
s,

…)
 e

t 
d

o
n

n
er

 li
eu

 à
 d

e 
n

o
m

b
re

u
se

s 
ac

ti
o

n
s 

p
éd

ag
o

g
iq

u
es

 e
t 

d
’é

ch
an

g
es

 a
ve

c 
le

 p
u

b
lic

 
et

 le
s 

h
ab

it
an

ts
. 

4.
 A

ug
m

en
ta

ti
on

 d
u 

p
ou

rc
en

ta
ge

 d
u 

re
no

uv
el

ab
le

  
d

an
s 

le
 m

ix
 é

ne
rg

ét
iq

ue
 : 

11
 %

 a
uj

ou
rd

’h
ui

, 4
1 %

 e
n 

20
30

. 

D
’a

p
rè

s 
le

s 
d

o
n

n
ée

s 
d

e 
p

ro
d

u
ct

io
n

 d
’é

n
er

g
ie

 p
ré

se
n

te
s 

d
an

s 
le

 d
ia

g
n

o
st

ic
 d

e 
ce

 p
la

n
 c

lim
at

, 
ce

tt
e 

am
b

it
io

n
 n

éc
es

si
te

ra
it

 d
e 

p
ro

d
u

ir
e 

20
0

 G
W

h
/a

n
 d

’é
n

er
g

ie
 s

u
p

p
lé

m
en

ta
ir

es
, 

et
 c

ec
i, 

d
an

s 
la

 p
er

sp
ec

ti
ve

 o
ù

 le
 t

er
ri

to
ir

e 
d

im
in

u
er

ai
t 

se
s 

co
n

so
m

m
at

io
n

s 
d

’é
n

er
g

ie
 d

e 
20

 %
. À

 t
it

re
 

d
e 

co
m

p
ar

ai
so

n
, c

et
te

 p
ro

d
u

ct
io

n
 c

o
rr

es
p

o
n

d
 à

 l
’é

q
u

iv
al

en
t 

d
e 

10
 m

ét
h

an
is

eu
rs

 p
ar

 a
n

 (
u

n
 

p
ro

je
t 

en
 c

o
u

rs
 d

e 
ré

al
is

at
io

n
 p

ar
 le

 S
IV

O
M

). 

D
e 

n
o

m
b

re
u

se
s 

p
is

te
s 

so
n

t 
en

vi
sa

g
ea

b
le

s 
av

ec
 n

o
ta

m
m

en
t 

le
 d

év
el

o
p

p
em

en
t 

d
es

 p
ro

je
ts

 
d

’é
n

er
g

ie
 r

en
o

u
ve

la
b

le
 c

h
ez

 l
es

 p
ar

ti
cu

lie
rs

. L
’e

n
se

m
b

le
 d

es
 a

ct
eu

rs
 s

o
ci

au
x-

éc
o

n
o

m
iq

u
es

 
d

ev
ro

n
t 

êt
re

 m
o

b
ili

sé
s 

afi
n

 d
e 

d
év

el
o

p
p

er
 c

es
 n

o
u

ve
lle

s 
én

er
g

ie
s.

 D
e 

n
o

u
ve

lle
s 

so
u

rc
es

 é
n

er
-

g
ét

iq
u

es
 p

o
u

rr
o

n
t 

au
ss

i v
o

ir
 le

 jo
u

r 
p

ar
 l’

in
te

rm
éd

ia
ir

e 
d

e 
l’é

co
n

o
m

ie
 c

ir
cu

la
ir

e.
 E

n
fin

, l
es

 a
c-

te
u

rs
 d

u
 t

er
ri

to
ir

e,
 q

u
el

q
u

es
 q

u
’il

s 
so

ie
n

t, 
d

ev
ro

n
t 

êt
re

 s
en

si
b

ili
sé

s 
fa

ce
 à

 l’
en

je
u

 d
e 

ré
d

u
ct

io
n

 
d

es
 c

o
n

so
m

m
at

io
n

s 
én

er
g

ét
iq

u
es

 e
t 

au
 d

év
el

o
p

p
em

en
t 

d
es

 é
n

er
g

ie
s 

re
n

o
u

ve
la

b
le

s 
p

o
u

r 
le

u
rs

 a
ct

iv
it

és
 q

u
o

ti
d

ie
n

n
es

. 

5.
 P

ro
d

ui
re

 n
ot

re
 é

ne
rg

ie
 r

en
ou

ve
la

b
le

 : 
 

40
 %

 e
n 

20
30

 e
t 

10
0

 %
 e

n 
20

50
.

A
ct

u
el

le
m

en
t, 

la
 p

ro
d

u
ct

io
n

 d
’é

n
er

g
ie

 r
en

o
u

ve
la

b
le

 e
st

 d
e 

1 3
23

 G
W

h
/a

n
. E

lle
 r

ep
ré

se
n

te
 9

7 
%

 
d

e 
la

 p
ro

d
u

ct
io

n
 t

o
ta

le
 d

’é
n

er
g

ie
 s

u
r 

le
 t

er
ri

to
ir

e.
 L

a 
co

n
so

m
m

at
io

n
 é

n
er

g
ét

iq
u

e 
es

t 
d

’e
n

vi
ro

n
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 5

0
0

 G
W

h
. À

 c
et

 e
ff

et
, l

e 
te

rr
it

o
ir

e 
p

ro
d

u
it

 9
,5

 %
 d

e 
l’é

n
er

g
ie

 r
en

o
u

ve
la

b
le

 q
u

’il
 c

o
n

so
m

m
e.

S
el

o
n

 l
’in

ti
tu

lé
 d

e 
l’a

m
b

it
io

n
, l

e 
te

rr
it

o
ir

e 
a 

d
éj

à 
at

te
in

t 
l’o

b
je

ct
if 

p
u

is
q

u
e 

su
r 

le
 t

o
ta

l 
d

e 
sa

 
p

ro
d

u
ct

io
n

 d
’é

n
er

g
ie

, 9
7 

%
 s

o
n

t 
is

su
s 

d
es

 E
n

R
&

R
. T

o
u

te
fo

is
, s

i 
ce

tt
e 

p
ro

d
u

ct
io

n
 e

st
 m

is
e 

en
 

co
rr

él
at

io
n

 a
ve

c 
le

s 
co

n
so

m
m

at
io

n
s 

én
er

g
ét

iq
u

es
, o

n
 c

o
n

st
at

e 
q

u
e 

la
 p

ar
t 

d
u

 r
en

o
u

ve
la

b
le

 
d

an
s 

la
 c

o
n

so
m

m
at

io
n

 n
e 

re
p

ré
se

n
te

 q
u

e 
10

 %
 d

e 
la

 p
ro

d
u

ct
io

n
. D

an
s 

u
n

 s
cé

n
ar

io
 o

p
ti

m
is

te
, 

c’
es

t-
à-

d
ir

e 
d

e 
ré

d
u

ct
io

n
 d

e 
40

 %
 d

es
 c

o
n

so
m

m
at

io
n

s 
d

’é
n

er
g

ie
, l

e 
te

rr
it

o
ir

e 
d

e 
l’a

g
g

lo
m

ér
a-

ti
o

n
 d

ev
ra

it
 t

ri
p

le
r 

sa
 p

ro
d

u
ct

io
n

 d
’E

n
R

. 

D
es

 s
o

lu
ti

o
n

s 
so

n
t 

p
o

ss
ib

le
s 

afi
n

 d
e 

ré
p

o
n

d
re

 a
u

 m
ie

u
x 

à 
ce

tt
e 

am
b

it
io

n
. E

n
 e

ff
et

, l
e 

te
rr

it
o

ir
e 

p
eu

t 
p

ro
cé

d
er

 à
 d

e 
l’a

ch
at

 d
’é

n
er

g
ie

 v
er

te
 p

o
u

r 
sa

 c
o

n
so

m
m

at
io

n
. 

Le
s 

en
tr

ep
ri

se
s,

 p
ri

n
ci

-
p

au
x 

co
n

so
m

m
at

eu
rs

 d
’é

n
er

g
ie

, 
p

o
u

rr
ai

en
t 

co
n

tr
ac

te
r 

d
e 

la
 f

o
u

rn
it

u
re

 d
’é

n
er

g
ie

 e
n

 1
0

0
 %

 
re

n
o

u
ve

la
b

le
. D

e 
p

lu
s,

 l’
éc

o
n

o
m

ie
 c

ir
cu

la
ir

e 
p

eu
t 

ai
d

er
 c

es
 e

n
tr

ep
ri

se
s 

à 
lim

it
er

 le
u

rs
 c

o
n

so
m

-
m

at
io

n
s 

én
er

g
ét

iq
u

es
. E

n
fin

, l
a 

co
lle

ct
iv

it
é 

p
eu

t 
ap

p
o

rt
er

 s
o

n
 s

o
u

ti
en

 d
an

s 
la

 r
éa

lis
at

io
n

 d
es

 
p

ro
je

ts
 d

e 
p

o
rt

eu
rs

 p
ri

vé
s 

(c
it

o
ye

n
s,

 e
n

tr
ep

ri
se

s…
), 

en
 l

es
 a

id
an

t 
lo

g
is

ti
q

u
em

en
t 

et
/o

u
 fi

n
an

-
ci

èr
em

en
t, 

o
u

 b
ie

n
 e

n
 p

ro
p

o
sa

n
t 

la
 m

is
e 

à 
d

is
p

o
si

ti
o

n
 d

e 
to

it
u

re
s 

p
o

u
r 

d
év

el
o

p
p

er
 le

s 
p

ro
je

ts
 

d
’é

n
er

g
ie

s 
so

la
ir

es
.

6.
 D

iv
is

er
 p

ar
 4

 la
 c

on
so

m
m

at
io

n 
d

’é
ne

rg
ie

  
(p

ou
r 

le
 c

h
au

ff
ag

e,
 l’

ea
u 

ch
au

d
e,

 la
 c

lim
at

is
at

io
n)

  
d

e 
l’e

ns
em

b
le

 d
es

 b
ât

im
en

ts
 r

és
id

en
ti

el
s,

 t
er

ti
ai

re
s,

  
in

d
us

tr
ie

ls
 s

it
ué

s 
su

r 
le

 t
er

ri
to

ir
e 

d
e 

m
2A

.

E
n

 2
0

19
, 

la
 c

o
n

so
m

m
at

io
n

 é
n

er
g

ét
iq

u
e 

d
u

 t
er

ri
to

ir
e 

re
p

ré
se

n
te

 1
1 6

76
 G

W
h

. 
E

n
 1

1 
an

s,
 c

es
 

co
n

so
m

m
at

io
n

s 
o

n
t 

ét
é 

ré
d

u
it

es
 d

e 
17

 %
.

D
’a

p
rè

s 
le

s 
d

o
n

n
ée

s 
d

es
 c

o
n

so
m

m
at

io
n

s,
 a

tt
ei

n
d

re
 le

 fa
ct

eu
r 

4 
en

 2
0

30
 s

ig
n

ifi
e 

at
te

in
d

re
 u

n
e 

co
n

so
m

m
at

io
n

 t
er

ri
to

ri
al

e 
d

e 
2 

9
19

 G
W

h
. E

n
 p

re
n

an
t 

en
 c

o
m

p
te

 l
a 

ré
d

u
ct

io
n

 d
es

 c
o

n
so

m
-

m
at

io
n

s 
d

e 
-1

7 
%

 d
éj

à 
ré

al
is

ée
, l

e 
te

rr
it

o
ir

e 
d

ev
ra

it
 e

n
co

re
 r

éd
u

ir
e 

d
e 

75
 %

 s
es

 c
o

n
so

m
m

at
io

n
s 

d
’ic

i 2
0

30
. 

D
es

 p
is

te
s 

so
n

t 
en

vi
sa

g
ea

b
le

s 
afi

n
 d

e 
se

 r
ap

p
ro

ch
er

 a
u

 m
ie

u
x 

d
e 

ce
t 

o
b

je
ct

if
. U

n
e 

m
o

b
ili

sa
-

ti
o

n
 e

t 
u

n
 t

ra
va

il 
co

lle
ct

if 
d

es
 a

ct
eu

rs
 d

u
 t

er
ri

to
ir

e 
d

ev
ro

n
t 

s’
o

p
ér

er
 a

ve
c 

u
n

e 
m

is
e 

en
 p

la
ce

 
d

’a
ct

io
n

s 
d

e 
so

b
ri

ét
és

. L
a 

ré
n

o
va

ti
o

n
 é

n
er

g
ét

iq
u

e 
d

es
 b

ât
im

en
ts

 s
er

a 
n

éc
es

sa
ir

e 
et

 d
es

 a
m

é-
lio

ra
ti

o
n

s 
d

es
 p

ro
cé

d
és

 in
d

u
st

ri
el

s 
se

ro
n

t 
à 

d
év

el
o

p
p

er
. 

7.
 D

iv
is

er
 p

ar
 2

 la
 c

on
so

m
m

at
io

n 
d

’é
ne

rg
ie

 g
lo

b
al

e 
su

r 
m

2A
.

A
ct

u
el

le
m

en
t, 

la
 p

ro
d

u
ct

io
n

 d
’é

n
er

g
ie

 r
en

o
u

ve
la

b
le

 e
st

 d
e 

1 3
23

 G
W

h
/a

n
. E

lle
 r

ep
ré

se
n

te
 9

7 
%

 
d

e 
la

 p
ro

d
u

ct
io

n
 t

o
ta

le
 d

’é
n

er
g

ie
 s

u
r 

le
 t

er
ri

to
ir

e.
 L

a 
co

n
so

m
m

at
io

n
 é

n
er

g
ét

iq
u

e 
es

t 
d

’e
n

vi
ro

n
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0
0

 G
W

h
. À

 c
et

 e
ff

et
, l

e 
te

rr
it

o
ir

e 
p

ro
d

u
it

 9
,8

 %
 d

e 
l’é

n
er

g
ie

 q
u

’il
 c

o
n

so
m

m
e.

 E
n

tr
e 

20
0

5 
et

 

• 
36

9
36

8
 •

 P
la

n
 C

lim
at

 A
ir

 É
n

e
rg

ie
 T

e
rr

it
o

ri
al

 

P
ar

ti
e

 4
 •

  R
É

S
U

M
É

 N
O

N
 T

E
C

H
N

IQ
U

E
 E

T
 R

A
P

P
O

R
T

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
TA

L



20
17

, l
a 

co
n

so
m

m
at

io
n

 é
n

er
g

ét
iq

u
e 

su
r 

le
 t

er
ri

to
ir

e 
d

e 
l’a

g
g

lo
m

ér
at

io
n

 a
 d

im
in

u
é 

d
e 

17
 %

. L
e 

se
ct

eu
r 

te
rt

ia
ir

e 
es

t 
ce

lu
i a

ya
n

t 
le

 p
lu

s 
d

im
in

u
é 

se
s 

co
n

so
m

m
at

io
n

s 
su

r 
ce

tt
e 

m
êm

e 
p

ér
io

d
e 

av
ec

 u
n

e 
ré

d
u

ct
io

n
 d

e 
32

 %
. 

Le
 s

ec
te

u
r 

in
d

u
st

ri
el

 a
, 

q
u

an
t 

à 
lu

i, 
d

im
in

u
é 

se
s 

co
n

so
m

m
a-

ti
o

n
s 

én
er

g
ét

iq
u

es
 d

e 
18

 %
. L

es
 s

ec
te

u
rs

 d
e 

l’h
ab

it
at

, d
u

 t
ra

n
sp

o
rt

 e
t 

d
e 

l’a
g

ri
cu

lt
u

re
 n

’o
n

t 
p

as
 

co
n

n
u

 d
e 

va
ri

at
io

n
s 

si
g

n
ifi

ca
ti

ve
s 

d
u

ra
n

t 
ce

s 
11

 d
er

n
iè

re
s 

an
n

ée
s.

D
an

s 
la

 p
er

sp
ec

ti
ve

 d
e 

d
iv

is
er

 p
ar

 2
 l

es
 c

o
n

so
m

m
at

io
n

s 
d

e 
20

0
5 

d
’ic

i 2
0

30
 e

t 
au

 r
eg

ar
d

 d
e 

la
 r

éd
u

ct
io

n
 d

éj
à 

ré
al

is
ée

 e
n

tr
e 

20
0

5 
et

 2
0

17
, i

l f
au

d
ra

it
 r

éd
u

ir
e 

d
e 

53
0

 G
W

h
/a

n
 e

n
 m

o
ye

n
n

e.
 

A
ve

c 
u

n
e

 m
o

b
ili

sa
ti

o
n

 c
o

ll
e

ct
iv

e
 d

e
s 

a
ct

e
u

rs
 d

u
 t

e
rr

it
o

ir
e

, 
il 

e
st

 p
o

ss
ib

le
 d

’a
cc

ro
ît

re
 l

a 
ré

d
u

ct
io

n
 d

es
 c

o
n

so
m

m
at

io
n

s 
d

’é
n

er
g

ie
s.

 L
’e

n
se

m
b

le
 d

es
 a

ct
io

n
s 

n
e 

p
o

u
rr

o
n

t 
p

as
 g

ar
an

ti
r 

l’a
tt

e
in

te
 d

e
 l

’o
b

je
ct

if
, 

m
ai

s 
y 

co
n

tr
ib

u
e

ro
n

t 
fo

rt
e

m
e

n
t.

 P
ar

 d
e

s 
ac

ti
o

n
s 

d
e

 s
o

b
ri

é
té

, 
il 

e
st

 
p

o
ss

ib
le

 d
e 

ré
d

u
ir

e 
le

s 
co

n
so

m
m

at
io

n
s 

d
’é

n
er

g
ie

s.
 C

et
te

 a
m

b
it

io
n

 n
éc

es
si

te
ra

 d
e 

p
ro

cé
d

er
 à

 
d

e 
n

o
m

b
re

u
x 

in
ve

st
is

se
m

en
ts

 a
u

ss
i b

ie
n

 p
o

u
r 

le
s 

p
ar

ti
cu

lie
rs

, l
es

 e
n

tr
ep

ri
se

s 
et

 la
 c

o
lle

ct
iv

it
é 

(r
én

o
va

ti
o

n
 é

n
er

g
ét

iq
u

e,
 d

év
el

o
p

p
em

en
t 

d
e 

l’é
co

n
o

m
ie

 c
ir

cu
la

ir
e,

…)
. P

o
u

r 
ce

la
, d

es
 in

ve
st

is
-

se
m

en
ts

 e
t 

d
es

 é
tu

d
es

 t
ec

h
n

iq
u

es
 d

o
iv

en
t 

êt
re

 m
en

és
. 

13
. C

h
aq

ue
 h

ab
it

an
t 

au
ra

 la
 p

os
si

b
ili

té
 d

’ê
tr

e 
à 

m
oi

ns
  

d
e 

30
0

 m
èt

re
s 

d
’u

n 
es

p
ac

e 
ve

rt
 (j

ar
d

in
 p

ot
ag

er
,  

ve
rg

er
 p

ar
ti

ci
p

at
if

, s
q

ua
re

, b
oi

se
m

en
t, 

p
la

nt
at

io
n…

).

S
el

o
n

 u
n

e 
ét

u
d

e 
d

e 
l’A

U
R

M
, s

u
r 

15
 c

o
m

m
u

n
es

 d
e 

l’a
g

g
lo

m
ér

at
io

n
 21

, 7
9

 %
 d

e 
la

 p
o

p
u

la
ti

o
n

 
se

 t
ro

u
ve

 à
 m

o
in

s 
d

e 
8

 m
in

u
te

s 
à 

p
ie

d
 d

’u
n

 e
sp

ac
e 

ve
rt

. C
er

ta
in

s 
es

p
ac

es
 s

o
n

t 
co

m
p

en
sé

s 
p

ar
 l

a 
p

ro
xi

m
it

é 
d

’e
sp

ac
es

 p
ér

iu
rb

ai
n

s.
 E

n
 c

h
if

fr
e,

 l
’A

U
R

M
 a

 r
ec

en
sé

 p
lu

s 
d

e 
40

0
 e

sp
ac

es
 

p
u

b
lic

s 
à 

ca
ra

ct
èr

e 
n

at
u

re
l 

d
an

s 
le

s 
16

 c
o

m
m

u
n

es
 d

u
 c

œ
u

r 
d

’a
g

g
lo

m
ér

at
io

n
 (

M
u

lh
o

u
se

 e
t 

le
s 

co
m

m
u

n
es

 v
o

is
in

es
). 

E
n

vi
ro

n
 1

30
 h

a 
d

e 
su

rf
ac

es
 v

ég
ét

al
is

ée
s,

 p
ri

vé
es

 e
t 

p
u

b
liq

u
es

, o
n

t 
ét

é 
ca

rt
o

g
ra

p
h

ié
s.

La
 c

ar
te

 d
e 

la
 r

ép
ar

ti
ti

o
n

 d
es

 p
ar

cs
 e

t 
sq

u
ar

es
 s

u
r 

M
u

lh
o

u
se

 m
o

n
tr

e 
q

u
e 

la
 v

ill
e 

es
t 

fo
rt

em
en

t 
ac

ce
ss

ib
le

 p
o

u
r 

en
vi

ro
n

 8
0

 %
 d

e 
la

 p
o

p
u

la
ti

o
n

. L
es

 s
ec

te
u

rs
 B

o
u

rt
zw

ill
er

 e
t 

D
o

rn
ac

h
 s

o
n

t 
le

s 
d

eu
x 

p
lu

s 
él

o
ig

n
és

 d
e 

ce
s 

es
p

ac
es

. C
ep

en
d

an
t, 

il 
s’

ag
it

 e
ss

en
ti

el
le

m
en

t 
d

e 
q

u
ar

ti
er

s 
ré

si
d

en
-

ti
el

s 
p

o
u

r 
le

sq
u

el
s 

le
s 

h
ab

it
an

ts
 d

is
p

o
se

n
t 

d
éj

à 
d

’u
n

 ja
rd

in
 p

ri
va

ti
f. 

L’
am

b
it

io
n

 n
éc

es
si

te
ra

 d
’in

te
rv

en
ir

 à
 l

a 
m

ar
g

e 
su

r 
d

e 
p

et
it

s 
p

ro
je

ts
 c

o
m

p
lé

m
en

ta
ir

es
, p

o
u

r 
le

sq
u

el
s 

d
es

 a
ct

eu
rs

 e
xt

er
n

es
 d

e 
la

 c
o

lle
ct

iv
it

é 
p

o
u

rr
o

n
t 

p
ar

ti
ci

p
er

. L
es

 c
o

m
m

u
n

es
 e

t 
st

ru
c-

tu
re

s 
as

so
ci

at
iv

es
 p

eu
ve

n
t 

êt
re

 à
 l

’o
ri

g
in

e 
d

e 
p

ro
je

ts
 d

e 
cr

éa
ti

o
n

 d
’e

sp
ac

es
 v

er
ts

. D
es

 a
id

es
 

p
u

b
liq

u
es

 c
o

m
m

e 
le

 G
E

R
P

LA
N

 p
o

u
rr

o
n

t 
êt

re
 s

o
lli

ci
té

es
 a

fin
 d

’a
id

er
 d

an
s 

la
 r

éa
lis

at
io

n
 e

t 
la

 
m

is
e 

en
 œ

u
vr

e 
d

e 
p

ro
je

ts
 a

ya
n

t 
u

n
 im

p
ac

t 
p

o
si

ti
f 

p
o

u
r 

la
 p

ré
se

rv
at

io
n

 d
e 

la
 b

io
d

iv
er

si
té

.

2
1.

 B
ru

n
st

at
t-

D
id

en
h

ei
m

, 
H

ab
sh

ei
m

, 
Ill

za
ch

, 
K

in
g

er
sh

ei
m

, 
Lu

tt
er

b
ac

h
, 

M
o

rs
ch

w
ill

er
-l

e-
B

as
, 

M
u

lh
o

u
se

, 
P

fa
st

at
t, 

R
ic

h
w

ill
er

, R
ie

d
is

h
ei

m
, R

ix
h

ei
m

, S
au

sh
ei

m
, S

ta
ff

el
fe

ld
en

, W
it

te
ls

h
ei

m
 e

t 
W

it
te

n
h

ei
m

. C
o

m
p

te
n

t 
p

lu
s 

d
e 

8
0

 %
 d

e 
la

 P
o

p
u

la
ti

o
n

 d
e 

m
2A

.

• 
37

1
37

0
 •

 P
la

n
 C

lim
at

 A
ir

 É
n

e
rg

ie
 T

e
rr

it
o

ri
al

 

P
ar

ti
e

 4
 •

  R
É

S
U

M
É

 N
O

N
 T

E
C

H
N

IQ
U

E
 E

T
 R

A
P

P
O

R
T

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
TA

L



14
. P

er
m

et
tr

e 
au

x 
h

ab
it

an
ts

 u
ne

 a
lt

er
na

ti
ve

 a
u 

d
ie

se
l  

et
 à

 l’
es

se
nc

e 
av

ec
 l’

ou
ve

rt
ur

e 
d

e 
b

or
ne

s 
d

e 
re

ch
ar

ge
  

en
 G

N
V

 e
t 

hy
d

ro
gè

ne
, e

n 
co

m
p

lé
m

en
t 

d
e 

l’é
le

ct
ri

q
ue

.

Le
s 

d
o

n
n

ée
s 

d
e 

A
TM

O
 G

ra
n

d
 E

st
 m

o
n

tr
en

t 
q

u
e 

6
 %

 d
u

 s
ec

te
u

r 
d

es
 t

ra
n

sp
o

rt
s 

co
n

so
m

m
en

t 
d

e 
l’é

n
er

g
ie

 i
ss

u
e 

d
u

 r
en

o
u

ve
la

b
le

. D
ep

u
is

 1
 a

n
, m

2A
 p

ro
cè

d
e 

au
 r

em
p

la
ce

m
en

t 
p

ro
g

re
ss

if 
d

e 
sa

 fl
o

tt
e 

d
e 

b
u

s 
ve

rs
 d

u
 G

N
V

. À
 p

ar
ti

r 
d

e 
20

30
/2

0
31

, l
’e

n
se

m
b

le
 d

e 
la

 fl
o

tt
e 

ro
u

le
ra

 a
u

 G
N

V
.

La
 m

is
e 

en
 œ

u
vr

e 
d

e 
ce

tt
e 

am
b

it
io

n
 n

éc
es

si
te

 d
’a

ss
u

re
r 

la
 d

is
p

o
n

ib
ili

té
 d

e 
la

 r
es

so
u

rc
e 

én
er

-
g

ét
iq

u
e 

et
 d

e 
g

ar
an

ti
r 

l’h
o

m
o

g
én

éi
sa

ti
o

n
 d

es
 i

n
st

al
la

ti
o

n
s 

(a
 m

in
im

a,
 à

 l
’é

ch
el

le
 d

e 
la

 r
é-

g
io

n
). 

P
o

u
r 

ce
 f

ai
re

, u
n

 t
ra

va
il 

co
o

p
ér

at
if 

av
ec

 l
’e

n
se

m
b

le
 d

es
 s

tr
u

ct
u

re
s 

p
u

b
liq

u
es

 d
ev

ra
 s

e 
co

n
st

ru
ir

e.
 E

n
fin

, c
et

te
 a

m
b

it
io

n
 d

ev
ra

 p
er

m
et

tr
e 

d
’a

ss
u

re
r 

la
 c

o
n

ve
rs

io
n

 d
es

 fl
o

tt
es

 d
e 

tr
an

s-
p

o
rt

 d
e 

l’e
n

se
m

b
le

 d
es

 a
ct

eu
rs

 é
co

n
o

m
iq

u
e 

d
u

 t
er

ri
to

ir
e.

 

Le
 t

er
ri

to
ir

e 
d

o
it

 c
o

n
st

ru
ir

e 
u

n
e 

st
ra

té
g

ie
 d

e 
m

is
e 

en
 œ

u
vr

e 
co

h
ér

en
te

 e
n

 id
en

ti
fia

n
t 

le
s 

p
o

s-
si

b
ili

té
s 

d
’in

st
al

la
ti

o
n

s 
d

e 
ce

s 
n

o
u

ve
lle

s 
st

ru
ct

u
re

s 
d

’a
p

p
ro

vi
si

o
n

n
em

en
t 

én
er

g
ét

iq
u

e 
et

 e
n

 
ex

am
in

an
t 

le
s 

b
es

o
in

s 
d

u
 t

er
ri

to
ir

e.
 L

e 
m

ai
lla

g
e 

d
ev

ra
 s

e 
co

n
st

ru
ir

e 
d

e 
fa

ço
n

 c
o

h
ér

en
te

 e
n

 
tr

av
ai

lla
n

t 
av

ec
 le

s 
in

d
u

st
ri

el
s 

et
 p

ro
fe

ss
io

n
n

el
s 

d
es

 m
o

b
ili

té
s 

p
ro

p
re

s.
 D

es
 é

tu
d

es
 t

ec
h

n
iq

u
es

 
et

 fi
n

an
ci

èr
es

 s
er

o
n

t 
à 

ré
al

is
er

 a
fin

 d
’a

ss
u

re
r 

la
 s

ta
b

ili
té

 d
’a

p
p

ro
vi

si
o

n
n

em
en

t 
d

es
 r

és
ea

u
x 

d
e 

d
is

tr
ib

u
ti

o
n

 d
’é

n
er

g
ie

. 

15
. D

im
in

ut
io

n 
d

e 
la

 p
ol

lu
ti

on
 s

on
or

e 
et

 a
tm

os
p

h
ér

iq
ue

  
en

 a
gi

ss
an

t 
su

r 
la

 m
ob

ili
té

.

M
u

lh
o

u
se

 A
ls

ac
e 

A
g

g
lo

m
ér

at
io

n
 t

ra
va

ill
e 

en
 é

tr
o

it
e 

co
lla

b
o

ra
ti

o
n

 a
ve

c 
l’a

ss
o

ci
at

io
n

 d
e 

su
iv

i 
d

e 
la

 q
u

al
it

é 
d

e 
l’a

ir
 (A

TM
O

 G
ra

n
d

 E
st

). 
U

n
 s

u
iv

i q
u

o
ti

d
ie

n
 d

e 
la

 q
u

al
it

é 
d

e 
l’a

ir
 e

st
 e

ff
ec

tu
é 

su
r 

m
2A

. E
n

 c
as

 d
e 

p
ic

 d
e 

p
o

llu
ti

o
n

, u
n

 p
la

n
 v

o
lo

n
ta

ir
e 

p
ar

ti
cu

le
s 

es
t 

ac
ti

vé
. C

e 
d

er
n

ie
r p

er
m

et
 d

e 
m

et
tr

e 
en

 p
la

ce
 la

 g
ra

tu
it

é 
d

u
 t

ic
ke

t 
jo

u
rn

al
ie

r 
d

u
 d

is
p

o
si

ti
f d

e 
vé

lo
s 

en
 li

b
re

-s
er

vi
ce

 «
 v

él
o

-c
i-

té
 » 

et
 d

e 
p

ro
p

o
se

r 
u

n
 t

ar
if 

p
ré

fé
re

n
ti

el
 s

u
r 

le
s 

ti
ck

et
s 

jo
u

rn
al

ie
rs

 d
e 

b
u

s 
et

 d
e 

tr
am

. 

C
et

te
 a

m
b

it
io

n
 n

éc
es

si
te

ra
 d

e 
su

iv
re

 l
’é

vo
lu

ti
o

n
 d

es
 p

o
llu

an
ts

 p
ré

se
n

ts
 s

u
r 

le
 t

er
ri

to
ir

e 
afi

n
 

d
’a

n
al

ys
er

 e
t 

d
’é

tu
d

ie
r 

le
s 

p
o

te
n

ti
el

s 
d

e 
ré

d
u

ct
io

n
, s

el
o

n
 c

h
aq

u
e 

p
o

llu
an

t 
et

 p
ér

io
d

e 
d

’é
m

is
-

si
o

n
s.

 P
ar

 la
 s

u
it

e,
 l’

ag
g

lo
m

ér
at

io
n

 s
er

a 
en

 m
es

u
re

 d
e 

p
ro

p
o

se
r 

d
es

 a
ct

io
n

s 
co

o
rd

o
n

n
ée

s 
av

ec
 

le
s 

ac
te

u
rs

 d
u

 t
er

ri
to

ir
e 

afi
n

 d
’id

en
ti

fie
r 

d
es

 p
is

te
s 

d
’a

ct
io

n
s 

à 
m

et
tr

e 
en

 œ
u

vr
e.

 C
es

 d
er

n
iè

re
s 

d
ev

ro
n

t 
êt

re
 p

ro
p

o
sé

es
 e

t 
d

is
cu

té
es

 a
ve

c 
l’e

n
se

m
b

le
 d

es
 a

ct
eu

rs
 e

t 
ém

et
te

u
rs

 (
in

d
u

st
ri

el
s,

 
m

ai
s 

ég
al

em
en

t 
h

ab
it

an
ts

 d
an

s 
le

 c
as

 d
e 

la
 p

o
llu

ti
o

n
 r

o
u

ti
èr

e)
. À

 c
et

 e
ff

et
, i

l s
er

a 
es

se
n

ti
el

 d
e 

co
m

m
u

n
iq

u
er

 e
t 

d
’a

ss
u

re
r 

la
 c

o
h

ér
en

ce
 d

es
 d

éc
is

io
n

s,
 d

an
s 

la
 p

er
sp

ec
ti

ve
 q

u
e 

ce
s 

d
ir

ec
ti

ve
s 

p
u

is
se

n
t 

êt
re

 a
cc

ep
té

es
 p

ar
 t

o
u

s,
 t

o
u

t 
en

 a
ss

u
ra

n
t 

la
 p

ér
en

n
it

é 
d

es
 a

ct
iv

it
és

 d
u

 t
er

ri
to

ir
e.

 

D
if

fé
re

n
te

s 
m

es
u

re
s 

p
o

u
rr

o
n

t 
êt

re
 e

n
vi

sa
g

ée
s 

te
lle

s 
q

u
e 

la
 m

is
e 

en
 p

la
ce

 d
e 

la
 v

ig
n

et
te

 
C

ri
t’A

ir
, q

u
i, 

p
ar

 l
a 

su
it

e,
 p

er
m

et
tr

a 
d

e 
d

éfi
n

ir
 d

es
 Z

o
n

es
 à

 F
ai

b
le

 E
m

is
si

o
n

s 
(Z

FE
). 

C
e 

tr
av

ai
l 

se
ra

 à
 o

rg
an

is
er

 e
n

 c
o

lla
b

o
ra

ti
o

n
 a

ve
c 

l’a
g

en
ce

 A
TM

O
 G

ra
n

d
 E

st
 e

t 
l’e

n
se

m
b

le
 d

es
 é

m
et

te
u

rs
 

d
u

 t
er

ri
to

ir
e.

 

• 
37

3
37

2 
• 

P
la

n
 C

lim
at

 A
ir

 É
n

e
rg

ie
 T

e
rr

it
o

ri
al

 

P
ar

ti
e

 4
 •

  R
É

S
U

M
É

 N
O

N
 T

E
C

H
N

IQ
U

E
 E

T
 R

A
P

P
O

R
T

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
TA

L



LI
S

TE
 D

E
S

 A
N

N
E

X
E

S

A
n

n
ex

e 
1 

: E
ta

t 
in

it
ia

l d
e 

l'e
n

vi
ro

n
n

em
en

t

A
n

n
ex

e 
2 

: T
ab

le
au

 d
e 

d
ét

ai
ls

 d
es

 p
o

llu
an

ts
 p

ar
 s

ec
te

u
r

A
n

n
ex

e 
3 

: D
ét

ai
ls

 d
es

 é
tu

d
es

 c
o

n
ce

rn
an

t 
le

s 
p

o
te

n
ti

el
s 

d
e 

ré
d

u
ct

io
n

 -
 R

és
id

en
ti

el

A
n

n
ex

e 
4 

: D
ét

ai
ls

 d
es

 é
tu

d
es

 c
o

n
ce

rn
an

t 
le

s 
p

o
te

n
ti

el
s 

d
e 

ré
d

u
ct

io
n

 -
 T

ra
n

sp
o

rt
s

A
n

n
ex

e 
5 

: D
ét

ai
ls

 d
es

 é
tu

d
es

 c
o

n
ce

rn
an

t 
le

s 
p

o
te

n
ti

el
s 

d
e 

ré
d

u
ct

io
n

 -
 A

g
ri

cu
lt

u
re

P
ar

ti
e

 4
 •

  R
É

S
U

M
É

 N
O

N
 T

E
C

H
N

IQ
U

E
 E

T
 R

A
P

P
O

R
T

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
TA

L

C
ré

d
it

s 
p

h
o

to
s 

: D
o

m
in

iq
u

e
 G

ia
n

n
e

lli
,  

C
at

h
e

ri
n

e
 K

o
h

le
r,

 M
ar

ie
 N

au
ss

b
au

m
e

r,
  

T
ri

st
an

 V
u

an
o

, I
st

o
ck

 p
h

o
to

s.



LE PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

70 élus présents (103 en exercice, 24 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) RELATIVE AUX RESEAUX DE 
CHALEUR DE RIXHEIM ET DE RIXHEIM-RIEDISHEIM – PASSATION D’UN 
AVENANT N°4 (4300/1.2.2/583C) 
 
Par délibération du 25 septembre 2017, le Conseil d’Agglomération de Mulhouse 
Alsace Agglomération a approuvé le choix de confier, au groupement RCUA-
DALKIA, le contrat de délégation de service public (DSP) relative aux réseaux de 
chaleur historique de Rixheim ainsi que du nouveau réseau de Rixheim-Riedisheim. 
Dans ce cadre, pour l’exécution dudit contrat, une société dédiée a été créée sous 
le nom commercial de VALORIM. 
 
Il apparait qu’après le changement par le SIVOM de la turbine de l’Usine 
d’Incinération des Résidus Urbains, une quantité d’énergie calorifique plus 
importante que celle envisagée lors de la mise en concurrence initiale sera 
disponible fin 2023 (un peu plus de 50 GWh/an au lieu de 22 GWh/an envisagé). 
Cette quantité d’énergie calorifique renouvelable est plus importante que celle 
nécessaire à la satisfaction des besoins actuels du contrat de DSP et permettrait 
d’améliorer davantage le bilan carbone du territoire de l’Autorité délégante. 
 
Dès lors, l’Autorité délégante et le Délégataire ont étudié ensemble les possibilités 
d’utiliser une partie de cette énergie de récupération excédentaire disponible de 
manière à accroître le recours aux énergies renouvelables. En effet, la disponibilité 
de cette énergie de récupération supplémentaire, non prévisible lors de la mise en 
concurrence initiale, constitue l’une des considérations technique et économique 
susceptibles de justifier, conformément aux dispositions de l’article 7.3 du contrat 
de DSP, une extension du périmètre du contrat de DSP. 
 
De surcroit, conformément aux dispositions de l’article 9 du contrat de DSP relatif 
à l’utilisation accessoire des ouvrages du contrat de DSP par le Délégataire et plus 





précisément aux dispositions de l’article 9.1, il est également envisageable que 
celui-ci soit autorisé à exporter une partie de l’énergie calorifique excédentaire. 
Cette autorisation d’export donnerait lieu à la perception par la Collectivité d’une 
redevance assise sur les volumes vendus. 
 
Par ailleurs, l’avenant du 15 septembre 2020 à la convention ADEME du 
9 mai 2019 intègre la future extension de périmètre et l’export de chaleur et porte 
le montant maximum de l’aide attribuée à VALORIM à 8 308 000 € HT (au lieu de 
6 119 000 € HT). 
 
Enfin, compte tenu de la prolongation de la durée d’amortissement du réseau de 
chaleur à une date ultérieure à l’échéance de la DSP, les modalités de calcul de la 
valeur de reprise des ouvrages de distribution de la chaleur ont dû être précisées. 
 
Ceci étant précisé, après avis de la commission de délégation de service public en 
date du 25 janvier 2022, il est proposé : 
 

- d’étendre le périmètre du contrat de DSP, dans les conditions contractuelles 
susexposées ; 

- d’autoriser l’export de chaleur par le Délégataire en contrepartie de la 
perception par la Collectivité d’une redevance assise sur les volumes 
vendus ; 

- d’acter l’évolution du montant maximum de l’aide ADEME attribuée à 
VALORIM ; 

- de préciser les modalités de calcul de la valeur de reprise des ouvrages de 
distribution de la chaleur. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- approuve ces propositions, 
- autorise le Président ou son représentant à établir et à signer l’avenant au 

contrat de délégation de service public et toutes pièces nécessaires à sa 
mise en œuvre. 

 
 
PJ : 
 

- Projet d’avenant 4 et ses annexes 
- Procès-verbal de la commission de délégation de service public 

 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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Direction Performances Energétiques et Bâtiments  

434-ENERGIE - RESEAUX DE CHALEUR 

 

 

Délégation de service public relative au réseau de chaleur de Rixheim et au 

réseau de chaleur de Rixheim-Riedisheim 
 

 

 

 

 

AVENANT n°04 au contrat de délégation de service public 
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Entre les soussignés : 

Mulhouse Alsace Agglomération (M2A) 

Représentée par son Président, Monsieur Fabian JORDAN, ou son représentant, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil d’Agglomération en date du 31 

janvier 2022, 

Ci-après « la Collectivité » ou « l’Autorité délégante » 

D’une part, 

Et 

La société VALORIM société par actions simplifiée au capital de 100 000 euros immatriculée 

au RCS de Mulhouse sous le n° 834 112 054, dont le siège social est situé 106 rue des Bains 

68390 Sausheim,  

Représentée par son Directeur Général, Monsieur Hervé LAMORLETTE, dument habilité aux 

fins des présentes par la société susmentionnée, 

Ci-après « VALORIM » ou « le Délégataire » 

D’autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 
 

 

Par délibération du 25 septembre 2017, le Conseil d’Agglomération a approuvé le choix de 

confier au groupement RCUA-DALKIA la délégation de service public relative aux réseaux de 

chaleur historique de Rixheim ainsi que du nouveau réseau de Rixheim-Riedisheim. Dans ce 

cadre, pour l’exécution dudit contrat une société dédiée a été créée sous le nom de VALORIM. 

 

Le contrat de délégation de service public (DSP) a été modifié par :   

 

L’avenant n°1, en vertu d’une délibération du Conseil d’Agglomération en date du 24 

septembre 2018, portant notamment sur les points suivants : 

 

▪ Maintien de la durée d’engagement à 5 ans à compter de la date de signature du contrat 

et prise en charge par m2A des frais de dé-raccordement en lieu et place des abonnés 

afin de ne pas modifier l’équilibre financier du contrat de DSP. 

 

▪ Précisions relatives à la température maximale aller du fluide primaire sur le réseau 

historique et sur le nouveau réseau sont à apporter dans le contrat afin de refléter au plus 

juste les conditions d’exploitation. 

 

L’avenant n°2, en vertu d’une délibération du Conseil d’Agglomération en date du 2 mars 

2020 portant notamment sur les points suivants : 

 

Pour le réseau Rixheim-Riedisheim : 

 

▪ Rallongement du délai maximal de signature des polices d’abonnement représentant au 

moins 70% des puissances souscrites ainsi que de la date de livraison des travaux de 

construction du nouveau réseau eu égard à la complexité technique dû au passage du 

canal et de la non obtention des autorisations. 

 

▪ Allongement de la durée d’amortissement des biens du service à 40 ans à compter de la 

mise en service du nouveau réseau conformément à l’usage dans les réseaux de chaleur.  

 

▪ Précision de la formule de révision de l’élément R1uiru conformément au contrat 

d’achat du SIVOM avec RCUA. 

 

Pour le réseau Historique : 

 

▪ Prise en charge du renouvellement des modules de chauffage par m2A pour un montant 

maximum de 1 000 000 € nets (un million d’euros). 
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Pour les deux réseaux : 

 

▪ Précisions de la période de la saison de chauffe des réseaux de chaleur ainsi que des 

modalités de mise en route et d’arrêt de la distribution de chaleur. 

 

▪ Rectifications d’erreurs de numérotation d’articles. 

 

L’avenant n°3, en vertu d’une délibération du Conseil d’Agglomération en date du 21 

septembre 2020 portant notamment sur les points suivants : 

 

▪ Démarrage de la réalisation des travaux de construction du nouveau réseau, y compris 

de moyens sans que les 70 % des puissances souscrites sur la zone A de base du nouveau 

réseau, en raison de la pandémie de COVID 19 ainsi que des difficultés tenant 

notamment à la non-obtention de servitudes de passage sur le quartier d’Entremont. 

 

▪ Additif sur la mise à niveau des interfaces primaires/secondaires sur les réseaux 

RIXHEIM historique et RIXHEIM-RIEDISHEIM afin que les travaux de mise à niveau 

des interfaces primaires puissent également être réalisés pendant la saison de chauffe, 

en raison de la pandémie de COVID 19 et afin de garantir le respect du planning 

initialement prévu dans l’avenant n°2. 
 

En outre, il est prévu dans le contrat de DSP que le réseau à créer de RIXHEIM-RIEDISHEIM 

soit majoritairement (75,4 %) alimenté par de l’énergie issue de la récupération de chaleur sur 

l'Usine d'Incinération des Résidus Urbains (désormais UIRU) appartenant au SIVOM de la 

Région Mulhousienne et situé à SAUSHEIM. L'appoint secours sera réalisé par une combustion 

au gaz naturel. 

 

A cet effet, il sera rappelé que l’article 15.2 du contrat de DSP prévoit que la chaleur de 

récupération nécessaire pour le réseau sera achetée à l’UIRU par RCUA qui la revendra ensuite 

à VALORIM.    

 

Dans le cadre des discussions entre le SIVOM de la Région Mulhousienne et RCUA concernant 

les conditions d’achat de la chaleur de récupération et suite aux études réalisées en vue des 

travaux de raccordement du réseau d’interconnexion entre l’UIRU et le réseau du contrat de 

DSP, il apparait  qu’après le changement par le SIVOM de la turbine de l’UIRU, une quantité 

d’énergie calorifique plus importante que celle envisagée lors de la mise en concurrence initiale 

sera disponible (un peu plus de 50 GWh/an au lieu de 22 GWh/an envisagé) et pourrait par 

conséquent être fournie par le SIVOM. Cette quantité d’énergie calorifique renouvelable est 

plus importante que celle nécessaire à la satisfaction des besoins actuels du contrat de DSP et 

permettrait d’améliorer davantage le bilan carbone du territoire de l’Autorité délégante.  

 

L’Autorité délégante et le Délégataire se sont par conséquent rapprochés afin d’étudier 

ensemble les possibilités d’utiliser une partie de cette énergie de récupération excédentaire 

disponible de manière à accroître le recours aux énergies renouvelables dans le respect des 
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règles de modification des contrats de délégation de service public et notamment l’article R. 

3135-1 du Code de la commande publique qui dispose que : 

 

« Le contrat de concession peut être modifié lorsque les modifications, quel que soit leur 

montant, ont été prévues dans les documents contractuels initiaux, sous la forme de clauses de 

réexamen ou d'options claires, précises et sans équivoque. 

 

Ces clauses indiquent le champ d'application et la nature des modifications ou options 

envisageables, ainsi que les conditions dans lesquelles il peut en être fait usage ». 

 

La disponibilité de cette énergie de récupération supplémentaire, non prévisible lors de la mise 

en concurrence initiale, constitue l’une des considérations technique et économique 

susceptibles de justifier, conformément aux stipulations de l’article 7.3 du contrat de DSP, une 

extension du périmètre de la DSP. 

 

Par ailleurs, conformément aux stipulations de l’article 9.1 du contrat de DSP relatif à 

l’utilisation accessoire des ouvrages de la DSP par le Délégataire, il est également envisageable 

que celui-ci soit autorisé à exporter une partie de l’énergie calorifique excédentaire. 

 

Enfin, compte tenu de la prolongation de la durée d’amortissement du réseau de chaleur à une 

date ultérieure à l’échéance de la DSP, le calcul de la valeur de reprise des ouvrages de 

distribution de la chaleur est modifié. 

 

Ceci étant exposé, les Parties se sont accordées sur ce qui suit. 
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ARTICLE 1 : EXTENSION DU PERIMETRE DE LA DELEGATION DE SERVICE 

PUBLIC 

 

 

Article 1.1. - Extension du périmètre de la délégation de service public conformément aux 

dispositions de l’article 7.3 du contrat  

 

 

Aux termes de l’article 7.3 du contrat de DSP : 

 

« La Collectivité, lorsque les considérations techniques ou économiques le justifient, a la 

faculté d’inclure ou d'exclure, dans le périmètre du service délégué, après consultation du 

Délégataire, toute partie de son territoire déjà urbanisé ou faisant l'objet d'une opération 

nouvelle d'urbanisme ou de construction non prévue à l'origine du contrat.  

 

Le périmètre de la délégation, tel que défini à la signature du contrat et présenté à l'Article 7.1, 

ne peut être modifié à l'initiative du Délégataire qu'après l'accord préalable de la Collectivité.  

 

Si la collectivité décide de modifier le périmètre de la délégation, les Parties se rencontreront 

pour en déterminer les conséquences sur la délégation dans les conditions de l'Article 61.  

 

Toute modification du périmètre de la délégation ainsi que ses conséquences feront l'objet d'un 

avenant ». 

 

L’article 7.3 du contrat de DSP constitue une clause de réexamen prévoyant expressément la 

nature des modifications (modification du périmètre de la DSP), leur champ d’application (tout 

ou partie du territoire urbanisé) ainsi que les conditions dans lesquelles il peut en être fait usage 

(existences de considérations techniques ou économiques nouvelles).   

 

Or, il résulte précisément des dispositions de l’article R. 3135-1 du Code de la commande 

publique précitées que lorsque le contrat de DSP prévoit le champ d'application et la nature des 

modifications ainsi que les conditions dans lesquelles il peut en être fait usage, celui-ci peut 

être modifié quel que soit le montant des modifications.  

 

Dans ces conditions, l’excédent de chaleur de récupération non prévisible lors de la mise en 

concurrence initiale disponible à l’UIRU de SAUSHEIM devant être regardé comme 

constituant une considération technique et économique justifiant que le périmètre de la DSP 

soit réexaminé, l’Autorité délégante décide, en vue de favoriser le recours aux énergies 

renouvelables, conformément aux stipulations de l’article 7.3 du contrat, d’étendre le périmètre 

du contrat de DSP. 
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Article 1.2. – Etendue de la modification du périmètre de la délégation de service public 

 

L’extension du périmètre de la DSP est figurée dans une Annexe 1 au présent avenant qui se 

substitue à l’Annexe 5 du contrat de DSP (Annexe 1 : Périmètre modifié de la DSP). 

 

Article 1.3 - Impact financier 

 

Le CEP initial du contrat de DSP est actualisé. Il détaille l’impact financier de cette extension 

de périmètre. Il est joint au présent avenant (Annexe 2 : CEP actualisé du contrat de DSP).  

 

ARTICLE 2 : AUTORISATION D’EXPORTER DE LA CHALEUR  

 

Article 2.1. – Modalités d’exportation à titre accessoire de chaleur 

 

L’article 9.1 du contrat de DSP dispose que :  

 

« À la condition expresse que toutes les obligations du présent contrat soient remplies, le 

Délégataire pourra être autorisé à titre accessoire par la Collectivité, à utiliser les ouvrages 

de la délégation pour vendre de l’énergie calorifique à des consommateurs situés en dehors du 

périmètre de délégation.  

 

Le Délégataire sera tenu, pour ces fournitures en dehors du périmètre délégué, de préserver 

les droits de la Collectivité, soit à l'échéance normale du Contrat de délégation de service 

public, soit en cas de résiliation anticipée pour quelque motif que ce soit.  

 

L'utilisation, dans ces conditions, des ouvrages de la délégation par le Délégataire pourra 

donner lieu à la perception d'une redevance assise sur les volumes vendus et pourra donner 

lieu à une diminution du coût de la chaleur pour les abonnés (montant de la redevance et 

modalités de diminution du prix du coût de la chaleur pour les abonnés à proposer par les 

candidats) ». 

 

Conformément aux stipulations précitées, par le présent avenant, le Délégataire est autorisé par 

l’Autorité délégante à exporter à titre accessoire (cf. Zone d’export matérialisée dans l’Annexe 

1 au présent avenant portant Périmètre modifié de la DSP) de l’énergie calorifique dans les 

conditions décrites ci-dessous.  

 

De sorte qu’il reste accessoire, le volume maximal d’énergie calorifique autorisé à l’export est 

de 12 GWh/an, soit 18 % du volume d’énergie calorifique nécessaire au contrat de DSP après 

extension du périmètre telle que prévue à l’article 1 du présent avenant. 

 

Le contrat de vente de chaleur qui sera signé entre le Délégataire et des consommateurs situés 

en dehors du périmètre de délégation devra avoir une durée n’excédant pas la durée du contrat 

de DSP.  
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Il devra toutefois prévoir qu’en cas de fin anticipée du contrat de DSP, et ce pour quelque raison 

que ce soit, l’Autorité délégante ou le nouveau Délégataire qu’il désignera aura la possibilité 

de se substituer à l’actuel Délégataire dans ses droits et obligations. 

 

Ces contrats de vente de chaleur devront être transmis à l’Autorité délégante avant le début de 

l’exportation de la chaleur. Si le contrat de vente de chaleur signé n’est pas transmis avant le 

début de l’exportation de la chaleur, l’autorisation d’exportation sera caduque. 

 

Les biens réalisés pour l’exportation de chaleur sont considérés comme des biens de reprises.   

 

A l’expiration du contrat de DSP, l’Autorité délégante pourra décider d’acquérir à titre gratuit 

ces biens.  

 

En conséquence de quoi, l’avant dernier paragraphe de l’article 6.1 du contrat de DSP est 

complété et réécrit comme suit : 

« Les autres biens ont le statut de biens de reprises pour lesquels la Collectivité exercera un 

droit d’option pour leur rachat à un prix qui sera fixé par accord entre les Parties ou, en cas de 

différend, à dire d’expert. Les parties désigneront dans ce cas d’un commun accord un expert 

ou solliciteront le Tribunal administratif de Strasbourg à cette fin. Par exception, la Collectivité  

pourra décider d’acquérir les biens réalisés pour l’exportation de chaleur à titre gratuit. » 

 

Article 2.2. – Modalités financières de l’exportation 

 

L'utilisation des ouvrages de la délégation par le Délégataire dans les conditions de l’article 9.1 

du contrat de DSP donne lieu à la perception par la Collectivité d'une redevance E assise sur les 

volumes vendus.  

 

 

E = Qexp * Rexp 

 

formule dans laquelle : 

Qexp   = représente la quantité d’énergie vendue en export par le Délégataire en MWh 

à l’année N 

Rexp  = représente le montant de la redevance d’export par MWh vendu. 

Rexpo est exprimé en valeur 1er janvier 2017. 

 

Rexp sera révisable annuellement, en utilisant les indices connus au 1er janvier de l'exercice, 

selon la formule ci-dessous : 

 

Rexp = Rexpo x (0.15 + 0.60 x ICHT-IME/ICHT-IMEo + 0.25 * EBIQ/(EBIQo) 

 

formule dans laquelle : 

Rexp   = redevance d’export à la Collectivité à la date de révision, 

Rexpo   = redevance à la Collectivité au 1er janvier 2017, 

soit Rexpo = 1€ HT/MWh 
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ICHT-IME  = valeur de l'indice du Coût Horaire du Travail Tous Salariés charges sociales 

comprises des Industries Mécaniques et Electriques, dernière valeur connue le 

1er janvier de l'exercice considéré, 

 

ICHT-IMEo = valeur de l'indice du Coût Horaire du Travail Tous Salariés charges sociales 

comprises des Industries mécaniques et électriques, dernière valeur connue le 

1er janvier 2017, 

soit ICHT-IMEo = 117,7 

 

EBIQ  = valeur de l'indice de prix à la production dans l'industrie « Ensemble Energie, 

Biens Intermédiaires, biens d’équipement », dernière valeur connue le 1er janvier 

de l'exercice considéré, 

 

EBIQo  = valeur de l’indice de prix à la production dans l'industrie « Ensemble 

Energie, Biens Intermédiaires, biens d’équipement », dernière valeur connue le 

1er janvier 2017, 

soit EBIQo = l05,5 

 

Le montant de la redevance d’export sera mentionné dans le compte rendu annuel financier 

(CRF) par VALORIM et, sous réserve qu’il soit supérieur à mille euros hors taxe (1 000 € HT), 

devra être payé à l’autorité délégante dans les 30 jours après réception du titre de recette.  
 

 

ARTICLE 3 – SUBVENTIONS  

 
 

L’article 50.5 du contrat de DSP prévoit que le montant du poste r24 est calculé en prenant 

en compte un montant de subvention "Fonds chaleur" prévisionnel. 

- pour la zone A, de 2 657 000€ HT, 

- pour l'ensemble des zones A et B, de 6 578 000€ HT. 

Dans le cas où le montant des subventions effectivement versées diffère du montant total 

attendu ci-dessus, le montant du terme r24 annuel sera ajusté en fonction du montant des 

subventions réellement perçues. 

 

A cet égard, la convention ADEME du 9 mai 2019 a fixé le montant maximum de l’aide 

attribuée au Délégataire à 6 119 000 € HT pour l'ensemble des zones A et B sus visées. 

 

Néanmoins, le terme r24 n’a pas été ajusté à la hausse par les Parties comme le prévoyait 

l’article 50.5 du contrat de DSP. 

 

En effet,   

- Une quantité d’énergie calorifique plus importante que celle envisagée lors de la mise 

en concurrence initiale sera disponible et permet ainsi et dans les conditions du présent 

avenant de réaliser l’extension de périmètre et l’exportation à titre accessoire de 

l’énergie calorifique prévues aux articles 1 et 2 ci-dessus,  
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- L’avenant du 15 septembre 2020 à la convention ADEME du 9 mai 2019 qui intègre la 

future extension de périmètre et l’export de chaleur et porte le montant maximum de 

l’aide attribuée à VALORIM à 8 308 000 € HT. 

Ces données permettent en conséquence de maintenir l’équilibre financier initial du contrat de 

DSP. Aussi et en application de l’article 50.5 du contrat de DSP, le terme R24 est maintenu au 

montant unitaire de 25,80 €HT/ an / kW. 

 

ARTICLE 4 : INDEMNISATION DES BIENS DE RETOUR AMORTIS SUR UNE 

DUREE DE 40 ANNEES A L’ECHEANCE DU CONTRAT DE DSP OU EN CAS DE 

RESILIATION ANTICIPEE 

 

A l’échéance du contrat de DSP ou en cas de résiliation anticipée de celui-ci, le Délégataire 

percevra une indemnité correspondant à la valeur de reprise des biens de retour amortis sur 

quarante (40) années.  

 

Cette valeur de reprise correspond à la différence entre la Valeur nette comptable des 

investissements des ouvrages de distribution de la chaleur (réseaux et infrastructures dédiées 

qui seront ajoutés à l'inventaire constituant l'Annexe 1 du présent contrat) figurant à l'actif du 

bilan de Valorim à l’année considérée et la quote-part des subventions des ouvrages de 

distribution de la chaleur restant à rapporter au compte de résultat, inscrite au passif du bilan de 

Valorim à la même année considérée. 

 

En conséquence, le paragraphe 4 de l’article 6.1 du contrat de DSP est réécrit comme suit : 

« Par exception, les ouvrages de distribution de la chaleur (réseaux et infrastructures dédiées 

qui seront ajoutés à l'inventaire constituant l'Annexe 1 du présent contrat) feront l’objet d’une 

valeur de reprise égale à la différence entre la Valeur nette comptable des investissements des 

ouvrages de distribution de la chaleur à l'actif du bilan de Valorim à la date considérée et la 

quote-part des subventions des ouvrages de distribution de la chaleur restant à rapporter au 

compte de résultat inscrite au passif du bilan de Valorim à la même année considérée. » 

 

Pour exemple, par rapport à l’annexe 2 au présent avenant portant CEP actualisé du contrat de 

DSP, cela donnerait : 

- Une valeur des investissements des ouvrages de distribution de la chaleur à l’actif de 

Valorim au 31 décembre 2039 de 10 569 571 € 

- Une valeur des subventions des ouvrages de distribution de la chaleur au passif de 

Valorim au 31 décembre 2039 de 3 391 457 € 

- Soit un montant de valeur de reprise de 7 178 114 € 

Cette méthode sera appliquée in-fine sur les montants réels justifiés par le Délégataire. 

 

En cas de résiliation anticipée du contrat de DSP, la valeur de reprise des ouvrages de 

distribution de la chaleur sera calculée selon les mêmes modalités en fonction de l’année 

considérée.  
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ARTICLE 5 : DISPOSITIONS GENERALES 

 

 

Article 5.1. – Entrée en vigueur et prise d’effet 

 

Les stipulations du présent avenant entrent en vigueur à la date de sa notification et après 

expiration du délai de recours contre la délibération l’approuvant. 

 

 

Article 5.2. – Autres dispositions du contrat de DSP 

 

Toutes les autres stipulations de la convention de DSP non contraires au présent avenant 

demeurent inchangées.  
 

Fait à Mulhouse en deux originaux, le …………………………… 

 

 

 

Pour le Délégataire, 

Le Directeur Général de RCUA, 

 

 

Hervé LAMORLETTE 

 

Pour l’Autorité délégante, 

Le Vice-Président de m2A, 

 

 

 

 

Rémy NEUMANN 
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Annexe 1 : Périmètre modifié de la DSP 
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Annexe 2 : CEP actualisé du contrat de DSP 
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

70 élus présents (103 en exercice, 24 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
NAVETTE BUS GARE DE SAINT LOUIS-EUROAIRPORT : AVENANT 1 A LA 
CONVENTION DE FINANCEMENT (542/8.7/506C) 
 
La navette bus reliant de la gare Saint-Louis à l’EuroAirport est organisée par Saint 
Louis Agglomération sur le fondement d’une délégation de service public confiée à 
Distribus et avec le partenariat financier de la Région Grand Est, de la 
Communauté Européenne d’Alsace et de Mulhouse Alsace Agglomération. Une 
convention de financement signée en 2019 en fixe les modalités jusqu’en 2025. 
 
Le service fonctionne tous les jours de l'année entre 5 h 20 (6 h 20 les samedis, 
dimanches et jours fériés) et 23 h 35 avec une fréquence de 15 mn en heures de 
pointe (5 h 50-9 h 35 et 15 h 50-20 h 05) et de 30 mn en heures creuses. Le tarif 
du ticket unité est de 2€50. La navette rencontre un succès qui s’est renforcé 
année après année. En 2019, la fréquentation avait dépassé 170 000 voyages. 
 
La participation de Mulhouse Alsace Agglomération est fixée à 22 % de la 
contribution d’équilibre (charges d’exploitation diminuées des recettes 
commerciales). Cette participation forfaitaire était de 38 000 € en 2019. Elle sera 
de 33 900 € en 2022 et de 27 400 € en 2025. 
 
La formule d’indexation du contrat liant Saint Louis Agglomération au transporteur 
ayant été modifiée par voie d’avenant en date du 21 décembre 2020, il y a lieu de 
modifier corrélativement l’annexe 2 de la présente convention de financement de 
la desserte de l’EuroAirport. En outre, le versement des participations des 
collectivités sera désormais annuel. 
 
  





Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve l’avenant n°1 à la convention de financement de la navette 
routière reliant la gare de Saint-Louis à l’EuroAirport, 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes pièces 
relatives au dossier. 

 
 
PJ : 1 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



























 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

69 élus présents (103 en exercice, 23 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
CENTRE D’ENTRAÎNEMENT ET DE FORMATION A LA NATATION SPORTIVE 
DE HAUT NIVEAU : NOUVEAU MODE DE GESTION DE L’EQUIPEMENT ET 
RENFORCEMENT DES MESURES DE SUIVI DE L’UTILISATEUR PRINCIPAL 
(242/7.5.6 /550C) 
 
Les palmarès obtenus par les sportifs locaux et la présence de structures de 
formation élite de natation dans la plaine sportive de l’Ill ont rendu pertinente la 
création à Mulhouse, au sortir des années 2000, d’un centre d’entraînement et de 
formation à la natation sportive de haut niveau. L’association Mulhouse Olympic 
Natation (M.O.N.) a été à l’origine de ce projet. 
 
En 2007, la CAMSA s’est vue confier par l’ensemble des financeurs l’exercice de la 
maîtrise d’ouvrage de l’opération. Le M.O.N., au titre de sa légitimité internationale 
et comme porteur local du parcours d’excellence sportive, a été alors retenu en 
tant qu’utilisateur exclusif du centre à titre onéreux en 2011. 
 
Cet équipement communautaire structurant est venu compléter l’offre de bassins 
aquatiques de l’agglomération, tout en permettant à cette association de bénéficier 
de conditions optimales pour accroître sa compétitivité sportive. 
 
Afin de préserver le caractère associatif et la légitimité sportive du M.O.N., ses 
dirigeants, en lien avec Mulhouse Alsace Agglomération, ont souhaité en 2013 
distinguer les activités sportives relevant de l’éveil, de la découverte aquatique, de 
la remise en forme, du bien-être et de la santé, en procédant à la création de la 
société M.O.N. CLUB, permettant ainsi de développer l’offre de services. 
 
En 2020, compte tenu des fragilités identifiées sur le site, Mulhouse Alsace 
Agglomération a souhaité mener une réflexion globale permettant de favoriser 
l’émergence d’un nouveau modèle de fonctionnement, économique et 
opérationnel, avec l’appui d’un cabinet spécialisé extérieur. 
 





En considération des préconisations d’ensemble émises, de l’étude interne menée 
et pour demeurer en conformité avec l’évolution des textes et de la jurisprudence 
actuelle, il s’est avéré nécessaire de faire évoluer les modalités de gestion du 
centre. Par délibérations du Bureau en date du 7 juin 2021, les conventions 
d’occupation temporaire conclues avec les utilisateurs précités ont été résiliées 
pour motif d’intérêt général. Conformément au souci de clarification 
administrative, l’interlocuteur de Mulhouse Alsace Agglomération est désormais 
uniquement l’Association, la SARL n’occupant plus l’équipement à compter du 
1er janvier 2022. 
 
Faisant suite à la volonté de reprise en régie de la gestion du centre par Mulhouse 
Alsace Agglomération à compter du 1er février 2022, il est proposé : 
 
1) de ne pas reconduire l’utilisation exclusive du centre par un seul utilisateur. La 

présence de l’association M.O.N. sur le site sera pérennisée, mais en usage 
partagé avec d’autres clubs et des établissements scolaires de l’agglomération 
dans le cadre de l’apprentissage de la natation. Cette répartition s’établit sur 
la base des besoins recensés, représentant a minima 25 % des créneaux pour 
les autres utilisateurs que le M.O.N.. 

 
2) de prévoir une évolution des relations financières entre Mulhouse Alsace 

Agglomération et l’association M.O.N. Compte tenu du déploiement d’activités 
annexes génératrices de recettes en sus de son activité principale d’intérêt 
général dans le domaine de la natation sportive de haut-niveau, il est proposé, 
en étroite concertation avec l’association, l’application d’une redevance portant 
sur une saison sportive constituée d’une part fixe de 90 000 € (quatre-vingt-
dix mille euros) et d’une part variable de 5 % indexée sur le chiffre d’affaires 
de la structure. Cette part variable ne sera pas appliquée, à titre exceptionnel, 
pour la saison 2021-2022. Le montant de la redevance pourra être réexaminé 
dans le cadre d’une clause de revoyure en cas de dépassement d’un seuil de 
consommation des fluides. 
 
La convention entre Mulhouse Alsace Agglomération et le M.O.N. portera sur 
la 2ème partie de la saison sportive 2021-2022 avec prise d’effet au 
1er février 2022 jusqu’au 30 septembre 2022. 

 
3) de soutenir de manière ciblée, l’engagement du M.O.N. en faveur de 

l’excellence sportive et les performances sportives de ses nageurs élite en 
allouant une subvention communautaire annuelle de 6 000 € (six mille euros) 
par athlète du M.O.N. identifié sur la liste officielle du ministère chargé des 
sports, au titre de la saison sportive 2021/2022 (à ce jour, 4 athlètes sont 
concernés). 
En raison des délégations de pouvoir du Conseil d’agglomération au Bureau, 
l’allocation de cette subvention fera l’objet d’une délibération ultérieure en 
Bureau. 

 
4) de renforcer les mesures de suivi du M.O.N. réalisées par Mulhouse Alsace 

Agglomération dans le cadre du dialogue de gestion et des relations 
partenariales eu égard au contexte de fragilité financière avérée de la structure 
et tel que préconisé par le cabinet spécialisé extérieur mandaté par la 
collectivité. Par ailleurs, et dans le cadre de ce suivi, Mulhouse Alsace 
Agglomération participera au comité directeur de l’association. En 
conséquence, il est proposé de désigner M. Daniel BUX, Vice-président délégué 



aux équipements sportifs et au sport de haut niveau ou son représentant pour 
siéger au comité directeur du M.O.N.. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 
 

 approuve le mode de gestion en régie du centre d’entraînement et de formation 
à la natation sportive de haut-niveau par Mulhouse Alsace Agglomération à 
compter du 1er février 2022, 

 approuve le montant de la redevance portant sur la saison sportive constituée 
d’une part fixe de 90 000 € et d’une part variable de 5 % indexée sur le chiffre 
d’affaires, pour la mise à disposition de créneaux au sein du centre 
d’entraînement et de formation à la natation sportive de haut niveau, 

 désigne M. Daniel BUX ou son représentant pour représenter Mulhouse Alsace 
Agglomération au Comité Directeur du M.O.N., 

 autorise le Président ou son représentant à établir et signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires pour la mise en œuvre de la présente délibération. 

 
 
Abstention (6) : Nina CORMIER (représentée par Joseph SIMEONI), 
Nadia EL HAJJAJI (représentée par Loïc MINERY), Loïc MINERY, 
Bertrand PAUVERT, Pascale Cléo SCHWEITZER et Joseph SIMEONI. 
Ne prend pas part au vote (1) : Franck HORTER (représenté par Antoine EHRET). 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

68 élus présents (103 en exercice, 23 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE RENOUVELLEMENT URBAIN : 
RECONSTITUTION DU PATRIMOINE DE m2A HABITAT (535/8.5/567C) 
 
Par délibération du 14 décembre 2020, Mulhouse Alsace Agglomération a approuvé 
le nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU). 
 
Le programme de renouvellement urbain est ambitieux et comporte notamment 
un important volet habitat pour : 
 

- la démolition de 730 logements locatifs sociaux, sur les quartiers du 
Nouveau Drouot et des Coteaux essentiellement, dont 653 concernent le 
bailleur communautaire m2A Habitat, ainsi que 175 en copropriété ; 

- la reconstitution par l’ensemble des bailleurs de 660 logements au sein des 
communes dites « SRU » ; 

- la réhabilitation de 1511 logements locatifs sociaux (dont 1321 BBC 
propriété de m2A Habitat) et 120 logements dégradés du parc privé ; 

- la résidentialisation de 2185 logements dont 1340 propriété du bailleur 
communautaire. 

Le volume global de travaux pour la réalisation du NPNRU s’élève à 381M€. 
 
Le bailleur communautaire est donc fortement engagé et fortement impacté, aussi 
bien en nombre et en diversité d’opérations (démolitions, résidentialisations) que 
financièrement (intervention à hauteur de 82 M€ HT). 





Aussi, Mulhouse Alsace Agglomération a décidé de soutenir son bailleur et a 
programmé le versement d’une participation financière complémentaire de 4,5 M€ 
pour lui permettre de porter la reconstitution de l’offre démolie. Cette 
reconstitution propre au bailleur communautaire se fera « hors NPNRU ». L’enjeu 
est de maintenir le dimensionnement de son parc locatif. 
 
La présente délibération vise à définir les modalités financières d’octroi de cette 
subvention. 
 
Au vu du nombre de logements à reconstruire par m2A Habitat (650), il est 
proposé d’apporter une aide financière forfaitaire de 10 000 € par logement financé 
en PLUS ou en PLAI. Cette aide s’ajoute aux aides de droit commun versées par 
Mulhouse Alsace Agglomération (tant sur fonds propres qu’en tant que délégataire) 
et sous réserve que l’opération ait été agréée comme opération de logement social. 
 
Pour mémoire, les aides de droit commun sont de 2 500 € par PLAI pour Mulhouse 
Alsace Agglomération et d’environ 8 000 € par PLAI pour l’Etat. 
 
Les premières opérations de reconstitution du parc du bailleur social 
communautaire sont identifiées : 

- Rue des Roseaux – Pfastatt : 15 logements (10 PLUS – 5 PLAI) 
- Rue du Cerf – Habsheim : 16 logements (10 PLUS – 6 PLAI) 

Soit 310 000 € à engager. 

 
Les crédits sont inscrits au budget : 

Chapitre 204 – article 204172 – fonction 72 
LC 26270 - SUBV RECONSTITUTION DE L'OFFRE NPNRU (m2A Habitat) 
Service gestionnaire : 535 
 
  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- souligne l’importance du maintien du dimensionnement du parc de 
logements de m2A Habitat, 

- approuve les modalités financières de soutien à la reconstitution du parc 
de bailleur social communautaire, à savoir une aide forfaitaire de 
10 000 € par logement neuf financé en PLUS ou en PLAI ; 

- approuve la liste des 2 premières opérations identifiées ; 
- autorise le Président ou son Vice-Président délégué à formaliser et 

signer les conventions (et avenants le cas échéant) correspondantes. 
 
PJ : 2 projets de convention 
 
 
Ne prennent pas part au vote (5) : Alain COUCHOT, Vincent HAGENBACH 
(représenté par Fabienne ZELLER), Josiane MEHLEN (représentée par 
Fabian JORDAN), Ginette RENCK et Fabienne ZELLER. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 

 

 

 
53 – Direction Urbanisme, Aménagement et Habitat 
535 – Habitat – Renouvellement Urbain 
 
Réf. :  

 

 
 

CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION 
 
 
 
Entre d’une part 

Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par son Président, M. Fabian JORDAN, 
dûment habilité à intervenir conformément au Conseil d’Agglomération du 31 janvier 2022, 
désignée ci-après sous le terme « m2A », 

et d’autre part  

m2A-Habitat, ayant son siège 20 bd de la Marseillaise à Mulhouse, représentée par son 
Directeur Général, désigné ci-après sous le terme « m2A-Habitat »,  

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations des parties 
signataires. 
Par conséquent, au titre de la présente convention, m2A-Habitat s’engage à mener 
l'action suivante : 

- Rue du Cerf à Habsheim – Construction en VEFA de 16 logements (10 PLUS et 6 
PLAI) 
NPNRU - Reconstruction de l’offre démolie 

Compte tenu de l’intérêt que présente cette action pour m2A, celle-ci a décidé d’allouer 
une subvention pour cette opération d’un montant de 160 000 €. 

Article 2 – Versement des subventions 

La subvention, de 160 000 € sera versée, sur le compte de m2A-Habitat, sur demande 
écrite accompagnée d'un Relevé d'Identité Bancaire de la façon suivante :  

- En un versement sur présentation de l’ordre de service. 

Article 3 – Reddition des comptes, contrôle des documents financiers 

En contrepartie du versement de la subvention, m2A-Habitat, dont les comptes sont 
établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 

- Communiquer à m2A, Service Habitat, le compte-rendu d'exécution et financier de 
l'action décrite à l'article 1er de la présente convention dans les 6 mois suivant sa 
réalisation. 

- Communiquer à m2A, Service Habitat au courant du 1er semestre de l’année suivante, 
son bilan, son compte résultat (ou compte de dépenses et recettes) certifiés par le 
président ou le trésorier et sa liasse fiscale ainsi que le rapport d’activité de l’année 
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écoulée. m2A-Habitat devra également fournir régulièrement les procès-verbaux des 
assemblées générales et du conseil d’administration relatifs à l'action mentionnée à 
l'article 1er, ainsi que toutes les modifications intervenues dans les statuts, la 
composition du conseil d’administration et du bureau. 

- Faire mention de la participation de m2A sur tout support de communication relatif à 
l'action décrite à l'article 1er de la présente convention. 

m2A rappelle à m2A-Habitat que, bénéficiant du concours de fonds publics, elle est 
soumise à son contrôle et s’engage à justifier à tout moment sur demande de m2A de 
l’utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa comptabilité à sa disposition à cet effet. 
D’une manière générale, m2A-Habitat s’engage à coopérer aux travaux des juridictions 
financières, de l’inspection générale des Finances et à répondre à toute demande 
d’information. 

Article 4 – Responsabilité 

L’aide financière apportée par m2A aux actions ne peut entraîner sa responsabilité à 
aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, préjudiciable à m2A-Habitat ou 
à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 

Article 5 – Modification de la convention 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-
ci pris par décision du Bureau. 

Article 6 – Durée de la convention – Résiliation 

La présente convention prend effet à compter de sa signature et pour la durée de 
l’opération, sauf dénonciation par m2A ou m2A-Habitat, en respectant un préavis d'un 
mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par m2A ou m2A-Habitat, à 
l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi par lettre recommandée avec accusé 
de réception, valant mise en demeure. 

Article 7 – Cas de non-exécution 

En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1, m2A-Habitat reconnaît son obligation 
d’avoir à rembourser à m2A la totalité du concours apporté. 

Il en ira de même en cas de non-exécution des stipulations de l’article 3. 

En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet de la présente convention, 
notamment si le coût réel de l'action s'avérait inférieur au montant prévisionnel indiqué à 
l'article 1er de la présente convention, m2A-Habitat devra rembourser à m2A la part non 
justifiée de la subvention versée, sauf si elle a obtenu préalablement l’accord de m2A pour 
toute modification de l’objet (article 1) ou du report des délais d’exécution des actions. 

Le reversement total ou partiel de l’aide ou l’interruption du versement sont décidés par 
m2A à la demande motivée de m2A-Habitat, lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre 
les actions et sollicite la résiliation de la convention. 
Les reversements seront effectués par m2A-Habitat dans le mois qui suit la réception du 
titre de perception de m2A. 
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Fait à Mulhouse, en deux exemplaires, le  
 
Pour m2A-Habitat Pour m2A  
Le Directeur Général.  Le Vice-Président 
 
  
 
Eric PETER Vincent HAGENBACH 
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désignée ci-après sous le terme « m2A », 

et d’autre part  

m2A-Habitat, ayant son siège 20 bd de la Marseillaise à Mulhouse, représentée par son 
Directeur Général, désigné ci-après sous le terme « m2A-Habitat »,  

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations des parties 
signataires. 
Par conséquent, au titre de la présente convention, m2A-Habitat s’engage à mener 
l'action suivante : 

- Rue des Roseaux à Pfastatt – Construction en VEFA de 15 logements (10 PLUS et 5 
PLAI) 
NPNRU - Reconstruction de l’offre démolie 

Compte tenu de l’intérêt que présente cette action pour m2A, celle-ci a décidé d’allouer 
une subvention pour cette opération d’un montant de 150 000 €. 

Article 2 – Versement des subventions 

La subvention, de 150 000 € sera versée, sur le compte de m2A-Habitat, sur demande 
écrite accompagnée d'un Relevé d'Identité Bancaire de la façon suivante :  

- En un versement sur présentation de l’ordre de service. 

Article 3 – Reddition des comptes, contrôle des documents financiers 

En contrepartie du versement de la subvention, m2A-Habitat, dont les comptes sont 
établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 

- Communiquer à m2A, Service Habitat, le compte-rendu d'exécution et financier de 
l'action décrite à l'article 1er de la présente convention dans les 6 mois suivant sa 
réalisation. 

- Communiquer à m2A, Service Habitat au courant du 1er semestre de l’année suivante, 
son bilan, son compte résultat (ou compte de dépenses et recettes) certifiés par le 
président ou le trésorier et sa liasse fiscale ainsi que le rapport d’activité de l’année 
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écoulée. m2A-Habitat devra également fournir régulièrement les procès-verbaux des 
assemblées générales et du conseil d’administration relatifs à l'action mentionnée à 
l'article 1er, ainsi que toutes les modifications intervenues dans les statuts, la 
composition du conseil d’administration et du bureau. 

- Faire mention de la participation de m2A sur tout support de communication relatif à 
l'action décrite à l'article 1er de la présente convention. 

m2A rappelle à m2A-Habitat que, bénéficiant du concours de fonds publics, elle est 
soumise à son contrôle et s’engage à justifier à tout moment sur demande de m2A de 
l’utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa comptabilité à sa disposition à cet effet. 
D’une manière générale, m2A-Habitat s’engage à coopérer aux travaux des juridictions 
financières, de l’inspection générale des Finances et à répondre à toute demande 
d’information. 

Article 4 – Responsabilité 

L’aide financière apportée par m2A aux actions ne peut entraîner sa responsabilité à 
aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, préjudiciable à m2A-Habitat ou 
à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 

Article 5 – Modification de la convention 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-
ci pris par décision du Bureau. 

Article 6 – Durée de la convention – Résiliation 

La présente convention prend effet à compter de sa signature et pour la durée de 
l’opération, sauf dénonciation par m2A ou m2A-Habitat, en respectant un préavis d'un 
mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par m2A ou m2A-Habitat, à 
l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi par lettre recommandée avec accusé 
de réception, valant mise en demeure. 

Article 7 – Cas de non-exécution 

En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1, m2A-Habitat reconnaît son obligation 
d’avoir à rembourser à m2A la totalité du concours apporté. 

Il en ira de même en cas de non-exécution des stipulations de l’article 3. 

En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet de la présente convention, 
notamment si le coût réel de l'action s'avérait inférieur au montant prévisionnel indiqué à 
l'article 1er de la présente convention, m2A-Habitat devra rembourser à m2A la part non 
justifiée de la subvention versée, sauf si elle a obtenu préalablement l’accord de m2A pour 
toute modification de l’objet (article 1) ou du report des délais d’exécution des actions. 

Le reversement total ou partiel de l’aide ou l’interruption du versement sont décidés par 
m2A à la demande motivée de m2A-Habitat, lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre 
les actions et sollicite la résiliation de la convention. 
Les reversements seront effectués par m2A-Habitat dans le mois qui suit la réception du 
titre de perception de m2A. 
 



 
3 

 
 
 

 

Fait à Mulhouse, en deux exemplaires, le  
 
Pour m2A-Habitat Pour m2A  
Le Directeur Général.  Le Vice-Président 
 
  
 
Eric PETER Vincent HAGENBACH 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

66 élus présents (103 en exercice, 24 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
POLITIQUE COMMUNAUTAIRE DE L’HABITAT : MISE EN ŒUVRE DE LA 
DELEGATION DE GESTION DES AIDES A LA PIERRE DE TYPE 3 
(535/8.5/572C) 
 
Le Conseil d’Agglomération du 9 décembre 2019 a validé le renouvellement de la 
délégation de gestion des aides à la pierre pour la période 2020-2025. 
 
En effet, en vertu de l’article L. 301-5-1 du Code de la Construction et de 
l’Habitation (CCH), les établissements publics de coopération intercommunale 
dotés d’un Programme Local de l’Habitat (PLH) peuvent conclure avec l’Etat une 
convention de 6 ans de délégation de compétence des aides à la pierre. 
 
Lors du renouvellement de la délégation de gestion des aides à la pierre, l’Etat, 
par sa circulaire du 12 juin 2019, relative à la mise en œuvre de la réforme de son 
organisation territoriale, a signifié à Mulhouse Alsace Agglomération que ce 
renouvellement devrait être de type 3. 
Ceci se traduit par la gestion intégrale de la délégation des aides et la fin de mise 
à disposition des services de l’Etat pour l’instruction des demandes de subvention. 
Compte tenu des enjeux de l’agglomération en matière d’habitat et des ressources 
humaines nécessaires, la mise en œuvre immédiate (au 1er janvier 2020) de cette 
mesure n’était pas possible. Aussi, l’Etat a-t-il poursuivi la mise à disposition de 
ses services pour assurer l’instruction des dossiers. 
 
Néanmoins, et conformément à la convention de délégation de compétence signée 
le 22 février 2020, la délégation de type 2 est échue au 31 décembre 2021 (article 
IV-3 de la convention). 
 
La délégation de compétence porte obligatoirement sur l’attribution des aides au 
logement locatif social, l’attribution des aides en faveur de l’habitat privé, ainsi que 





la signature des conventions mentionnées à l’article L. 321-4 du CCH (aides 
particulières). 
En effet, en contrepartie des aides octroyées par l’Anah aux propriétaires bailleurs, 
ces derniers s’engagent à respecter des obligations définies par voie de convention 
(montant maximum du loyer, conditions d’occupation du logement ; ses modalités 
d’attribution, conditions de sa révision et résiliation…). 
 

Dans ce cadre, les décisions d’attribution par le délégataire (Mulhouse Alsace 
Agglomération pour notre agglomération) des aides en faveur de l’habitat privé 
sont prises par délégation de l’Agence nationale de l’habitat (Anah), en application 
des priorités de l'Anah déclinées dans le programme d'actions et dans la limite des 
droits à engagement délégués. 

La présente convention, conclue en application de l’article L. 321-1-1 du code de 
la construction et de l’habitation, a pour objet de déterminer les conditions de 
gestion des aides par le délégataire ainsi que les modalités d'information sur 
l'emploi des crédits délégués par l’Anah. 

Elle prévoit les conditions de gestion par le délégataire et de contrôle par l’Anah 
des conventions conclues en application des articles L. 321-4 et L. 321-8. 

La présente convention définit les modalités de gestion des demandes traitées à 
partir du 1er janvier 2022. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil d’Agglomération : 
 

 approuve la prise de délégation de gestion des aides à la pierre de type 3 à 
compter du 1er janvier 2022 ; 

 approuve la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé entre 
Mulhouse Alsace Agglomération et l’Anah ; 

 donne mandat à M. le Président ou à son représentant pour les démarches 
nécessaires à la signature et à la mise en œuvre de la convention pour la 
gestion des aides à l’habitat privé nécessaires à la mise en œuvre de la 
présente délibération. 

 
 
PJ1 : projet de convention pour la gestion des aides à l’habitat privé 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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CONVENTION POUR LA GESTION DES AIDES A L’HABITAT PRIVE  
ENTRE MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION  

ET L’AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT  
(gestion des aides par le délégataire - instruction et paiement) 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment l’article L. 321-1-1, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 portant règlement général sur la comptabilité publique, 

 
Pour les conventions en renouvellement uniquement : 

Vu la convention Etat/Anah du 14 juillet 2010 modifiée relative au programme « rénovation thermique des 

logements privés », 
 

Vu le décret n°2015-1911 du 30 décembre 2015 relatif au règlement des aides du Fonds d'aide à la rénovation 

thermique (FART), 
 
Vu le plan local d’action pour le logement et l'hébergement des personnes défavorisées du Haut-Rhin 2018-

2023 approuvé le 19 décembre 2018, 
 

Vu la délibération du 18 janvier 2021 adoptant le programme local de l’habitat (PLH), 
 

Vu la délibération du 31 janvier 2022 autorisant la conclusion avec l’Etat de la convention de délégation de 

compétence et avec l’Anah de la présente convention de gestion, 
 

Vu la convention de délégation de compétence du 22 février 2020 conclue entre le délégataire et l’Etat en 

application de l’article L. 301-5-1 du code de la construction et de l’habitation, 
 

Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la région en date du , 
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La présente convention est établie entre : 
 

Mulhouse Alsace agglomération représenté par Fabian JORDAN, Président, et dénommé ci-après « le 

délégataire » 
 

et  
 

l’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue de l’Opéra – 

75001 PARIS, représentée par Louis LAUGIER, délégué de l'Anah dans le département, agissant dans le cadre 

des articles R. 321-1 et suivants du CCH, et dénommée ci-après « Anah ». 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

OBJET DE LA CONVENTION  
 

Par la convention de délégation de compétence du 22 février 2020 conclue entre le délégataire et l’État, l’État 

a confié au délégataire, pour une durée de six ans (renouvelable), l’attribution des aides publiques en faveur 

de la rénovation de l’habitat privé ainsi que la signature des conventions mentionnées à l'article L. 321-4 du 

code de la construction et de l’habitation. 

Dans ce cadre, les décisions d’attribution par le délégataire des aides en faveur de l’habitat privé sont prises 

par délégation de l’Anah, en application des priorités de l'Anah déclinées dans le programme d'actions et dans 

la limite des droits à engagement délégués.  

La présente convention, conclue en application de l’article L. 321-1-1 du code de la construction et de 

l’habitation, a pour objet de déterminer les conditions de gestion des aides par le délégataire ainsi que les 

modalités d'information sur l'emploi des crédits délégués par l’Anah. 

Elle prévoit les conditions de gestion par le délégataire et de contrôle par l’Anah des conventions conclues en 

application des articles L. 321-4 et L. 321-8. 

Par délibération du 31 janvier 2022, Mulhouse Alsace agglomération a décidé d’assurer la gestion des aides 

de l’Anah – instruction et paiement – à compter du 1er janvier 2022 et jusqu’à la fin de la convention, soit le 

31 décembre 2025. Les principes de gestion des aides de l’Anah définis dans la convention du 22 février 2020 

s’appliquent pour tous les demandes traitées jusqu’au 31 décembre 2021. La présente convention définies les 

modalités de gestion des demandes traitées à partir du 1er janvier 2022. 

 

 

Article 1 : Objectifs et financements 
 

§ 1.1 Objectifs  
Les objectifs sont définis à paragraphe § 1.1 de la convention du 22 février 2020 pour la gestion des aides à 

l’habitat privé entre Mulhouse Alsace agglomération et l’Agence nationale de l’habitat (gestion des aides par 

l’Anah – instruction et paiement) 

 

Dans le cadre du déploiement du nouveau service public de la rénovation de l’habitat issu de la loi Climat et 

Résilience, le territoire s’est doté:  

- les Espaces Conseil France Rénov’  regroupant les ex-Espaces conseils Faire et les ex-PRIS Anah réalisant 

les missions  d’informations et de conseils 

- les structures proposant de l’accompagnement : Ex-Espaces conseil FAIRE et opérateurs Anah 

- et les articulations de ses structures avec les opérations programmées. 
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La programmation pluriannuelle prévisionnelle de la réalisation des objectifs est rappelée dans l'annexe 1 de 

la convention du 22 février 2020. Pendant la durée de la convention le délégataire établit le programme 

d'actions intéressant son ressort conformément au 1° de l'article R. 321-10-1 du CCH. 

 

§ 1.2 Montants des droits à engagement  

Le montant prévisionnel des droits à engagement alloué au délégataire, dans la limite des dotations ouvertes 

au budget de l'Anah, incluant les aides de l'Anah aux propriétaires et les subventions éventuelles pour 

ingénierie de programme est de 40 M€ pour la durée de la convention (décliné de manière prévisionnelle par 

année et par objectif dans l'annexe 1).  Le délégataire s’engage, dans le cadre de la délégation de compétence, 

à accorder aux programmes prioritaires de l’Anah les droits à engagement nécessaires. 

Le montant total alloué pour l’année 2020 (1ère année d’application de la présente convention) est de 

6 023 521€. 

Pour les années ultérieures, un avenant annuel précisera la dotation allouée en fonction de la réalisation des 

objectifs et des niveaux de consommation de l'année précédente dans la limite de l'enveloppe pluriannuelle 

initiale. 

En cas de réalisation insuffisante des objectifs prévus à l’article 1.1 et déclinés à l’annexe 1 de la présente 

convention constatée sur deux exercices consécutifs, le délégué de l’Anah dans le département peut minorer 

le montant des droits à engagement à allouer au délégataire l’année suivante. 

La persistance d'un écart de réalisation au terme de 3 exercices consécutifs peut conduire les parties à réviser 

les objectifs et les droits à engagement de la présente convention et/ou leur déclinaison pluriannuelle. 

L’évaluation à mi-parcours décrite au titre VI de la convention conclue entre l'Etat et le délégataire sera 

l’élément essentiel pour dimensionner cet ajustement. 

 

Article 2 : Recevabilité des demandes d’aides et règles d’octroi des aides attribuées sur crédits délégués 

de l’Anah 

Les conditions générales de recevabilité et d'instruction des demandes, ainsi que les modalités de calcul de la 

subvention applicables à l'opération découlent de la réglementation de l'Anah – c'est-à-dire des articles R. 321-

12 à R. 321-21 du code de la construction et de l'habitation, du règlement général de l'Agence, des décisions 

du Conseil d'administration, des instructions du Directeur général qui sont transmises aux délégataires et 

notamment de la circulaire de programmation annuelle, des dispositions inscrites dans des conventions 

particulières, du contenu du programme d'actions et de la présente convention de gestion, dont les règles 

particulières éventuelles développées ci-après - en vigueur. Le délégataire transmet pour information le 

programme d'actions qu'il a établi à la Direction générale de l'Anah (DSRT - Direction des stratégies et des 

relations territoriales). 

 

Article 3 : Instruction et octroi des aides aux propriétaires 
 

§ 3.1 Engagement qualité 

L’Anah a déployé depuis  2017  un service de dématérialisation des demandes d’aide pour les propriétaires 

occupants, les propriétaires bailleurs et syndicats de copropriétaires, dénommé mon projet.anah.gouv.fr, et des 

procédures d’instruction simplifiées, destinées à faciliter le parcours du demandeur et à accélérer le traitement 

des demandes d’aide.   

Pour emporter des effets réels en faveur des bénéficiaires, le délégataire s’inscrit dans cette évolution et prend 

les engagements d’amélioration, au regard de sa situation, pour les subventions accordées aux propriétaires 

occupants, sur les éléments suivants : 
• une utilisation systématique de la démarche dématérialisée de demandes d’aides pour les bénéficiaires 

sur son territoire sauf situations exceptionnelles ; 
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• pour les aides de l’Anah, le délégataire s’engage à ne pas demander plus de pièces justificatives à 

l’engagement que celles prévues par la réglementation de l’Anah ; pour ses aides propres, il s’engage 

à limiter le nombre de pièces justificatives exigées à l’engagement ; 
• délai d'engagement (délai calculé du dépôt de la demande à l'engagement dans op@l) ; 
• délai de signature et d’envoi des notifications de subvention aux bénéficiaires à compter de leur 

engagement. 
Il peut se donner des objectifs complémentaires en accord avec le délégué de l’Agence. 

Les objectifs que se donne le délégataire pour 2022 sont les suivants: 

Critère de qualité de 

service et nature de la 

mesure 

État initial 
(2021) 

Objectif pour 2022 

Pièces justificatives : 

Limitation du nombre de 

pièces exigées1 

0 

 

 

0 

Délai d'engagement 
 

PO : 43 
 

PB : 105 
 

PO : 40 

 

PB : 90 

Délai de signature et 

d’envoi de la notification 

de subvention au 

bénéficiaire 

PO : 15 jours à compter 

de l’engagement dans 

Op@l 
 

 

 

PO : délai cible de 10 jours 
 

Délai de paiement  PO : 25 jours à compter 

de la demande de solde 
PO : délai cible de 25 jours 

 

§ 3.2 Instruction et octroi des aides 

Les décisions d'attribution et de rejet des demandes d'aide sont prises conformément aux dispositions des 

articles R. 321-1 et suivants du Code de la construction et de l'habitation et du règlement général de l'Agence. 

Les dossiers de demande de subvention concernant des logements ou des immeubles situés dans le ressort 

territorial du délégataire sont déposés de manière dématérialisée sur monprojet.anah.gouv.fr (ou auprès du 

service instructeur si la demande est effectuée sous format papier). En cas de changement de périmètre par 

retrait, adjonction ou fusion de communes ou EPCI, le délégataire s'engage à faire parvenir le plus rapidement 

possible à la Direction générale de l'Anah ( DSRT - Direction des stratégies et des relations territoriales) l’arrêté 

afférent. Un avenant à la présente convention sera signé. 

Les demandes d’aides sont établies au moyen de formulaires dématérialisés ou papier comportant les 

renseignements nécessaires à l'instruction, les engagements des bénéficiaires tels que prévus par la 

réglementation de l’Anah ainsi que le logo de l’Anah. 

Les demandes de subvention sont instruites par les services du délégataire. 

Pour ce faire, le délégataire utilise le système de gestion des dossiers de demande de subvention Op@l selon 

les modalités définies par l'Anah en annexe 7. 

Le délégataire s’engage à assurer la conformité entre la présente convention et les engagements qu'il pourrait 

prendre concomitamment dans le cadre d'opérations programmées.  

                                                 
1 Annexes du RGA 

mailto:Oop@l
mailto:Op@l
mailto:Op@l#_blank
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Les décisions d'attribution et de rejet des demandes d'aide sont prises par le délégataire. Le cas échéant, le 

délégataire consulte la commission locale d’amélioration de l’habitat (CLAH) dans les cas limités prévus par 

la réglementation et conformément aux instructions de l’Agence relatives à la simplification. 

Le secrétariat de la CLAH est assuré par le délégataire.  

Les notifications aux bénéficiaires sont effectuées par le délégataire, par délégation de l’Anah. Les courriers, 

établis selon les modalités définies en annexe 5, comportent le double logo du délégataire et de l’Anah. 

Il convient d'intégrer, au sein des courriers de notification, les clauses figurant en annexe 5. 

Les copies des notifications signées sont scannées par le délégataire et intégrées dans le système d’information 

de l’Anah selon les modalités définies par l’Agence. 

 

Article 4 : Subventions pour ingénierie des programmes 

Des subventions pour ingénierie des programmes (article R. 321-16 du CCH) peuvent être attribuées par le 

délégataire, soit à lui-même en tant que maître d’ouvrage d’une opération après avis du délégué de l’Anah 

dans le département soit à d’autres maîtres d’ouvrage ressortissant de son territoire. 

Les règles applicables pour l’attribution de ces subventions sont celles définies par la réglementation de 

l’Anah. 

Les dossiers de demande de subvention sont instruits par le délégataire qui signe la décision d’attribution de 

subvention, en assure la notification et en intègre une copie dans Op@l. 

Ces subventions sont imputées sur les droits à engagement mis en place par l’Anah auprès du délégataire.  

Le délégataire s'engage à transmettre au délégué de l'agence dans le département une copie des conventions 

de programmes signées dans un délai de deux mois à compter de leur signature. Cette transmission doit avoir 

lieu exclusivement par la voie électronique. 

Le délégataire transmet également aux délégués de l'agence dans le département et dans la région les 

conclusions des études préalables et pré-opérationnelles, les bilans annuels et le rapport d'évaluation des 

opérations programmées. 

Le délégataire lorsqu’il est également maître d’ouvrage d’une opération programmée éligible à un financement 

de l’Anah au titre de l’ingénierie s’engage à transmettre, pour avis préalable, au délégué de l’agence dans le 

département, les dossiers de demandes de subvention pour ingénierie. 

 

Article 5 : Paiement des aides par le délégataire 
 

§ 5.1 Paiements des subventions aux propriétaires 

Les vérifications effectuées par le délégataire porteront sur les éléments définis par le règlement général de 

l’Anah notamment, en ce qui concerne la justification des travaux, leur régularité, la conformité des factures 

présentées par les bénéficiaires par rapport au projet initial, la date de réalisation des travaux, ainsi que les 

conditions d’occupation des logements subventionnés. 

Le visa et le paiement des aides sont effectués par et sous la responsabilité du (comptable DDFIP du 

délégataire). 

Les avis de paiement des subventions adressés aux bénéficiaires comportent les logos du délégataire et de 

l’Anah et indiquent distinctement, s’il y a lieu, la participation de chacun. 

 

§ 5.2 Paiements des subventions relatives aux prestations d’ingénierie des programmes  

Le paiement de ces subventions est assuré par le délégataire au profit des bénéficiaires sur la base des décisions 

prises dans le cadre de la présente convention, conformément à l’article 4. 
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Le paiement de la dépense est effectué par et sous la responsabilité du (comptable DDFIP du délégataire). 

 

Article 6 : Modalités de gestion des droits à engagement et des dépenses 
 

§ 6.1 Affectation par l’Anah des droits à engagement 

Le montant annuel des droits à engagement alloué à l’habitat privé est mis en place par l’Anah dans les 

conditions suivantes : 

- première année d’application de la convention : 
• 70 % du montant des droits à engagement de l’année, dans les 15 jours qui suivent la réception par 

l'Anah de l’avenant signé fixant le montant alloué en 2022. 
• le solde des droits à engagement de l’année après examen par le délégué de l'agence dans la région 

d'un état d'avancement de la réalisation des objectifs et d'une projection sur la fin de l'année, transmis 

par le délégataire au plus tard le 15 septembre. 

- à partir de la deuxième année : 
• une avance de 50 % du montant des droits à engagement initiaux de l'année N-1 au plus tard en février, 

dans la limite des consommations réelles des droits à engagements N-1,  
• régularisée à hauteur de 70 % des droits à engagement de l'année dès réception par l'Anah de l'avenant 

signé mentionné au §1.2, 
• le solde des droits à engagement de l'année est libéré en totalité ou en partie après examen par le 

délégué de l'agence dans la région d'un état d'avancement de la réalisation des objectifs et d'une 

projection sur la fin de l'année, transmis par le délégataire au plus tard le 15 septembre. 

Dans le cas où il apparaît en cours de gestion que la totalité des autorisations d'engagement mises à disposition 

à titre d'avance ou de solde, ne sera pas consommée, l'Anah pourra réduire le montant des autorisations 

d'engagement sur demande du délégué de l'Anah dans la région et sur la base d'un accord écrit du président de 

la collectivité délégataire. 

Les modalités de fourniture de l'état d'avancement de la réalisation des objectifs et d'une projection sur la fin 

de l'année sont définies à l'article II-5-1-3 de la convention conclue entre l'État et le délégataire. 

Conformément au § 1.2, les parties peuvent réviser les droits à engagement en cas d'écart de réalisation. 

A la fin de la présente convention, en cas de renouvellement de la délégation de compétence et sous réserve 

du respect des conditions définies par l'Anah, le délégataire pourra bénéficier, avant réception par l'Anah de la 

nouvelle convention de gestion signée, de 50 % du montant des droits à engagement de l'année précédente 

dans la limite des consommations réelles des droits à engagements N-1 (dernière année de la présente 

convention). 

 

§ 6.2 Crédits de paiement - versement des fonds par l’Anah  

Les crédits de paiement seront versés par l’Anah de la manière suivante : 
• après la signature de l’avenant fixant le montant alloué en 2022, une avance de 20% des droits à 

engagements de la première année tels qu'arrêtés à l'article 1.2 ; 
• sur toute la durée de la convention, l'avance initiale est reconstituée à due concurrence des paiements 

justifiés sous réserve d'avoir été consommée à hauteur a minima de 60%.  

En cas d'insuffisance justifiée par le délégataire de l'avance de 20 % calculée, le montant pourra être réévalué 

par voie d'avenant.  

La première avance de la première année est versée à l’initiative de l’Anah. Les appels de fonds ultérieurs sont 

à l’initiative du délégataire, sous réserve : 
• de la transmission de la justification des dépenses réalisées visée par le (comptable DDFIP du 

délégataire). Ce dernier atteste à cette occasion être en possession des pièces justificatives des 

paiements dont il assure la conservation (cf. modèle d'attestation en annexe 4); 
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• de la saisie des paiements justifiés dans le logiciel Op@l pour les délégataires concernés. Les dossiers 

qui ne pourront pas être identifiés dans le logiciel Op@l et qui ne seront pas positionnés en paiement 

ne pourront pas être pris en compte dans le décompte des justifications transmises. Une fois corrigés, 

ils pourront être inclus dans le décompte suivant. 

Le délégataire met en œuvre le régime des avances et des acomptes défini par la réglementation applicable à 

l'Anah. 

Les virements sont effectués au compte de dépôt de fonds au Trésor de la collectivité désigné en annexe 3. 

Les attestations transmises font l'objet d'un envoi à l'Anah  par mail sous format électronique (pdf de 

l’attestation signée et tableau Excel) à l'adresse suivante : dlc3.anah@anah.gouv.fr 

Afin que l’Agence puisse effectuer les opérations de clôture de ses comptes, il est demandé en fin d’exercice 

de réaliser une clôture anticipée du paiement des aides. Cette disposition permet de laisser le temps matériel 

au service d’instruction de renseigner et de régulariser avant fin décembre l’ensemble des informations saisies 

dans op@l et de tenir compte des délais de paiement par le comptable public.  

En cas de renouvellement de la convention, les modalités de mise à disposition des crédits de paiement 

correspondants aux engagements (décisions d'attribution) pris restent inchangées.  

A l'issue du paiement du solde du dernier dossier, un état récapitulatif des paiements effectués par le délégataire 

et des crédits de paiements (CP) versés par l'Anah au délégataire est établi conjointement entre l'Anah et le 

délégataire pour servir de base au solde de l'avance initiale de CP. 

 

Article 7 : Traitement des recours 

Les recours gracieux formés par les demandeurs ou les bénéficiaires des aides contre les décisions prises par 

le délégataire sont traités par celui-ci conformément à la réglementation du code général des collectivités 

territoriales. 

L'instruction des recours hiérarchiques formés auprès du Conseil d'administration de l'Agence à l'encontre des 

décisions prises par le délégataire et des recours contentieux est effectuée par l'Anah (Direction des affaires 

juridiques). Le délégataire s'engage à fournir l'intégralité des éléments nécessaires à cette instruction. 

Pour les besoins de connaissance et de suivi statistique des recours gracieux, le délégataire renseigne chaque 

année l’annexe 6 relative au bilan des recours gracieux et le transmet à la Direction générale de l'Anah 

(Direction des affaires juridiques) au plus tard pour le 15 février de chaque année. 

Pour les dossiers engagés avant la délégation de compétence, lorsqu'une décision de retrait de subvention est 

annulée (suivant le cas, par le délégué de l'Agence dans le département, le précédent délégataire, le Conseil 

d'administration de l'Anah, le Directeur général par délégation ou le Tribunal administratif) il appartient au 

délégataire d'exécuter la décision de réengagement comptable qui s'ensuit sur les crédits délégués par l'Anah. 

Lorsqu'une décision de rejet est annulée dans les mêmes conditions, il appartient au délégataire d'instruire le 

dossier et le cas échéant d'exécuter la décision d'engagement comptable qui s'ensuit sur les crédits délégués de 

l'Anah. 

Le traitement des recours gracieux et contentieux formés par les demandeurs et les bénéficiaires concernant le 

cas échéant les aides propres du délégataire relève de sa compétence. 

 

Article 8 : Contrôle et reversement des aides de l’Anah 
 

§ 8.1 Politique de contrôle  

Une politique pluriannuelle de contrôle est définie par le délégataire selon les dispositions de l'instruction sur 

les contrôles ; ses objectifs sont précisés notamment dans un tableau de bord annuel de contrôle.  

Un bilan annuel des contrôles est établi avant le 31 mars de l'année suivante dans les conditions définies par 

l'instruction sur les contrôles. 
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Ces textes sont transmis à la Direction générale de l'Anah ((Pôle audit, maîtrise des risques et qualité) ainsi 

qu'au délégué de l'agence dans le département. 

L'Anah (Pôle audit, maîtrise des risques et qualité) peut, avec l'accord du délégataire, effectuer des audits et 

des contrôles, notamment dans le cas où le bilan annuel montrerait un nombre de contrôles insuffisant.  

 

§ 8.2 Contrôle du respect des engagements souscrits auprès de l'Anah 

Après paiement du solde des subventions, les contrôles du respect par les bénéficiaires des subventions des 

engagements souscrits vis-à-vis de l'agence (y compris dans le cadre des conventions avec travaux conclues 

en application des articles L. 321-4 et L. 321-8 du CCH) sont de la compétence de la Direction générale de 

l’Agence ((Cellule audit et contrôle des territoires -CACT). 

Le délégataire tient à la disposition de l’Anah les dossiers permettant les contrôles. 

Les contrôles du respect des engagements souscrits par les signataires des conventions sans travaux conclues 

en application des articles L. 321-4 et L. 321-8 du CCH sont effectués par le délégataire. 

 
§ 8.3 Reversement des aides de l’Anah et résiliation des conventions sans travaux  

En cas de méconnaissance de la réglementation de l’Anah, sans préjudice de poursuites judiciaires, le 

reversement total ou partiel des sommes déjà versées est prononcé. 
 

8.3.1 Reversement de la compétence du délégataire (reversement avant solde) 

Les décisions de reversement intervenant sur des dossiers dont le solde n'a pas été versé sont de la compétence 

du président du délégataire ayant attribué la subvention. 
 

8.3.2 Reversement de la compétence du Directeur général de l'Anah (reversement après solde)  

Les décisions de reversement intervenant sur des dossiers dont le solde a été versé sont prises par le Directeur 

général de l'Anah. 

Lorsque le délégataire a connaissance (le cas échéant après contrôle) du non-respect des engagements, il doit 

en informer sans délai la Direction générale de l'Anah  (Pôle audit, maîtrise des risques et qualité) aux fins de 

mise en œuvre de la procédure de reversement. 
 

8.3.3 Sanctions  

S’il s’avère que l’aide a été obtenue à la suite de fausses déclarations ou de manœuvres frauduleuses, ou en 

cas de non-respect des règles ou des engagements souscrits en application des conventions conclues, le Conseil 

d'administration de l’agence ou le Directeur général par délégation, obligatoirement informé par le délégataire, 

peut prononcer les sanctions prévues à l’article L. 321-2 du CCH. 
 

8.3.4 Résiliation des conventions sans travaux 

En cas de constatation du non-respect des engagements d'une convention sans travaux, le délégataire prend la 

décision de résiliation de la convention et en informe l'administration fiscale. 
 

§ 8.4 Recouvrement des reversements 

Le recouvrement est effectué par l’Agence selon les règles applicables au recouvrement des sommes dues aux 

établissements publics nationaux à caractère administratif. Les titres correspondants sont émis et rendus 

exécutoires par le Directeur général de l’Anah. 

A cette fin, le délégataire, dès l’envoi au bénéficiaire d’une décision de reversement avant solde, doit en 

adresser une copie à la Direction générale de l’Agence (reversement.ac@anah.gouv.fr).  

mailto:reversement.ac@anah.gouv.fr
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Article 9 : Instruction, signature et suivi des conventions à loyers maîtrisés  
 

§ 9.1 Instruction des demandes de conventionnement  

L’instruction des conventions portant sur des logements subventionnés sur crédits délégués de l’Anah prévues 

aux articles L. 321-4 ou L. 321-8 du CCH est assurée dans les mêmes conditions que la demande de subvention 

à laquelle elles se rattachent (cf. article 3). 

L'instruction des conventions portant sur des logements non subventionnés sur crédits délégués de l'Anah est 

assurée dans le respect des instructions du Directeur général, de la réglementation générale de l'Anah et des 

instructions fiscales. 

 

 
§ 9.2 Signature des conventions à loyers maîtrisés  

Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables au conventionnement avec l’Anah, 

le délégataire signe les conventions conclues entre les bailleurs et l’Anah en application des articles L. 321-4 

et L. 321-8 du CCH. 

Après achèvement des travaux, ou réception du bail et de l'avis d'imposition du locataire pour les conventions 

sans travaux, le délégataire génère la convention sur monprojet.anah, procède à sa signature et la télé-verse sur 

le projet du bénéficiaire dans monprojet.anah. 

Les avenants éventuels à ces conventions sont signés dans les mêmes conditions que la convention initiale.  

Une copie des conventions et des avenants doit être adressée au délégué de l’agence dans le département. 

 

§ 9.3 Suivi des conventions à loyers maîtrisés conclues en application des articles L. 321-4 et L. 321-8 du 

CCH 

La gestion et le suivi de ces conventions (enregistrement de toute modification, instruction des avenants….) 

ainsi que la communication des informations auprès des administrations compétentes (relations avec la CAF 

et la MSA, information de l’administration fiscale, etc.…) relèvent du délégataire. 
 

 

Article 10 :  Date d’effet et durée de la convention 

La présente convention à une durée de 4 ans. Elle prend effet le 1er janvier 2022. 

Avant l'échéance de la convention, le délégataire s'engage à informer le délégué de l'agence dans le 

département, dans les conditions prévues au titre VI de la convention de délégation de compétence, soit trois 

mois avant la fin de la convention, de sa volonté de la renouveler ou non. 

En cas de non renouvellement de la convention, un avenant de clôture déterminera les modalités de gestion 

correspondant aux dossiers déjà engagés ou déposés. Dans ce cas, le délégataire s'engage à assurer les 

paiements et la gestion des dossiers pour lesquels il a pris une décision d'attribution de subvention, jusqu'au 

paiement du solde du dernier dossier. 

 

Article 11 : Demandes en instance à la date d’effet de la convention 

La présente convention s'applique aux dossiers de demandes de subvention ou de conventions sans travaux 

concernant des immeubles situés sur le territoire délégué déposés à compter du 1er janvier 2022. 

Les dossiers de demande de subventions ou de conventions sans travaux déposés l'année précédente de l'année 

de prise d'effet de la convention sur le même territoire qui n'auront pu faire l'objet d'une décision ou d'un accord 

avant le 1er janvier de l'année de prise d'effet de la convention, seront repris par le délégataire et instruits sur 
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la base de la réglementation applicable à la date de leur dépôt selon les priorités définies par le programme 

d'actions. 

Les demandes complémentaires aux dossiers agréés avant la présente convention feront l'objet d'une nouvelle 

demande et seront traitées selon la réglementation applicable à la date de dépôt de ce nouveau dossier. 

Les dossiers de demande de subventions ou de conventions sans travaux déposés l'année précédente de l'année 

de prise d'effet de la présente convention sur le même territoire, avant la mise en œuvre de la délégation de 

compétence de type 3, qui ont fait l'objet d'une décision ou d'un accord avant le 1er janvier de l'année de prise 

d'effet de la présente convention, continueront à être gérés par la délégation locale. 

Les dossiers ayant fait l'objet d'une décision d'attribution ou les conventions sans travaux accordées dans le 

cadre d'une précédente convention de gestion continuent à être gérés selon les modalités de la précédente 

convention. 
 

Article 12 : Suivi et évaluation de la convention 
 

§ 12.1 Suivi 

L’Anah met à disposition du délégataire, pour instruire les aides de l'Anah, son système d'information (Op@l, 

Cronos, infocentre) via un accès sécurisé Internet. L’Anah assure, à ce titre, la maintenance fonctionnelle du 

système, l'assistance et la formation auprès des utilisateurs. 

L’Anah peut, au travers de ce système, assurer le suivi des aides attribuées dans le cadre de la présente 

convention, ce qui dispense le délégataire de lui transmettre les informations et états nécessaires à 

l'établissement des bilans quantitatifs des aides attribuées selon les indicateurs définis par l’Anah. 

 

§ 12.2 Rapport annuel d’activité 

Conformément au II de l’article R. 321-10 du CCH, chaque année, le délégataire établit un rapport d’activité, 

et consulte la Commission locale d’amélioration de l’habitat avant de le transmettre au délégué de l'agence 

dans le département.  
 
 

§ 12.3 Désignation de correspondants  
 

12.3.1 Correspondant fonctionnel 

Le délégataire désigne un correspondant fonctionnel, destinataire de l'ensemble des communications de l'Anah 

et interlocuteur direct de l'Agence pour l'activité d'instruction.  

 

Le correspondant désigné par le délégataire est : 

Brahim SOUIDI 

Chef d’unité  

2 rue Pierre et Marie Curie MULHOUSE 

Brahim.souidi@mulhouse-alsace.fr 

 

12.3.2 Administrateur local  

Pour accéder au système d'information de l'Anah, le délégataire désigne un administrateur local (ainsi qu'un 

ou plusieurs suppléants), qui a en charge la gestion des comptes utilisateurs (création, modification, 

fermeture...) de son organisme. Il transmet ses coordonnées (ainsi que toute modification) à l'adresse suivante : 

administration.clavis@anah.gouv.fr.  

La gestion des comptes utilisateurs se fait au moyen de l'outil d'authentification unique Clavis déployé par 

l'Anah. 
 

mailto:Op@l
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§ 12.4 Évaluation de la convention 

Les évaluations à mi-parcours et finales, prévues au titre VI de la convention conclue entre l'État et le 

délégataire, sont transmises au délégué de l'Anah dans la région qui les adresse à la Direction générale de 

l'Anah (Conseiller(ère) en stratégie territoriale‘). 

 

 

Article 13 : Confidentialité des données 

  

Le traitement des données personnelles effectuées par le délégataire pour le compte de l’Agence est effectué 

conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement (EU) Général sur la Protection 

des Données n°2016/679. Le délégataire en tant que personne de droit public s’engage au respect de ce 

règlement pour toutes les informations personnelles collectées dans le cadre de l’exercice de la délégation de 

compétence et du traitement des dossiers de subvention.. 
 
Le délégataire ne peut pas sous-traiter l'exécution des prestations objet de la présente convention à un tiers 

sans l'autorisation préalable de l'Anah. Cette autorisation est soumise au respect des conditions imposées par 

l’Anah.  
 

Les données personnelles des bénéficiaires de subvention collectées par l’Anah appartiennent à l’agence et 

sont traitées sous sa responsabilité. Tout usage de ces informations personnelles à des fins commerciales, par 

le délégataire ou par des tiers sous sa responsabilité est prohibé.  
 

Ces données personnelles ne peuvent pas être transmises à des tiers, d’autres administrations et collectivités 

publiques à la seule initiative du délégataire.  
 

Le délégataire doit prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des 

fichiers informatiques contenant les données personnelles relevant de l’Anah.  
 

Si le délégataire souhaite réaliser une action ou une étude nécessitant la communication et l'utilisation de 

données nominatives il doit respecter les conditions définies par l'Anah et solliciter préalablement la direction 

générale (le /la conseiller (ère) en stratégies territoriales). 
 

Les données relatives aux actions de l'Anah font l'objet d'une exploitation statistique notamment par le biais 

de l'outil Infocentre ouvert dans le système d'information de l'Agence auquel ont accès les délégataires pour 

leur territoire de gestion. 
 

Le délégataire s'engage à ne pas donner l'accès à Infocentre à des personnes extérieures à son administration. 
 

Les personnes travaillant pour le compte du délégataire qui sont amenées à connaître des dossiers gérés par 

l’Anah ou à intervenir sur ceux-ci dans le cadre de la présente convention de gestion, sont tenues au respect de 

la confidentialité des données personnelles dont elles peuvent avoir connaissance dans le cadre de leurs 

fonctions et de toutes informations tenant à la vie privée des demandeurs. Le délégataire met en place une 

organisation et des procédures afin de garantir le respect du devoir de confidentialité et du secret professionnel 

attaché aux informations personnelles relevant de l’Anah dont il dispose. 

Article 14 : Outils de communication 

Des supports de communication (affiches, guides, plaquettes, dépliants...) sont disponibles via un outil de 

commande dématérialisée. 

Le délégataire s'engage : 
• à faire mention de l'Anah sur l'ensemble des supports de communication concernant la promotion de 

l'habitat privé, en insérant le logo de l'Anah dans le respect de la charte graphique,  
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• à communiquer sur les actions et dispositifs de l'Anah et se faire le relais d'information sur les 

campagnes de communication nationales, en veillant à faire systématiquement mention du nom des 

aides de l’Agence dans le respect des chartes de communication de l’Anah.  

Par ailleurs, les actions locales sont régulièrement valorisées et mutualisées par l'Anah notamment via la lettre 

d'information électronique et à travers des reportages dans « les cahiers de l'Anah ». A cette fin, le délégataire 

informe l'Anah des colloques et manifestations organisés au niveau local sur ses thématiques prioritaires 

d'intervention et informe systématiquement la direction de la communication de l'Anah 

(communication@anah.gouv.fr) des actions entreprises (transmission de dépliants, plaquettes, photos...).  
 
Article 15 : Conditions de résiliation 

La résiliation de la convention de délégation de compétence entraîne de plein droit la résiliation de la présente 

convention. 

Un avenant de clôture déterminera les modalités de gestion des dossiers déjà engagés ou déposés. Dans ce cas, 

le délégataire s'engage à assurer les paiements et la gestion des dossiers pour lesquels il a pris une décision 

d'attribution de subvention, jusqu'au paiement du solde du dernier dossier. 

 

 

Le 
 

 

Le Président de Mulhouse    Le Délégué de l'agence  
Alsace agglomération    dans le Haut-Rhin  
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ANNEXES 

 

 

 
Annexe 1 
Objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord 

 

 

Annexe 2 
Règles particulières d'octroi des aides de l'Anah et règles d'octroi des aides attribuées sur budget propre 

du délégataire si elles sont gérées dans Op@l 
 

 

Annexe 3 
Coordonnées du compte de dépôt de fonds au Trésor 
 

 

Annexe 4 
Modèle d'attestation délivrée par le comptable du délégataire à l'Anah et de liste nominative des paiements 

des aides Anah  

 

 

Annexe 5 
Formulaires et modèles de courriers 
 

 

Annexe 6  
Bilan des recours gracieux 
 

 

Annexe 7 

Cadre et modalités de la mise à disposition du système d'information 
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ANNEXE 2 
Règles particulières d'octroi des aides de l’Anah et règles d'octroi des aides attribuées sur budget 

propre du délégataire si elles sont gérées dans Op@l 

Cf. annexe 2 de la de la convention du 22 février 2020 pour la gestion des aides à l’habitat privé entre Mulhouse 

Alsace agglomération et l’Agence nationale de l’habitat (gestion des aides par l’Anah – instruction et paiement) 
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ANNEXE 3 

Coordonnées du compte de dépôt de fonds au Trésor 

(comptable DDFIP du délégataire) 
 

 

 

Code Banque Code Guichet N° de compte Clé RIB 

30001 00581 F6860000000 89 

 

 

 

Identifiant international de compte bancaire IBAN 
(International Bank Account Number) 

FR25 3000 1005 81F6 8600 0000 089 

 

 

Domiciliation 

Service de gestion comptable de Mulhouse 

45 rue Engel Dollfus 

68097 MULHOUSE Cedex 9 

 

 

BIC (Bank Identifier Code) 

BDFEFRPPCCT 
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ANNEXE 4 

Modèle d'attestation délivrée par le comptable du délégataire à l'Anah et de liste nominative 

des paiements des aides Anah 
 

DELEGATION DE COMPETENCE POUR LA GESTION DES AIDES AU LOGEMENT PRIVE 

« NOM DU DELEGATAIRE» 
 

Articles L. 321-1-1 et R. 321-8 du Code de la construction et de l'habitation 
 

Convention de gestion du jj/mm/aa entre « nom du délégataire » et l’Anah 
 

Période de paiement du jj/mm/aa au jj/mm/aa 
 

Avance versée par l'Agence 

(1) 

Total des sommes justifiées 

(2) 

% de consommation 

A B B/A 

   
(1) Avance initiale calculée (article 6.1.2 de la convention) 
(2) Montant des paiements justifiés au titre de la présente attestation. 
 

LISTE NOMINATIVE DES PAIEMENTS EFFECTUES 

 

Date 

d'engagement 
Bénéficiaire 

(nom) 
N° Mandat Réf. dossier Op@l Montant payé en 

€ 
 

 

TYPE DE 

PAIEMENT 
ACOMPTE 
AVANCE 
SOLDE 

 

      

      

 

ATTESTATION DELIVREE PAR LE COMPTABLE DU DELEGATAIRE A L’ANAH (à joindre 

obligatoirement à la demande de versement) 
 

Je soussigné (comptable DDFIP du délégataire) certifie que les paiements effectués sont accompagnés 

des pièces justificatives correspondantes et être en possession des pièces afférentes aux opérations prévues 

par la convention. 
 

A RETOURNER SIGNEE A L'ADRESSE SUIVANTE :  ANAH – TSA 61234 – 75056 PARIS 

CEDEX 01 
 

A ………. le jj/mm/20..    

  
 

(comptable DDFIP du délégataire) 
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ANNEXE 5 : Formulaires et courriers de notification de subvention 

 

 
Les formulaires de demande de subvention et du conventionnement, qui comportent le numéro CERFA 

et l'indication du logo de l’Anah, sont pris en charge par l’Anah et peuvent être téléchargés à partir du site 

de l’Anah www.anah.fr.  
 

Il est conseillé au délégataire, afin de sécuriser l’engagement juridique que constituent la décision d’octroi 

de subvention, d'utiliser les modèles de notification établis par l’Anah et disponibles auprès de la 

Direction générale (Pôle d’assistance réglementaire et technique – PART). Il en est de même pour les 

décisions de retrait / reversement. 
 

Si le délégataire souhaite établir son propre document de notification, celui-ci pour être juridiquement 

valable et opposable devra comporter les mentions impératives rédigées ci-après :     
 

J'ai le plaisir de vous informer que j'ai décidé, par délégation de l'Agence nationale de l'habitat (Anah), 

de vous réserver au vu du projet présenté une subvention estimée à..........€. 
 

Conformément à l'article R. 321-19 du Code de la Construction et de l'Habitation et aux dispositions 

prévues par l'article 14 du règlement général de l'Anah, la décision d'octroi de la subvention deviendra 

caduque si les travaux ne sont pas commencés dans le délai d'un an à compter de la présente 

notification. 
 

La subvention qui vous sera effectivement versée ne pourra dépasser le montant ci-dessus et vous sera 

réglée par virement bancaire, par l'Agent comptable du délégataire. 
Son montant définitif résultera d'un nouveau calcul effectué au vu des documents justificatifs devant 

accompagner la demande de paiement ci-jointe. 
Vous voudrez bien adresser cette demande de paiement au délégataire avant le .. .. …., date d'expiration 

de votre dossier, faute de quoi la présente décision deviendra caduque. 
 

Toute modification envisagée sur la nature ou les conditions de réalisation des travaux devra être 

immédiatement portée à la connaissance du délégataire. 
Il en est de même en cas de changement des conditions d'occupation du ou des logements concernés. 

En effet toute modification est susceptible de remettre en cause la décision d'octroi de la subvention. 
 

Il vous est enfin rappelé que si les engagements que vous avez souscrits lors du dépôt de votre demande 

n'étaient pas respectés, ou en cas de fausse déclaration ou manœuvre frauduleuse, vous vous exposeriez 

au retrait et reversement de tout ou partie de la subvention. 
 

Les services de l'Anah pourront faire procéder à tout contrôle des engagements. 

 
Toute décision de rejet de demande de subvention et toute décision de retrait / reversement doit comporter 

la mention suivante des voies et délais de recours :  

Si vous entendez contester cette décision, vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la réception 

du présent courrier pour présenter : 
− soit un recours gracieux auprès du Président de m2A  ou un recours hiérarchique auprès du Conseil 

d'administration de l'Anah (8, avenue de l'opéra 75001 Paris) en joignant à vos requêtes une copie du 

présent courrier ; 
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− soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent dans le ressort duquel 

l’immeuble est situé. 
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ANNEXE 6 
Bilan des recours gracieux – Année....... 

 

 
 I – RECOURS GRACIEUX RECUS CONTRE LES DECISIONS DU DELEGATAIRE  

 

Indiquer le nombre de recours gracieux reçus dans l'année par type de décision contestée (rejet de 

demandes de subvention, retrait de subvention, retrait avec reversement avant solde, résiliation ou refus 

de convention sans travaux ou autres). Tous les recours reçus doivent être comptabilisés, y compris ceux 

pour lesquels il n'a pas été statué dans l'année 

Types de décisions contestées  Nombre de recours reçus 

REJET  

RETRAIT SANS REVERSEMENT   

RETRAIT AVEC REVERSEMENT (avant solde de la subvention)  

CONVENTIONNEMENT SANS TRAVAUX (résiliation, refus)  

AUTRES types de décisions (refus de prorogation de délai, contestation du 

montant de subvention engagé...) 
 

TOTAL   

 

 

II - DECISIONS PRISES SUR RECOURS GRACIEUX 
 

Indiquer annuellement le nombre et la nature (rejet ou agrément) des décisions prises sur les recours 

gracieux par type de décision contestée. Doivent être comptabilisées toutes les décisions prises au cours 

de l'année y compris celles portant sur des recours formés l'année précédente. 
 

 

Types de décisions contestées Nombre de décisions d'agrément 

(total ou partiel) de recours 

gracieux 

Nombre de décisions de rejet de 

recours gracieux 

REJET   

RETRAIT SANS REVERSEMENT    

RETRAIT AVEC REVERSEMENT 

(avant solde de la subvention) 
  

CONVENTIONNEMENT SANS 

TRAVAUX (résiliation, refus) 
  

AUTRES types de décisions (refus de 

prorogation de délai, contestation du 

montant de subvention engagé...) 

  

TOTAL    



 

2021-41 : CA 08/12/21 – 3.5 – Annexe 2 Anah – modèle de convention de gestion de type 3 – 2022 21/25 

 

ANNEXE 7 
Cadre et modalités de la mise à disposition du système d'information 

 

Service du système d'information 
Version du : 13/11/2017 

 

 

Synthèse 

 

Objectif Préciser le cadre et les modalités de la mise à disposition par l’Anah des outils 

informatiques Op@l, Cronos, Infocentre et Clavis, leur maintenance, l’assistance 

et la formation auprès des équipes du délégataire ainsi que la gestion de ses aides 

propres. 

 

 

1 Objectif du document 

 

Conformément aux articles 3.2 et 12.1 de la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé, l’Anah 

met à disposition du délégataire, pour instruire les aides de l'Anah, son système de gestion des dossiers de 

demande de subvention Op@l, son système de gestion des dossiers « clos »* Cronos, son outil de suivi 

statistique Infocentre et son outil d'authentification unique Clavis, via l’accès sécurisé Internet.  
 

L’objectif du présent document est de préciser le cadre et les modalités de la mise à disposition des outils, 

leur maintenance, l’assistance et la formation auprès des équipes du délégataire ainsi que la gestion de ses 

aides propres. 

 
*Un dossier "clos" correspond à un dossier soldé depuis plus de quatre mois, annulé, rejeté, ou reversé. 
 

 

2 Mise à disposition des outils informatiques Op@l, Cronos, Infocentre et Clavis 

 

2.1 Dispositions légales  
 

Conformément à la Loi n° 78-17 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés : 
 

Art. 35 « Les données à caractère personnel ne peuvent faire l’objet d’une opération de traitement de la 

part d’un sous-traitant, d’une personne agissant sous l’autorité du responsable du traitement ou de celle 

du sous-traitant, que sur instruction du responsable du traitement. 

Toute personne traitant des données à caractère personnel pour le compte du responsable du traitement 

est considérée comme un sous-traitant au sens de la présente loi. 

Le sous-traitant doit présenter des garanties suffisantes pour assurer la mise en œuvre des mesures de 

sécurité et de confidentialité mentionnées à l’article 34. Cette exigence ne décharge pas le responsable 

du traitement de son obligation de veiller au respect de ces mesures. 

mailto:OP@L
mailto:OP@L
mailto:OP@L
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Le contrat liant le sous-traitant au responsable du traitement comporte l’indication des obligations 

incombant au sous-traitant en matière de protection de la sécurité et de la confidentialité des données et 

prévoit que le sous-traitant ne peut agir que sur instruction du responsable du traitement.» 
 

Art. 34 « Le responsable du traitement est tenu de prendre toutes les précautions utiles, au regard de la 

nature des données et des risques présentés par le traitement, pour préserver la sécurité des données et, 

notamment, empêcher qu’elles soient déformées, endommagées, ou que des tiers non autorisés y aient 

accès. »  
 

La mise à disposition des outils, et notamment l’application de gestion des dossiers Op@l, engage le 

délégataire à respecter les présentes dispositions. 
 

Un correspondant CNIL à la protection des données à caractère personnel est désigné au sein de l’Anah.  

Ce dernier sera l’interlocuteur privilégié du délégataire et lui apportera son soutien et son conseil. 

Toute demande sera à adresser à l'adresse suivante : cil@anah.gouv.fr 

 

2.2 Prérequis matériels et logiciels  
 
Les applications Op@l, Infocentre, Cronos et Clavis sont accessibles via un poste de travail connecté au 

réseau Internet. Aucun minimum de débit réseau n’est exigé. 

Ces dernières, en tant qu’applications web, sont compatibles avec les dernières versions des navigateurs 

suivants : 
• Internet Explorer 
• Mozilla Firefox 

S’agissant des éditions générées par les applications Op@l et Infocentre, les suites bureautiques Microsoft 

Office ou Open Office, accompagnées d’Adobe Reader, permettent d’en assurer une complète gestion. 
 

 

2.3 Correspondant pour la gestion des comptes utilisateurs  
 

L’accès au système d'information de l'Anah nécessite un compte utilisateur nominatif. La gestion de ces 

comptes utilisateurs est assurée par un administrateur local. 

A cette fin, le délégataire désignera de façon formelle un administrateur local pour l'accès au système 

d'information de l'Anah, ainsi qu’un ou plusieurs suppléant(s). Ces personnes sont les seules habilitées à 

créer, modifier ou fermer les accès des personnels du délégataire pour les applications du système 

d'information. 

Le dispositif de gestion des comptes utilisateurs s'appuie sur la mise en place d'une authentification unique 

(Clavis). 
L'administrateur local est habilité à gérer directement une demande d'habilitation à partir d'une interface 

mise à disposition par l'Anah. Il est également en charge du suivi de l’utilisation des droits d’accès des 

utilisateurs pour la partie qui lui est déléguée, via la solution d'authentification unique (Clavis). 

L'administrateur local est le garant, vis-à-vis du demandeur, de l’application de la conformité des règles 

d’attribution des habilitations par rapport aux fonctions déclarées par un responsable hiérarchique. Il est 

également responsable du respect des conditions d’attribution des habilitations en vigueur (création, 

suppression, modification des accès et des droits) 
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3 Interface engagement et paiement 

 

L’Anah propose au délégataire qui le souhaite, une interface d’échange entre l’application Op@l et ses 

applications propres.  

Cette interface est proposée dans le but d’éviter aux services du délégataire une double saisie des 

informations à la fois dans Op@l et dans leurs applications propres pour des raisons de suivi budgétaire, 

suivi comptable ou les deux à la fois. 

Ainsi cette interface permet au délégataire d’automatiser une communication entre Op@l et ses 

applications  propres afin de transférer : 

− la liste des engagements 

− la liste des paiements 
 

 

 
 

 

Comme présenté dans le schéma ci-dessus, l’interface est intégrée au Système d’Information du 

délégataire.  
 

 

En effet, l’offre de service proposée par l’Anah est un réel projet d’intégration (étude amont,  

spécifications, développement, recette, déploiement) nécessitant :  

• une mobilisation des services informatiques du délégataire 

• une mobilisation des services habitat du délégataire 

• en fonction du degré d’intégration décidé, des développements informatiques chez le délégataire 

(à sa charge). 
 

 

L’Anah fournit au délégataire souhaitant bénéficier de l’interface :  

• Le document de cadrage définissant le dispositif de pilotage ainsi que les rôles et les 

OP@L

Outil de gestion des 

dossiers

OP@L

Outil de gestion des 

dossiers
InterfaceInterface

Système d’Information

de l’Anah
Système d’Information

du délégataire

Outil de gestion 

budgétaire et comptable

Outil de gestion 

budgétaire et comptable

= Liste des engagements et paiements

(en format de fichier standard)

OP@L

Outil de gestion des 

dossiers

OP@L

Outil de gestion des 

dossiers
InterfaceInterface

Système d’Information

de l’Anah
Système d’Information

du délégataire

Outil de gestion 

budgétaire et comptable

Outil de gestion 

budgétaire et comptable

= Liste des engagements et paiements

(en format de fichier standard)
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responsabilités de chaque acteur (côté Anah et côté Délégataire) tout au long des différentes 

phases du projet d’intégration. 

• La documentation fonctionnelle et technique de l’interface. 

• Les exécutables et le code source de l’interface. 
 

Du point de vue technique, cette interface repose sur l’utilisation de Services Web proposés par 

l’application Op@l. 

En choisissant de mettre en œuvre l'interface entre Op@l et son système d'information, le délégataire 

s'engage à effectuer toutes les modifications dans son système d'information rendues nécessaires du fait 

de l'évolution de la réglementation ou de l'interface. 

 

 

4 Formation et Assistance  

 

L’Anah assure auprès des équipes du délégataire :  
• un service d’information, d’assistance et de soutien au démarrage. 
• un service de conseil, d’animation et de suivi des équipes en production. 

 

4.1 Service d’information, d’assistance et de soutien au démarrage 

 

Ce service, assuré par l’Anah via son pôle assistance, comprend :  
• La formation relative aux outils informatiques Op@l, Cronos, Infocentre et Clavis. 
• La mise à disposition des fonds documentaires.  
• La participation aux clubs instructeurs, en réponse aux demandes locales relatives à la 

connaissance et à l’interprétation de la réglementation, au contenu des procédures et aux pratiques 

d’instruction, à l’utilisation d’Op@l, de Cronos, et aux demandes particulières. 
 

 

4.2 Service de conseil, d’animation et de suivi des équipe en production 

 

Ce service assuré par l’Anah via son pôle assistance, comprend :  
• La veille de l’opérationnalité permanente des outils d’instruction. 
• La remontée auprès des services centraux de l’Anah des demandes d’amélioration ou anomalies 

signalées par les équipes du délégataire et l’assurance du suivi de ces remontées ainsi que des 

réponses apportées.  
• La présentation et l’explication des modifications apportées aux outils informatiques. 

 

 

5 Modalités de gestion des aides propres du délégataire 

 

L’outil Op@l offre l’avantage d’un outil cohérent, intégrant une triple fonction d’instruction d’aides, y 

compris celle d’aides propres des collectivités, d’information statistique et de verrou de contrôle.  
L'outil Cronos permet de consulter les dossiers clos.  
 

Néanmoins, le délégataire qui souhaite mettre en place des aides propres pour la rénovation des logements 

dans le parc privé et en assurer la gestion via l’outil informatique Op@l, est invité à prendre connaissance 

des modalités auxquelles est soumise cette gestion, dans le but de : 

mailto:OP@L
mailto:OP@L
mailto:OP@L
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•  s'assurer de sa faisabilité  

• favoriser la lisibilité des dispositifs d’aides à la pierre par les bénéficiaires, 

•  ne pas alourdir le travail d’instruction de ces aides, 

•  uniformiser les données statistiques afin d’en faciliter le suivi et la collecte.  
 

Quelques exemples de principes fondamentaux dans la gestion des dossiers par l’Anah :  

• Les éléments de calcul des aides (assiette, taux, plafond, prime) sont définis de façon 

indépendante par type d’intervention et par logement. 

Plusieurs conséquences découlent de ce principe : 

• Le montant d’une aide ne peut pas être calculé en fonction du résultat du calcul d’une 

autre aide. 

• Il n’y a pas de fongibilité possible entre plusieurs aides ou entre plusieurs logements.  

• Le plafonnement d’une subvention de travaux se base sur le plafonnement du montant des 

travaux subventionnables (l’assiette).  
 

• Le délégataire peut verser des acomptes ou des soldes pour ses aides propres au regard des règles 

appliquées, pour le paiement des acomptes et des soldes par l’Anah. 
 

• Le calcul du montant des subventions se base systématiquement sur un montant hors taxe de 

travaux, ceci dans un souci de simplicité et afin de ne pas subir les variations de la TVA 
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

66 élus présents (103 en exercice, 24 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
QUARTIER DMC : CONCESSION D’AMENAGEMENT AVEC CITIVIA SPL EN 
PRESENCE DE LA VILLE PORTANT SUR LA RECONVERSION DU BATIMENT 
62 ET L’AMENAGEMENT D’ESPACES PUBLICS (5301/1.4/569C) 
 
Fruit de l’aventure industrielle textile de l’entreprise Dollfus, Mieg et Compagnie 
(DMC), ce site d’exception, inscrit au projet partenarial d’aménagement (PPA), 
cosigné par Mulhouse Alsace Agglomération, Mulhouse et l’Etat, constitue un enjeu 
majeur de développement et de rayonnement de l’agglomération et de la ville de 
Mulhouse. 
 
C’est pourquoi l’agglomération s’est portée acquéreur dès 2007, via son 
aménageur, CITIVIA SPL, des emprises libérées (10 ha et près de 100 000 m² de 
surfaces bâties) par l’entreprise lors de son recentrage. Depuis, ce site a connu 
des transformations avec l’émergence d’un village d’activités au nord-est du site 
dès 2008, la création de MOTOCO en 2013 et l’ouverture du plus haut mur 
d’escalade indoor de France en 2020. 
 
Ces actions ont permis de lancer la mutation de ce site majeur qu’il s’agit 
aujourd’hui de poursuivre en changeant d’échelle et en s’inscrivant dans un projet 
urbain global porté par la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération dont 
les grands principes d’aménagement ont été définis sur la base des propositions 
du groupement constitué autour de CARTA REICHEN ET ROBERT. 
 
Pour poursuivre cette mutation, il est proposé de contracter une concession 
d’aménagement avec CITIVIA SPL portant sur : 

- la reconversion du bâtiment 62, un des deux vaisseaux amiraux du site, 
bâtiment de 230 m de long, de près de 8000 m² d’emprise au sol et offrant 
environ 21 000 m² de surface de plancher sur 3 niveaux ; 

- le traitement des espaces publics des deux axes majeurs du site ; 





- la réalisation des réseaux de viabilisation nécessaires. 
Ainsi, toutes les conditions seront réunies pour accueillir de nouveaux occupants 
et affirmer ce site comme un nouveau quartier. 
 
Deux prospects se sont d’ailleurs déjà manifestés dont SYSTANCIA, société 
spécialisée dans l’édition de logiciels d’application et de cybersécurité et LOFT 
FACTORY pour développer des logements atypiques (lofts). Ainsi, plus de 9000 m² 
de surface de plancher sont d’ores et déjà fléchés avec des objectifs de livraison à 
court terme. 
 
Cette concession, à conclure avec CITIVIA SPL, se fera en présence de la Ville de 
Mulhouse compte tenu de l’inscription de ces espaces dans le projet urbain, de son 
statut de futur propriétaire et gestionnaire des espaces publics à réaliser et de sa 
participation financière. 
 
Les principaux termes de la concession peuvent se résumer comme suit : 

- les missions confiées à l’aménageur concernent notamment la conduite de 
l’opération, la réalisation du programme d’équipements publics, la promotion, 
la commercialisation, la cession des droits à construire, la remise d’ouvrage et 
la clôture de l’opération ; 

- un dispositif spécifique de pilotage et de suivi de l’opération est mis en place 
et prévoit une association étroite de la Ville de Mulhouse ; 

- la durée de la concession est de 12 ans à compter de sa signature ; 
- le calcul de la rémunération de l’aménageur s’élève à 10 % du montant total 

de l’opération soit 2 772K€ HT et est scindée en 4 volets : 
1) des rémunérations forfaitaires pour les tâches : 

o de préfiguration de la concession, subvention comprise : 70K€ HT 
o d’études et de montage : 150K€ HT 
o de reporting, communication, gestion financière et comptable : 

49,4K€ HT annuel pendant toute la durée de la concession soit 
593K€ HT, montant révisable et indexé sur l’indice SYNTEC ; 

o de liquidation : 60K€ HT révisable et indexé sur l’indice SYNTEC ; 
2) pour les tâches de conduite opérationnelle, la rémunération se décompose 

en une part proportionnelle égale à : 
o 1,5 % des dépenses HT pour les missions d’acquisitions en ce 

compris les frais, soit 30K€ HT 
o 5 % des dépenses HT pour les missions de suivi technique hors 

acquisitions et frais afférents, frais financiers et rémunération, soit 
1 047K€ HT ; 

3) pour les missions de commercialisation, la rémunération est égale à 5 % 
des montants HT fixés dans les actes et conventions hors SYSTANCIA où 
la rémunération est fixée à 2,5 % compte tenu des négociations déjà 
engagées, soit au total 662K€ HT ; 

4) pour les tâches d’exploitation, la rémunération est fixée à 7 % du montant 
des loyers et charges d’entretien, soit 160K€ HT. 

 
Les modalités prévisionnelles de financement envisagent l’équilibre de l’opération 
par un total de dépenses de 27,72 M€ HT, financées par : 

- des cessions et locations ; 
- des subventions à hauteur de 4 M€ dont près de 2,8 M€ ont déjà été obtenues 

au titre du dispositif du plan de relance « recyclage foncier des friches » ; 



- une participation aux équipements publics de la Ville de Mulhouse de 1,22 M€ 
HT, taxable ; 

- une participation d’équilibre de Mulhouse Alsace Agglomération à hauteur de 
1,73 M€ HT, non taxable. 

 
CITIVIA SPL acquerra en 2022 auprès de Mulhouse Alsace Agglomération le 
bâtiment 62 valorisé à hauteur de 1,96 M€ HT, hors frais associés. 
 
Les crédits nécessaires au versement de la participation seront proposés en PPI 
sur l’autorisation de programme A004 Développement économique selon 
l’échéancier suivant : 
 
2022 2023 2024 2025 

500K€ HT  500K€ HT 500K€ HT 230K€ HT 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve le projet de concession d’aménagement avec CITIVIA SPL en 
présence de la Ville de Mulhouse ; 

- autorise le Président ou le Vice-Président à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires et d’en assurer le suivi ; 

- approuve le montant de la participation d’équilibre. 
 
 
PJ : 1 projet de concession 
 
 
Ne prennent pas part au vote (12) : Jean-Marie BEHE, Thierry BELLONI, 
Nina CORMIER (représentée par Joseph SIMEONI), Claudine BONI DA SILVA 
(représentée par Jean-Philippe BOUILLÉ), Jean-Philippe BOUILLÉ, Florian COLOM, 
Alain COUCHOT, Marie HOTTINGER, Fabian JORDAN, Michèle LUTZ, 
Rémy NEUMANN et Laurent RICHE. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 

 

 

 

Concession d’aménagement  

DMC/Bâtiment 62 & espaces publics 
 

 

Janvier 2022 
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OPERATION D’AMENAGEMENT 

CONCESSION D’AMENAGEMENT 

 
 
 

 
 
 
Transmise au représentant de l’Etat par la Collectivité le … 

Notifiée par la Collectivité à l’Aménageur le … 
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Entre 

 
 
Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) dont le siège est situé à Mulhouse, 2 rue Pierre et Marie Curie,  

 

représentée par son président, Monseur Fabian JORDAN agissant en vertu de la délibération du Conseil 
d’Agglomération en date du ……………………………. 

 

ci-après dénommée par les mots « la Collectivité » ou « le Concédant » ou « la Collectivité concédante ». 

 
D’une part, 

 

 

Et 

 
CITIVIA SPL, Société Publique Locale au capital de 3 507 153,97 euros, dont le siège social est situé au 24, 
rue Carl Hack  68100 MULHOUSE, inscrite au RCS de Mulhouse sous le n° B 378 749 972, 

 
représentée par sa Directrice Générale, Agnès Perez, en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration 
de la société, en date du 21 octobre 2021. 

 

Ci-après dénommée « le Concessionnaire» ou « la Société» ou « l'Aménageur »  

 

 

D'autre part. 

 

 

En présence de 

 

La VILLE DE MULHOUSE, dont le siège est situé à Mulhouse, 2 rue Pierre et Marie Curie,  

 

représentée par son Maire, Madame Michèle LUTZ, agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal 
en date du……………..………… 
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PREAMBULE 

 

1.  OBJECTIFS  

L’agglomération mulhousienne (274 000 hab, 2e agglo. d’Alsace, 3ème du Grand Est) et sa ville centre 
(113 000 hab.) vivent un destin urbain singulier. Elles ont connu une croissance exponentielle au cours du 
XIXème siècle, sous l’effet de l’épopée industrielle et minière. Mulhouse, surnommée la Manchester française, 
a ainsi été à cette époque une des capitales du développement de l’industrie en France et en Europe, 
notamment dans les secteurs du textile et de la construction mécanique. Ce développement lui a légué un 
héritage exceptionnel, porteur d’identité, et malgré le déclin industriel, Mulhouse a su préserver son histoire et 
son patrimoine industriel. Aujourd’hui, au moment même où l’industrie revient au cœur de l’actualité, Mulhouse 
témoigne de sa capacité à se renouveler, à se transformer et à enclencher une nouvelle dynamique au travers 
de la réussite de plusieurs grands projets structurants au cœur des stratégies de l’agglomération et de la ville. 

Ainsi, Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) a pour ambition, à travers le projet partenarial d’aménagement 
(PPA) contracté avec l’Etat et les partenaires institutionnels locaux, d’affirmer sa position métropolitaine via 
une stratégie de développement basée, notamment, sur la diversification économique et la reconquête 
urbaine, résidentielle et commerciale de la ville centre. Cette stratégie vise en particulier à remobiliser, dans 
une logique de développement durable, des friches industrielles en s’appuyant sur (i) leur caractère patrimonial 
exceptionnel, (ii) le renforcement de l’attractivité résidentielle et (iii) la densification du maillage d’équipements 
structurants.   

Dans ce cadre, la Ville Centre porte un projet urbain qui a pour ambition de faire de Mulhouse, une ville 
apaisée, durable, et du bien-être au service de l’ensemble de l’agglomération, en se saisissant encore et 
toujours des enjeux de reconquête de son patrimoine, au travers d’une approche systémique et exemplaire. 
C’est pourquoi elle s’attache à concevoir la ville autrement, une ville résiliente, sobre, décarbonée, polyvalente, 
intégrant les enjeux climatiques et de préservation des ressources et faisant la part belle à la nature en ville, 
désormais considérée comme une véritable colonne vertébrale d’aménagement et non plus comme une 
simple politique d’agrément…  

Pleinement inscrit dans ces stratégies, le quartier DMC – fruit de l’aventure industrielle textile de l’entreprise 
Dollfus, Mieg et Compagnie qui perdure depuis deux siècles et demi – est le nouveau site urbain émergent de 
l’agglomération mulhousienne (m2A) et de la ville de Mulhouse en particulier. L’ambition partagée est d’y 
développer un laboratoire de la ville durable et un incubateur des économies émergentes et créatives. 

L’objectif fixé est d’en faire un site totem exemplaire tant en matière de transformation urbaine que d’attractivité 
économique. Laboratoire vivant du XXIème siècle, ville apaisée, ville multifonctionnelle, ville nature, le quartier 
DMC renforcera également les fonctions économiques métropolitaines vectrices d’attractivité et d’aménités.  

La présente concession s’inscrit dans ce cadre et constitue la prochaine séquence opérationnelle en lien avec 
deux autres actions qui seront menées en parallèle avec pour les deux des objectifs de réalisation à fin 2024 :  

- l’une par m2A pour le traitement des 3 spots de pollution identifiés à ce jour sur le site ; 

- l’autre par la Ville pour la réhabilitation des bâtiments 59-60 et sa reconversion en stationnement pour 
plus de 80% de sa surface et en cellules d’activités pour la surface restante. 

Ce faisant, m2A,  

a décidé : 

o par délibération en date du …, de désigner CITIVIA SPL en qualité de Concessionnaire 
d’aménagement et de lui confier, en application des dispositions des articles L. 300-4 et L. 300-5 du 
code de l'urbanisme et des articles L.1523-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, 
les tâches nécessaires à la réalisation de cette opération d’aménagement dans le cadre d’une 
concession d’aménagement, en présence de la Ville de Mulhouse qui l’a accepté par déibération en 
date du………………….en sa triple qualité de porteur du projet urbain global, de financeur d’une 
partie des équipements publics et de futur gestionnaire des espaces publics qui seront réalisés. 
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2. LE PROGRAMME GLOBAL PREVISIONNEL DES EQUIPEMENTS ET CONSTRUCTIONS PROJETES A METTRE EN ŒUVRE 

DANS LE CADRE DE L’OPERATION D’AMENAGEMENT EST PRECISE A L’ARTICLE 1 DE LA PRESENTE CONCESSION 

D’AMENAGEMENT ET DETAILLE EN ANNEXE 2. 

La mission et la nature des tâches à réaliser par l’Aménageur pour la réalisation de ces programmes sont 
précisées à l’article 2 du présent contrat.  

Il est par ailleurs précisé que m2A, en lien avec la Ville de Mulhouse, s’est assurée de la compatibilité 
de son projet avec les documents d’urbanisme en vigueur sur le secteur concerné, ou à défaut déclare 
son intention de mettre en œuvre les procédures nécessaires pour que ces documents d’urbanisme 
permettent la réalisation du projet dans les conditions prévues, et s’attachera à ce que l’opération 
reste compatible avec lesdits documents, le cas échéant modifiés ou révisés. 

La présente concession d'aménagement est destinée à fixer les droits et obligations respectifs des 
parties, notamment les conditions dans lesquelles l’Aménageur réalisera ses missions, sous le 
contrôle de la Collectivité en tant que concédante et en partenariat avec la Ville pour le volet espaces 
publics notamment. Les conditions générales du contrôle exercé par les collectivités actionnaires de 
la SPL sur celle-ci, de manière analogue à celui qu'elles exercent sur leurs propres services, sont 
définies par ailleurs dans les documents qui régissent le fonctionnement structurel de la société 
(notamment le règlement intérieur) et ne sont pas reprises dans la présente concession. 

Il est ici précisé que l’aménageur s’engage, au titre du présent contrat, dans les conditions économiques et 
réglementaires existant à la date de signature de la présente concession.  

La présente concession est menée au risque du Concédant, dans les limites et conditions définies au présent 
contrat. 

Le contenu et les conditions de financement de l’opération sont susceptibles d’évoluer à la demande du Concédant 
ou sur proposition de l’Aménageur dans le cadre d’un avenant au présent contrat.  

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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PARTIE I : MODALITES GENERALES D’EXECUTION 
DE LA CONCESSION D'AMENAGEMENT 

ARTICLE 1. OBJET DE L’OPÉRATION 

1) En application de la réglementation en vigueur, et notamment des articles L. 300-1, L. 300-4 et L. 300-5 
du code de l'urbanisme ainsi que des articles L. 1523-1 à L. 1523-4 du code général des collectivités 
territoriales, et dans les conditions déterminées par la présente concession d'aménagement, la Collectivité 
transfère à l’Aménageur qui accepte, la réalisation de l’opération d’aménagement dite «DMC -
reconversion du bâtiment 62, de la rue des Brodeuses,de la rue Jeannette Boll, de la rue Thérèse de 
Dillmont et de la rue Lily Ebstein», dont le principe, le programme, la délimitation et les éléments financiers 
prévisionnels ont été définis et arrêtés par délibération du conseil communautaire en date du …. 

2) Cette opération s’inscrit dans un périmètre de près de 2,9ha tel que figuré sur le plan joint en Annexe 1 des 
présentes et comprenant un bâtiment présentant une emprise au sol de près 0,8ha.  

Son aménagement doit permettre la réalisation d’un programme prévisionnel global de reconversion d’un 
bâtiment industriel d’environ 21 000 m² en logements, tertiaires, activités et commerces. 

Cet aménagement comprend l'ensemble des travaux de voirie, de réseaux, d'espaces libres et 
d'installations diverses à réaliser pour répondre aux besoins (hors stationnement) des futurs habitants ou 
usagers des constructions à édifier à l'intérieur du périmètre de l'opération, ces travaux étant réalisés dans 
le cadre de la concession.  

Le programme des equipements publics et des constructions à realiser par le concessionnaire est défini 
en Annexe 2. Il sera précisé et détaillé par le concédant dans les conditions prévues à l’article 10. Si le 
programme des travaux et/ou son planning de réalisation ou ses conditions de financement tels que décrits 
en annexes 2 et 3 venaient à être remis en cause du fait de la collectivité concédante ou des autres 
personnes publiques ou privées destinataires des ouvrages ou pour toute autre raison, un avenant 
interviendrait pour prendre acte de ces modifications et de leurs conséquences notamment sur le bilan 
financier prévisionnel. 

ARTICLE 2. IDENTIFICATION DES INTERVENANTS 

Dans le cadre de la présente concession, les intervenants sont les suivants : 

1) Pour le concédant 

L’autorité compétente est le Président m2A. Aussi l’accord de m2A, lorsqu’il est stipulé dans la présente 
concession, prend la forme d’un courrier signé par le Président ou le Vice-Président du ressort. En outre, le 
Président conserve la faculté de déléguer toute personne de son choix, comme étant la personne compétente 
pour le représenter et notamment pour donner l’accord de m2A sur les avant-projets, projets et projets 
d’exécution, pour approuver le choix des cocontractants de l’Aménageur, pour donner son accord sur les 
attributaires des terrains, et pour donner son accord sur les remises d’ouvrage.  

Les équipements publics devant être remis in fine à la Ville de Mulhouse, les avis sur les avant-projets, projets 
et projets d’exécution, seront conjoints entre les deux collectivités. L’avis de la Ville de Mulhouse sera de type 
« conforme ».  

Le pilotage, le suivi et le contrôle de la réalisation de l’opération, objet de la présente concession, sont assurés 
par le service projets stratégiques de m2A et de la Ville de Mulhouse. Ledit service sera la porte d’entrée et 
référent de CITIVIA SPL et aura la charge notamment de mobiliser en tant que de besoin les services 
compétents concernés dont ceux en charge du développement économique, de la voirie, des espaces verts, 
de la propreté, des transports, de l’énergie, du pilotage de la performance, du foncier, … 

2) Pour le concessionnaire 

L’aménageur affecte une équipe projet structurée ainsi : 

- une équipe opérationnelle composée : 

o d’un pilote opérationnel de la concession, 
o d’un responsable de la commercialisation et de la communication, 
o d’un représentant assurant les missions de gestion immobilière 
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- un pôle ressource en charge de l’ingénierie juridique et financière.  

L’aménageur transmettra par courrier dès notification de la concession les noms des différents membres de 
cette équipe et signalera par la même voie tout changement ultérieur. 

L’aménageur s’engage à prendre les mesures nécessaires pour mettre en œuvre les moyens énoncés. 

ARTICLE 3. DISPOSITIF DE PILOTAGE 

Le concédant et la Ville de Mulhouse pour les volets relevant de sa compétence doivent être largement 
associés au déroulement de l’opération. A cet effet, le dispositif de pilotage suivant est mis en place. 

1) Comité stratégique 

Présidé par le concédant, il est notamment composé d’un collège d’élus communautaires et de la ville en tant 
que de besoin et de CITIVIA SPL.  

Il a pour fonction de donner les orientations, de procéder aux arbitrages nécessaires, de faire un point sur 
l’avancement de l’opération, les projets d’investissements et les perspectives.  

Il est organisé et animé par le concédant.  

Sa périodicité prévisionnelle est annuelle ou bi-annuelle. 

2) Revue de projet 

Cette instance est composée de techniciens des services des colllectivités et de CITIVIA SPL, en présence 
des directeurs généraux des structures ou de leurs représentants. 

Lieu d’échange, elle a pour objet de suivre globalement l’opération et de préparer le comité stratégique. 

Elle est organisée et animée par le concessionnaire selon une périodicité trimestrielle. 

3) Comité d’agrément 

Il est composé d’un collège d’élus de m2A et de la Ville ainsi que des membres permanents de l’équipe projet 
et du service développement économique de m2A. 

Il a pour objet de faire un point d’avancement sur la commercialisation et de procéder à l’arbitrage des 
candidatures de principes (en fonction de la nature du projet, de sa conformité aux objectifs du quartier, de sa 
complémentarité avec les activités déjà en place sur le site,…) puis à la validation définitive des projets (en 
fonction de l'emplacement définitif retenu, de la surface, du modèle économique, des conditions financières,…) 

Il est organisé par le concessionnaire selon les opportunités pour les candidatures à l’acquisition. 

4) Equipe projet 

Il s’agit d’une équipe resserrée composée des intervenants techniques identifiés à l’article 2. Sa composition  
pourra être élargie aux ressources qu’il sera nécessaire de mobiliser. 

Son rôle sera notamment de suivre au quotidien cette opération dans toutes ces composantes, de pouvoir 
faire du reporting aux membres des instances visées aux points 1, 2 et 3, d’avoir un rôle de veille et d’alerte 
en cas d’évolutions substantielles, de préparer les comités stratégiques, revues de projet et comité 
d’agrément, d’assurer la coordination entre les structures. 

Elle se réunira en tant que de besoin et a minima selon une périodicité mensuelle. 

ARTICLE 4. MISSION DU CONCESSIONNAIRE 

En vue de la réalisation de sa mission, l’Aménageur prendra en charge les tâches suivantes : 

1) Acquérir la propriété auprès de m2A du bâtiment 62 ; Assurer l’entretien des biens acquis, avant 
réhabilitation. 

2) Procéder à toutes études opérationnelles nécessaires à la réalisation du projet, et notamment :  

o Les études opérationnelles nécessaires à toutes les actions d’aménagement des rues des 
Brodeuses, Lily Ebstein, Thérèse de Dillmont et Jeannette Boll et de reconversion du bâtiment 62, 

o Toutes études qui permettront, en cours d’opération, de proposer toutes modifications de programme 
qui s’avèreraient opportunes, assortie des documents financiers prévisionnels correspondants, 
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o Par ailleurs, l’Aménageur pourra en tant que de besoin être associé aux études relatives à 
l’adaptation du Plan Local d’Urbanisme qui pourraient avoir à être menées par la Collectivité pour la 
mise en œuvre de l’opération d’aménagement, et si nécessaire, pourra procéder à des études 
spécifiques pour lui apporter des éléments utiles concernant le programme de l'opération sur le 
périmètre défini.  

3) Elaborer les dossiers nécessaires à l’obtention de subventions publiques ; 

4) Mettre en état et aménager les sols et réaliser les équipements d’infrastructures propres à l’opération 
destinés à être remis à la Collectivité, ou aux autres collectivités publiques ou groupement de collectivités 
intéressés, aux associations syndicales ou foncières, ainsi qu'aux concessionnaires de service public ;  

5) Reconvertir le bâtiment 62 conformément au programme de l’opération prévu en Annexe 2 ; 

6) De façon générale, réaliser tous les équipements concourant à l’opération globale d’aménagement, 
intégrés au programme de l’opération précisé en Annexe 2 de la présente convention, en conformité avec 
le bilan prévisionnel de l’opération figurant en Annexe 4 et au préalable recueillir les avis conjoints du 
concédant et de la Ville sur les études opérationnelles tel qu’exposé à l’article 10 ci-dessous ; 

7) Céder les biens immobiliers, bâtis, réhabilités ou non-réhabilités, à leurs divers utilisateurs agréés par la 
Collectivité dans les conditions prévues (cf. article 17.1) ; organiser toute structure d’accueil et de conseil 
des acquéreurs potentiels ; préparer et signer tous les actes nécessaires ;  

8) Assurer, l’exploitation du patrimoine bâti réhabilité, sa gestion commerciale et locative, sa maintenance, 
et sa gestion patrimoniale ; 

9) Communiquer et promouvoir le projet et ses composantes (cf. article 17.3) 
 

10) Assurer le reporting de l’opération auprès du Concédant 

11) Assurer l’ensemble des tâches de conduite et de gestion de l’opération, et notamment : 

o assurer la coordination des différents opérateurs intervenant pour la mise en œuvre des éléments du 
programme de l’opération,  

o assurer le suivi et la coordination de la réalisation des aménagements et équipements mis à la charge 
des bénéficiaires de cessions, locations, ou concessions d’usage des terrains aménagés, 

o assurer la remise d’ouvrage et la clôture de l’opération ; 

o tenir constamment à jour, outre les documents comptables, des documents de gestion faisant 
apparaître les éventuelles difficultés et la situation de trésorerie ; négocier et contracter les moyens 
de financement les plus appropriés ; 

o d'une manière générale, assurer l'ensemble des études, les tâches de gestion et la coordination 
indispensable pour la bonne fin de l'opération, et assurer en tout temps une complète information de 
la Collectivité concédante sur les conditions de déroulement de l'opération et de la Ville plus 
particulièrement sur les espaces publics.  

Ces tâches pourront être modifiées et complétées par avenant au présent contrat pour tenir compte des 
évolutions apportées à l’opération d’aménagement. 

ARTICLE 5. ENGAGEMENTS DU CONCÉDANT 

La Collectivité concédante s'engage, pour sa part, à :  

1) recueillir l’accord des collectivités ou groupements de collectivités ainsi que celui des concessionnaires 
de service public, destinataires des équipements publics visés au programme joint en Annexe 2/§A sur le 
principe de la réalisation de ces équipements, les modalités de leur incorporation dans leur patrimoine 
telles que définies à l'article 15 ci-après et, le cas échéant, sur leur participation au financement ; 

2) s’assurer de l’obtention des autorisations administratives nécessaires à la réalisation de l'opération ;  

3)  s’assurer du bon entretien, de la sécurisation du reste du site DMC pendant toute la durée de la 
concession ; 

4) soumettre à l'approbation de son organe délibérant les dossiers relatifs aux procédures d’urbanisme et 
procédures diverses, nécessaires à la réalisation de l’opération ;  

5) céder à l’Aménageur le bâtiment 62 dont elle est propriétaire et fournir les autorisations d’intervenir sur les 
espaces non bâtis qui sont nécessaires à la réalisation de l’opération d’aménagement ; 
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6) réaliser ou faire réaliser les équipements spécifiques à l'opération mentionnés à l’annexe 3, qui ne sont 
pas confiés à l’Aménageur dans le cadre de la présente concession d’aménagement. L’aménageur pourra 
demander à la collectivité concédante d’être consulté sur les avants projets avant leur approbation par les 
autorités compétentes, ainsi que sur les délais de réalisation prévisionnels. En cas de non réalisation ou 
de retard dans la réalisation de ces équipements, les conséquences sur l’opération seront évaluées et 
traitées dans le cadre des dispositions de l’article 27. 

7) en tant que de besoin, mettre en place les moyens nécessaires pour que soient versées à l’Aménageur 
les subventions attribuées par les partenaires publics de l'opération (Etat, Région, Département, etc.) 
affectées spécifiquement à des actions réalisées par l’Aménageur dans le cadre de la présente 
concession, conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L. 300-5 du code de l'urbanisme 
et aux deux derniers alinéas de l’article L. 1523-2 du code général des collectivités territoriales ; 

8) consulter le cas échéant l’Aménageur préalablement:  

o à la conclusion d’une convention de projet urbain partenarial prévue à l’article L. 332-11-3 du code 
de l’urbanisme et mettant à la charge d’un ou de plusieurs propriétaires de terrains, d’un ou plusieurs 
aménageurs ou d’un ou plusieurs constructeurs une partie du coût de réalisation des équipements 
publics réalisés dans le cadre de l’opération d’aménagement. 

o à l’instauration d’un secteur de taxe d’aménagement à taux renforcé destiné à financer les 
équipements publics de l’opération d’aménagement. 

9) prononcer la clôture de l’opération dans l’année suivant l'achèvement de la mission de l’Aménageur.  

ARTICLE 6. DATE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONCESSION D’AMÉNAGEMENT 

La concession d’aménagement est rendue exécutoire dans les conditions prévues par la réglementation en 
vigueur. La Collectivité concédante la notifiera à l’Aménageur en lui faisant connaître la date à laquelle elle 
aura été reçue par le représentant de l'Etat la rendant exécutoire. Elle prendra effet à compter de la date de 
la réception par le concessionnaire de cette notification. 

Sa durée est fixée à douze (12) années à compter de sa date de prise d'effet. Elle pourra être prorogée par 
les parties en cas d'inachèvement de l'opération par avenant exécutoire dans les conditions ci-dessus. 

La concession d'aménagement expirera également à la date de constatation de l’achèvement de l’opération 
si celui-ci intervient avant le terme ci-dessus. Un avenant constatera cet achèvement. 

La présente concession d’aménagement ne pourra pas être renouvelée par tacite reconduction. 

ARTICLE 7. PROPRIÉTÉ DES DOCUMENTS 

Toutes les études et tous les documents établis en application de la présente concession, et indispensables 
à la poursuite de l’opération d’aménagement, deviennent la propriété de la Collectivité concédante, ou s'il y a 
lieu, de la collectivité, du groupement de collectivités, de l'établissement public ou du concessionnaire de 
service public intéressés, qui peuvent les utiliser sous réserve des droits d'auteur qui y sont attachés.  

L’Aménageur s'engage à ne pas communiquer à des tiers autres que les représentants des personnes ci-
dessus désignées, les documents non publics qui pourraient lui être confiés au cours de sa mission par le 
concédant.  

ARTICLE 8. ASSURANCES 

L’Aménageur doit souscrire les assurances couvrant ses diverses responsabilités. 

L’Aménageur communiquera une copie des polices d'assurance souscrites à première réquisition de la 
Collectivité. 

PARTIE II : MODALITES OPERATIONNELLES D’EXECUTION 
DE LA CONCESSION D'AMENAGEMENT 
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ARTICLE 9. MODALITÉS D’ACQUISITION ET DE LIBÉRATION DES IMMEUBLES 

Les présentes modalités sont limitées à l’acquisition auprès du concédant du bâtiment 62. Celle-ci peut 
survenir dès que la concession d’aménagement est exécutoire 

La gestion des immeubles acquis incombe au concessionnaire et son coût est imputé au bilan de l’opération. 

ARTICLE 10. PRÉSENTATION DES AVANT-PROJETS ET PROJETS 

L’aménageur a la responsabilité de : 

- réaliser ou faire réaliser les travaux et équipements d’infrastructures nécessaires à la viabilité des 
terrains, notamment ceux définis en annexe 2 / § A ; 

- assurer le contrôle et la coordination de la réalisation de ces équipements et effectuer les remises 
d’ouvrage conformément aux stipulations de l’article 15. 

Préalablement à la conduite des études opérationnelles et sur la base des orientations générales définies 
conjointement par les collectivités (m2A et Ville), le programme des espaces publics défini en Annexe 2 sera 
précisé et détaillé par le concédant. Sur cette base, l’aménageur établira des esquisses avec éventuellement 
des variantes qui seront soumis à la collectivité. 

1) Les équipements prévus à l’annexe 2/§A (Espaces publics) font l'objet d'un ou plusieurs avant-projet(s)  
et de projets établi(s) en accord avec les services concernés de la Collectivité concédante et de la Ville, 
le cas échéant, les services des autres collectivités, groupements de collectivités, établissements publics 
ou des concessionnaires de services publics intéressés. Ce ou ces avant-projet(s) et projet(s) sont soumis 
pour accord à la Collectivité concédante qui sollicitera la Ville de Mulhouse comme indiqué à l’article 2.1 
pour avoir son avis conforme. L’accord sur ce volet sera donc conjoint entre les deux collectivités.  

Chacun de ces avant-projets et projets doivent être présentés selon un échéancier établi en accord avec 
la Collectivité concédante et le cas échéant les autres personnes destinataires des ouvrages. 

2) Les plans d'exécution doivent être conformes aux études de niveau projets et seront transmis aux 
collectivités. A défaut d’observation ou d’opposition sous 1 mois, ces derniers seront réputés acceptés. 

3) Les avant-projets et projets sont réputés acceptés si le représentant de la Collectivité et le cas échéant 
des autres personnes intéressées ne formulent pas d'observation dans un délai de 2 mois à compter de 
leur réception. 

4) Dans l’hypothèse où le Concédant imposerait des prescriptions de nature à affecter sensiblement 
l’équilibre financier du projet contrat ou que les études conduiraient à des estimations sensiblement 
supérieures, le Concédant et le Concessionnaire s’engagent à analyser de concert cette situation, afin le 
cas échéant de modifier les conditions financières du contrat. 

ARTICLE 11. MODALITÉS DE PASSATION DES MARCHÉS PAR LE 

CONCESSIONNAIRE 

Pour la réalisation de l’opération d’aménagement, l’Aménageur doit passer les contrats dans le respect de la 
réglementation en vigueur et notamment du code de la Commande Publique.  

Le Concédant et la Ville de Mulhouse seront représentés avec voix consultatives au sein de la commission 
des marchés ou du jury de l’Aménageur appelés à intervenir dans la procédure de passation. L’aménageur 
transmettra l’analyse des offres et le rapport à la commission des marchés au concédant. 

Le concessionnaire informe le concédant, dans un délai de 30 jours à compter de la conclusion de ces contrats, 
du nom du titulaire ainsi que du montant de chaque contrat. L’aménageur rend compte des travaux 
commandés hors marchés de manière synthétique dans le compte rendu annuel. 

ARTICLE 12. EXÉCUTION DES TRAVAUX OBJET DE L’OPÉRATION 

1) L’Aménageur assure la maîtrise d’ouvrage des travaux et s’assure de leur parfait achèvement dans les 
délais prévus. Il assure à ce titre une mission de coordination administrative générale. 
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Il lui appartient d'établir ou de faire établir, sous son contrôle, quelles que soient les méthodes de 
planification retenues, le calendrier d'exécution des divers ouvrages dont il a la charge en qualité 
d’aménageur et de s'assurer que ce calendrier est respecté. Il rend compte annuellement de l’état 
d’avancement et du respect de ce calendrier, ainsi que sur demande expresse du concédant. 

La Collectivité concédante et ses services compétents et le cas échéant les collectivités ou groupements 
de collectivités destinataires des ouvrages et leurs services compétents pourront avoir communication de 
toutes les pièces contractuelles et documents qu'ils demanderont ; ils sont autorisés à suivre les chantiers, 
peuvent y accéder à tout moment et participer aux réunions de chantier. Toutefois, ils ne peuvent présenter 
leurs observations qu’à l’Aménageur et non directement aux entrepreneurs ou maîtres d'œuvre. 

Lorsque les ouvrages sont achevés, ils font l'objet d'une réception à laquelle est invitée la Collectivité 
concédante et la collectivité ou groupement de collectivités, ou l’association syndicale ou foncière 
destinataire auquel les ouvrages doivent être remis. 

2) L’Aménageur est investi, pour l'exécution des ouvrages faisant l'objet de la présente concession 
d'aménagement, de tous les droits que les lois et règlements confèrent aux collectivités publiques en 
matière de travaux publics. Il demeure, en même temps, soumis à toutes les obligations qui en découlent. 

3) Le Concédant autorise par ailleurs l’Aménageur à intervenir sur son domaine public pour la réalisation du 
programme des équipements figurant en Annexes 2 et 3. 

ARTICLE 13. INDEMNITÉS AUX TIERS 

L’Aménageur suit les contentieux liés à l'opération objet du présent contrat. 

Toute indemnité due à des tiers par le fait de l’Aménageur dans l'exécution de la concession d’aménagement 
est prise en compte, à titre de dépense, au bilan de l'opération objet de la convention. Après l'expiration de la 
concession d’aménagement, ce principe est appliqué conformément aux dispositions de l'article 26.4 ci-après. 

Toutefois, dans le cas de faute lourde de l’Aménageur, les indemnités en cause sont à sa charge définitive, à 
titre de pénalité ainsi qu'il est dit à l'article 29 ci-après. 

ARTICLE 14. MODALITÉS DE CESSION, DE CONCESSION OU DE LOCATION DES 

IMMEUBLES 

1) Les biens immobiliers, bâtis, acquis par l’Aménageur, font l'objet de cessions, de concessions d'usage, de 
locations ou de remises au profit soit des utilisateurs, soit de collectivités publiques, d’établissements 
publics groupant plusieurs collectivités, des concessionnaires de services publics ou des associations 
syndicales ou foncières intéressées. Chaque année, l’Aménageur informe la Collectivité des cessions 
effectuées et baux signés pendant l'exercice écoulé en application des dispositions de l’article L. 300-5 du 
code de l'urbanisme. 

S’agissant des cessions, elles seront soumises au comité d’agrément comme défini à l’article 3 ci-dessus. 
Les modalités concernant ce comité d’agrément seront définies par le concédant en concertation avec 
l’aménageur avant le premier comité d’agrément. Une fois l’avis favorable définitif du comité d’agrément 
obtenu, l’Aménageur notifie à la Collectivité concédante, en vue de recueillir son accord formel, les noms 
et qualités des attributaires éventuels, le programme envisagé, ainsi que le prix et les modalités de 
paiement. Cet accord est valablement donné par la personne désignée à l’article 34 ci-après pour 
représenter m2A. Il ne peut être tacite. 

S’agissant des locations, l’Aménageur informe la Collectivité concédante par écrit (courrier ou mail…) de 
son intention de signer un bail en précisant les noms et qualités des attributaires et le programme envisagé. 
La collectivité peut s’y opposer. Sans réponse dans les 8 jours, l’accord est réputé obtenu.  

Si le Concédant impose un prix de cession ou un niveau de loyer inférieur à celui résultant du bilan ci 
annexé, le Concédant pourra verser une participation pour compensation de prix éventuellement assujettie 
à la TVA en fonction de la règlementation en vigueur à hauteur  de la différence entre le montant tel qu'il 
aurait dû résulter de ce calcul et du prix effectivement payé par l’acquéreur. 

2) A l'expiration de la concession d’aménagement, les terrains et immeubles bâtis situés à l'intérieur du 
périmètre de l’opération, qui n'auraient pas pu être revendus constituent des biens de reprise revenant 
automatiquement à la Collectivité ainsi qu'il est dit à l'article 25 ci-après. 
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Si à l'occasion des acquisitions nécessaires à la réalisation de la zone, l’Aménageur a acquis des parcelles 
situées à l'extérieur du périmètre de la concession d’aménagement, ces terrains sont obligatoirement 
cédés à la Collectivité, sauf accord exprès de sa part pour qu'ils soient cédés à un tiers. 

ARTICLE 15. REMISE DES OUVRAGES 

1) Généralités 

Les ouvrages, et notamment les voiries et réseaux, réalisés en application du présent contrat, constituent des 
biens de retour à titre gratuit qui appartiennent au concédant ou à la Ville de Mulhouse après leur réception. 

Compte-tenu de la non acquisition par l’aménageur de l’espace non bâti, la remise des ouvrages consiste en 
la remise technique qui constate le transfert - du concessionnaire au concédant, en associant la Ville de 
Mulhouse  - de l’entretien, de la responsabilité et de la maintenance des ouvrages.  

Cette remise d’ouvrage correspond au transfert de responsabilité relative à la garde des ouvrages. 

2) Forme de la demande 

L’aménageur fournit à m2A et à la Ville une « fiche d’ouvrage », précisant les éléments nécessaires à 
l’intégration de l’équipement dans le patrimoine de la Collectivité compétente : 

- Identification de l’ouvrage 
- Notice descriptive de l’ouvrage 
- Coût complet hors taxe de l’ouvrage incluant : 

o coût de mise en état des sols (démolition, dépollution…) rapportés à l’emprise de l’ouvrage 
remis, 

o coût des travaux, mis en œuvre pour la réalisation de l’ouvrage, et des honoraires techniques 
liés à ces travaux (maîtrise d’œuvre, SPS, bureau de contrôle…),  

o autres charges indirectes : honoraires des tiers (études, expertises diverses), rémunération 
de l’Aménageur, frais financiers… L’affectation des charges indirectes se fera selon des clefs 
de répartition objectives. 

Ces fiches sont complétées par : 

- Les procès verbaux de réception des travaux ; 
- Une collection complète de plan des ouvrages tels qu’ils ont été exécutés, documents de récolement 

ainsi que tous documents nécessaires à leur exploitation (dossiers d’interventions ultérieurs sur les 
ouvrages) ; documents qui peuvent être remis dès la mise en service de l’ouvrage ; 

- Les résultats de l’ensemble des contrôles nécessaires à la mise en service des ouvrages (essais 
techniques) ; 

- Les servitudes ou contraintes affectant cet ouvrage ; 
- Un document d’arpentage établi par le géomètre. 

3) Délai et modalité de réponse du concédant en association avec la Ville 

m2A dispose d’un délai de quatre mois à compter de la réception de la demande pour formuler une réponse 
sur la base – compte-tenu de la gestion finale des équipements par la Commune – des éléments transmis par 
cette dernière.. 

Les différents cas pouvant se présenter : 

- Remise sans réserve : 

m2A accepte la remise en signant le procès-verbal présenté par l’aménageur. Celui-ci doit comprendre une 
désignation et une délimitation précises de l’objet. 

- Remise avec réserves :  

m2A, en lien avec la Ville, accepte la remise, avec réserves, auquel cas les réserves doivent porter sur des 
points précis, décrits dans le procès-verbal de remise signé par les deux parties. L’aménageur doit faire 
immédiatement le nécessaire pour porter remède aux défauts signalés. A cette fin, il doit élaborer ou faire 
élaborer le calendrier prévisionnel nécessaire à la levée des réserves et le soumettre au concédant. 

Les ouvrages n’étant pas achevés mais nécessitants une ouverture anticipée pour le bon fonctionnement de 
l’aménagement (Utilisation des ouvrages par les premiers usagers….) font l’objet d’une remise d’ouvrage avec 
réserves. Les travaux restant à réaliser sont mentionnés et un calendrier est fourni dans les cas où il est 
possible d’en établir un. 
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- Refus de m2A : 

m2A, en lien avec la Ville, refuse la remise immédiate si les défauts de l’ouvrage rendent celui-ci impropre à 
sa mise en service. 

L’aménageur doit alors faire le nécessaire pour que l’ouvrage puisse être mis en service correctement avant 
de représenter une demande de remise de l’ouvrage. A cette fin, il doit élaborer ou faire élaborer le calendrier 
prévisionnel nécessaire à la remise en service de l’ouvrage et le soumettre à m2A. 

- Remise tacite : 

A défaut de réponse dans le délai précité, le silence gardé par m2A vaut accord tacite. 

- Remise partielle : 

Une remise partielle n’est possible que pour des parties de l’ouvrage pouvant fonctionner de manière 
autonome. Le procès verbal ne porte alors que sur les parties de l’ouvrage faisant l’objet de la remise. Les 
délais de réalisation des autres parties doivent pourtant être précisés à cette occasion. 

L’ensemble des dispositions de la remise d’ouvrage totale (sans ou avec réserve) s’applique. 

4) Effet de la remise des ouvrages 

A compter de la remise d’ouvrage et  y compris les ouvrages ayant fait, lors de celle-ci, l’objet de réserves, 
m2A ou la Ville : 

- exerce pleinement ses droits et obligations de gardien de l’ouvrage, en assure notamment la garde, 
le fonctionnement et l’entretien sauf convention particulière avec l’aménageur ; 

- a seule qualité pour engager toute action en responsabilité sur le fondement des principes dont 
s’inspirent les articles 1792 et 2270 du code civil 

m2A remettra au même moment, et sous sa responsabilité, à la commune concernée les ouvrages remis par 
l’aménageur. 
 
L’aménageur doit le cas échéant transmettre aux collectivités publiques intéressées les documents dont il 
dispose nécessaires pour que lesdites collectivités puissent bénéficier du FCTVA prévu par l’article L.1615-
11 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

ARTICLE 16. ENTRETIEN DES OUVRAGES 

Jusqu'à la remise des ouvrages réalisés en application de la présente concession d'aménagement, ceux-ci 
sont maintenus en bon état par l’Aménageur. Les dépenses correspondantes seront prises en compte au bilan 
de l'opération.  

Postérieurement à la date de remise et conformément aux modalités de remise des ouvrages prévus à l'article 
15 ci-avant, la Collectivité, ou les autres personnes compétentes, exercent pleinement leurs obligations de 
propriétaires de l’ouvrage, en assurent notamment la garde, le fonctionnement et l’entretien. Elles ont dès lors 
seules qualité pour engager toute action en responsabilité sur le fondement des principes dont s’inspirent les 
articles 1792 et suivants du Code Civil. 

 

 

 

 

ARTICLE 17. COMMERCIALISATION CESSION OU LOCATION 

17.1. Commercialisation 

 
L’aménageur s’engage à : 
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- Mettre en place des moyens adaptés et efficaces pour assurer la commercialisation dans les meilleures 
conditions et les meilleurs délais possibles ; il transmet à la collectivité pour agrément la consistance de 
ces moyens avant leur mise en place et l’informe de la même façon de tout changement ultérieur. 

17.2. Cahier des des prescriptions, architecturales, environnementales et techniques et limites de 
prestations 

Il est établi par l’aménageur. 

Il comprend : 

- Les prescriptions architecturales pour garantir une cohérence d’ensemble de la réhabilitation du 
bâtiment 62. 

- Les prescriptions techniques et environnementales à respecter par les preneurs notamment en ce 
qui concerne l’utilisation des réseaux éventuellement communs et les branchements sur le domaine 
public, 

- Les limites de prestations particulières feront l’objet d’un avenant spécifique à chaque projet 

Ce cahier s’imposera tant aux locataires qu’aux acquéreurs. 

17.3. Communication  

L’aménageur s’engage à : 

- Mettre en place des moyens adaptés et efficaces pour assurer la communication sur le projet dans les 
meilleures conditions et les meilleurs délais possibles ; il informe la collectivité de la consistance de ces 
moyens avant leur mise en place. 
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PARTIE III : MODALITES FINANCIERES D’EXECUTION 
DE LA CONCESSION D'AMENAGEMENT 

ARTICLE 18. FINANCEMENT DES OPÉRATIONS 

1) Les charges supportées par l’Aménageur pour la réalisation de l’opération sont couvertes en premier lieu 
par les produits à provenir des cessions, des concessions d’usage et des locations de terrains ou 
d’immeubles bâtis. 

2) L’Aménageur peut solliciter, en vue de la réalisation de l’opération, l’attribution de toute aide financière 
directe ou indirecte auprès de toute structure. 

Sous réserve de l’accord préalable de la Collectivité concédante, l’Aménageur pourra notamment 
bénéficier dans les conditions fixées au dernier alinéa de l’article L. 300-5 du code de l'urbanisme et de 
l’avant dernier alinéa de l’article L. 1523-2 du code général des collectivités territoriales des subventions 
versées par d’autres collectivités territoriales ou groupement de collectivités territoriales en vue de financer 
des actions qu’elle aura à mener en application de la présente concession d'aménagement. Une 
convention signée par l’Aménageur, la Collectivité concédante et la collectivité ou le groupement de 
collectivités qui octroie la subvention fixera notamment l’affectation éventuelle de cette subvention à la 
contrepartie de la remise d’ouvrage à la collectivité ou le groupement financeurs, ainsi que les conditions 
dans lesquelles l’Aménageur rendra compte de son attribution, de son échéancier, de son encaissement 
effectif et de son utilisation. 

3) Participation du concédant au coût de l’opération  

En application de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, la participation du concédant au coût de 
l’opération est destinée à couvrir des charges d’opération non couvertes par ses produits ou par d’autres 
participations publiques. Cette participation prend la forme d’une participation d’équilibre, non taxable. Son 
montant prévisionnel est fixé à 1 730 000 €.  

o Le versement de cette participation se fera selon l’échéancier suivant : 

▪ 500 000 €  euros seront versés en 2022 
▪ 500 000 € euros seront versés en 2023 
▪ 500 000 € euros seront versés en 2024 
▪ 230 000 € euros seront versés en 2025 

o Le montant global de cette participation pourra être révisé par avenant à la présente 
concession d’aménagement approuvé par délibération de l’assemblée délibérante de la 
Collectivité concédante, conformément à l’article L. 300-5 II du code de l’urbanisme. 

4) Participation de la Ville de Mulhouse  

La Ville de Mulhouse, futur propriétaire et gestionnaire des espaces publics, participera à cette opération 
à hauteur de 1 220 000 €. S’agissant d’une participation aux équipements publics, elle sera assujettie à la 
TVA en fonction de la règlementation en vigueur. 

o Le versement de cette participation se fera selon l’échéancier suivant : 

▪ 410 000 € euros seront versés en 2023 
▪ 410 000 € euros seront versés en 2024 
▪ 400 000 € euros seront versés en 2025 

5) Lorsque les prévisions budgétaires actualisées feront apparaître une insuffisance provisoire de trésorerie, 
l’Aménageur pourra solliciter le versement par la Collectivité concédante d'une avance, éventuellement 
renouvelable, dans les conditions définies à l’article L. 1523-2 4° du code général des collectivités 
territoriales. 

6) L’Aménageur contracte tous emprunts et avances nécessaires au financement provisoire de l'opération. 

7) L’Aménageur gère distinctement la trésorerie de l'opération au mieux de l'intérêt de l'opération en effectuant 
les mouvements de trésorerie nécessaires à titre onéreux entre les différentes opérations de l’Aménageur, 
ou avec les comptes propres de l’Aménageur ou avec un établissement financier. L’Aménageur impute à 
l'opération, en fonction de la situation de trésorerie réelle de l'opération, les intérêts débiteurs et les frais 
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de gestion bancaires au taux réel pratiqué par les établissements financiers auprès desquels il sollicite des 
découverts et des produits financiers au taux moyen des placements pratiqués sur l'exercice. 

En cas de financement sur ses fonds propres pour la mise en place de ces relais, il est autorisé à percevoir 
des intérêts calculés sur le taux de découvert accordé à l’aménageur par ses banques.  

ARTICLE 19. COMPTES-RENDUS ANNUELS 

Pour permettre à la Collectivité concédante d'exercer son droit à contrôle comptable et financier en application 
de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme et de l’article L. 1523-2 du code général des collectivités 
territoriales, l’Aménageur doit tenir sa comptabilité de manière à faire apparaître distinctement les comptes 
propres à l'opération objet de la présente concession. 

1) Ainsi qu’il est dit aux articles L. 300-5 du code de l’urbanisme et L. 1523-2 du code général des 
collectivités territoriales, l’Aménageur adresse chaque année à la Collectivité, avant le 1er mai, pour 
examen et approbation un compte rendu financier comportant notamment en annexe : 

• le « bilan » prévisionnel global actualisé défini à l'article 20 ci-après,  

• le plan global de trésorerie actualisé de l'opération défini à l'article 20 ci-après,  

• un tableau des acquisitions et cessions immobilières réalisées pendant la durée de l'exercice 
écoulé visé aux articles 9 et 14 (point 1) ci-avant,  

• une note de conjoncture sur les conditions physiques et financières de réalisation de l'opération 
au cours de l'exercice écoulé comparées aux prévisions initiales et sur les prévisions de l'année 
à venir, ainsi que les risques identifiés sur l’opération, 

• le cas échéant le bilan de la mise en œuvre des conventions d'avances prévues à l'article 18 (point 
5), 

• le cas échéant, le compte rendu d'utilisation des subventions versées par les autres personnes 
publiques en application de l'article 20 (point 1b), de l’échéancier de ces subventions et de leur 
encaissement effectif. 

Le compte-rendu est soumis à l’organe délibérant qui en prend acte par délibération. 

2) La Collectivité a le droit de contrôler les documents fournis, ses agents accrédités pouvant se faire 
présenter toutes pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. 

3) A l’occasion de l’examen du compte-rendu annuel établi par l’Aménageur, la Collectivité concédante peut 
demander une modification du programme, laquelle s'effectuera selon la procédure prévue par la 
réglementation en vigueur, ainsi que l'établissement du bilan financier prévisionnel correspondant. Les 
frais supportés par l’Aménageur pour cette modification sont imputés au compte de l'opération. 

Le contrôle de la collectivité s'exerce par ailleurs en conformité avec les dispositions du règlement intérieur 
de la SPL. 

ARTICLE 20. PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ANNUELLES  

L’Aménageur établit un état prévisionnel actualisé pour l'année à venir, des dépenses et des recettes de 
l'opération, objet de la présente concession d’aménagement, ainsi que le programme correspondant des 
acquisitions immobilières, des cessions de terrains ou volumes grevés de droits à construire et des travaux, 
ainsi que le plan de trésorerie et le plan de financement prévisionnels de l'année à venir. 

1) Le bilan prévisionnel global et l’état prévisionnel annuel comportent notamment : 

a. en dépenses, les acquisitions relatives au  bâtiment et à son terrain d’assiette, le coût des travaux 
de réhabilitation du bâtiment et d’équipement à la charge de l’Aménageur visés en annexe 2 des 
présentes, les frais de communication, les frais d’exploitation nécessaire à la bonne réalisation de 
l’opération, les frais résultant de l'intervention des prestataires d’étude et de contrôle et des 
personnes prévues à l'article 12, les indemnités prévues à l'article 13, les frais financiers et 
l’imputation forfaitaire par le Concessionnaire de ses frais de fonctionnement, dite « rémunération 
annuelle » définie à l'article 22 (point 4) ci-après. 
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b. en recettes, les prix des cessions, concessions d’usage ou locations à encaisser, les produits 
financiers, les produits de gestion, les subventions et financements des autres collectivités ou 
groupements de collectivités affectés aux actions d’aménagement réalisées dans le cadre de 
l’opération à verser à l’Aménageur et les participations dues par la Collectivité concédante et la Ville 
de Mulhouse ; l'état prévisionnel annuel précise notamment les participations, subventions et 
financements à verser à l'Aménageur au cours de l'exercice suivant par la Collectivité concédante 
et les autres collectivités ou groupements de collectivités dans les conditions indiquées à l’article 
18 (points 3 et 4) ci-avant. 

2) Le plan de trésorerie et le plan de financement prévisionnels font ressortir les excédents ou les déficits 
de trésorerie, le montant des emprunts (annuités à rembourser ou encaissements), des avances reçues 
de la Collectivité et, le cas échéant, le montant de l'avance due par la Collectivité concédante dans les 
conditions prévues à l'article 18 (point 5) ci-avant.  

3) L’état prévisionnel des dépenses et recettes, et le plan de trésorerie et le plan de financement 
prévisionnels de l’opération doivent être établis dès que la concession d’aménagement est exécutoire 
et par la suite : 
- avant le 31 octobre de chaque année s'ils font état pour l'année suivante d'un versement de 
participation ou d'avance par la Collectivité concédante ainsi que d'une possible mise en jeu de la 
garantie d'emprunt. 

ARTICLE 21. GARANTIE DES EMPRUNTS 

A la demande des organismes prêteurs et compte tenu du montant des emprunts tels qu'ils résultent du plan 
global de trésorerie défini à l'article 20, la Collectivité accorde sa garantie au service des intérêts et tous frais 
y afférents, ainsi qu’au remboursement des emprunts contractés par l’Aménageur pour la réalisation de 
l'opération, dans la limite édictée par les textes en vigueur. 

Une garantie peut, en outre, être demandée à d'autres personnes, notamment à tout actionnaire de 
l’Aménageur. 

Tous les garants peuvent exercer le contrôle financier prévu à l'article 19 au profit de la Collectivité concédante. 
En outre, les collectivités territoriales ou leurs groupements qui auront donné leur garantie et qui ne seraient 
pas directement administrateurs du concessionnaire ont le droit de se faire représenter au Conseil 
d'Administration du concessionnaire par un délégué spécial ainsi qu'il est dit à l'article L. 1524-6 du code 
général des collectivités territoriales. 

Lorsqu'il résulte de l’état prévisionnel défini à l'article 20 que l’Aménageur n'est pas en mesure de faire face 
aux charges de la quote-part des emprunts garantis en application du présent article, la Collectivité concédante 
et les autres collectivités garantes inscrivent à leur budget primitif de l'année à venir les crédits nécessaires 
pour remplir ses leurs obligations vis-à-vis des organismes prêteurs. 

Les sommes ainsi versées par les Collectivités aux organismes prêteurs ont un caractère d'avances de 
trésorerie recouvrables que le Concessionnaire doit rembourser. 

ARTICLE 22. REMUNERATION DE L’AMÉNAGEUR 

1) L’Aménageur n’est pas autorisé à imputer ses charges réelles de fonctionnement au compte 
conventionnel de la concession d’aménagement mais seulement à imputer forfaitairement des charges en 
fonction de l’état d’avancement de ses différentes missions réalisées au titre de la présente concession 
d'aménagement. Ces imputations forfaitaires destinées à couvrir le coût d'intervention de l'aménageur 
sont dites "rémunérations" au sens de l'article L.1523-2 du code général des collectivités territoriales. 

2) Pour les différentes tâches prévues à l’article 2 de la présente concession d'aménagement, l’Aménageur 
pourra imputer ses charges calculées comme suit : 

• Pour les tâches d’études de préparation de dossiers de subventions et de rédaction de la 
concession menées en 2021 préalablement à la signature de la concession un montant forfaitaire 
de 70 000 euros. Cette rémunération sera imputée au bilan de l’opération dès la signature de la 
convention ; 
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• Pour les tâches d'acquisition prévues à l'article 4 (point 1), 1,5 % des dépenses HT d’acquisitions 
en ce compris les frais. Cette rémunération sera imputée au bilan de l’opération au moment de la 
signature de l’acte d’acquisition ; 

• Pour les tâches d’études et de montage prévues à l’article 4 (points 2 et 3), un montant forfaitaire 
égal à 150 000 euros. Ce montant forfaitaire sera imputé au bilan de l’opération par tranches de 
75 000 € la première année et 75 000 € la deuxième année ;   

• Pour les tâches de suivi technique relatives à la réalisation des travaux d’aménagement et de 
réhabilitation prévues à l’article 4 (points 4, 5 et 6), 5 % des dépenses HT, étant exclus du calcul 
de l’assiette des dépenses : les montants d’acquisitions & les frais d’acquisition, les frais financiers 
et les charges de l’aménageur. Ces remunérations seront imputées au bilan de l’opération au 
moment de la constation au bilan des dépenses susvisées. 

• Pour les tâches de commercialisation prévues à l'article 4 (point 7), outre l'imputation à l'opération 
des dépenses payées aux tiers : 

o Pour toutes les cessions hormis la cession prévue pour la société Systancia : 5 % des 
montants HT fixés dans les actes de cessions, concession d’usage ou locations à long 
terme aux utilisateurs, les loyers des baux emphytéotiques ou à construction étant pris 
pour leur valeur capitalisée à la signature du bail ; 

o Pour la cession à la société Systancia : 2,5 % du montant HT fixé dans l’acte de cession. 

La rémunération pour les tâches de commercialisation sera imputée au bilan de l’opération à la 
signature de l’acte de vente. 

Cette rémunération ne sera due qu’une seule fois par surface calculée. 

• Pour les tâches d’exploitation prévues à l’article 4 (point 8), 7 % du montant des loyers et des 
charges d’entretien. Ces remunérations seront imputées au bilan de l’opération au moment de la 
constation au bilan des montants susvisés. 

• Pour les tâches de reporting, de communication, de gestion financière et comptable, et les tâches 
administratives prévues à l’article 4 (point 9,10 et 11), un montant forfaitaire égal à  49 403 euros 
par an pendant toute la durée de la concession. Ce montant est révisable par l’application de 
l’indice SYNTEC, l’indice de référence étant l’indice du mois de la signature du contrat. Ces 
montants forfaitaires seront imputés au bilan de l’opération chaque année pendant toute la durée 
de l’opération.   

• Pour la tâche de liquidation prévue à l’article 4 (point 11), après l'expiration du présent contrat, un 
montant forfaitaire de 60 000 €. Ce montant ne comprend pas les frais d'élaboration des divers 
plans et documents nécessaires à la liquidation. Ces frais seront des charges de l'opération. Ce 
montant est révisable par l’application de l’indice SYNTEC, l’indice de référence étant l’indice du 
mois de la signature du contrat. Cette rémunération sera imputée au bilan de l’opération l’année 
de la clôture de l’opération.  

3) Les pourcentages ou montants forfaitaires fixés ci-dessus pourront être révisés par accord entre les deux 
parties, pour rester cohérent avec les frais réels de fonctionnement engagé par l’Aménageur pour cette 
opération, notamment dans le cas où la durée de la concession d’aménagement serait supérieure à celle 
prévue à l'article 6 ci-dessus ou dans le cas d'une modification du programme telle que prévue à l'article 
19 (point 3) ci-dessus. 

4) Les imputations annuelles de l’Aménageur sont calculées en appliquant les règles définies au point 2 ci-
dessus du présent paragraphe à partir des éléments comptables de l'exercice considéré. 

Elles seront imputées mensuellement par l’Aménageur au compte de l'opération.  
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PARTIE IV : MODALITES D’EXPIRATION DE LA CONCESSION 
D’AMÉNAGEMENT 

ARTICLE 23. EXPIRATION DE LA CONCESSION À SON TERME CONTRACTUEL 

A l’expiration contractuelle de la concession d’aménagement, telle que définie à l’article 6, l’Aménageur 
demandera à la Collectivité de constater cette expiration et de lui donner quitus de sa mission.  

A cet effet, le bilan de clôture est arrêté par l’Aménageur et approuvé par la Collectivité concédante. Ce bilan 
prend en compte le montant définitif de la participation de la Collectivité concédante au coût de l'opération. Le 
montant définitif de cette participation est celui figurant à l’article 18 (point 3) de la présente convention, 
éventuellement modifié par voie d’avenant. 

ARTICLE 24. RACHAT – RESILIATION – DECHEANCE – RESOLUTION 

24.1. Résiliation amiable 

La concession d'aménagement peut être résiliée d'un commun accord, notamment dans le cas où les parties 
n’auraient pu parvenir à une solution permettant de maintenir le présent contrat. Un avenant précisera les 
conditions et conséquences de cette résiliation amiable.  

24.2. Rachat – résiliation pour motif d’intérêt général 

Moyennant le respect d'un préavis de douze mois, le Concédant pourra notifier à l’Aménageur, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, sa décision de résilier la concession d'aménagement pour motif 
d'intérêt général. 

24.3. Résiliation pour faute - déchéance 

Le Concédant ne peut prononcer de plein droit la résiliation pour faute de l’Aménageur. 

En cas de manquement grave de l'une ou l'autre partie dans l'exécution du présent contrat, chacune d'elle 
peut demander au juge de prononcer la résiliation pour faute de la concession d'aménagement aux torts et 
griefs de l'autre, après mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de trois mois. 

24.4. Résolution et ou résilition du contrat en cas de redressement ou liquidiation judiciaire 
de l’Aménageur.  

Si l’Aménageur est placé en redressement judiciaire, le contrat ne pourra être résolu, conformément à l'article 
L 622-13 du Code de commerce, que sur renonciation expresse ou tacite par l'administrateur judiciaire à la 
poursuite du contrat. 

En revanche, le contrat sera résilié de plein droit en cas de mise en liquidation judiciaire de l’Aménageur 
conformément aux dispositions de l'article L. 1523-4 du Code général des collectivités territoriales ou en cas 
de liquidation amiable régulièrement décidée par son assemblée générale. Dans ce cas, il sera fait retour 
gratuit à la Collectivité concédante des biens apportés par cette dernière au patrimoine de la concession 
d’aménagement. Les conditions d'indemnisation de la partie non amortie des biens acquis par l’Aménageur 
ou réalisés par cette dernière sont définies à l'article 26 ci-après. 

24.5. Résiliation de plein droit 

Le contrat pourra être résilié de plein droit, à l’initiative de la partie la plus diligente, en cas de saisine du 
Tribunal Administratif par le Préfet en application de l'article L. 2131-6 du Code général des collectivités 
territoriales. 
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ARTICLE 25. CONSÉQUENCES JURIDIQUES DE L’EXPIRATION DE LA 

CONCESSION 

Dans tous les cas d'expiration de la concession d’aménagement, pour quelque motif que ce soit, à terme ou 
avant terme, la Collectivité est, du seul fait de cette expiration, subrogée de plein droit dans les droits et 
obligations de l’Aménageur, selon les modalités ci-après définies. 

1) Les équipements et ouvrages publics qui, du fait de leur inachèvement, n’auraient pas été préalablement 
remis à la Collectivité concédante ou à la personne publique compétente dans l’hypothèse où celle-ci 
serait différente de la Collectivité concédante seront dès l’expiration de la concession d'aménagement 
remis dans leur état d’avancement à la Collectivité concédante selon les modalités prévues à l'article 14 
ci-avant, moyennant le cas échéant le versement des participations prévues et affectées à la réalisation 
de ces équipements tel que prévu à l’article 18 (point 3 et 4) ci-avant. La Collectivité concédante en 
poursuivra la réalisation.  

2) En cas d’expiration de la concession d’aménagement au terme prévu à l’article 6 ci-dessus, la Collectivité 
deviendra propriétaire de l'ensemble des biens destinés à être cédés aux tiers et non encore revendus, 
ainsi que des biens qui, en raison de leur configuration, leur surface, leur situation dans la zone ou des 
règles d'urbanisme applicables doivent être considérés comme impropres à la commercialisation. Les 
parties signeront dans les meilleurs délais un acte constatant que ce transfert de propriété est intervenu. 

A défaut, chacune d'elles pourra solliciter du juge une décision constatant le transfert de propriété et 
susceptible d'être publiée. 

Le transfert de propriété de ces biens sera réalisé en contrepartie du versement d'un prix correspondant 
à la valeur vénale, en référence notamment aux éléments du dernier compte-rendu annuel approuvé. A 
défaut d’accord entre les parties, la valeur vénale sera déterminée par un expert choisi d’un commun 
accord ou à défaut désigné par le juge.  

3) En cas d’expiration anticipée de la concession d’aménagement, la Collectivité deviendra propriétaire de 
l'ensemble des biens destinés à être cédés aux tiers et non encore revendus. Les parties signeront dans 
les meilleurs délais un acte constatant que ce transfert de propriété est intervenu.  

A défaut, chacune d'elles pourra solliciter du juge une décision constatant le transfert de propriété et 
susceptible d'être publiée.  

Le transfert de propriété de ces biens sera réalisé en contrepartie du versement d'un prix correspondant 
à la valeur vénale, en référence notamment aux éléments du dernier compte-rendu annuel approuvé. A 
défaut d’accord entre les parties, la valeur vénale sera déterminée par un expert choisi d’un commun 
accord ou à défaut désigné par le juge.  

4) Dans tous les cas d’expiration, pour quelque motif que ce soit, la Collectivité concédante sera tenue de 
reprendre pour l'avenir, l'exécution de la totalité des engagements pris par l’Aménageur pour l’exécution 
de sa mission et sera tenue, le cas échéant, de garantir l’Aménageur des condamnations qui seraient 
prononcées contre lui postérieurement à l'expiration de la concession sur des actions contractuelles. 

La Collectivité sera de la même façon tenue de garantir l’Aménageur de toute condamnation qui serait 
prononcée contre ce dernier après l'expiration de la concession sur des actions non contractuelles, du fait 
de son activité d'aménageur, sauf faute lourde de sa part. 

Par suite, la Collectivité sera seule tenue des dettes exigibles à compter de la date d'expiration de la 
concession et seule titulaire des créances exigibles à compter de cette date. 

L’Aménageur fera obligation à chacune des personnes liées à lui par des contrats afférents à l'opération 
d'aménagement objet des présentes, à l'exclusion de ses salariés, de s'engager à continuer son contrat 
avec la Collectivité concédante après expiration de la concession d'aménagement pour quelque motif que 
ce soit, si ce contrat n'est pas soldé lors de cette expiration.  

Toutefois, au cas où un cocontractant de l’Aménageur refuserait un tel transfert de son contrat, la 
Collectivité serait tenue de mettre à la disposition de l’Aménageur, à bonne date, les fonds éventuellement 
nécessaires pour lui permettre de respecter ses obligations contractuelles, les mouvements résultant de 
l'exécution de ce contrat étant alors pris en compte pour l'arrêté des comptes de la concession 
d’aménagement.  

La Collectivité devra se substituer à l’Aménageur, qui n'aura plus qualité pour agir en justice, ni pour suivre 
les litiges en cours, sauf dans le cas où sa responsabilité professionnelle se trouve engagée.  
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Toutefois, sur demande expresse de la Collectivité et pour une durée limitée, l’Aménageur pourra effectuer 
des paiements exigibles postérieurement à la date d'expiration de la concession d’aménagement, pour le 
compte de la Collectivité, dans la limite de la trésorerie disponible, ces opérations devant faire l'objet d'une 
reddition de compte distincte. 

5) En cas de liquidation judiciaire de l’Aménageur, les biens acquis ou réalisés par l’Aménageur et figurant 
dans le patrimoine de l’opération à la date de la mise en liquidation judiciaire seront remis à la Collectivité 
concédante à l’exception de ceux destinés à être remis à des collectivités ou groupements de collectivités 
tiers comme indiqué au programme figurant en annexe 2 des présentes. 

En contrepartie de la remise de ces biens par l’Aménageur à la Collectivité concédante, celle-ci versera 
au concessionnaire une indemnité calculée comme il est dit à l'article 26.3 ci-après.  

Les équipements destinés à revenir à d’autres collectivités ou groupements de collectivités leur seront 
remis dans les conditions définies à l'article 15 ci-avant. 

ARTICLE 26. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES DE L’EXPIRATION DE LA 

CONCESSION 

A l’expiration de la concession, il sera procédé aux opérations et règlements définis ci-après. 

26.1. Opérations de liquidation et imputation correspondante 

A l'expiration du présent contrat, l’Aménageur a l'obligation de procéder aux opérations de liquidation : 
transferts des contrats, des biens, de l'actif et du passif et arrêté des comptes. Toutefois, en cas de mise en 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire de l’Aménageur, ces tâches seront assurées sous le 
contrôle ou par l'administrateur judiciaire ou, en cas de liquidation amiable, par ou sous le contrôle de son 
liquidateur. 

L’imputation des charges de l’Aménageur pour cette tâche particulière accomplie au terme normal du contrat 
est prévue à l'article 22 (point 2) ci-dessus. 

Toutefois, en cas de résiliation du fait du concédant, compte tenu de la charge supplémentaire du transfert en 
cours de contrat, il est dû à l’Aménageur une indemnité spéciale de liquidation égale à 30 % de la rémunération 
de liquidation prévue ci-dessus en sus de ladite rémunération de liquidation. 

Par ailleurs, en cas de résiliation pour mise en redressement judiciaire, liquidation judiciaire ou liquidation 
amiable de l’Aménageur, compte tenu de la nécessité de mettre l'administrateur judiciaire ou le liquidateur en 
mesure d'effectuer les opérations de liquidation, il sera dû à l’Aménageur par le Concédant une indemnité 
égale au coût réel justifié de ces opérations, plus TVA, cette indemnité devant être versée à l'administrateur 
judiciaire ou au liquidateur au fur et à mesure des besoins et être exclusivement affectée par eux à la mise en 
œuvre de ces opérations. Cette indemnité se substituera à la rémunération de liquidation prévue à l'article 22 
(point 2) ci-dessus. 

26.2. Arrêté des comptes de l'opération d'aménagement 

A l'expiration de la concession d’aménagement pour quelque motif que ce soit et l'opération d'aménagement 
étant ou non achevée, l’Aménageur établira un arrêté des comptes de l'opération d'aménagement permettant 
aux parties de prendre acte de la situation financière et comptable définitive de l'opération d'aménagement et 
d’arrêter le solde d’exploitation et le solde des financements.  

Toutes sommes liées à l'exécution de la mission de l’Aménageur jusqu’à l’expiration de la concession 
d’aménagement, dont l’Aménageur pourrait être personnellement redevable vis-à-vis des tiers ou de 
l’Administration fiscale, et dont le montant n’est pas déterminé à la date de l’arrêté des comptes, doivent être 
inscrites en provision dans cet arrêté des comptes, sauf cas visé par l’article 29 sur les pénalités.   

26.2.1 Solde d'exploitation 

Le solde d’exploitation sera établi de la façon suivante : 

EN PLUS : 

• L'ensemble des produits, hors TVA, perçus avant l'expiration de la concession d’aménagement, inclus 
les subventions et les participations telles que fixées au contrat à la date d’expiration, les produits 



 

 

  24/36 

financiers perçus jusqu'au règlement final, ainsi que les créances hors taxes exigibles avant 
l'expiration de la concession d'aménagement (à l'exception de celles qui ne seraient pas recouvrées 
à l'arrêté des comptes et qui seront alors cédées à la Collectivité dans les conditions prévues par les 
articles 1689 et suivants du Code Civil).  

EN MOINS : 

• L'ensemble des charges, hors TVA déductible, exposées par le concessionnaire du fait de l'exécution 
de sa mission, payées ou exigibles avant l'expiration de la concession d’aménagement, inclus 
notamment les frais financiers courus jusqu'au complet règlement par la Collectivité des sommes 
qu’elle s’est engagée à verser et les imputations de l’Aménageur exigibles contractuellement. 

• La TVA dont est éventuellement redevable le Concessionnaire au titre de l’opération. 

26.2.2 Solde des financements  

Le solde de financement sera établi de la façon suivante : 

EN RESSOURCES : 

• Le capital perçu, à la date d'expiration de la concession d’aménagement, sur tous les emprunts. 

• Les avances consenties par la Collectivité concédante, notamment en exécution de sa garantie ou 
dans le cadre des dispositions de l'article L. 1523-2 du code général des collectivités territoriales. 

EN EMPLOIS : 

• Les remboursements en capital effectués par l’Aménageur sur les emprunts et les avances consentis 
par la Collectivité.  

• Si le solde des financements est positif, l’Aménageur doit à la Collectivité le remboursement de ses 
avances et le montant du capital non amorti des emprunts repris par la Collectivité.  

26.3. Indemnités pour cessation anticipée de la concession d’aménagement 

26.3.1  En cas de résiliation de la concession d’aménagement pour une autre cause que la liquidation 
judiciaire de l’Aménageur 

La Collectivité devra en outre indemniser parfaitement et intégralement l’Aménageur du préjudice subi du fait 
de la cessation anticipée du contrat. L’indemnisation portera à la fois : 

- sur les dépenses utiles à l’opération exposées par l’Aménageur à la date de la résiliation et n’ayant pu être 
amorties en raison de la cessation anticipée du contrat ; 
- sur le manque à gagner subi par l’aménageur en raison de cette cessation anticipée. Cette partie de 
l’indemnité sera égale à 10 % des sommes prévues à l’article 22 (point 2) dont le Concessionnaire se trouve 
privé du fait de la cessation anticipée du contrat, calculée sur la base des dépenses et des recettes attendues 
d'après le dernier bilan prévisionnel approuvé. Cette somme n'est pas due dans le cas de déchéance énoncé 
à l’article 24.3. 

26.3.2 En cas de résiliation pour liquidation judiciaire de l’Aménageur  

L’indemnité due par la Collectivité concédante à l’Aménageur en cas de résiliation anticipée du présent contrat 
au motif de la mise en liquidation judiciaire de l’Aménageur correspondra à la valeur des biens acquis ou 
réalisés par le Concessionnaire figurant dans le patrimoine de l’opération et remis à la Collectivité, telle qu’elle 
résultera du dernier bilan prévisionnel présenté par l’Aménageur et approuvé par la Collectivité en vertu de 
l’article 19 ci-avant, déduction faite, le cas échéant, des participations financières de la Collectivité pour la 
partie non utilisée de celles-ci et des paiements correspondant à l’exécution d’une garantie accordée pour le 
financement de l’opération. 

26.3.3 En cas de résiliation pour faute prévue à l’article 24 (point 3) 

L’Aménageur n'aura pas le droit à l'indemnité spéciale de liquidation prévue à l'article 26.3.1 ci-dessus.  

Il n'y aura lieu qu'à arrêté des comptes comme indiqué à l’article 26.2 ci-dessus.  
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26.4. Modalités de règlement 

L'ensemble des sommes et indemnités dues doit être intégralement versé par l’Aménageur à la Collectivité ou 
par la Collectivité à l’Aménageur, dans les trois mois de la présentation des comptes de liquidation, étant 
rappelé que les frais financiers et produits financiers seront pris en compte jusqu'au complet règlement.  

Toutefois, avant cette date, et dès l'expiration de la concession d’aménagement, l’Aménageur aura le droit en 
cas d'insuffisance de trésorerie de l'opération et de sommes dues par la collectivité, à une avance suffisante 
pour couvrir cette insuffisance de trésorerie, et notamment pour lui permettre d'assurer le paiement des 
dépenses exigibles avant l'expiration de la concession d’aménagement, le remboursement des avances dont 
bénéficie l'opération ainsi que le paiement des frais financiers courus. 

26.5. Sort du « boni d’opération » 

Si le solde d'exploitation établi comme il est dit à l'article 26.2.1 est positif, déduction faite des provisions 
constituées pour tenir compte des charges à exécuter en contrepartie des produits comptabilisés et des 
imputations de l’Aménageur prévues à l’article 26.3 ci-dessus, ce solde constituant le boni de l’opération sera 
reversé au Concédant, de sorte que le solde comptable d'exploitation final soit nul. 

A l’inverse, si le solde d’exploitation calculé ainsi qu’il est dit à l’alinéa précédent est négatif, le Concédant 
s’engage à verser à l’Aménageur une participation destinée à parvenir à un solde comptable d’exploitation 
final nul. 
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PARTIE V : EXECUTION DU CONTRAT 

ARTICLE 27. EXÉCUTION DU CONTRAT - ÉVOLUTION 

1) Les parties s’engagent à exécuter le contrat de bonne foi, dans le respect du principe de loyauté dans les 
relations contractuelles, en mettant en œuvre les dispositifs humains, matériels et techniques adaptés à 
la réalisation des objectifs poursuivis, dans le respect des conditions économiques qui ont présidé à sa 
passation, telles qu’elles résultent du programme prévisionnel global de l'opération (Annexe n°2) et du 
bilan financier prévisionnel joint en annexe (Annexe n° 4). 

A cet effet, les parties s’engagent à examiner chaque année les conditions de réalisation du présent 
contrat afin d’adapter le programme de l’opération, son planning, les modalités de réalisation ainsi que les 
conditions financières, au regard des évolutions constatées depuis le début de l’opération, et notamment 
celles constatées au cours de l’année précédente telles qu’elles résultent du compte-rendu annuel à la 
collectivité locale. Ces adaptations feront l’objet d’avenants au contrat. 

2) Le montant des participations prévues à l’article 18 (point 3 et 4) ci-dessus est défini en fonction du 
programme de l’opération tel qu’il est défini à l’article 1 ci-dessus, ainsi que des éléments juridiques et 
financiers connus au jour de la signature du présent contrat. 

Le Concédant s’engage à modifier le montant de cette participation pour tenir compte des évolutions qui 
affecteraient l’un de ces éléments et ayant des incidences sur les conditions de l’équilibre économique du 
contrat, que ces évolutions aient leur origine dans une demande spécifique du Concédant ou résultent 
d’une évolution des conditions économiques extérieures aux parties. 

ARTICLE 28. INTÉRÊTS MORATOIRES 

Toute somme due par le Concédant à l’Aménageur, comme toute somme due par l’Aménageur au Concédant, 
notamment en cas de mise en jeu des clauses relatives aux indemnités dues en cas d'expiration avant terme 
du contrat, qui ne serait pas réglée à l'échéance, portera automatiquement intérêts au taux d’intérêt légal 
majoré de deux points 

ARTICLE 29. PÉNALITÉS 

Lorsque l’Aménageur ne produit pas, dans le délai imparti, les documents qui lui incombent après une mise 
en demeure restée sans résultat et en l’absence de cas de force majeure, la commune pourra appliquer les 
pénalités suivantes : 

Nature de la défaillance Montant de la pénalité 

Absence de transmission du compte rendu à la 
collectivité locale (CRACL) 

100 € par jour de retard 

 

Par ailleurs, l’aménageur supportera personnellement les dommages et intérêts qui pourraient être dus à des 
tiers, résultant d’une faute lourde dans l'exécution de sa mission. 

En cas de faute lourde commise par l’Aménageur ou de mauvaise exécution du contrat de son fait, le 
Concédant pourra demander réparation de son préjudice au juge administratif. L’Aménageur supportera 
personnellement les dommages-intérêts qui pourraient être dus à des tiers pour faute lourde dans l'exécution 
de sa mission. 

ARTICLE 30. PROPRIÉTÉ DES DOCUMENTS 

Toutes les études et tous les documents établis en application du présent contrat deviennent la propriété du 
Concédant ou, s'il y a lieu, de la collectivité ou des concessionnaires de services publics intéressés, qui peut 
les utiliser sous réserve des droits d'auteur qui y sont attachés. 
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L'Aménageur s'engage à ne pas communiquer à des tiers autres que les représentants de l'Administration, 
les documents qui pourraient lui être confiés au cours de sa mission. 

ARTICLE 31. CESSION DE LA CONCESSION D’AMÉNAGEMENT 

Toute cession totale ou partielle de la concession d'aménagement, tout changement d'aménageur, doivent 
faire l'objet d'un avenant au présent contrat. 

Faute par l’Aménageur de se conformer aux dispositions de l'alinéa précédent, il encourt la résiliation pour 
faute. 
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PARTIE VI : DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 32. DOMICILIATION 

Les sommes à régler par le Concédant et la Ville à l’Aménageur en application du présent contrat seront 
versées au compte de l’aménageur CITIVIA SPL 

Etablissement bancaire :  
Caisse des Dépôts RF Mulhouse 45 R ENGEL DOLLFUS BP 324745  - 68053 Mulhouse CEDEX 1 

N° de compte : 0000064736P 

Clef RIB : 69 

Code banque : 40031 

Code guichet : 00001 

ARTICLE 33. INTERPRÉTATION 

Toutes les créances et les dettes nées du présent contrat forment les articles d’un seul et même compte et se 
compensent réciproquement. 

En cas de nullité d’une clause des présentes, sauf application des dispositions d’ordre public figurant à l’article 
L. 300-5 du code de l’urbanisme, ou si l’anéantissement de ladite clause ruinait l’équilibre voulu par les parties, 
la nullité n’aura pas d’effet sur le surplus du contrat. 

ARTICLE 34. DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT DU CONCÉDANT ET DE LA VILLE 

Pour l'exécution de la présente convention, le Concédant désigne son Président, avec faculté de déléguer 
toute personne de son choix, comme étant la personne compétente pour la représenter et notamment pour 
donner l'accord du Concédant sur les acquisitions, sur les avant-projets et sur les remises d'ouvrage qui la 
concernent et pour donner son accord sur les attributaires des terrains. Le Concédant pourra, à tout moment, 
modifier cette désignation. 

La présente concession étant signée en présence de la Ville, cette dernière désigne son Maire, avec faculté 
de déléguer à toute personne de son choix, comme étant la personne compétente pour la représenter pour 
donner son accord sur les avant-projets, projets et dossiers d’exécution relatifs aux espaces publics et sur les 
remises d’ouvrages afférentes. 

ARTICLE 35. RÈGLEMENT DES LITIGES 

Tout litige né entre la Collectivité et le Concessionnaire au titre de l’exécution de la présente concession 
d'aménagement est de la compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
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Fait à  

Le 

En cinq exemplaires originaux 

 

 

 

Pour CITIVIA SPL  
représentée par 

Pour m2A  
représentée par 

En présence de la Ville de 
Mulhouse représentée par    
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Pièces annexées 

Annexe 1 : Périmètre de l’opération 

Annexe 2 : Programme des équipements publics et des constructions à réaliser par le concessionnaire 

Annexe 3 : Programme des équipements et de travaux à réaliser par le concédant et par la Ville 

Annexe 4 : Bilan financier prévisionnel et plan de trésorerie prévisionnel  
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ANNEXE 1 – PERIMETRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périmètre de la concession (tirets rouges) 
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ANNEXE 2 – PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS ET DES CONSTRUCTIONS 
A REALISER PAR LE CONCESSIONNAIRE 

 

A – Espaces publics 

- Réhabilitation lourde de la rue des Brodeuses, de la rue Jeannette Boll, de la rue Thérèse de Dillmont, 
de la rue Lily Ebsyein et du pourtour du bâtiment 62 suivant le plan guide proposé par le groupement 
consituté autour de Carta - Reichen & Robert & Associés ajusté pour intégrer la volonté de la Ville d’une 
part de végétaliser et planter autant que possible et d’autre part de chercher à développer une gestion 
intégrée des eaux pluviales. 

Ces rues ainsi proposées d’être traitées principalement en béton inversé de couleur clair feront l’objet d’un 
traitement différencié que les études objet des présentes définiront, ceci afin de réduire l’imperméabilisation 
des sols au strict nécessaire et afin d’intégrer le plus de nature possible. Elles sont destinées à être incorporées 
dans le domaine public de la Ville  après réalisation. 

Les travaux intègrent : 

- Les aménagements de surface (espaces verts, noues paysagères plantées, béton inversé ou autre, 
éclairage public) ; 

- la réalisation des réseaux publics de viabilisation (énergies, telecom, fluides et évacuation eaux) ainsi que 
la réalisation des viabilisations primaires du site ; 

- la mise en œuvre si possible d’une gestion intégrée des eaux pluviales, y compris celles de toiture du 
bâtiment.  

Nota 1 : le réseau d’eau potable a déjà été globalement déployé sur le périmètre de la concession comme 
pour le réseau d’assainissement qui existe sur une partie du site objet des présentes. 

Nota 2 : en cas de validation de m2A de desservir le site en réseau de chaleur urbain, des réservations 
d’emprise seront à faire avec le cas échéant la mise en place d’un revêtement provisoire desdites zones. 

 L’objectif de livraison de ces espaces est fixé à fin 2024. 

 

 

B – Reconversion du bâtiment 62 

 

 

 

Bâtiment 62 (Façade Sud) 

 

 

1 – LOCAUX TERTIAIRES (aile Est – Voir plan ci-dessus) : 

Travaux prévus sur cette aile du bâtiment : 

- RdC (140 m²) : réalisation des locaux communs de desserte verticale de Systancia et de la partie 
centrale. 

- R+1 (1 750 m²) : pré-aménagement de locaux tertiaires 

- R+2 (2 200 m²): aménagement de locaux tertiaires (y/c mezzanines) 

- Toiture : aménagement brut de locaux tertiaire (600 m² - finition brute) et terrasse-jardin (environ 600 
m²) 

=> Vente des locaux réconvertis à entreprise/Société/investisseur dans le cadre d’une VEFA. 

L’objectif de livraison de ces espaces est fixé à fin 2024. 

 

 

Systancia 

RDC Ouest RDC Est 

Partie centrale 
Etages Ouest 
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2 – Rez de Chaussée (Ouest et Est – Voir plan ci-dessus) : 

Travaux prévus sur ces deux rez-de-chaussée : 

- RdC (environ 3000 m² loués) : aménagement en prêt à décorer de locaux de 
services/commerces/activités 

=> Location de ces deux RdC durant 8 ans dans la concession, puis revente à investisseurs la neuvième 
année. 

L’objectif de livraison de ces espaces est fixé à fin 2024. 

3 – Sur la globalité du bâtiment 62 : 

Travaux prévus sur le bâtiment 62 : 

- Désamiantage 

- Récupération des eaux de toiture et si possible mise en place d’une centrale de gestion et de cuves de 
stockage dans le sous-sol 

=> Cession de la partie centrale (voir plan ci-dessus) et des étages Ouest (voir plan ci-dessus) à 
investisseurs/promoteurs 

A noter qu’à ce stade, le sous-sol partiel du bâtiment n’est pas valorisé. Il pourrait l’être et/ou affecté à des locaux 

techniques.  
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ANNEXE 3 – PROGRAMMATION DES EQUIPEMENTS OU TRAVAUX A LA CHARGE 
DU CONCEDANT (1) OU DE LA VILLE DE MULHOUSE (2) 

 

1 – Dépollution du secteur 1  

Traitement du spot de pollution (HCT/HAP) identifié en jaune sur le plan ci-dessous.  

 

 

2 – Parc de stationnement et développement de cellules d’activités 

Réalisation dans les bâtiments 59-60 faisant face au bâtiment 62 sur plus de 80% de l’emprise bâtie, d’un parc 
de stationnement (environ 300 places – voir plan ci-dessous) et sur la surface restante de cellules d’acitvités 
en front de rue (Lily Ebstein). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces programmes ont un objectif de réalisation / livraison identique à ceux indiqués en annexe 2, soit avant fin 

2024. 

Ce parking est destiné aux occupants du site dont ceux à venir du bâtiment 62 qui pour en bénéficier pourront 

contracter des amodiations longue durée avec la Ville.  
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ANNEXE 4 – BILAN FINANCIER PREVISIONNEL ET PLAN DE TRESORERIE 
PREVISIONNEL 

  

Valeur octobre 2021 

 

 

Hypothèses retenues pour le bilan : 

- 4 000 K€ de subventions obtenus ; 

- Cession des Rez-de-chaussée Est et Ouest du bâtiment 62 à investisseurs, après huit 
années de location dans la concession ; 

- Cession en l’état (uniquement désamiantage) de la partie centrale du bâtiment 62 à 
promoteurs / investisseurs ; 

- Cession en l’état (uniquement désamiantage) des étages de la partie Ouest à promoteurs 
/ investisseurs. 

- Cessions des étages de la partie Est à un preneur unique (niveaux de finition suivant 
annexe 2) 

en K€ H.T.

Produits 27 723

Cessions 18 481

Systancia 10 500

Loft 711

RDC est et ouest 5 221

Partie centrale 2 049

Subvent° 4 000

Participat° 2 950

Loyers 2 292

Autres produits 0

Charges 27 723

Etudes + Honoraires 2 409

Maitrise des sols 2 044

Travaux 18 036

Systancia 7 578

Loft 29

RDC est et ouest 4 958

Partie centrale 239

Aménagements publics 4 841

Entretien des  ouvrages 390

Rémunération 2 772

Frais financiers 1 970

Frais de gestion 491

Résultat 0
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   2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 
Total 

Ligne Intitulé Année Année Année Année Année Année Année Année Année Année Année Année 

  Produits 2 715 4 410 9 101 1 795 2 463 291 339 342 345 349 352 5 221 27 723 

1 CESSIONS   3 500 7 237 474 2 049             5 221 18 481 

10 Cessions collectifs     237 474                 711 

11 Cessions individuelles                           

12 Cessions activité   3 500 7 000                 5 221 15 721 

13 Cessions autres         2 049               2 049 

2 SUBVENTIONS 2 215   954 631 200               4 000 

20 Subventions 2 215   954 631 200               4 000 

3 PARTICIPATIONS 500 910 910 630                 2 950 

30 Participation du Concédant 500 500 500 230                 1 730 

31 Participations autres   410 410 400                 1 220 

32 Participation à recevoir                           

4 PRODUITS DE GESTION       60 214 291 339 342 345 349 352   2 292 

40 Produits financiers court terme                           

41 Produits financiers autres                           

42 Locations autres       60 214 291 339 342 345 349 352   2 292 

43 Produits autres                           

5 TVA                           

50 TVA sur dépenses                           

  Charges 3 056 6 863 12 920 2 307 417 248 245 253 240 286 236 651 27 723 

1 ETUDES 660 794 792 134                 2 380 

10 Etudes préalables                           

11 Etudes pré-opérationnelles                           

12 Etudes opérationnelles 660 794 792 134                 2 380 

2 MAITRISE DES SOLS 2 044                       2 044 

20 Acquisitions/Indemnités rémunérables 1 956                       1 956 

21 Acquisitions/Indemnités non rémunérables                           

22 Frais liés à l'acquisition 88                       88 

3 TRAVAUX 50 5 073 10 985 1 738 50 20 20 20 20 20 20 20 18 036 

30 Mise en état des sols                           

31 Ouvrage de viabilité   1 614 3 228                   4 841 

32 Ouvrage de viabilité autres     133                   133 

33 Ouvrage de bâtiments   3 409 7 574 1 688                 12 671 

34 Ouvrage de bâtiments autres                           

35 Entretien des ouvrages 50 50 50 50 50 20 20 20 20 20 20 20 390 

4 HONORAIRES AUX TIERS   15 15                   29 

40 Honoraires sur cession                           

41 Honoraires autres   15 15                   29 

5 REMUNERATION 261 524 828 173 170 71 74 75 75 75 75 372 2 772 

50 Avances sur rémunération opérateur                           

51 Rémunération forfaitaire 194 124 49 49 49 49 49 49 49 49 49 49 813 

52 Rémunération de conduite opérationnelle 66 312 592 96 3 1 1 2 1 1 1 1 1 077 

53 Rémunération de commercialisation   88 187 24 102             261 662 

54 Rémunération financière                           

55 Rémunération de liquidation                       60 60 

56 Rémunération d'exploitation       4 15 20 24 24 24 24 25   160 

6 FRAIS FINANCIERS 42 105 257 220 183 149 147 145 142 187 137 256 1 970 

60 Frais financiers sur court terme 42 105 257 220 183 149 147 145 142 139 137 68 1 734 

61 Frais financiers sur emprunt                           

62 Frais financiers divers                   48   188 236 

63 Frais Financiers / court terme - Exploi.                           

7 FRAIS DE GESTION ET DIVERS   353 43 42 14 8 3 13 4 4 4 4 491 

70 Frais de gestion locative                           

71 Frais de gestion   287                     287 

72 Impôts et taxes   50 18 32 14 8 3 3 4 4 4 4 144 

73 Frais d'information et de comm.   15 25 10       10         60 

74 TVA irrécupérable                           

75 Frais techniques opération autres                           

76 Frais d'information et de comm./Exploi.                           

8 TVA                           

80 TVA sur recettes                           

  RESULTAT D'EXPLOITATION -341 -2 453 -3 819 -512 2 046 42 93 89 105 63 117 4 570 0 

 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

66 élus présents (103 en exercice, 24 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
PLU DE HABSHEIM – APPROBATION DE LA MODIFICATION N°1 
(532/2.1.2/584C) 
 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Ville de Habsheim a été approuvé par 
délibération de son Conseil Municipal en date du 15 février 2018 et fait l’objet 
d’une mise en compatibilité par délibération du Conseil d’Agglomération de 
Mulhouse Alsace Agglomération le 23 novembre 2020. 
 
A la demande de la Ville de Habsheim, Mulhouse Alsace Agglomération a engagé 
une procédure de modification visant notamment à : 
 

 modifier dans le secteur UCm l’emplacement réservé (ER DLS), y délimiter 
trois emplacements réservés pour garantir la réalisation de logements 
locatifs sociaux et en créer un pour l’aménagement d’une aire de 
stationnement à l’extrémité de la rue de Zurich ; 

 rectifier une incohérence entre le règlement écrit et le règlement graphique 
du PLU approuvé concernant le nombre de logements sociaux de 
l’emplacement ER rue de Zurich ; 

 compléter les dispositions de l’article 12.4 du règlement de la zone UE afin 
de rectifier une erreur matérielle (absence du mot « perméable »). 

 
Par courrier en date du 3 février 2021, le projet de modification du PLU a été 
transmis à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale du Grand Est (MRAe) 
et notifié le 1er avril 2021 aux personnes publiques associées à la procédure (PPA). 
 
Par décision du 29 mars 2021, la MRAe a dispensé le projet de modification du PLU 
de Habsheim de la réalisation d’une évaluation environnementale et par courrier 
du 14 avril 2021, la chambre d’agriculture a émis un avis favorable au projet. 
 





Par courrier électronique en date du 9 avril 2021, la Collectivité européenne 
d’Alsace suggère, quant à elle, de compléter le tableau relatif aux obligations de 
stationnement auquel renvoie l’article 11.1 du règlement de la zone UC afin qu’il 
fasse référence aux dispositions légales qui s’appliquent spécifiquement aux 
logements sociaux. 
 
 
Sur ce point, il est proposé de ne pas donner suite à cette observation dans le 
cadre de la présente procédure dans la mesure où : 

- elle n’a pas pour objet de modifier les normes de stationnement ; 
- s’agissant des logements sociaux, les dispositions de l’article L151-35 du 

Code de l’urbanisme plafonnent la réalisation des aires de stationnement à 
1 aire par logement et 0,5 aire par logement lorsqu’ils sont « situés à moins 
de cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de transport public guidé 
ou de transport collectif en site propre et que la qualité de la desserte le 
permet » et ce quelle que soient les dispositions du PLU en question. 

 
Par arrêté n° 22/2021 en date du 28 septembre 2021, Monsieur le Vice-Président 
en charge de l’urbanisme a prescrit l'ouverture de l'enquête publique relative au 
projet de modification du PLU laquelle s’est déroulée du 26 octobre au 
10 novembre 2021. 
 
Un registre d’observations, côté et paraphé, ainsi que le projet de modification ont 
été mis à la disposition du public à la Mairie de Habsheim, siège de l’enquête 
publique. Il a, par ailleurs, été publié sur les sites internet de Mulhouse Alsace 
Agglomération et de la Ville de Habsheim. Enfin, le commissaire enquêteur a tenu 
3 permanences. 
 
Seule une observation, qui ne concerne cependant pas la présente procédure, a 
été formulée et ce nonobstant les mesures de publicités et de communication 
mises en œuvre. 
 
Le 15 novembre 2021, le commissaire enquêteur a rendu son rapport ainsi que 
ses conclusions motivées complétées le 29 décembre 2021. Il a émis un avis 
favorable au projet de modification du Plan Local d'Urbanisme de Habsheim en 
l’assortissant de deux recommandations relatives à : 

- la vérification de la pollution du sol sur les nouveaux emplacements 
constructibles ; 

- la démolition de la grande cheminée en briques surmontée d’un nid de 
cigognes. 

 
S’agissant de ces recommandations, il est précisé que : 

- toutes les études concernant la qualité des sols seront à conduire par le 
maître d’ouvrage du projet, dans le respect de la réglementation afférente 
et cela lors de la phase projet ; 

- la démolition de la cheminée a d’ores et déjà été autorisée dans le cadre 
d’un permis délivré le 15 juin 2021. 

 
 
Aussi, le projet tel que présenté au Conseil d’Agglomération est prêt à être 
approuvé. 
 



VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
 
VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L153-36 à L153-44 
 
VU le Schéma de Cohérence Territoriale de la Région Mulhousienne approuvé le 

25 mars 2019 
 
VU le Plan local d’urbanisme approuvé par délibération du Conseil Municipal de 

la Ville de Habsheim en date du 15 février 2018, mis en compatibilité par 
délibération du Conseil d’Agglomération de Mulhouse Alsace Agglomération 
le 23 novembre 2020 

 
VU l’arrêté n°34/2020 en date du 11 juillet 2020 portant délégation de fonctions 

à Monsieur Rémy NEUMANN, Vice-Président, dans le domaine de l’urbanisme 
prévisionnel 

 
VU les différents avis recueillis sur le projet de modification du PLU 
 
VU la décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) 

Grand Est de ne pas soumettre le projet de modification du PLU de Habsheim 
à évaluation environnementale 

 
VU l’arrêté du Vice-Président de Mulhouse Alsace Agglomération n° 22/2021 en 

date du 28 septembre 2021 soumettant à enquête publique le projet de 
modification qui s’est déroulée du 15 septembre au 18 octobre 2021 inclus 

 
VU les pièces du dossier soumis à enquête publique 
 
VU  le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur en date du 

13 novembre 2021, complétées le 29 décembre 2021 
 
 
Après en avoir débattu et délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme de la 
commune de Habsheim tel qu’il est annexé à la présente délibération ; 

- autorise le Président de Mulhouse Alsace Agglomération ou son représentant 
à signer tous les actes et à prendre toutes les dispositions nécessaires à la 
mise en œuvre de la présente délibération ; 

- indique que, le dossier approuvé sera, conformément aux dispositions de 
l’article L153-22 du Code de l’urbanisme, tenu à la disposition du public à la 
mairie de Habsheim et dans les locaux de Mulhouse Alsace Agglomération 
aux jours et heures habituels d’ouverture ; 

- dit que la présente délibération sera : 
o notifiée au Préfet, 

  



o affichée pendant un mois à la Mairie de Habsheim et au siège de 
Mulhouse Alsace Agglomération conformément aux dispositions des 
articles R153-20 et R153-21 du Code de l’urbanisme et que mention 
de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal 
diffusé dans le département, 

o publiée au recueil des actes administratifs de Mulhouse Alsace 
Agglomération. 

 
 
PJ : Projet de modification n°1 du PLU de Habsheim 
 
 
Abstention (1) : Bertrand PAUVERT. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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1. Le contexte  
 
La commune souhaite apporter une modification au Plan Local d’Urbanisme approuvé le 
15 février 2018 qui a fait l’objet d’une mise en compatibilité relative au projet de centrale 
photovoltaïque de l’aérodrome de Mulhouse-Habsheim approuvée le 23 novembre 2020. 
 
La loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, appelée Loi 
SRU, est un texte complexe qui modifie en profondeur le droit de l’urbanisme et du logement 
en France. L’article 55 de cette loi impose aux communes de l’agglomération de Mulhouse 
de plus de 3 500 habitants de disposer de 20 % de logement social, en regard des 
résidences principales, d’ici 2025. Habsheim est donc soumise aux dispositions de cet 
article.  
 
La commune étant soumise à l’obligation de produire des logements locatifs sociaux, le 
règlement comporte des dispositions permettant de garantir cette production.  
 
L’obligation de produire des logements locatifs sociaux ne s’applique qu’aux projets 
comportant au moins 5 logements ou à ceux d’une surface de plancher affectée à l’habitation 
de 270 m2 ou plus. Ces seuils ont été fixés de manière à ne pas pénaliser les opérations à 
caractère familial mais aussi, et surtout, pour que l’économie des projets de construction 
reste compatible avec les obligations. Compte tenu du fait que la commune est en situation 
de carence il convient de mettre en œuvre les mesures nécessaires pour en sortir. C’est 
pourquoi la part de logements sociaux dans les cas visés ci-dessus a été fixée à 30%. 
 
 
Bien que cette obligation soit de portée générale, son rendement effectif en termes de 
logements produits est aléatoire. Afin de pallier cet inconvénient et de se doter de réelles 
possibilités de réaliser des logements locatifs sociaux, la commune, qui rappelons-le est en 
carence, a décidé d’user de la possibilité offerte par le code de l’urbanisme : « Le règlement 
peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués dans les zones urbaines et à urbaniser, 
des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité 
sociale, de programmes de logements qu'il définit. ».  
 
 
Afin de garantir la production de logements locatifs sociaux, 6 emplacements réservés ont 
été inscrits au plan approuvé le 15 février 2018. Quatre d’entre eux concernent des vides du 
tissu urbain et le cinquième concerne une fraction du secteur UCm situé rue de Zurich. Le 
dernier correspond à l’emplacement réservé n° 27 inscrit sur la maison forestière destinée à 
être reconvertie en logements sociaux. 
Pour chacun de ces emplacements est défini un programme de logements comportant la 
part de logements locatifs sociaux. 
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L’emplacement réservé D LS délimité sur la majeure partie du secteur UCm prévoit un 
programme de 107 logements dont 43 logements locatifs sociaux. Afin de permettre un 
ajustement du programme lors de la mise en œuvre opérationnelle les valeurs fixées par le 
PLU approuvé peuvent faire l’objet d’une variation en plus ou en moins de 10%. 
La particularité du secteur UCm rue de Zurich est d’être un ilot d’activités pour lequel 
l’objectif d’aménagement est de favoriser sa mutation en secteur de logements et d’activités 
tertiaires. 
 

 

Extrait du règlement graphique du P.L.U. approuvé le 15 février 2018 

 
 
Une partie de l’emplacement réservé D LS fait l’objet d’un projet de construction de 
logements locatifs sociaux.  
L’examen de ce projet a conduit la commune à s’interroger sur la pertinence d’avoir un 
emplacement réservé d’une telle emprise qui couvre à la fois des parcelles bâties et des 
parcelles non bâties.  
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2. Le contenu de la modification  
 

2.1. Modification du rapport de présentation  
 

La présente note vaut rapport de présentation complémentaire. Elle se substitue notamment 
aux justifications relatives à la mixité sociale figurant dans le document 1.b Rapport de 
présentation 2ème et 3ème partie en page 87 
 

La présente note vaut rapport de présentation complémentaire. 

 
 

2.2. Modification du règlement graphique  
 

2.2.1. Réorganisation de l’emplacement réservé D – LS rue de Zurich  
 

L’emplacement réservé D – LS rue de Zurich fait l’objet d’un projet de construction de 
logements locatifs sociaux sur la partie repérée en rouge sur l’extrait cadastral ci-dessous. 
 

 

L’examen du projet a conduit la commune 
à se questionner sur la mise en œuvre 
opérationnelle de l’emplacement réservé 
D – LS. 
 
Lors de la révision du PLU cet 
emplacement a été considéré de manière 
globale en partant du principe qu’en cas 
d’opérations par tranches les dispositions 
spécifiques s’appliqueraient au prorata des 
surfaces mobilisées.  
 
Cette approche présente l’avantage de la 
simplicité mais elle ne prend pas en 
considération la particularité du site qui se 
compose de plusieurs entités spatiales. 
Elle s’oppose en outre à l’éventualité de 
moduler les programmes de logements en 
fonction par exemple de l’évolution des 
besoins ou en fonction d’une volonté 
d’ajuster les proportions de logements 
locatifs sociaux pour tenir compte de la 
localisation de l’opération. 

 
Ces diverses réflexions ont amené la commune à réorganiser l’emplacement réservé D -LS 
afin de répondre aux préoccupations évoquées plus haut. 
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Le principe directeur consiste à raisonner par 
entités spatiales, en tenant compte de celle 
résultant de l’opération en cours (en rouge sur 
l’extrait cadastral ci-contre). 
On peut ainsi distinguer l’entité représentée en 
vert qui jouxte l’opération en cours au Nord de la 
rue de Zurich et l’entité en bleu turquoise qui est 
localisée au Sud de la rue de Zurich. 
On peut également noter deux entités 
représentées en bleu foncé. Celle de taille plus 
importante correspond à l’emplacement réservé 
inscrit au PLU approuvé pour l’aménagement 
d’une place pour la Foire Simon et Jude. 
L’entité de taille plus réduite localisée à 
l’extrémité de la rue de Zurich et adossée à la 
voie ferrée répond à une préoccupation de la 
commune : améliorer les conditions de 
stationnement. 
En effet, la réalisation de programmes de 
logements va générer des besoins en matière 
de stationnement qui vont se cumuler avec ceux 
induits par les activités économiques encore 
présentes dans le secteur UCm. 

 
Afin d’apporter une réponse complémentaire aux dispositions règlementaires en matière de 
stationnement, la commune a décidé d’inscrire un emplacement réservé pour l’aménagement 
d’une aire de stationnement à l’extrémité de la rue de Zurich. Cet emplacement sera également 
mis à profit pour compléter le dispositif anti-bruit mis en œuvre dans le cadre de l’opération de 
logements en cours.   
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La modification se traduit par la délimitation de trois emplacements réservés pour garantir la 
réalisation de logements locatifs sociaux et d’un emplacement réservé pour une aire de 
stationnement : 
➢ L’emplacement D – LS qui correspond à l’opération en cours (en rouge sur l’extrait cadastral) 

qui prévoit la réalisation de 36 logements, en totalité des logements locatifs sociaux.  
➢ L’emplacement F – LS qui concerne l’ilot au Nord de la rue de Zurich entre l’emplacement 

réservé D – LS et le quartier Saint-Martin. Il a été retenu d’y admettre un programme de 
20 logements dont 6 logements locatifs sociaux.  

➢ L’emplacement G – LS qui concerne l’ilot au Sud de la rue de Zurich. Il a été retenu d’y 
admettre un programme de 39 logements dont 10 logements locatifs sociaux.  

➢ L’emplacement réservé n° 41 est inscrit au PLU pour permettre l’aménagement d’une aire de 
stationnement et la réalisation d’un dispositif anti bruit qui complétera celui prévu dans le 
projet concernant l’emplacement réservé D – LS.  
Cet emplacement réservé répond à la préoccupation de la commune d’étoffer l’offre en 
stationnement dans un quartier dont la densité urbaine va subir une évolution. En outre, la 
mixité des fonctions du secteur UCm induit la mise en œuvre d’une forme de mutualisation 
du stationnement.  
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En termes de logements à produire le PLU approuvé prévoyait un total de 107 logements et 
43 logements locatifs sociaux. Il est à noter que le PLU approuvé présente une incohérence 
entre le règlement écrit et le règlement graphique : le premier mentionnant 83 logements locatifs 
sociaux alors que le second en mentionne 43. C’était bien le nombre mentionné sur le règlement 
graphique qui trouvait à s’appliquer. 
Dans le cadre de la modification le nombre total de logements à produire pour les emplacements 
réservés D – LS, F – LS et G – LS est réduit à 95 mais le nombre de logements locatifs sociaux 
est porté à 52 (36 sur D-LS, 6 sur F-LS et 10 sur G-LS). Cette augmentation du nombre de 
logements locatifs sociaux à produire permet de réduire la carence tout en conservant une 
densité urbaine acceptable (46 logements / ha) et une mixité sociale équilibrée (54,7%). 
 

Le règlement graphique du PLU approuvé Le règlement graphique après modification 

  

 
Le règlement graphique est modifié pour refléter la partition de l’emplacement réservé D telle 
qu’elle a été décrite plus avant. 
 
 
Le règlement graphique est également modifié comme il ressort de la page suivante pour que la 
liste des emplacements réservés tienne compte de la partition de l’emplacement réservé D. 
En application du code de l’urbanisme, cette liste fait apparaître les emplacements réservés pour 
logements locatifs sociaux et elle donne le programme de logements en mentionnant le nombre 
total de logements ainsi que le nombre de logements locatifs sociaux. 
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Les emplacements réservés pour logements locatifs sociaux du PLU approuvé 

 

Les emplacements réservés pour logements locatifs sociaux après modification 

 

 

Le règlement graphique est modifié pour faire apparaître les emplacements réservés 
D-LS, F-LS, G-LS ainsi que l’emplacement réservé n° 41 qui se substituent à 
l’emplacement réservé D-LS du PLU approuvé. 
 
La liste des emplacements réservés est modifiée en conséquence. 

 
 
 
 
 

G 
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2.3. Modifications du règlement écrit  
 
2.3.1. Article UC 2 – 2.13 
 
La partition de l’emplacement réservé D-LS induit une modification du règlement écrit. Il y a en 
effet, lieu de mentionner les emplacements réservés F-LS et G-LS. 
En outre, les conditions énoncées dans le règlement du PLU approuvé, à savoir le programme 
de logements fixé par emplacement réservé ainsi que la part de logements locatifs sociaux sont 
supprimées du règlement et inscrites dans la liste des emplacement réservés conformément aux 
dispositions du code de l’urbanisme. 
 

Le règlement écrit du PLU approuvé Le règlement écrit après modification 

2.1.3. Dans les emplacements réservés en vue de 
la réalisation de logements et de logements 
locatifs sociaux indiqués au règlement 
graphique sous la légende A – LS, B – LS, 
C - LS, D – LS et E – LS les projets doivent 
respecter les dispositions suivantes : 
 

Emplacement 
réservé 

Nombre 
total de 

logement  

Dont 
nombre de 
logements 

locatifs 
sociaux  

A - LS 8 ± 10% 8 ± 10% 

B - LS 92 ± 10% 46 ± 10% 

   

C - LS 10 ± 10% 10 ± 10% 

D - LS 
107 ± 
10% 

83 ± 10% 

E - LS 36 ± 10% 18 ± 10% 
 

Les services et/ou des activités compatibles 
avec l’habitat et les constructions et 
installations nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif y sont admis. 

 

2.1.3. Les emplacements réservés en vue de la 
réalisation de logements et de logements 
locatifs sociaux indiqués au règlement 
graphique sous la légende A – LS, B – LS, 
C - LS, D – LS, E – LS, F – LS et G – LS. 

 
Les services et/ou des activités compatibles 
avec l’habitat et les constructions et 
installations nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif y sont admis. 

 

 

L’article UC 2- 2.13 est complété par la mention des emplacements réservés F-LS et 
G -LS en vue de la réalisation de logements et de logements locatifs sociaux. 
 
Le tableau donnant le programme de logements à réaliser est supprimé du règlement 
écrit. 
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2.3.2. Article UE 12 – 12.4 
 
L’article UE 12 comporte un alinéa 12.4 qui traite de l’imperméabilisation des sols.  
Les dispositions de cet alinéa fixent les règles à respecter pour limiter l’imperméabilisation des 
sols, notamment pour réduire les effets négatifs du ruissellement et diminuer les apports 
d'eaux claires à évacuer. 
 
Le dernier paragraphe de cet alinéa stipule que la réalisation des espaces affectés au 
stationnement doit privilégier les matériaux perméables.  
Il précise en outre : « Au moins 50 % de la surface de ces aires de stationnement doit être 
[mot manquant]. ». La rédaction de cet article du PLU approuvé présente une lacune qui doit 
être considérée comme une erreur matérielle. Il est clair, compte tenu du contexte règlementaire 
et de la volonté de la commune de limiter l’imperméabilisation, que le mot manquant est 
« perméable ». 
 

Le règlement écrit du PLU approuvé Le règlement écrit après modification 

12.4. Imperméabilisation des sols 
[…] 
La réalisation des espaces affectés au 
stationnement doit privilégier les matériaux 
perméables. Au moins 50 % de la surface 
de ces aires de stationnement doit être  

 

12.4. Imperméabilisation des sols 
[…] 
La réalisation des espaces affectés au 
stationnement doit privilégier les matériaux 
perméables. Au moins 50 % de la surface 
de ces aires de stationnement doit être 
perméable. 

 

 

La dernière phrase de l’article UE 12- 12.4 est complétée par le mot « perméable » 

 
 
Afin de faciliter le travail du service instructeur des autorisations d’urbanisme, le règlement 
figurant dans le dossier de modification est donné dans sa version intégrale. Les changements 
issus de la présente modification apparaissent en rouge dans le texte.  
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3. Justification du choix de la procédure de modification  
  
Les changements opérés : 
 

➢ ne portent pas atteinte à l'économie générale du P.L.U. ;  
 

➢ ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière, ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

 

➢ ne comportent pas de graves risques de nuisance.  
 

Ils respectent donc les dispositions des articles L.123-13 b et d et L.123-19 a du Code de 
l'Urbanisme. 
 
 

4. Compatibilité et incidences de la modification du PLU 
 
Compatibilité de la modification avec le SCOT de la Région Mulhousienne 
Les dispositions de la modification du PLU : 
- ne modifient pas l’économie générale du PLU telle qu’elle résulte du PLU approuvé, 
- garantissent la production de logements et la mixité sociale, 
- contribuent à une gestion économe des sols en favorisant le réemploi d’une zone 

d’activités économiques. 
 
Il en résulte que la modification du PLU est compatible avec le SCOT en vigueur. 
 
Incidences de la modification du PLU sur l’environnement 
Les dispositions de la modification du PLU ont pour effet de favoriser la mutation d’un 
espace urbanisé à vocation économique en espace urbanisé à vocation d’habitat.  
Cette mutation aura pour effet d’améliorer la qualité environnementale du site. En effet, les 
opérations de logements comporteront des mesures d’accompagnement, notamment en 
termes de traitement des abords, dont la mise en œuvre se traduira par une amélioration de 
l’environnement urbain. 
 
La modification du PLU induit une amélioration qualitative de l’environnement urbain. 
 
 

COMPOSITION DU DOSSIER DE MODIFICATION 
 
Note de présentation valant rapport justificatif complémentaire 
 

Règlement écrit [document 3.a] 

Règlement graphique – échelle 1/5000e [document 3.b] 
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Les modifications consécutives à la modification du P.L.U. apparaissent en caractères gras de couleur rouge 
comme montré sur l’exemple ci-dessous. 
 
Conformément à l'article L.152-3 du Code de l'Urbanisme, des adaptations mineures 
dérogeant à l'application stricte des articles 3 à 13 du règlement peuvent être autorisées en 
raison de la nature du sol, de la configuration des parcelles ou du caractère des 
constructions avoisinantes. 
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PREAMBULE – DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
Le présent règlement s’applique au territoire de la commune de Habsheim. 
 
Il se compose du présent document écrit et du document graphique à l’échelle 1/5000e. 
 
 
1. PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD DES AUTRES 

LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 
 
1.1. Les règles de ce Plan Local d'Urbanisme se substituent aux règles définies par : 
 

- le Plan d’Occupation des Sols du Tannenwald-Zuhrenwald approuvé le 
20 février 1980, modifié le 5 octobre 1990 qui occupe les espaces naturels situés au 
Nord-Ouest du territoire ; 

- le Plan d’Occupation des Sols approuvé le 30 novembre 2000, modifié le 

9 juillet 2009 et le 30 septembre 2010, qui occupe le reste du territoire. 
 

Les règles d'ordre public définies par les articles R.111-2, R.111-4, R.111-15, et 
R.111 - 21 du Code de l'Urbanisme rappelés ci-dessous demeurent applicables. 
 
Article R.111-2 Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de 
sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres 
installations. 
 
Article R.111-4 Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la 
conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 
 
Article R.111-15 Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les 
préoccupations d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le 
projet peut n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son 
importance, sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour 
l'environnement. 

 
Article R.111-21 Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 
1.2. Les réglementations spécifiques aux servitudes d'utilité publique transcrites et 

énumérées au plan des servitudes et jointes en annexe du dossier du P.L.U. s'ajoutent 
aux règles propres du Plan Local d'Urbanisme. 
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2. DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
Le P.L.U. de HABSHEIM définit : 
 
- Une zone urbaine UA qui comprend un secteur UAi. 
 
- Une zone urbaine UC qui comporte les secteurs UCa, UCb, UCc, UCd, UCi et UCm.  

 
- Une zone urbaine UE qui comprend les secteurs UEa, UEa -er et UEb. 

 
- Une zone à urbaniser AU comporte les secteurs AUa et AUb. 
 
- Une zone agricole A qui comprend le secteur Aa. 
 
- Une zone naturelle et forestière N qui comporte les secteurs Na, Nb, Nc, et Nd. 

 

 
3. ADAPTATIONS MINEURES 
 
Conformément à l'article L.152-3 du Code de l'Urbanisme, des adaptations mineures 
dérogeant à l'application stricte des articles 3 à 13 du règlement peuvent être autorisées en 
raison de la nature du sol, de la configuration des parcelles ou du caractère des 
constructions avoisinantes. 
 
 
4. RECONSTRUCTION A L'IDENTIQUE DES BATIMENTS DETRUITS PAR SINISTRE 
 
Conformément à l'article L.111-15 du Code de l'Urbanisme « Lorsqu’un bâtiment 
régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l’identique est 
autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d’urbanisme contraire, sauf 
si la carte communale, le plan local d’urbanisme ou le plan de prévention des risques 
naturels prévisibles en dispose autrement. » 
 

A Habsheim, sauf dans le secteur UCm, le plan local d'urbanisme autorise en toutes zones, 
dans un délai de 2 ans, la reconstruction à l'identique d'un bâtiment régulièrement édifié qui 
a été détruit par sinistre sauf si ce bâtiment revêt un caractère dangereux pour l'écoulement 
et la sécurité de la circulation. 
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5. GLOSSAIRE 
 
➢ Alignement : Détermination par l'autorité administrative de la limite du domaine 

public routier au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan 
d'alignement, soit par un alignement individuel. 
 

Le plan d'alignement, auquel est joint un plan parcellaire, détermine après enquête 
publique ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale, propriétaire de la voie, et 
organisée conformément aux dispositions du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique la limite entre voie publique et propriétés riveraines. Si de tels plans 
existent dans la commune ils sont mentionnés au plan des servitudes d’utilité 
publique. 
 

L'alignement individuel est délivré au propriétaire conformément au plan d'alignement 
s'il en existe un. En l'absence d'un tel plan, il constate la limite de la voie publique au 
droit de la propriété riveraine. 
 

➢ Annexe : un bâtiment annexe est un bâtiment de faible importance, non destiné à 
l'habitat, qui dépend d'une construction principale. 
Une construction annexe peut être soit éloignée de la construction principale, soit 
accolée à la construction principale mais sans communication interne entre les deux 
constructions. 
 

➢ Attique : étage placé au sommet d'un édifice, en retrait sur les étages inférieurs. 
Dans le présent règlement, le volume d’un étage en attique est limité par des plans 
inclinés à 60° au maximum vers l'intérieur des constructions. 
 

➢ Carport : abri ouvert sur au moins 3 côtés destiné à mettre les voitures à l’abri des 
intempéries, l’éventuel côté fermé n’étant en aucun cas implanté côté voirie. 
 

➢ Claire-voie : clôture formée d'éléments non jointifs dont les éléments sont assemblés 
de manière à laisser passer le jour. 
 

➢ Combles : partie d'une construction aménagée sous le toit pour servir de débarras 
ou de logement. Un comble dont le piédroit a une hauteur supérieure à 1 mètre est 
considéré comme un niveau droit. 
 

➢ Construction principale : construction affectée à l'habitat, aux activités, aux 
services et équipements publics. 
 

➢ Contiguïté : état de ce qui est contigu, qui touche à ; qui est au contact, au voisinage 
immédiat de. 
 

➢ Gîte : meublé de tourisme constitué par une maison, un appartement ou un studio, 
meublé, à l’usage exclusif du locataire, offert en location à une clientèle de passage 
qui y effectue un séjour caractérisé par une location à la journée, à la semaine ou au 
mois et qui n’y élit pas domicile (durée maximale de 12 semaines consécutives). 
 

➢ Emprise au sol : déduction faite des débords de toitures et des balcons, rapport de 
la surface occupée par la projection verticale du volume hors œuvre brut du bâtiment, 
à la surface de la parcelle. 
 

➢ Habitat intermédiaire : unités d'habitation groupées qui fonctionnent 
indépendamment les unes des autres et disposent d'accès individualisés. 
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➢ Niveau droit : niveau dont les parois périphériques sont verticales sur toute leur 
hauteur et pour les combles dont la hauteur du piédroit excède 1 mètre de hauteur.  

 
➢ Piédroit : partie du mur de façade supportant la charpente. La hauteur en est 

appréciée à partir du niveau fini du dernier plancher de la construction. 
 
➢ Terrain naturel : sol existant avant tous travaux d'exhaussement ou d'excavation 

exécutés en vue de la réalisation du projet faisant l'objet d'une demande de permis 
de construire  
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6.  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS  
Lorsqu’une construction regroupe plusieurs destinations, l’application du règlement 
s’effectue au prorata des surfaces de chaque destination.  
 

Artisanat Cette destination comprend les locaux et les annexes où sont exercées des 
activités de fabrication, transformation ou réparation de produits.  
Elle comprend les prestations de services (coiffeur, institut de beauté, ...).  
Elle exclut l’artisanat à caractère commercial (cf. définition commerce).  
 

Bureaux Cette destination comprend les locaux et annexes dans lesquels sont exercées des 
activités administratives et de gestion, de direction, de conseil, d’études, d’ingénierie, de 
recherche et de développement, ... Elle englobe les activités tertiaires.  
Elle couvre l’activité des professions libérales qui proposent une prestation de service sans 
vente de produits (avocat, médecin, architecte, géomètre, infirmière, ...).  
 

Commerce Cette destination comprend les locaux affectés à la vente de produits ou de 
services (salle de sports, agence bancaire, agence de voyage, ...) et accessibles à la 
clientèle et leurs annexes. Elle comprend les activités artisanales à caractère commercial 
(boulangerie, boucherie,...).  
 

Entrepôt Cette destination comprend les locaux de stockage et de reconditionnement de 
produits ou de matériaux.  
 

Equipements collectifs Les équipements collectifs correspondent à l’ensemble des 
installations, des réseaux et des bâtiments qui permettent d’assurer à la population résidente 
et aux entreprises les services collectifs dont elles ont besoin.  
Il s’agit d’équipements publics ou privés destinés à accueillir des fonctions d’intérêt général 
dans les domaines culturel, sportif et de loisir, hospitalier, sanitaire, de la défense et de la 
sécurité, scolaire et universitaire, administratif ou encore des lieux de culte, des pépinières 
d’entreprise, des aires d’accueil des gens du voyage, des parkings publics, etc... 
 

Cette destination comprend également les établissements fournissant des services d’aide ou 
d’accompagnement à la personne. Il s’agit par exemple des résidences de services des 
établissements sociaux ou médico-sociaux.  
 

Exploitation agricole Cette destination regroupe les constructions correspondant 
notamment aux bâtiments nécessaires au logement, au stockage du matériel, des animaux 
et des récoltes de l’exploitant.  
Cette destination regroupe les activités qui en sont le prolongement ou qui ont pour support 
l’exploitation (transformation, hébergement à la ferme, ventes, ...).  
 

Habitation Elle regroupe tous les logements, quels que soient leur catégorie, leur 
financement, leur constructeur.  
Dès lors que sont autorisées les constructions à destination d’habitation, sont également 
autorisées les constructions qui ont un lien d’usage avec l’habitation telles que les annexes : 
garage, abris de jardins, ..., non jointifs par rapport au bâtiment principal.  
 

Hébergement hôtelier Cette destination comprend les établissements commerciaux 
d’hébergement classés de type hôtel et résidence de tourisme définie par l’arrêté du 
14 février 1986 ou tout texte qui s’y substituera.  
 

Industrie Cette destination comprend les locaux principalement affectés à la fabrication 
industrielle de produits. 
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7.  DEFINITION DE LA SURFACE DE PLANCHER 
 
Définition de la surface de plancher 
La « surface de plancher » s’entend comme la somme des surfaces de plancher closes et 
couvertes sous une hauteur sous plafond supérieure à 1 mètre 80, calculée à partir du nu 
intérieur des murs. Le décret n°2011-2054 du 29 décembre 2011, publié au JO du 
31 décembre 2011, fixe les conditions dans lesquelles peuvent être déduites les surfaces 
des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et 
des locaux techniques, ainsi que 10% des surfaces de plancher des immeubles collectifs. 
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CHAPITRE I – ZONE UA 

 

Caractère de la zone [Extrait du rapport de présentation] 
La zone UA correspond au noyau urbain initial dont la morphologie est caractéristique des tissus 
urbains médiévaux. 
 

La zone UA se caractérise par une mixité des fonctions urbaines : habitat, activités commerciales et 
artisanales, services.... Elle concentre également les fonctions décisionnelles. 
 

Le secteur UAi fait partie du noyau ancien et est soumis à un risque d’inondation qui impose que des 
mesures assurant la sécurité des personnes et des biens soient mises en œuvre. 

 

 
Article UA 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1. Les constructions à usage de production industrielle. 

 
1.2. Les constructions à destination agricole et forestière sauf celles visée à l’article 

UA 2.4. 
 

1.3. Les constructions à usage d’entrepôt. 
 

1.4. Les constructions à destination de commerce, si leur surface de vente est 
supérieure à 2000 m2. Cette limitation ne s’applique aux constructions à destination 
de commerce existantes à la date d’approbation du P.L.U.  

 
1.5. Les installations classées pour la protection de l’environnement sauf celles visées à 

l’article UA 2. 
 
1.6. L'ouverture et l'exploitation de carrières. 

 
1.7. L’hébergement léger de loisirs (camping, caravanage, parc résidentiel de loisirs, 

mobile-homes). 
 

1.8. Les affouillements et exhaussements de sol autres que ceux liés et nécessaires aux 
occupations et utilisations du sol admises dans la zone ou rendus nécessaires pour 
des motifs de sécurité. 

 
1.9. Les dépôts de toute nature. 
 
1.10. La démolition des bâtiments et éléments architecturaux identifiés au titre de l’article 

L.151-19° du code de l’urbanisme figurant sur le règlement graphique (pièce 3.b du 
dossier). 

 
Dans le secteur UAi 
 

1.11. Outre les interdictions énumérées aux articles 1.1 à 1.9, toutes les constructions 
comportant des sous-sols quelle qu'en soit l'affectation ainsi que tout nouvel 
aménagement des sous-sols pour les constructions existantes. 
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Article UA 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 
2.1. Mixité sociale 

 

Toute opération de construction ou d’aménagement emporte l’obligation de produire 
des logements locatifs sociaux selon les conditions fixées aux articles UA 2 – 2.1.1 
ou UA 2 - 2.1.2.  
Les dispositions de l’article UA 2 – 2.1.1 s’appliquent lorsque le nombre de logements projetés est connu. 
Les dispositions de l’article UA 2 – 2.1.2 s’appliquent lorsque la surface de plancher affectée à l’habitation 
est connue. 
Lorsque sont connus et le nombre de logements et la surface de plancher affectée à l’habitation, la règle 
applicable sera celle permettant la production du plus grand nombre de logements locatifs sociaux. 
 

2.1.1. Tout projet comportant au moins 5 logements doit comporter 30% de logements 
locatifs sociaux, le nombre étant arrondi à l’entier inférieur.  

 
2.1.2. Tout projet de logement collectif ou de groupe d’habitations entrant dans le champ 

d'application du permis de construire d’une surface de plancher affectée à 
l’habitation de 270 m2 ou plus doit prévoir d’affecter au logement locatif social au 
moins 30% de la surface de plancher destinée à l’habitation ; cette obligation 
concerne aussi bien les projets de construction neuve, de restructuration lourde ou 
de changement de destination, que ces opérations relèvent du permis de construire 
ou de la déclaration préalable. 
 
Lorsqu’un projet relève d’un permis d’aménager, l’obligation d’affecter 30% de la 
surface de plancher au logement social s’applique globalement aux surfaces 
d’habitation prévues dans l’opération. 

 
2.2. Les constructions à destination d’artisanat sous réserve qu’elles soient compatibles 

avec le voisinage, les infrastructures existantes et autres équipements collectifs ; 
leur extension sous réserve qu’elle n’entraîne aucune aggravation des nuisances. 

 
2.3. Les installations classées pour la protection de l’environnement, quel que soit leur 

classement, sous réserve qu’elles soient compatibles avec le voisinage, les 
infrastructures existantes et autres équipements collectifs. 

 
2.4. L’aménagement, l’extension et les annexes des constructions à usage agricole 

existantes sous réserve qu’elles soient compatibles avec le voisinage, les 
infrastructures existantes et autres équipements collectifs et qu’elles n’entraînent 
aucune aggravation des nuisances.  

 
2.5. La démolition de tout ou partie d'un immeuble est soumise à l'obtention préalable 

d'un permis de démolir en application de la délibération du conseil municipal du 
27 septembre 2007. 

 
2.6. Pour les bâtiments et éléments architecturaux identifiés au titre de l’article L.151-19 

du code de l’urbanisme figurant sur le règlement graphique (pièce 3.b du dossier), 
les travaux de réhabilitation, de transformation, d’amélioration et de changement 
d’affectation si ces travaux ne portent pas atteinte au caractère architectural et 
patrimonial de l’édifice. 
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Dans le secteur UAi 
 

2.7. Les occupations et utilisations du sol admises aux articles 2.1 à 2.6 à condition : 
 

- de ne pas comporter de sous-sol quelle qu'en soit l'affectation ; 
- que les installations classées, les citernes enterrées et les stockages de produits 

sensibles à l'eau ou polluants intègrent des mesures prenant en compte le 
risque d'inondation. 

 
 
Article UA 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Un projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la 
destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagé, et notamment si 
les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 
engins de lutte contre l'incendie. 
 

Les voies nouvelles, publiques ou privées, doivent avoir une largeur minimale de 
plateforme de 4 mètres. Toutefois, lorsqu’il s’agit de ne desservir qu’un logement 
une largeur de 3 mètres est suffisante.  
 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour 
permettre aux véhicules de faire demi-tour 

 
3.2. Accès aux voies ouvertes au public 
 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 
passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions définies par 
l'article 682 du Code Civil. 
 

Un projet peut être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des 
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de 
leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
Le nombre d’accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, il peut être imposé que 
l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 
 
 

Article UA 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET 
D'ASSAINISSEMENT 

 
4.1. Adduction d'eau potable 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable dans le respect 
des règles édictées par le service gestionnaire des réseaux. 
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4.2. Electricité et télécommunication 
A l'intérieur des îlots de propriété, sauf impossibilité tenant à la configuration des 
lieux ou à la structure technique des réseaux d'électricité et de communication, les 
raccordements doivent être réalisés en souterrain. 
 

4.3. Assainissement  
 

Tout projet doit respecter les règlements des services publics de l'assainissement 
collectif et non collectif du SIVOM de la Région Mulhousienne. 
 

Toute installation de raccordement au réseau collectif d'assainissement est équipée 
d'un système de protection s'opposant au reflux des eaux de pluie et/ou d'égout 
dans les caves, sous-sols et cours. 
 
Eaux usées 
 

Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour toute 
construction sauf si une dérogation est acceptée nécessitant la mise en œuvre d’un 
assainissement non collectif aux normes.  
Le rejet des eaux usées non domestiques dans le réseau est soumis à une 
autorisation préalable. 
En l’absence d'un collecteur public au droit de propriété il doit être mis en œuvre un 
assainissement non collectif aux normes. 
 
Eaux pluviales 
 

En matière d'eaux pluviales, Toutes les zones U du PLU sont classées en zone de 
non-aggravation du ruissellement : le rejet dans un réseau existant est autorisé 
dans la limite du rejet actuel.  
 

Le rejet dans un réseau existant est autorisé dans la limite de la capacité de 
collecte, de transport, de traitement des ouvrages du SIVOM. 
Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques, 
de l'arrosage et du lavage des voies publiques et privées, des jardins, des cours 
d'immeubles, parkings.... 
 

Ne sont pas considérés comme des eaux pluviales notamment les eaux 
souterraines et de nappe, les eaux de source, les rejets ou vidange des installations 
de traitement thermique ou de climatisation et les eaux de vidange des piscines. 
 

Ces effluents autres que pluviaux ne sont pas admis dans un collecteur public sauf 
exception instruite selon le formalisme d'une autorisation de rejet temporaire au titre 
des eaux usées non domestiques. 
Le SIVOM peut imposer la construction de dispositifs particuliers de prétraitement 
tels que dessableurs ou déshuileurs à l'exutoire notamment des parcs de 
stationnement et des voies d'accès circulées. L'entretien, les réparations et le 
renouvellement de ces dispositifs sont alors à la charge de l'usager. 
 

La qualité des eaux pluviales doit respecter les limites fixées par les textes 
réglementaires, les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux, lorsqu'il existe ainsi que les objectifs de qualité et la vocation du milieu 
récepteur. 

 
4.4. Collecte des déchets 
 

Les constructions nouvelles à usage d’immeuble collectif de logement doivent être 
équipées d’un local ou d’une aire aménagée pour le stockage des déchets en attente 
de collecte. 
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Article UA 5 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux constructions enterrées. 
 

Lorsque le terrain d’assiette du projet de construction ou d’aménagement est desservi par 
plusieurs voies, les règles suivantes s’appliqueront à partir de la voie le long de laquelle 
existe un alignement architectural, et, à défaut, à partir de la voie à partir de laquelle est 
réalisé l’accès principal. 
 

Pour les terrains situés à l’angle de deux voies les règles suivantes s’appliqueront à partir de 
chaque voie 
 
5.1. En cas d’existence d’un ou plusieurs alignements architecturaux 
 

5.1.1. Lorsqu'une rue ou section de rue présente un alignement architectural 
défini par le plan des façades des immeubles avoisinants, les constructions 
nouvelles doivent être établies à cet alignement. 

 
5.1.2. Lorsqu'une rue ou section de rue présente deux alignements architecturaux 

distincts définis par le plan des façades des immeubles avoisinants, les 
constructions nouvelles doivent être établies à l’un des alignements. 

 
5.2. En l’absence d’alignement architectural ou lorsque celui-ci n’est pas 

clairement défini 
 

 Les façades sur rue ou emprises publique des constructions doivent être implantées 
dans une bande de 4 mètres de profondeur mesurés à partir de l’alignement de la 
voie ou de l’emprise publique. 
 

5.3. Au droit des carrefours, en cas de nécessité justifiée par la sécurité des usagers, les 
constructions et les clôtures doivent être implantées de manière à présenter un pan 
coupé destiné à améliorer la visibilité. 

 
5.4. S’il existe une construction implantée conformément aux dispositions des articles 

UA 5.1 ou UA 5.2 ou si le projet comporte une construction implantée conformément 
à ces dispositions, d'autres constructions peuvent être édifiées à l’arrière de cette 
construction. 
Dans ce cas, la desserte de la partie arrière doit satisfaire aux obligations imposées 
à l’article UA 3 – 3.1. 

 
5.5. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 

collectif sont exemptées des règles d'implantation par rapport aux voies et emprises 
publiques. 

 
5.6. Les carports et les garages munis de portes sectionnelles seront implantés en vue 

de favoriser un traitement architectural et d’optimiser leur utilisation. Ils pourront être 
implantés à l’alignement à condition de ne pas créer de gêne pour les usagers de la 
voie publique ou privée et que leur longueur sur alignement soit inférieure ou égale 
à 3 mètres. 

 
5.7. Les locaux ou les aires aménagées pour le stockage des déchets en attente de 

collecte exigés pour les constructions nouvelles à usage d’immeuble collectif de 
logement peuvent être implantés en bordure de voie publique ou privée sur une 
longueur maximale de 4 mètres.  
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5.8. Pour les voies et les emprises publiques non ouvertes à la circulation automobile, 
les règles d’implantation par rapport aux limites séparatives sont applicables. 

 
5.9 Gestion des constructions existantes 

Les extensions des constructions existantes peuvent être réalisées dans le 
prolongement de la façade donnant sur la voie publique. 
 
L’isolation par l’extérieur des constructions existantes peut empiéter sur la marge de 
recul lorsqu’elle existe. 

 
 
Article UA 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux constructions enterrées. 
 
6.1. Sur une profondeur de 20 mètres comptés à partir de l’alignement 
 

Les constructions devront être édifiées : 
 

6.1.1. Soit sur une des deux limites séparatives latérales. 
Dans ce cas, la distance comptée horizontalement de tout point de la 
construction au point le plus proche de la limite séparative ne supportant 
pas la construction, devra être au moins égale à 3 mètres. 

 
6.1.2. Soit sur les deux limites séparatives latérales. 

 
6.1.3. Soit en respectant une distance qui, comptée horizontalement de tout point 

de la construction au point le plus proche de la limite séparative, devra être 
au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, 
sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 
6.2. Au-delà d’une profondeur de 20 mètres comptés à partir de l’alignement 

 

6.2.1. La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au 
point le plus proche de la limite séparative, devra être au moins égale à la 
moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être 
inférieure à 3 mètres. 
 

Les bâtiments publics peuvent être implantés sur limite séparative. 
 
6.2.2. Toutefois, les constructions seront autorisées sur limite séparative dans les 

cas suivants : 
 
6.2.2.1. En cas d’adossement à un bâtiment existant implanté sur la limite 

séparative du fonds voisin, à condition de ne pas dépasser la 
hauteur, ni la longueur du bâtiment existant. 
Si le bâtiment déjà existant n'atteint pas les dimensions figurant au 
paragraphe 6.2.2.3., le bâtiment devant s'accoler pourra atteindre 
ces dimensions. 

 
6.2.2.2. Dans le cadre d’un projet architectural commun à deux unités 

foncières limitrophes. Dans ce cas, la hauteur maximale des 
constructions est celle fixée à l’article UA 9. 
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6.2.2.3. Lorsque le bâtiment projeté ne dépasse pas 3,50 mètres de 
hauteur sur limite séparative et 9 mètres de longueur sur une limite 
ou 12 mètres mesurés sur deux limites consécutives. 

 
6.3. Cas des schlupfs  
 

Lorsqu’il existe sur deux fonds voisins des bâtiments implantés en léger recul par 
rapport à la limite séparative (généralement le retrait par rapport à la limite 
séparative correspond au débord de toiture et ne permet que le passage à pied), on 
est en présence d’un schlupf. 
 

6.3.1.  En cas de démolition et de reconstruction de l'un de ces bâtiments, la 
nouvelle construction devra être implantée de manière à restituer le 
schlupf, la distance maximale entre les deux constructions étant fixée à 
0,80 mètre. 

 

6.3.2.  Dans le cas d'un projet de construction sur un terrain non bâti limitrophe à 
un fonds sur lequel un bâtiment est implanté en léger recul par rapport à la 
limite séparative, la nouvelle construction devra être implantée : 
 

- soit en respectant une distance qui, comptée horizontalement de tout 
point de la construction au point le plus proche de la limite séparative, 
devra être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre 
ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres ; 

 

- soit de manière à ce que la distance maximale entre les deux 
constructions soit égale à 0,80 mètre. 

 

6.3.3.  Les vues éventuelles donnant sur le schlupf doivent respecter les 
dispositions des articles 675 à 680 du code civil. 

 
Dispositions applicables quelle que soit la profondeur 
 

6.4. Les extensions des constructions existantes peuvent être réalisées dans le 
prolongement de la façade donnant sur limite séparative. 
 
L’isolation par l’extérieur des constructions existantes peut empiéter sur la marge de 
recul lorsqu’elle existe. 
 

6.5. Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif ainsi que les carports sont exemptées des règles de recul par 
rapport aux limites séparatives. 
 

6.6. D’autres implantations sont autorisées lorsque les propriétés voisines sont liées par 
une servitude de cour commune. Dans ce cas les dispositions de l’article UA 7 sont 
applicables. 
 
 

Article UA 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
7.1. Sauf en cas d'implantation d'une piscine ou d'un bâtiment annexe, la distance entre 

deux bâtiments non contigus doit être au moins égale à 3 mètres. 
 
7.2. En outre, au droit des baies des pièces d'habitation ou d'activité, aucun point d'une 

construction voisine ne doit être vu sous un angle supérieur à 45° par rapport à un 
plan horizontal situé à 1 mètre au-dessus du plancher. 
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Pour la façade la moins ensoleillée, l'angle précédent est porté à 60° si la moitié au 
plus des pièces habitables prennent jour sur cette façade. 
 

 
Article UA 8 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
8.1 L'emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder les trois quarts 

de la superficie du terrain. 
 
8.2 Les dispositions précédentes ne s’appliquent pas : 
 

- aux modifications ou extensions de moins de 15 m2 d’emprise au sol, cette 
mesure ne s'appliquant qu'une fois et étant donc non cumulable, 

- aux travaux de mise en conformité des constructions existantes, 

- aux constructions et installations techniques nécessaires aux services publics 
ou d'intérêt collectif. 

 
 
Article UA 9 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Références 
Pour l'application des règles de hauteur, les références sont : 
 le niveau moyen du terrain naturel dans l'emprise de la construction projetée pour le rez-

de-chaussée, 
 le point le plus bas du terrain naturel dans l’emprise de la construction projetée pour les 

hauteurs à l’égout du toit et au faîtage 
 

Dispositions spécifiques aux extensions des constructions existantes  
En cas d’extension d’une construction existante, le niveau fini du rez-de-chaussée de 
l’extension doit être situé soit au niveau du rez-de-chaussée de la construction existante, soit 
au niveau de la chaussée au droit de la construction projetée.  
 
Hauteur en nombre de niveaux 
 

9.1. A l'égout du toit, la hauteur des constructions est limitée à 2 niveaux droits répartis 
de la manière suivante : 

 

- Un rez-de-chaussée dont le niveau fini est au maximum situé à 1,20 mètre par 
rapport niveau moyen du terrain naturel préexistant dans l’emprise de la 
construction projetée. 
 

En cas d’extension d’une construction existante, le niveau fini du rez-de-
chaussée de l’extension doit être situé soit au niveau du rez-de-chaussée de la 
construction existante, soit au niveau de la chaussée au droit de la construction 
projetée.  

- Un niveau. 
 

Dans le secteur UAi, le niveau fini du rez-de-chaussée doit au minimum être situé 
au niveau de la chaussée au droit de la parcelle et au centre de la façade sur rue de 
la construction. Toute ou partie de construction située en-dessous de ce niveau est 
réputée non aménageable. 
 

Les combles ne peuvent comporter au maximum qu'un niveau habitable. 
 
Hauteur exprimée en mètres 
 

La hauteur est mesurée à partir du point le plus bas de l'emprise de la construction projetée. 
En cas de toiture comportant des croupes, la hauteur à l'égout du toit s'apprécie à l'égout 
des longs pans. 
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9.2. La hauteur maximale des constructions est de 7,50 mètres à l’égout du toit. 
 
9.3. Les dispositions des articles 9.1 et 9.2 ne s'appliquent pas aux équipements publics.  
 
9.4. La hauteur totale des constructions ne peut excéder 12 mètres. 
 
9.5. La hauteur maximale des bâtiments publics est fixée à 15 mètres. 
 
9.6. Les équipements publics d’infrastructure sont exemptés de la règle de hauteur 

lorsque leurs caractéristiques techniques l’imposent. 
 
9.7. En cas d'aménagement ou d'extension de constructions existantes dont la hauteur 

est supérieure à celle fixée par les articles précédents, la hauteur maximale est 
limitée à la hauteur de la construction existante.  

 
9.8. Les dispositifs de très faible emprise, garde-corps, souches de cheminée, antennes 

ainsi que les constructions et installations techniques nécessaires aux services 
publics ou aux services d'intérêt collectif ne sont pas soumis à des limitations de 
hauteur s’ils ne portent pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants. 

 
 
Article UA 10 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS  
 
10.1. Dispositions générales 

 

Les perspectives existantes doivent être protégées, en soignant l’implantation des 
bâtiments, leur hauteur, leur volume et l’orientation des faîtages. 
 

Les volumes trop importants seront fragmentés, et éventuellement dissimulés par 
des végétaux. 
 

Sont interdites les couleurs créant un point d’appel injustifié dans le paysage 
communal et les teintes saturées en pigment. 
 

Les antennes paraboliques ne devront pas être visibles depuis le domaine public et 
avoir la même teinte que la partie de la construction qui les supporte. 
 

Les fenêtres seront en cohérence avec la typologie et l’écriture architecturale du 
bâtiment, en termes de matériaux, proportions et composition (croisillons). 
 

Pour les façades conçues à l’origine pour recevoir des volets, ces derniers seront 
conservés ou restitués et devront présenter un aspect mat. 
 

Les caissons des volets roulants visibles depuis le domaine public seront interdits. 
 

Les portails anciens d’intérêt patrimonial seront à conserver en priorité. 
En cas de création, le portail devra présenter une finition bois ou être, dans des cas 
spécifiques, d’aspect bois. 
 

L’isolation thermique par l’extérieur est à proscrire pour les bâtiments présentant 
des décors en pierre et en pans de bois dont la qualité justifie la préservation. 
De façon ponctuelle, l’isolation thermique par l’extérieur sera autorisée sous réserve 
de ne pas remettre en cause la spécificité du bâtiment par la dissimulation de ses 
caractéristiques : soubassement et modénatures, encadrement de baies, corniches, 
débords de toiture, pans, de bois … 
Il conviendra, alors, de reproduire ces éléments de décor par tout moyen technique 
approprié (enduit en surépaisseur, recréation de modénature, prolongement de la 
toiture …).  



 

ADAUHR 
17 

P.L.U. de HABSHEIM – Modification n°1  

Janvier 2022 Règlement 

 

 
Dispositions applicables aux immeubles identifiés au titre de l’article L.123-1-
5-III-2° du code de l’urbanisme 
 

Tous les travaux doivent viser à conserver ou à restituer tous les éléments de détail 
(modénatures, inscriptions, fresques, peintures…). 
Les travaux susceptibles de rendre irréversible la restitution ultérieure de ces 
immeubles dans leur intégrité et leur authenticité sont interdits. 
 

Dans les cours, les pavés naturels locaux (granit, grès, calcaire, galets) seront 
privilégiés, ainsi que le gravier et le gazon. 
 

10.2. Façades 
 

L’emploi à nu en parement extérieur de matériaux destinés à être enduits est 
interdit. 
 
Dispositions applicables aux bâtiments identifiés au titre de l’article L.151-19 
du code de l’urbanisme 
 

Pour les maisons à pans de bois, les enduits doivent respecter les épaisseurs 
d’origine et ne pas faire disparaître les éléments de modénature ; en particuliers, ils 
ne doivent pas être exécutés en surépaisseur par rapport au nu des pièces de bois 
ou de pierres demeurées apparentes. 
Les pans de bois apparents seront restaurés avec soin : les pièces de bois 
dégradées seront remplacées, et non réparées à l’aide de planchettes ou de 
contreplaqué. 
 

Toutefois les pans de bois qui n’étaient pas destinés à être apparents à l’origine 
seront enduits. 
 

En cas de peinture, les peintures minérales sont préconisées et les couleurs 
criardes et agressives sont interdites. 
 

Pour éviter l’effet de façade "trouée", il convient de munir les percements 
d’encadrements, en fonction de la structure de l’immeuble. 
Les menuiseries en bois sont préconisées. Les volets battants en bois des 
constructions existantes devront être maintenus. 
Les portes de garage seront munies d’encadrements ; le bois est préconisé ;  la 
porte sera placée au nu de la façade ou à l’arrière de l’encadrement. 
Les ferronneries, les grilles, les balcons et les garde-corps anciens sont à conserver 
ou à restaurer. 
 

10.3. Aménagements commerciaux 
 

Il convient de fractionner les ouvertures et de reprendre au rez-de-chaussée 
commercial la structure de l’immeuble avec, chaque fois que c’est possible, la 
restitution de piliers correspondant aux trumeaux des étages supérieurs.  
 

Les bannes et les auvents en toile doivent respecter la structure de l’immeuble, et 
notamment la disposition des linteaux et des arcades ; les auvents fixes sont 
interdits. 
 

10.4. Toitures 
 

Les toitures des habitations seront à deux pans avec une pente minima de 45°. Les 
coyaux sont admis. 
En cas d’impossibilité technique, structurelle ou patrimoniale ou de réhabilitation 
d’édifices ne présentant pas de toiture à 45°, d’autres couvertures pourront être 
admises. 
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D’autres formes de toitures sont envisageables pour les annexes. 
 

L’orientation générale des faîtages par rapport à la rue doit être respectée. 
 

La nature, le format, la teinte et l’aspect des couvertures devront s’intégrer aux 
spécificités architecturales des couvertures anciennes de la commune et respecter 
les dispositions d’origine des constructions. 
 

1 / Couverture 
Les couvertures de toiture devront être constituées de tuiles plates traditionnelles à 
écailles ou des tuiles à emboitement de couleur rouge nuancé ou rouge vieilli à 
brun. Celles-ci seront au format minimum de 12,5 unités au mètre carré pour les 
tuiles à relief et de 15 unités au mètre carré pour les tuiles à pureau plat. 
 

La couverture des éléments mineurs accolés au bâtiment principal, tels que 
réserves, appentis, extensions éléments mineurs à toits tels que serre peut être 
réalisée avec d’autres matériaux. 
 

Les panneaux solaires et dispositifs éoliens sont autorisés sous réserve de ne pas 
porter atteinte à la qualité architecturale, urbaine et paysagère des lieux. 
Il convient de privilégier une implantation discrète sur annexe. Les toitures visibles 
depuis l’espace public doivent conserver leur aspect brun-rouge traditionnel. Les 
dispositifs solaires doivent être conçus comme un élément d’architecture. 
 
2 / Ouvertures en toiture 
En cas de façade sur rue, les lucarnes seront à privilégier et devront être en 
cohérence avec la typologie et l’écriture architecturale du bâtiment, en termes de 
proportions, mise en œuvre des matériaux et disposition sur la couverture. 
Les fenêtres de toit (châssis de toit) visibles depuis le domaine public seront de type 
patrimoine (aspect tabatière), avec une pose verticale, et de dimensions en 
cohérence avec la typologie et l’écriture architecturale du bâtiment. 
 

10.5  Clôtures 
 

La délibération du conseil municipal prise en application de l’article R.421-12 du 
code de l’urbanisme soumet l’édification des clôtures à déclaration préalable. 
 

Les clôtures doivent s’harmoniser avec les matériaux utilisés pour la construction. 
 
10.5.1 En limite des voies publiques et des espaces publics : 
 

Leur hauteur est limitée à 1,50 mètre mesuré par rapport au niveau de la chaussée 
ou du trottoir. 
Elles peuvent être constituées d'un mur, d'une grille ou d'un dispositif à claire-voie 
montés ou non sur un mur-bahut d'une hauteur inférieure à 1 mètre. 
Le long de la rue du Général de Gaulle et de la rue du Maréchal Foch, leur hauteur 
peut dépasser 1,50 mètre si l’harmonie urbaine le justifie. Dans ce cas la clôture 
peut être percée d’un porche d’accès. 
 
10.5.2 Sur limite séparative : 
 

Leur hauteur est limitée à 2 mètres mesurés par rapport au niveau du terrain 
naturel. 
Elles sont constituées soit d'un mur plein d'une hauteur de 1,50 mètre, soit d'un 
grillage ou d'un dispositif à claire-voie. 
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10.6  Locaux et aires aménagées pour le stockage des déchets 
 

Lorsqu’ils sont implantés à l’alignement, les locaux et aires aménagés pour le 
stockage des déchets doivent être intégrés à la clôture et faire l’objet d’un traitement 
garantissant leur intégration paysagère. Leur hauteur est limitée à  2,50 mètres  

 
 
Article UA 11 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 
11.1. Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement d'affectation 

de locaux, des aires de stationnement correspondant aux besoins de ces opérations 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques selon les normes minimales 
définies en annexe du règlement.  
 

La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus en annexe est 
celle à laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
Les carports constituent des aires de stationnement. 
 
Les places de stationnement doivent être implantées de manière à être facilement 
accessibles par leurs usagers et de manière à ne pas réduire le stationnement le 
long des voies publiques. 
 

Le nombre de places de stationnement est défini en fonction de la surface de 
plancher totale ou de la capacité d’accueil maximale pour les établissements 
recevant du public. 

 
11.2. En outre, dans les immeubles de plus de 10 logements il est exigé que 20 % des 

surfaces totales de stationnement soit banalisé (non réservé à l'usage exclusif des 
résidents). 

 
11.3. Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des 

établissements, ces normes minimales peuvent être adaptées compte tenu de la 
nature, de la situation ou d'une éventuelle polyvalence d'utilisation des aires. 

 
11.4. Les obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement ne s’appliquent 

pas aux abris de jardins. 
 
11.5 Stationnement des vélos 
 

Pour toute construction neuve il est exigé des aires de stationnement pour vélos ou 
places (en tant que dispositif pour accrocher un ou deux vélos maximum) en 
fonction de la destination des locaux : 
 

 1 place par tranche de 70 m2 de surface de plancher en habitat collectif pour les 
opérations de plus de 300 m² de surface de plancher ; 

 1 place pour 5 salariés pour les entreprises ; 
 Pour les établissements d’enseignement : 
➢ Ecoles primaires : 1 place pour 12 élèves ; 
➢ Collèges, lycées et université : 1 place pour 5 élèves ou étudiants. 

 1 place par tranche de 100 m² pour les commerces de plus de 300 m²  de 
surface de vente ; 

 1 place pour 100 m² de surface de plancher pour les équipements sportifs, 
culturels, cultuels et sociaux ; 

 1 place pour 10 personnes employées par établissement pour les hôpitaux, les 
cliniques, maisons de retraite, centres spécialisés. 

 



 

ADAUHR 
20 

P.L.U. de HABSHEIM – Modification n°1  

Janvier 2022 Règlement 

 

Ces emplacements doivent disposer d’aménagements permettant d’assurer le 
stationnement en toute sécurité. 
 

Le nombre de places est arrondi à l’entier supérieur. 
 
 
Article UA 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX 

ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS ET DE SURFACES NON 
IMPERMEABILISEES OU ECO-AMENAGEABLES 

 
Les plantations exigées par le présent article doivent être réalisées avec des 
essences locales. 
 

12.1. Les espaces boisés classés 
Les arbres isolés répertoriés au plan de zonage sont classés au titre de l'article 
L.113-1 du code de l'urbanisme. 
Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Les coupes et abattages 
sont soumis à autorisation préalable. 

 
12.2. Les espaces libres 
 Les espaces libres, y compris ceux affectés au stationnement, doivent faire l'objet 

d'un traitement de qualité pouvant associer aux arbres et plantations, diverses 
parties minérales. 

 

 Dans les ensembles collectifs de plus de 10 logements les espaces libres 
comportent obligatoirement une aire de jeux engazonnée ou un espace vert 
correspondant à l'importance des immeubles à construire. 
Au-delà de 20 logements, il doit être réalisé une aire de jeux et un espace vert. 

 
12.3. Les plantations 

Les espaces libres, y compris ceux affectés au stationnement, doivent être plantés 
d’arbres à moyenne ou haute tige à raison d’un pour 200 m2 d’espace libre. 
Les arbres existants conservés sont pris en compte. 

 
12.4. Imperméabilisation des sols 

Sauf pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, les espaces non imperméabilisés doivent représenter au minimum 
30% de la superficie des espaces libres. 
 
Sont comptabilisées comme non imperméabilisées :  
- Les surfaces en pleine terre dans leur totalité 
- Les espaces verts sur les dalles de rez-de-chaussée et garages souterrains 

avec une épaisseur de terre végétale inférieure ou égale à 80 cm pour 50% de 
leur surface. 

- Les espaces verts sur les dalles de rez-de-chaussée et garages souterrains 
avec une épaisseur de terre végétale supérieure à 80 cm pour 70% de leur 
surface. 

- Les surfaces des toitures et terrasses végétalisées comportant une épaisseur de 
terre végétale au moins égale à 60 cm pour 70% de leur surface 

- Les surfaces en revêtements perméables à l’air et à l’eau posés sur sol drainant 
pour 50% de leur surface. 

 
 Dans le secteur UAi, les espaces libres ne doivent pas être imperméabilisés. 
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Article UA 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES 
ET ENVIRONNEMENTALES 

 
13.1. Performances énergétiques 

 

Les bâtiments nouveaux et les parties nouvelles de bâtiments doivent être 
conformes à la réglementation thermique. 
 

Tout programme de construction supérieur à 1000 m² de surface de plancher doit 
comporter un dispositif de production d’énergie renouvelable. 

 
13.2. Performances environnementales 

 

Les bâtiments nouveaux et les parties nouvelles de bâtiments doivent être construits 
et aménagés pour atteindre la haute qualité environnementale. 
 

Tout programme de construction supérieur à 1000 m² de surface de plancher doit 
comporter au moins un dispositif destiné à économiser l’eau. 

 
Article UA 14 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

Les immeubles neufs groupant plusieurs logements ou locaux à usage 
professionnel doivent être pourvus des lignes de communications électroniques à 
très haut débit nécessaires à la desserte de chacun des logements ou locaux à 
usage professionnel par un réseau de communications électroniques à très haut 
débit ouvert au public 
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CHAPITRE II – ZONE UC 

 

Caractère de la zone [Extrait du rapport de présentation] 
Il s'agit d'une zone à dominante d'habitat de densité moyenne comportant des constructions à usage 
agricole, commercial et artisanal ainsi que des équipements collectifs. 
Cette zone correspond aux extensions urbaines et se caractérise par un tissu urbain peu homogène 
par sa structure et sa densité. 
Les objectifs d'aménagement retenus pour cette zone consistent à : 
 

 utiliser rationnellement les vides existants dans le tissu ; 
 densifier l'urbanisation dans le respect d'une ambiance villageoise. 
 
Le secteur UCa entérine l'existence de pôles d'habitat de densité plus élevée. 
 
Le secteur UCb couvre les équipements scolaires et les équipements et installations de sports et de 
loisirs. Dans ce secteur est admise la réalisation de nouveaux équipements publics ainsi que la 
réalisation de logements de service liés aux équipements publics. 
 
Le secteur UCc correspond à la résidence pour personnes âgées Bellevue. 
 
Le secteur UCd couvre les équipements scolaires et les équipements de sports et de loisirs implantés 
en limite du ban communal de Rixheim. 
 
Le secteur UCi est exposé à un risque d'inondation. La prise en compte de ce risque nécessite de 
soumettre la constructibilité dans ce secteur à des conditions visant à garantir la sécurité des 
personnes et des biens. 
 
Le secteur UCm correspond à l'îlot d'activités implanté à proximité du quartier Saint-Martin (secteur 
UCa) ainsi que le site de l’activité EFBE. 
L'objectif d'aménagement de ce secteur est d'en permettre une mutation en secteur de logements et 
d'activités tertiaires. Cette mutation ne sera toutefois possible qu'en cas de cessation de l'activité 
existante ou en cas de changement d'affectation des constructions existantes. 

 
Article UC 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1. Les constructions à usage de production industrielle. 

 
1.2. Les constructions à destination agricole et forestière sauf celles visée à l’article 

UC 2.4. 
 

1.3. Les constructions à usage d’entrepôt. 
 

1.4. Les constructions à destination de commerce, si leur surface de vente est 
supérieure à 2000 m2. Cette limitation ne s’applique aux constructions à destination 
de commerce existantes à la date d’approbation du P.L.U.  
 

1.5. Les installations classées pour la protection de l’environnement sauf celles visées à 
l’article UC 2. 

 
1.6. L'ouverture et l'exploitation de carrières. 

 
1.7. L’hébergement léger de loisirs (camping, caravanage, parc résidentiel de loisirs, 

mobile-homes). 
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1.8. Les affouillements et exhaussements de sol autres que ceux liés et nécessaires aux 
occupations et utilisations du sol admises dans la zone ou rendus nécessaires pour 
des motifs de sécurité. 

 

1.9. Les dépôts de toute nature. 
 

1.10. Toutes occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la qualité des 
eaux souterraines et superficielles et notamment celles qui sont incompatibles avec 
les dispositions des arrêtés de protection des captages d’eau potable. 

 

Dispositions applicables à l’installation classées agricole repérée sur le règlement 
graphique (EARL Les Tilleuls), sous réserve de modifications ultérieures liées à 
l’évolution de l’exploitation agricole 
 

1.11. Toute construction occupée par des tiers autres que l’exploitant dans le secteur 
inconstructible reporté sur le règlement graphique, qui s'étendent sur une profondeur de 
50 mètres autour des installations classées pour la protection de l’environnement. 

 

Dans le secteur UCi 
 

1.12. Outre les interdictions énumérées aux articles 1.1 à 1.9, toutes les constructions 
comportant des sous-sols quelle qu'en soit l'affectation ainsi que tout nouvel 
aménagement des sous-sols pour les constructions existantes. 

 
 

Article UC 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

2.1. Mixité sociale : Toute opération de construction ou d’aménagement emporte 
l’obligation de produire des logements locatifs sociaux selon les conditions fixées 
aux articles UC 2 – 2.1.1 ou UC 2.1.2.  
Les dispositions de l’article UC 2 – 2.1.1 s’appliquent lorsque le nombre de logements projetés est connu. 
Les dispositions de l’article UC 2 – 2.1.2 s’appliquent lorsque la surface de plancher affectée à 
l’habitation est connue. 
Lorsque sont connus et le nombre de logements et la surface de plancher affectée à l’habitation, la règle 
applicable sera celle permettant la production du plus grand nombre de logements locatifs sociaux. 
 

2.1.1. Tout projet comportant au moins 5 logements doit comporter 30% de logements 
locatifs sociaux, le nombre étant arrondi à l’entier inférieur.  

 

2.1.2. Tout projet de logement collectif ou de groupe d’habitations entrant dans le champ 
d'application du permis de construire d’une surface de plancher affectée à 
l’habitation de 270 m2 ou plus doit prévoir d’affecter au logement locatif social au 
moins 30% de la surface de plancher destinée à l’habitation ; cette obligation 
concerne aussi bien les projets de construction neuve, de restructuration lourde ou 
de changement de destination, que ces opérations relèvent du permis de construire 
ou de la déclaration préalable. 
 

Lorsqu’un projet relève d’un permis d’aménager, l’obligation d’affecter 30% de la 
surface de plancher au logement social s’applique globalement aux surfaces 
d’habitation prévues dans l’opération. 

 

2.1.3. Les emplacements réservés en vue de la réalisation de logements et de logements 
locatifs sociaux indiqués au règlement graphique sous la légende A – LS, B – LS, 
C - LS, D – LS, E – LS, F – LS et G – LS. 
Les services et/ou des activités compatibles avec l’habitat et les constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif y sont admis. 
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2.2. Sauf dans les secteurs UCb, UCc, UCd, UCi et UCm, les constructions à destination 

d’artisanat sous réserve qu’elles soient compatibles avec le voisinage, les 
infrastructures existantes et autres équipements collectifs ; leur extension sous 
réserve qu’elle n’entraîne aucune aggravation des nuisances. 

 
2.3. Les installations classées pour la protection de l’environnement, quel que soit leur 

classement, sous réserve qu’elles soient compatibles avec le voisinage, les 
infrastructures existantes et autres équipements collectifs. 

 
2.4. L’aménagement, l’extension et les annexes des constructions à usage agricole 

existantes sous réserve qu’elles soient compatibles avec le voisinage, les 
infrastructures existantes et autres équipements collectifs et qu’elles n’entraînent 
aucune aggravation des nuisances.  

 
2.5. La démolition de tout ou partie d'un immeuble est soumise à l'obtention préalable 

d'un permis de démolir en application de la délibération du conseil municipal du 
27 septembre 2007. 

 
2.6. Les outillages nécessaires au fonctionnement de services publics situés sur le 

domaine public ferroviaire ainsi que les ouvrages techniques nécessaires au 
maintien de la sécurité de la circulation ferroviaire et les constructions nécessaires à 
l'exploitation du chemin de fer. 

 

Ces occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux dispositions des 
articles UC 3 à UC 14. 

 
2.7. Les abris de jardin à raison d'un par unité foncière. 
 
Dispositions applicables à l’installation classée agricole repérée sur le règlement 
graphique (EARL Les Tilleuls), sous réserve de modifications ultérieures liées à 
l’évolution des exploitations agricoles 
 

2.8. Dans le secteur inconstructible reporté sur le règlement graphique, qui s'étend sur 
une profondeur de 50 mètres autour des installations classées pour la protection de 
l’environnement : 
 

a) l'extension des bâtiments relevant du régime des installations classées pour la 
protection de l'environnement à condition de ne pas augmenter les nuisances 
pour le voisinage ; 

b) les constructions à usage d'habitation et leurs annexes si elles sont 
exclusivement destinées au logement de l'exploitant ; 

c) les hangars agricoles à usage exclusif de stockage s'ils sont liés et nécessaires 
à l'exploitation agricole existante ; 

d) les travaux d’extension et les travaux de rénovation des constructions existantes 
à usage d’habitation occupées par des tiers. 

 
Dans le secteur UCb 
 

2.9. Les constructions et installations de sports et de loisirs ouvertes au public. 
 
2.10. Les constructions et installations scolaires. 
 
2.11. Les équipements publics. 
 
2.12 Les logements de service liés aux occupations admises dans le secteur. 
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Dans le secteur UCc 
 

2.13. Les constructions et installations liées et nécessaires à la résidence pour personnes 
âgées Bellevue. 

 
2.14. Les abris légers pour animaux. 
 
Dans le secteur UCd 
 

2.15. Les constructions et installations de sports et de loisirs ouvertes au public. 
 
2.16. Les constructions et installations scolaires. 
 
2.17. Les équipements publics. 
 
2.18 Les logements de service liés aux occupations admises dans le secteur. 
 
Dans le secteur UCi 
 

2.20. Les occupations et utilisations du sol admises dans la zone UC à condition : 
 

- de ne pas comporter de sous-sol quelle qu'en soit l'affectation ; 
- que les installations classées, les citernes enterrées et les stockages de produits 

sensibles à l'eau ou polluants intègrent des mesures prenant en compte le 
risque d'inondation. 

 
Dans le secteur UCm 
 

2.21. Les occupations et utilisations du sol correspondant à la réalisation de 
l’emplacement réservé D conformément aux dispositions de l’article 2.1.3. 

 
2.22. L'extension des activités existantes si elle n'entraîne pas de nuisances pour les 

zones d'habitation limitrophes et si elle ne compromet pas la réalisation de 
l’emplacement réservé D. Dans ce cas, les règles applicables sont celles définies 
par les articles UE 3 à UE 14. 

 
2.23. Le changement de destination ou la démolition reconstruction des constructions à 

usage d’activités existantes s’ils visent à leur conférer une destination de logement 
pouvant comporter des activités tertiaires. 

 
Le long de la voie ferrée et de l’autoroute 
 

2.24. Les dispositifs de protection phonique (murs antibruit, merlons avec plantations) et 
les garages faisant office de dispositif de protection phonique, ces garages devant 
être incorporés dans des merlons avec plantations. 
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Article UC 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Un projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la 
destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagé, et notamment si 
les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 
engins de lutte contre l'incendie. 
 

Les voies nouvelles, publiques ou privées, doivent avoir une largeur minimale de 
plateforme de 4 mètres. Toutefois, lorsqu’il s’agit de ne desservir qu’un logement 
une largeur de 3 mètres est suffisante.  
 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour 
permettre aux véhicules de faire demi-tour.  

 
3.2. Accès aux voies ouvertes au public 
 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 
passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions définies par 
l'article 682 du Code Civil. 
 

Un projet peut être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des 
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de 
leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
Le nombre d’accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, il peut être imposé que 
l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 
 
 

Article UC 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, D'ELECTRICITE ET 
D'ASSAINISSEMENT 

 
4.1. Adduction d'eau potable 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable dans le respect 
des règles édictées par le service gestionnaire des réseaux. 

 
4.2. Electricité et télécommunication 
 

A l'intérieur des îlots de propriété, sauf impossibilité tenant à la configuration des 
lieux ou à la structure technique des réseaux d'électricité et de communication, les 
raccordements doivent être réalisés en souterrain. 
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4.3. Assainissement  
 

Tout projet doit respecter les règlements des services publics de l'assainissement 
collectif et non collectif du SIVOM de la Région Mulhousienne. 
 

Toute installation de raccordement au réseau collectif d'assainissement est équipée 
d'un système de protection s'opposant au reflux des eaux de pluie et/ou d'égout 
dans les caves, sous-sols et cours. 
 
Eaux usées 
 

Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour toute 
construction sauf si une dérogation est acceptée nécessitant la mise en œuvre d’un 
assainissement non collectif aux normes.  
Le rejet des eaux usées non domestiques dans le réseau est soumis à une 
autorisation préalable. 
En l’absence d'un collecteur public au droit de propriété il doit être mis en œuvre un 
assainissement non collectif aux normes. 
 
Eaux pluviales 
 

En matière d'eaux pluviales, Toutes les zones U du PLU sont classées en zone de 
non-aggravation du ruissellement : le rejet dans un réseau existant est autorisé 
dans la limite du rejet actuel.  
 

Le rejet dans un réseau existant est autorisé dans la limite de la capacité de 
collecte, de transport, de traitement des ouvrages du SIVOM. 
Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques, 
de l'arrosage et du lavage des voies publiques et privées, des jardins, des cours 
d'immeubles, parkings.... 
 

Ne sont pas considérés comme des eaux pluviales notamment les eaux 
souterraines et de nappe, les eaux de source, les rejets ou vidange des installations 
de traitement thermique ou de climatisation et les eaux de vidange des piscines. 
 

Ces effluents autres que pluviaux ne sont pas admis dans un collecteur public sauf 
exception instruite selon le formalisme d'une autorisation de rejet temporaire au titre 
des eaux usées non domestiques. 
Le SIVOM peut imposer la construction de dispositifs particuliers de prétraitement 
tels que dessableurs ou déshuileurs à l'exutoire notamment des parcs de 
stationnement et des voies d'accès circulées. L'entretien, les réparations et le 
renouvellement de ces dispositifs sont alors à la charge de l'usager. 
 

La qualité des eaux pluviales doit respecter les limites fixées par les textes 
réglementaires, les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux, lorsqu'il existe ainsi que les objectifs de qualité et la vocation du milieu 
récepteur. 

 
4.4. Collecte des déchets 
 

Les constructions nouvelles à usage d’immeuble collectif de logement doivent être 
équipées d’un local ou d’une aire aménagée pour le stockage des déchets en attente 
de collecte. 
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Article UC 5 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux constructions enterrées. 
 

Lorsque le terrain d’assiette du projet de construction ou d’aménagement est desservi par 
plusieurs voies, les règles suivantes s’appliqueront à partir de la voie le long de laquelle 
existe un alignement architectural, et, à défaut, à partir de la voie sur laquelle est réalisé 
l’accès principal. 
 

Pour les terrains situés à l’angle de deux voies les règles suivantes s’appliqueront à partir de 
chaque voie 
 

5.1. Les constructions de toute nature doivent être implantées à une distance au moins 
égale à 4 mètres par rapport à l'alignement des voies existantes ou projetées. 
 

Pour les immeubles collectifs de logement et pour les constructions admises dans 
les secteurs UCa, UCb, UCc et UCd cette distance est portée à 6 mètres. 

 
5.2. Toutefois, le long des rues ou sections de rue où les immeubles existants sont 

érigés à l'alignement ou suivant un alignement architectural, les constructions 
nouvelles doivent être implantées à cet alignement. 

 
5.3. Les piscines non couvertes et les abris de jardin doivent être implantés à une 

distance minimale de 4 mètres par rapport à l’alignement. 
 
5.4. Le long de l'autoroute A 35, les constructions à usage d'habitation doivent être 

implantées à une distance au moins égale à 12 mètres par rapport à l’alignement. 
 

Cette distance est réduite à 6 mètres pour les autres constructions. 
 

Les piscines non couvertes et les abris de jardin peuvent être implantés à 4 mètres 
de l’alignement. 
 

Les dispositifs de protection phonique (murs antibruit, merlons) ainsi que les 
garages faisant office de dispositif de protection phonique peuvent être implantés à 
l’alignement à condition qu’ils constituent un ensemble harmonieux.  

 
5.5. Le long de la voie ferrée, un recul de 12 mètres par rapport à la limite du domaine 

public ferroviaire est exigé pour toute construction à usage d'habitation. 
 

Ce recul est réduit à 6 mètres pour les autres constructions. 
 

Les piscines non couvertes, les abris de jardin ainsi que les dispositifs de protection 
phonique (murs antibruit, merlons) et les garages faisant office de dispositif de 
protection phonique peuvent être implantés à 4 mètres de la limite du domaine 
public ferroviaire. 

 
5.6. Au droit des carrefours, en cas de nécessité justifiée par la sécurité des usagers,  

les constructions et les clôtures doivent être implantées de manière à présenter un 
pan coupé destiné à améliorer la visibilité. 

 
5.7. Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou 

d'intérêt collectif sont exemptées des règles d'implantation par rapport aux voies et 
emprises publiques. 
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5.8. Les carports et les garages munis de portes sectionnelles seront implantés en vue 
de favoriser un traitement architectural et d’optimiser leur utilisation. Ils pourront être 
implantés à l’alignement à condition de ne pas créer de gêne pour les usagers de la 
voie publique ou privée et que leur longueur sur alignement soit inférieure ou égale 
à 3 mètres. 

 
5.9. Les locaux ou les aires aménagées pour le stockage des déchets en attente de 

collecte exigés pour les constructions nouvelles à usage d’immeuble collectif de 
logement peuvent être implantées en bordure de voie publique ou privée sur une 
longueur maximale de 4 mètres.  

 
5.10 Pour les voies et les emprises publiques non ouvertes à la circulation automobile, 

excepté le long du domaine public ferroviaire, les règles d’implantation par rapport 
aux limites séparatives sont applicables.     

 
5.11. Gestion des constructions existantes 
 

Les extensions des constructions existantes peuvent être réalisées dans le 
prolongement de la façade donnant sur la voie publique. 
 
L’isolation par l’extérieur des constructions existantes peut empiéter sur la marge de 
recul lorsqu’elle existe. 

 
 
Article UC 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux constructions enterrées. 
 
6.1. Les constructions de toute nature doivent être implantées de manière à ce que la 

distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de la limite séparative, soit au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 
6.2. Pour les immeubles collectifs de logement ainsi que pour les constructions admises 

dans les secteurs UCa, UCb, UCc et UCd, la distance comptée horizontalement de 
tout point de la construction au point le plus proche de la limite séparative doit être 
au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points, sans être inférieure à 
6 mètres. 

 
6.3. Le long de la rue du Général de Gaulle, depuis la rue des Noyers jusqu'au carrefour 

avec la rue d'Eschentzwiller, les constructions de toute nature peuvent être 
implantées sur limite séparative sur une profondeur de 30 mètres comptés à partir 
de l'alignement si elles respectent les dispositions de l’article 6.7. 

 
6.4. Les piscines non couvertes doivent être implantées à au moins 3 mètres des limites 

séparatives. 
 
6.5. Les extensions des constructions existantes peuvent être réalisées dans le 

prolongement de la façade donnant sur limite séparative. 
 
L’isolation par l’extérieur des constructions existantes peut empiéter sur la marge de 
recul lorsqu’elle existe. 
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6.6. Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif ainsi que les carports sont exemptées des règles de recul par 
rapport aux limites séparatives. 

 
6.7. Constructions sur limites séparatives 
 

Des constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives dans les cas 
suivants : 
 

6.7.1 En cas d’adossement à un bâtiment existant implanté sur la limite séparative 
du fonds voisin, à condition de ne pas dépasser la hauteur, ni la longueur du 
bâtiment existant. 
Si le bâtiment déjà existant n'atteint pas les dimensions figurant au paragraphe 
6.7.3., le bâtiment devant s'accoler pourra atteindre ces dimensions. 

 
6.7.2 Dans le cadre d’un projet architectural commun à deux unités foncières 

limitrophes. Dans ce cas, la hauteur maximale des constructions est celle 
fixée à l’article UC 9.  

 
6.7.3 Lorsque le bâtiment projeté ne dépasse pas 3,50 mètres de hauteur sur 

limite séparative et 9 mètres de longueur sur une limite ou 12 mètres 
mesurés sur deux limites consécutives.  

 
6.7.4 Lorsque le bâtiment projeté est un carport, un garage ou un abri de jardin.  
 

6.8. D’autres implantations sont autorisées lorsque les propriétés voisines sont liées par 
une servitude de cour commune. Dans ce cas les dispositions de l’article UC 7 sont 
applicables. 

 
 
Article UC 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
7.1. Sauf en cas d'implantation d'une piscine ou d'un bâtiment annexe, la distance entre 

deux bâtiments non contigus doit être au moins égale à 3 mètres. 
 
Pour les immeubles collectifs de logement ainsi que pour les constructions admises 
dans les secteurs UCa, UCb, UCc et UCd, sauf en cas de contiguïté, la distance 
séparant deux constructions situées sur le même terrain ou deux terrains liés par 
une servitude de cour commune ne peut être inférieure à 6 mètres. Cette distance 
ne s’applique pas aux piscines, ni aux abris de jardin. 
 

7.2. En outre, au droit des baies des pièces d'habitation ou d'activité, aucun point d'une 
construction voisine ne doit être vu sous un angle supérieur à 45° par rapport à un 
plan horizontal situé à 1 mètre au-dessus du plancher. 

 

Pour la façade la moins ensoleillée, l'angle précédent est porté à 60° si la moitié au 
plus des pièces habitables prennent jour sur cette façade. 

 
 
Article UC 8 : EMPRISE DU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
8.1. L’emprise au sol est limitée à la moitié de la superficie du terrain pour les 

constructions à usage d’habitation et leurs annexes. 
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8.2. L’emprise au sol peut être portée à trois quarts de la superficie du terrain lorsque les 
constructions comprennent des bâtiments et des installations autres que des 
habitations et leurs annexes. 

 
8.3. L'emprise au sol des abris de jardins est limitée à 12 m2. Cette emprise s'ajoute à 

l'emprise autorisée en application des articles UC 8.1. et UC 8.2. 
 
8.4 Les dispositions précédentes ne s’appliquent pas : 
 

- aux modifications ou extensions de moins de 15 m2 d’emprise au sol, cette 
mesure ne s'appliquant qu'une fois et étant donc non cumulable, 

- aux travaux de mise en conformité des constructions existantes, 

- aux constructions et installations techniques nécessaires aux services publics 
ou d'intérêt collectif. 

 
 
Article UC 9 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Références 
Pour l'application des règles de hauteur, les références sont : 
 le niveau moyen du terrain naturel dans l'emprise de la construction projetée pour le rez-

de-chaussée, 
 le point le plus bas du terrain naturel dans l’emprise de la construction projetée pour les 

hauteurs à l’égout du toit et au faîtage sauf pour les terrains en pente pour lesquels les 
règles de hauteur exprimées en mètres doivent être vérifiées en tout point de la 
construction.  

 

Dispositions spécifiques aux terrains en pente  
Elles ne sont applicables qu’aux terrains dont la pente moyenne du terrain naturel dans 
l’emprise de la construction est supérieure ou égale à 10% (Pente de 10% : pour 1 m de 
distance horizontale la distance verticale est de 0,10 m).  
 

Dispositions spécifiques aux extensions des constructions existantes  
En cas d’extension d’une construction existante, le niveau fini du rez-de-chaussée de 
l’extension doit être situé soit au niveau du rez-de-chaussée de la construction existante, soit 
au niveau de la chaussée au droit de la construction projetée.  
 
Hauteur en nombre de niveaux 
 

9.1. A l'égout du toit, la hauteur des constructions est limitée à 2 niveaux droits répartis 
de la manière suivante : 

 

- Un rez-de-chaussée dont le niveau fini est au maximum situé à 1,20 mètre par 
rapport niveau moyen du terrain naturel préexistant dans l’emprise de la 
construction projetée. 
 

Cette disposition ne s’applique pas aux terrains en pente tels que définis en 
préambule du présent article. 
 

Dans le secteur UCi, le niveau fini du rez-de-chaussée doit au minimum être 
situé au niveau de la chaussée au droit de la parcelle et au centre de la façade 
sur rue de la construction ; toute ou partie de construction située en-dessous de 
ce niveau est réputée non aménageable. 

 

- un étage. 
 
9.3. Dans les secteur UCa et UCc, la hauteur des constructions est limitée à 5 niveaux. 
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9.4. Dans le secteur UCm, à l’égout du toit, la hauteur des constructions nouvelles est 
limitée à 3 niveaux droits répartis de la manière suivante : 

 

- un rez-de-chaussée dont le niveau fini au point le plus bas de l'emprise de la 
construction projetée est au maximum situé à 1,20 mètre par rapport au terrain 
naturel préexistant ; 

 

- deux étages. 
 

Les combles ne peuvent comporter au maximum qu'un niveau habitable. 
 

Pour l’aménagement des constructions existantes, le nombre de niveaux n’est pas 
limité à condition que cet aménagement s’inscrive dans tout ou partie du gabarit de 
la construction existante.  

 
Hauteur exprimée en mètres 
 

En cas de toiture comportant des croupes, la hauteur à l’égout du toit s'apprécie à 
l'égout des longs pans. 
 

9.5. Dans le cas de combles aménageables, la hauteur des constructions à l'égout du 
toit ne peut excéder 7,50 mètres et elle est limitée à 12 mètres au faîtage. 
 

Dans le cas de toitures terrasses ou de derniers niveaux en attique, le dessus de la 
dalle haute du deuxième niveau habitable est situé à 7,50 mètres de hauteur au 
maximum. 
 

Le volume du troisième niveau en attique est délimité par les pignons, et par un plan 
partant du niveau supérieur de la dalle haute du deuxième niveau habitable et 
incliné à 60° au-dessus du plan horizontal. 
 

Le gabarit des constructions ainsi défini peut être dépassé d'une hauteur maximale 
de 2,50 mètres pour les cages d'ascenseur, cheminées et autres ouvrages 
techniques affectés à ces constructions. 
 
9.5.1. Pour les terrains en pente tels que définis en préambule du présent article, la 

hauteur maximale est limitée à 12 mètres en tout point de la construction. 
 
9.6. Dans les secteurs UCa, UCb, UCc et UCd, la hauteur maximale des constructions 

est limitée à 15 mètres à l'égout du toit ou à la corniche. 
 
9.7. Dans le secteur UCm, la hauteur maximale des constructions nouvelles est limitée 

à 10 mètres à l'égout du toit ou à la corniche.  
 
9.8. La hauteur des abris de jardins est limitée à 3,50 mètres. 

 

La hauteur des garages implantés sur limite(s) séparative(s) est limitée à 
2,50 mètres sur limite et 3,50 mètres au faitage. 
 

La hauteur des carports est limitée à 2,50 mètres  
 

9.9. En cas d'aménagement ou d'extension de constructions existantes dont la hauteur 
est supérieure à celle fixée par les articles précédents, la hauteur maximale est 
limitée à la hauteur de la construction existante.  

 
9.10. Les dispositifs de très faible emprise, garde-corps, souches de cheminée, antennes 

ainsi que les constructions et installations techniques nécessaires aux services 
publics ou aux services d'intérêt collectif ne sont pas soumis à des limitations de 
hauteur s’ils ne portent pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants. 
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Article UC 10 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS   
 
10.1. Dispositions générales 
 

Les perspectives existantes doivent être protégées, en soignant l’implantation des 
bâtiments, leur hauteur, leur volume et l’orientation des faîtages. 
 

Les volumes trop importants seront fragmentés, et éventuellement dissimulés par 
des végétaux. 
 

Les teintes doivent s’harmoniser avec le fond : les couleurs criardes ou agressives 
sont interdites. 
 

Dans les cours, les pavés naturels (granit, grès, calcaire, galets) seront privilégiés, 
ainsi que le gravier et le gazon. 
 

Pour les maisons jumelées, les constructions en bande et les immeubles collectifs 
de logement, la longueur de façade est au maximum de 30 mètres.  
En outre, les façades de ces constructions ne doivent pas être toutes établies sur le 
même alignement, la profondeur minimale des décrochés étant de 1 mètre. 
 

10.2. Façades 
 

L’emploi à nu en parement extérieur de matériaux destinés à être enduits est 
interdit. 
 

Les constructions annexes doivent avoir un aspect qui s’harmonise par la forme et 
la couleur à celui des constructions principales. 
 

Les enduits ou mortiers composé de chaux grasse, d'agrégats de rivière et teintés 
dans la masse sont préconisés. 
 

Les façades en moellons seront enduites ; les enduits au mortier composé de chaux 
grasse, d’agrégats de rivière et teintés dans la masse sont préconisés. 
 

La mise en œuvre de parois complexes végétalisées verticales (murs végétalisés) 
est admise. 
 

10.3. Aménagements commerciaux 
 

Il convient de fractionner les ouvertures et de reprendre au rez-de-chaussée 
commercial la structure de l’immeuble avec, chaque fois que c’est possible, la 
restitution de piliers correspondant aux trumeaux des étages supérieurs.  
 

10.4. Toitures  
 

La mise en œuvre de parois complexes végétalisées horizontales (toitures 
végétalisées est admise. 
 

La toiture doit être exempte de tout élément de construction, à l’exception des 
conduits de fumée ou de ventilation, sur une profondeur minimale de 1 mètre de 
long des rives sur limites de propriété ainsi que le long de l’égout et du faîtage. 
La longueur totale des lucarnes par pan de toiture est limitée au tiers de la longueur 
de la façade qui les supporte. 
 

10.5. Clôtures 
 

La délibération du conseil municipal prise en application de l’article R.421-12 du 
code de l’urbanisme soumet l’édification des clôtures à déclaration préalable. 
 

Les clôtures doivent s’harmoniser avec les matériaux utilisés dans la construction. 
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En bordure du domaine public, leur hauteur est limitée à 1,50 mètre mesuré par 
rapport au niveau de la chaussée ou du trottoir. 
Elles peuvent être constituées d'un mur, d'une grille ou d'un dispositif à claire-voie 
montés ou non sur un mur-bahut d'une hauteur inférieure à 0,60 mètre. 
 

Les murs pleins sont autorisés à condition que leur hauteur totale ne dépasse pas 
1,20 mètre. 
 

Sur limites séparatives, leur hauteur est limitée à 2 mètres mesurés par rapport au 
niveau du terrain naturel. 
 

Elles sont constituées soit d'un mur plein d'une hauteur maximum de 1,50 mètre, 
soit d'un grillage ou d'un dispositif à claire-voie. 

 
10.6  Locaux et aires aménagées pour le stockage des déchets 
 

Lorsqu’ils sont implantés à l’alignement, les locaux et aires aménagés pour le 
stockage des déchets doivent être intégrés à la clôture et faire l’objet d’un traitement 
garantissant leur intégration paysagère. Leur hauteur est limitée à  2,50 mètres  

 
 
Article UC 11 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 
11.1. Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement d'affectation 

de locaux, des aires de stationnement correspondant aux besoins de ces opérations 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques selon les normes minimales 
définies en annexe du règlement.  
 

La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus en annexe est 
celle à laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
Les carports constituent des aires de stationnement. 
 
Les places de stationnement doivent être implantées de manière à être facilement 
accessibles par leurs usagers et de manière à ne pas réduire le stationnement le 
long des voies publiques. 
 

Le nombre de places de stationnement est défini en fonction de la surface de 
plancher totale ou de la capacité d’accueil maximale pour les établissements 
recevant du public. 

 
11.2. En outre, dans les immeubles de plus de 10 logements il est exigé que 20 % des 

surfaces totales de stationnement soit banalisé (non réservé à l'usage exclusif des 
résidents). 

 
11.3. Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des 

établissements, ces normes minimales peuvent être adaptées compte tenu de la 
nature, de la situation ou d'une éventuelle polyvalence d'utilisation des aires. 

 
11.4. Les obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement ne s’appliquent 

pas aux abris de jardins. 
 
11.5. Stationnement des vélos 
 

Pour toute construction neuve il est exigé des aires de stationnement pour vélos ou 
places (en tant que dispositif pour accrocher un ou deux vélos maximum) en 
fonction de la destination des locaux : 
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 1 place par tranche de 70 m2 de surface de plancher en habitat collectif pour les 
opérations de plus de 300 m² de surface de plancher ; 

 1 place pour 5 salariés pour les entreprises ; 
 Pour les établissements d’enseignement : 
➢ Ecoles primaires : 1 place pour 12 élèves ; 
➢ Collèges, lycées et université : 1 place pour 5 élèves ou étudiants. 

 1 place par tranche de 100 m² pour les commerces de plus de 300 m²  de 
surface de vente ; 

 1 place pour 100 m² de surface de plancher pour les équipements sportifs, 
culturels, cultuels et sociaux ; 

 1 place pour 10 personnes employées par établissement pour les hôpitaux, les 
cliniques, maisons de retraite, centres spécialisés. 

 

Ces emplacements doivent disposer d’aménagements permettant d’assurer le 
stationnement en toute sécurité. 
 

Le nombre de places est arrondi à l’entier supérieur. 
 
 
Article UC 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX 

ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS ET DE SURFACES NON 
IMPERMEABILISEES OU ECO-AMENAGEABLES 

 
Les plantations exigées par le présent article doivent être réalisées avec des 
essences locales. 
 

12.1. Les espaces boisés classés 
Les arbres isolés répertoriés au plan de zonage sont classés au titre de l'article 
L.113-1 du code de l'urbanisme. 
Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Les coupes et abattages 
sont soumis à autorisation préalable. 

 
12.2. Les espaces libres 
 Les espaces libres, y compris ceux affectés au stationnement, doivent faire l'objet 

d'un traitement de qualité pouvant associer aux arbres et plantations, diverses 
parties minérales. 

 

 Dans les ensembles collectifs de plus de 10 logements les espaces libres 
comportent obligatoirement une aire de jeux engazonnée ou un espace vert 
correspondant à l'importance des immeubles à construire. 
Au-delà de 20 logements, il doit être réalisé une aire de jeux et un espace vert. 
 

Les marges de recul doivent être traitées en jardin. 
 
12.3. Les plantations 

Les espaces libres, y compris ceux affectés au stationnement, doivent être plantés 
d’arbres à moyenne ou haute tige à raison d’un pour 200 m2 d’espace libre. 
Les arbres existants conservés sont pris en compte. 

 
12.4. Imperméabilisation des sols 

Sauf pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, les espaces non imperméabilisés doivent représenter au minimum 
30% de la superficie des espaces libres. 
 
Sont comptabilisées comme non imperméabilisées :  
- Les surfaces en pleine terre dans leur totalité 
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- Les espaces verts sur les dalles de rez-de-chaussée et garages souterrains 
avec une épaisseur de terre végétale inférieure ou égale à 80 cm pour 50% de 
leur surface. 

- Les espaces verts sur les dalles de rez-de-chaussée et garages souterrains 
avec une épaisseur de terre végétale supérieure à 80 cm pour 70% de leur 
surface. 

- Les surfaces des toitures et terrasses végétalisées comportant une épaisseur de 
terre végétale au moins égale à 60 cm pour 70% de leur surface 

- Les surfaces en revêtements perméables à l’air et à l’eau posés sur sol drainant 
pour 50% de leur surface. 

 
Dans le secteur UCi, les espaces libres ne doivent pas être imperméabilisés. 

 
 
Article UC 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES 

ET ENVIRONNEMENTALES 
 
13.1. Performances énergétiques 

 

Les bâtiments nouveaux et les parties nouvelles de bâtiments doivent être 
conformes à la réglementation thermique. 
 

Tout programme de construction supérieur à 1000 m² de surface de plancher doit 
comporter un dispositif de production d’énergie renouvelable. 

 
13.2. Performances environnementales 

 

Les bâtiments nouveaux et les parties nouvelles de bâtiments doivent être construits 
et aménagés pour atteindre la haute qualité environnementale. 
 

Tout programme de construction supérieur à 1000 m² de surface de plancher doit 
comporter au moins un dispositif destiné à économiser l’eau. 

 
 
Article UC 14 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

Les immeubles neufs groupant plusieurs logements ou locaux à usage 
professionnel doivent être pourvus des lignes de communications électroniques à 
très haut débit nécessaires à la desserte de chacun des logements ou locaux à 
usage professionnel par un réseau de communications électroniques à très haut 
débit ouvert au public. 



 

ADAUHR 
37 

P.L.U. de HABSHEIM – Modification n°1  

Janvier 2022 Règlement 
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CHAPITRE III – ZONE UE 

 

Caractère de la zone [Extrait du rapport de présentation] 
Il s'agit d'une zone exclusivement réservée aux activités économiques. 
 
Elle comprend le secteur UEa qui couvre l'aérodrome de Mulhouse-Habsheim. Ce secteur est 
exclusivement réservé à des usages liés au trafic aérien, excepté le sous-secteur UEa-er, destiné aux 
projets de production d’origine photovoltaïque ou d’énergie renouvelables. 
 
Le secteur UEb, correspond à un îlot d'activité implanté au Sud du ban dans lequel seules les activités 
artisanales sont admises. 

 
Article UE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1. Toutes occupations et utilisations du sol autres que celles visées à l'article UE 2. 
 
1.2. Toutes occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la qualité des 

eaux souterraines et superficielles et notamment celles qui sont incompatibles avec 
les dispositions des arrêtés de protection des captages d’eau potable. 

 
 
Article UE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 
2.1. Sauf dans les secteurs UEa, UEa-er et UEb, les constructions à usage industriel, 

artisanal, commercial et tertiaire ainsi que les lotissements à usage d'activité s’ils 
contribuent au développement économique de la commune. 
Il ne peut être implanté de bâtiments ou ensemble à vocation commerciale de plus 
de 4000 m² de surface de vente 

 
2.2. Les installations classées pour la protection de l’environnement, quel que soit leur 

classement, sous réserve qu’elles soient compatibles avec le voisinage, les 
infrastructures existantes et autres équipements collectifs et qu’elles n'entraînent 
pas de nuisances pour les zones d'habitation limitrophes. 

 
2.3. L'aménagement, l'agrandissement ou la transformation d'établissements comportant 

des installations classées s'ils n'augmentent pas les nuisances. 
 
2.4. Les logements de service destinés aux personnes dont la présence constante est 

nécessaire pour assurer la gestion et le gardiennage des établissements. 
  

Sauf si des raisons de sécurité s'y opposent, ils devront être incorporés au bâtiment 
d'activité.  
 

Si ces logements de service ne sont pas incorporés au bâtiment d'activité ils sont 
soumis aux dispositions réglementaires définies par les articles UC 3 à UC 14. 
 

Leur surface de plancher est limitée à 120 m2 par activité à condition que 
l'établissement ait au moins une surface de plancher de 1000 m2.  

 
2.5. L'aménagement et l'agrandissement des bâtiments d'habitation existants, s'il n'en 

résulte pas la création de nouveaux logements. 
 
2.6. La démolition de tout ou partie d'un immeuble est soumise à l'obtention préalable 

d'un permis de démolir en application de la délibération du conseil municipal du 
27 septembre 2007. 
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2.7. Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif ainsi que les équipements publics d'infrastructure et leurs annexes techniques. 

 
Le long de l’autoroute 
 

2.8. Les dispositifs de protection phonique (murs antibruit, merlons avec plantations) et 
les garages faisant office de dispositif de protection phonique, ces garages pouvant 
être incorporés dans des merlons avec plantations. 

 
Dans le secteur UEa 
 

2.9. Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement de l'aérodrome. 
 

Ces occupations et utilisations du sol devront être compatibles avec la protection 
des captages d'eau potable et réalisées conformément au plan de composition 
générale de l’aérodrome de Mulhouse-Habsheim 

 
Dans le sous-secteur UEa-er  
 
2.10.  Les constructions et installations de parcs photovoltaïques au sol et autres 

installations d’énergies renouvelables.  
 

Les occupations et utilisations du sol devront être compatibles avec la protection 
des captages d’eau potable. 

 
Dans le secteur UEb 
 

2.11. Les occupations et utilisations du sol mentionnées aux articles UE 2.1 à UE 2.7., à 
l’exception des constructions et installations à usage industriel et commercial. 

 
 
Article UE 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Un projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la 
destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagé, et notamment si 
les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 
engins de lutte contre l'incendie. 
 

Les voies nouvelles, publiques ou privées, doivent avoir une largeur minimale de 
plateforme de 10 mètres, cette disposition ne s’applique pas aux constructions et 
installations techniques nécessaires au parc photovoltaïque et installations 
d’énergies renouvelables. 

 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour 
permettre aux véhicules de faire demi-tour. 

 
3.2. Accès aux voies ouvertes au public 
 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 
passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions définies par 
l'article 682 du Code Civil. 
 

Un projet peut être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des 
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de 
leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
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Le nombre d’accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, il peut être imposé que 
l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 
 
 

Article UE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, D'ELECTRICITE ET 
D'ASSAINISSEMENT 

 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
techniques nécessaires au parc photovoltaïque et autres installations d’énergies 
renouvelables. 
 
4.1. Adduction d'eau potable 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable dans le respect 
des règles édictées par le service gestionnaire des réseaux. 

 
4.2. Electricité et télécommunication 
 

A l'intérieur des îlots de propriété, sauf impossibilité tenant à la configuration des 
lieux ou à la structure technique des réseaux d'électricité et de communication, les 
raccordements doivent être réalisés en souterrain. 

 
4.3. Assainissement  
 

Tout projet doit respecter les règlements des services publics de l'assainissement 
collectif et non collectif du SIVOM de la Région Mulhousienne. 
 

Toute installation de raccordement au réseau collectif d'assainissement est équipée 
d'un système de protection s'opposant au reflux des eaux de pluie et/ou d'égout 
dans les caves, sous-sols et cours. 
 
Eaux usées 
 

Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour toute 
construction sauf dans les secteurs S3 et S4 (rue du Général de Gaulle) du plan de 
zonage d’assainissement classés en assainissement non collectif ou si une 
dérogation est acceptée nécessitant la mise en œuvre d’un assainissement non 
collectif aux normes.  
Le rejet des eaux usées non domestiques dans le réseau est soumis à une 
autorisation préalable. 
En l’absence d'un collecteur public au droit de propriété il doit être mis en œuvre un 
assainissement non collectif aux normes. 
 
Eaux pluviales 
 

En matière d'eaux pluviales, Toutes les zones U du PLU sont classées en zone de 
non-aggravation du ruissellement : le rejet dans un réseau existant est autorisé 
dans la limite du rejet actuel.  
 

Le rejet dans un réseau existant est autorisé dans la limite de la capacité de 
collecte, de transport, de traitement des ouvrages du SIVOM. 
Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques, 
de l'arrosage et du lavage des voies publiques et privées, des jardins, des cours 
d'immeubles, parkings.... 
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Ne sont pas considérés comme des eaux pluviales notamment les eaux 
souterraines et de nappe, les eaux de source, les rejets ou vidange des installations 
de traitement thermique ou de climatisation et les eaux de vidange des piscines. 
 

Ces effluents autres que pluviaux ne sont pas admis dans un collecteur public sauf 
exception instruite selon le formalisme d'une autorisation de rejet temporaire au titre 
des eaux usées non domestiques. 
Le SIVOM peut imposer la construction de dispositifs particuliers de prétraitement 
tels que dessableurs ou déshuileurs à l'exutoire notamment des parcs de 
stationnement et des voies d'accès circulées. L'entretien, les réparations et le 
renouvellement de ces dispositifs sont alors à la charge de l'usager. 
 

La qualité des eaux pluviales doit respecter les limites fixées par les textes 
réglementaires, les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux, lorsqu'il existe ainsi que les objectifs de qualité et la vocation du milieu 
récepteur. 

 
4.4. Collecte des déchets 
 

Les constructions nouvelles doivent être équipées d’un local ou d’une aire aménagée 
pour le stockage des déchets en attente de collecte. 

 
 
Article UE 5 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux constructions enterrées. 
 

Lorsque le terrain d’assiette du projet de construction ou d’aménagement est desservi par 
plusieurs voies, les règles suivantes s’appliqueront à partir de la voie donnant l’accès 
carrossable principal. 
 

5.1. Les constructions de toute nature doivent être implantées à une distance au moins 
égale à 4 mètres par rapport à l'alignement des voies, à condition que, par leur 
implantation et leur volume elles ne soient pas une gêne pour la circulation 
notamment en diminuant la visibilité. 
 

5.2. Le long de la RD 201, sur le tronçon compris entre la RD 56 II et la limite 
communale de Dietwiller, les constructions doivent être implantées à une distance 
au moins égale à 5 mètres de l'alignement. 

 
5.3. Le long de l'autoroute A 35, les constructions doivent être implantées à une distance 

au moins égale à 6 mètres par rapport à l’alignement. 
 

Cette distance est portée à 12 mètres pour les constructions à usage d'habitation. 
 

Les dispositifs de protection phonique (murs antibruit, merlons) ainsi que les 
garages faisant office de dispositif de protection phonique peuvent être implantés à 
l’alignement. 

 
5.4. Le long du chemin rural qui constitue la limite Est du secteur UEb (prolongement de 

la rue de la Hardt), un recul de 5 mètres par rapport au chemin rural est exigé pour 
toute construction. Les dispositions des articles UE 5.7 et UE 5.8 ne s’appliquent 
pas le long de ce chemin rural. 

 
5.5. Au droit des carrefours, en cas de nécessité justifiée par la sécurité des usagers, les 

constructions et les clôtures doivent être implantées de manière à présenter un pan 
coupé destiné à améliorer la visibilité. 
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5.6. Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif sont exemptées des règles d'implantation par rapport aux voies et 
emprises publiques. 

 
5.7. Les carports et les garages munis de portes sectionnelles seront implantés en vue 

de favoriser un traitement architectural et d’optimiser leur utilisation. Ils pourront être 
implantés à l’alignement à condition de ne pas créer de gêne pour les usagers de la 
voie publique ou privée et que leur longueur sur alignement soit inférieure ou égale 
à 3 mètres. 

 
5.8. Les locaux ou les aires aménagées pour le stockage des déchets en attente de 

collecte peuvent être implantées en bordure de voie publique ou privée sur une 
longueur maximale de 4 mètres.  

 
5.9. Gestion des constructions existantes 
 

Les extensions des constructions existantes peuvent être réalisées dans le 
prolongement de la façade donnant sur la voie publique. 

 
 
Article UE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux constructions enterrées. 
 
6.1. Par rapport aux propriétés limitrophes de la zone UE 

 

Les constructions de toute nature doivent être implantées de manière à ce que la 
distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de la limite séparative soit au moins égale à la différence d'altitude entre ces 
deux points, sans être inférieure à 6 mètres. 
 

6.2. Par rapport aux propriétés de la zone UE 
 

Les constructions de toute nature doivent être implantées de manière à ce que la 
distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de la limite séparative soit au moins égale à la différence d'altitude entre ces 
deux points, sans être inférieure à 4 mètres. 

 

Des constructions peuvent être réalisées le long des limites séparatives à condition 
que leur hauteur ne dépasse pas 6 mètres au droit de la limite séparative.  

 
6.3. Les extensions des constructions existantes peuvent être réalisées dans le 

prolongement de la façade donnant sur limite séparative. 
 

6.4. Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif ainsi que les carports sont exemptées des règles de recul par 
rapport aux limites séparatives. 

 
6.5. D'autres implantations sont autorisées lorsque les propriétés voisines sont liées par 

une servitude de cour commune. Les dispositions de l'article UE 7 sont alors 
applicables. 

 
  



 

ADAUHR 
43 

P.L.U. de HABSHEIM – Modification n°1  

Janvier 2022 Règlement 

 

Article UE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
7.1. Sauf en cas de contiguïté, la distance comptée horizontalement de tout point d'une 

construction au point le plus proche de la construction voisine doit être au moins égale 
à la moitié de la hauteur du bâtiment le plus élevé, sans être inférieure à 3 mètres.  

 
7.2. En outre, au droit des baies des pièces d'habitation ou d'activité, aucun point d'une 

construction voisine ne doit être vu sous un angle supérieur à 45° par rapport à un 
plan horizontal situé à 1 mètre au-dessus du plancher. 
 

Pour la façade la moins ensoleillée, l'angle précédent est porté à 60° si la moitié au 
plus des pièces habitables prennent jour sur cette façade. 

 
7.3. Les constructions sur limites séparatives communes à des propriétés de la zone UE 

sont autorisées à condition que les mesures de lutte contre l'incendie soient prises 
(murs coupe-feu). 

 
 
Article UE 8 : EMPRISE DU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
8.1. L'emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 70% de la 

superficie du terrain. 
 
8.4 Les dispositions précédentes ne s’appliquent pas : 
 

- aux modifications ou extensions de moins de 15 m2 d’emprise au sol, cette 
mesure ne s'appliquant qu'une fois et étant donc non cumulable, 

- aux travaux de mise en conformité des constructions existantes, 

- aux constructions et installations techniques nécessaires aux services publics 
ou d'intérêt collectif. 

- au secteur UEa-er 

 
 
Article UE 9 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
9.1. La hauteur maximale des constructions mesurée à partir du niveau moyen du terrain 

naturel est de 15 mètres. 
 

Dans le secteur UEb, la hauteur maximale des constructions mesurée à partir du 
niveau moyen du terrain naturel est de 12 mètres. 

 
9.2. En cas d'aménagement ou d'extension de constructions existantes dont la hauteur 

est supérieure à celle fixée par les articles précédents, la hauteur maximale est 
limitée à la hauteur de la construction existante.  

 
9.3. Les dispositifs de très faible emprise, garde-corps, souches de cheminée, antennes 

ainsi que les constructions et installations techniques nécessaires aux services 
publics ou aux services d'intérêt collectif ne sont pas soumis à des limitations de 
hauteur s’ils ne portent pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants. 
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Article UE 10 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

 
10.1. Règles générales sur l'aspect des constructions 
 

Les constructions, quelle que soit leur destination, doivent être aménagées et 
entretenues de telle manière que la propreté et l'aspect de la zone n'en soit pas 
altérés. 
 

Lorsqu'elles sont attenantes, les constructions à usage de logement de service et 
les constructions à usage d'activité devront présenter une unité de conception. 
 

Les façades latérales ou postérieures des constructions doivent être traitées avec le 
même soin que les façades principales. 
 

Tout stockage à l'air libre doit être masqué par une paroi périphérique ou par un 
rideau végétal dense formant écran. 
 

Les matériaux, produits et déchets susceptibles d'être entraînés par la pluie ou le 
vent doivent être entreposés dans des locaux clos ou couverts. 
 

10.2. Clôtures 
 

Les clôtures à proximité immédiate des accès aux établissements industriels et des 
carrefours des voies ouvertes à la circulation publique, doivent être établies de telle 
sorte qu'elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique, notamment en 
diminuant la visibilité aux carrefours. 
 

Les clôtures sur rue doivent, sauf cas particuliers, être constituées par des grilles, 
grillages ou claires-voies de conception simple, d'aspect agréable, ne dépassant 
pas 2 mètres de hauteur, y compris le mur bahut n'excédant pas 0,60 mètre de 
hauteur doublé d'une haie vive. 
 

Les clôtures séparatives de propriété ne devront sauf cas particuliers relevant de la 
sécurité, dépasser 2 mètres de hauteur. 

 
10.3.  Locaux et aires aménagées pour le stockage des déchets 
 

Lorsqu’ils sont implantés à l’alignement, les locaux et aires aménagés pour le 
stockage des poubelles doivent être intégrés à la clôture et faire l’objet d’un 
traitement garantissant leur intégration paysagère. Leur hauteur est limitée à 
 2,50 mètres  

 
 
Article UE 11 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
techniques nécessaires au parc photovoltaïque et autres installations d’énergies 
renouvelables. 
 
11.1. Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement d'affectation 

de locaux, des aires de stationnement correspondant aux besoins de ces opérations 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques selon les normes minimales 
définies en annexe du règlement.  
 

La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus en annexe est 
celle à laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
Les carports constituent des aires de stationnement. 
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Les places de stationnement doivent être implantées de manière à être facilement 
accessibles par leurs usagers et de manière à ne pas réduire le stationnement le 
long des voies publiques. 
 

Le nombre de places de stationnement est défini en fonction de la surface de 
plancher totale ou de la capacité d’accueil maximale pour les établissements 
recevant du public. 

 
11.2. Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des 

établissements, ces normes minimales peuvent être adaptées compte tenu de la 
nature, de la situation ou d'une éventuelle polyvalence d'utilisation des aires. 

 
11.3. Stationnement des vélos 
 

Pour toute construction neuve il est exigé des aires de stationnement pour vélos ou 
places (en tant que dispositif pour accrocher un ou deux vélos maximum) en 
fonction de la destination des locaux : 
 

 1 place pour 5 salariés pour les entreprises ; 
 1 place par tranche de 100 m² pour les commerces de plus de 300 m² de 

surface de vente. 
 

Ces emplacements doivent disposer d’aménagements permettant d’assurer le 
stationnement en toute sécurité. 
 

Le nombre de places est arrondi à l’entier supérieur. 
 
 
Article UE 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX 

ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux constructions et 
installations techniques nécessaires au parc photovoltaïque et autres installations 
d’énergies renouvelables. 
 
Les plantations exigées par le présent article doivent être réalisées avec des 
essences locales. 
 

12.1. Les espaces boisés classés 
Les arbres isolés et les plantations à réaliser figurant au plan de zonage sont 
classés au titre de l'article L.113-1 du code de l'urbanisme. 
Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Les coupes et abattages 
sont soumis à autorisation préalable. 

 
12.2. Les espaces libres 
 Les espaces libres, y compris ceux affectés au stationnement, doivent faire l'objet 

d'un traitement de qualité pouvant associer aux arbres et plantations, diverses 
parties minérales. Ils ne peuvent être inférieurs à 10% de la surface de la parcelle. 
 

12.3. Les plantations 
Les espaces libres, y compris ceux affectés au stationnement, doivent être plantés 
d’arbres à moyenne ou haute tige à raison d’un pour 300 m2 d’espace libre. 
 
Les arbres existants conservés sont pris en compte. 
 
Les marges de recul doivent être traitées en espaces verts et plantées d'arbres à 
haute tige. 
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12.4. Imperméabilisation des sols 
Sauf pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, les espaces non imperméabilisés doivent représenter au minimum 
30% de la superficie des espaces libres. 
 
Sont comptabilisées comme non imperméabilisées :  
- Les surfaces en pleine terre dans leur totalité 
- Les espaces verts sur les dalles de rez-de-chaussée et garages souterrains 

avec une épaisseur de terre végétale inférieure ou égale à 80 cm pour 50% de 
leur surface. 

- Les espaces verts sur les dalles de rez-de-chaussée et garages souterrains 
avec une épaisseur de terre végétale supérieure à 80 cm pour 70% de leur 
surface. 

- Les surfaces des toitures et terrasses végétalisées comportant une épaisseur de 
terre végétale au moins égale à 60 cm pour 70% de leur surface 

- Les surfaces en revêtements perméables à l’air et à l’eau posés sur sol drainant 
pour 50% de leur surface. 

 
La réalisation des espaces affectés au stationnement doit privilégier les matériaux 
perméables. Au moins 50 % de la surface de ces aires de stationnement doit être 
perméable. 

 
 
Article UE 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES 

ET ENVIRONNEMENTALES 
 
13.1. Performances énergétiques 

 

Les bureaux et les logements de services doivent être conformes à la 
réglementation thermique. 

 
13.2. Performances environnementales 

 

Les bureaux et les logements de services doivent être construits et aménagés pour 
atteindre la haute qualité environnementale. 

 
 
Article UE 14 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

Les immeubles neufs groupant plusieurs logements ou locaux à usage 
professionnel doivent être pourvus des lignes de communications électroniques à 
très haut débit nécessaires à la desserte de chacun des logements ou locaux à 
usage professionnel par un réseau de communications électroniques à très haut 
débit ouvert au public 
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CHAPITRE IV - ZONE AU 

 

Caractère de la zone [Extrait du rapport de présentation] 
La zone AU se compose de secteurs à caractère naturel destinés à être urbanisés. Les voies 
publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et d'assainissement existant à sa périphérie immédiate 
n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de 
cette zone, son ouverture à l'urbanisation est donc subordonnée à une modification du plan local 
d'urbanisme.  
 

Le secteur AUi, dans lequel existe une vingtaine de constructions à usage d'habitation, est exposé à 
un risque d'inondation. Son ouverture à l'urbanisation ne pourra intervenir qu'après la mise en œuvre 
d’une solution hydraulique garantissant la sécurité des personnes et des biens. 
 

Les secteurs AUa sont destinés à l’extension de l’urbanisation dans le cadre d‘opérations 
d’aménagement d’ensemble mettant en œuvre la mixité urbaine et conformément aux orientations 
d’aménagement et de programmation contenues dans le PLU. 
 

Le secteur AUb est destiné à des activités tertiaires et artisanales et son aménagement doit être 
compatible avec les orientations d’aménagement et de programmation qui s’y rapportent. 

 
Article AU 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1. Toutes occupations et utilisations du sol à l'exception de celles visées à l'article 

AU 2 et notamment : 
 

- l'ouverture et l'exploitation de carrières, 
- les parcs d'attraction, 
- le stationnement de caravanes isolées, 
- les terrains de camping et de caravanage, 
- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs, 
- la création d'étangs, 
- la création de tout bâtiment à usage agricole. 

 
1.2. Dans le secteur AUa, les constructions à destination de commerce, si leur surface 

de vente est supérieure à 2000 m2.  
 
1.3. Toutes occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la qualité des 

eaux souterraines et superficielles et notamment celles qui sont incompatibles avec 
les dispositions des arrêtés de protection des captages d’eau potable. 

 
 
Article AU 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Dans l'ensemble de la zone, à condition que la réalisation des opérations 
d'aménagement ne soit pas compromise : 
 

2.1. L'édification et la transformation de clôtures. 
 
2.2. Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou 

aux services d'intérêt collectif. 
 
Dans le secteur AUi 
 

2.3. Les travaux d’entretien du Muehlbach et de ses berges. 
 
2.4. L’extension des constructions existantes dans la limite 10 m2, cette disposition ne 

s’appliquant qu’une fois et n’étant pas cumulable. 
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L’aménagement des combles des constructions existantes n’est pas soumis à cette 
disposition. 

 
Dans les secteurs AUa 
 

2.5. Toutes occupations et utilisations du sol qui participent à l'aménagement d'une zone 
de développement urbain mettant en œuvre la mixité urbaine et sociale. 

 

Les occupations et utilisations du sol admises dans les secteurs AUa sont 
soumises aux conditions particulières suivantes : 

 

- elles doivent être compatibles avec les orientations d'aménagement et de 
programmation1 relatives aux secteurs AUa ;  

 

- chaque opération doit être contiguë à une zone équipée et l’aménagement peut 
être réalisé sur l’ensemble du secteur ou par tranches ; 

 

- les équipements propres à chaque opération sont pris en charge par 
l'aménageur et doivent être dimensionnés en tenant compte de la nécessité de 
garantir la desserte de la totalité du secteur et permettre une intégration 
satisfaisante avec les opérations voisines et les zones urbaines limitrophes. 

 

- pour chaque opération, une proportion minimale de 30 % de la surface de 
plancher destinée à l’habitation doit être affectée au logement locatif social. 

 

Si ces conditions sont vérifiées, les constructions sont soumises aux dispositions 
relatives au secteur AUa des articles AU 3 à AU 14. 

 
Dans le secteur AUb 
 

2.6. Les lotissements ainsi que les constructions à usage artisanal et tertiaire. 
 
2.7. Les constructions à usage artisanal comportant des installations classées pour la 

protection de l’environnement si elles n'entraînent pas de nuisances pour les zones 
d'habitation limitrophes. 

 
2.8. Les logements de service destinés aux personnes dont la présence constante est 

nécessaire pour assurer la gestion et le gardiennage des établissements. 
  

Sauf si des raisons de sécurité s'y opposent, ils devront être incorporés au bâtiment 
d'activité.  
 

Si ces logements de service ne sont pas incorporés au bâtiment d'activité ils sont 
soumis aux dispositions réglementaires définies par les articles UC 3 à UC 14 . 
 

Leur surface de plancher est limitée à 120 m2 par activité à condition que 
l'établissement ait au moins une surface de plancher de 1000 m2. 

 
2.9. Une construction à usage de restauration pour les activités implantées dans le 

secteur. 
 
Les occupations et utilisations du sol décrites aux articles AU 2.6. à AU 2.9. doivent en outre 
satisfaire aux conditions suivantes : 
 

- elles doivent être compatibles avec les orientations d'aménagement et de programmation 
relatives au secteur AUb ;  

 

- le terrain d'opération doit être contigu à des équipements publics existants ou programmés et 
l’aménagement peut être réalisé sur l’ensemble du secteur ou par tranches ; 

  

 
1  Voir pièce 2.3 Orientations d'Aménagement et de Programmation relatives aux secteurs AUa et au 

secteur AUb  
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- les équipements propres à chaque opération sont pris en charge par l'aménageur et 
doivent être dimensionnés en tenant compte de la nécessité de garantir la desserte de la 
totalité du secteur et permettre une intégration satisfaisante avec les opérations voisines 
et les zones urbaines limitrophes. 

 

Si ces conditions sont vérifiées, les constructions sont soumises aux dispositions relatives au 
secteur AUb des articles AU 3 à AU 14. 
 
 
Article AU 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

 

Un projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la 
destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagé, et notamment si 
les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 
engins de lutte contre l'incendie. 
 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de 
permettre aux véhicules de faire demi-tour. 
 

Les principes de desserte mentionnés dans le Projet d'Aménagement et de 
Développement Durable et dans les orientations d'aménagement et de 
programmation doivent être respectés. 
 
Dans les secteurs AUa, les voies nouvelles devront respecter les largeurs 
minimales de voirie suivantes : 
 

- 4 mètres jusqu’à 2 logements desservis ; 
- 7 mètres de 3 à 6 logements desservis ; 
- 8 mètres pour desservir 7 logements et plus.  
 
Dans le secteur AUb, les voies nouvelles doivent avoir une largeur minimale de 
10 mètres. 

 
3.2. Accès aux voies ouvertes au public 
 

Le nombre d’accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 
sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, il peut être 
imposé que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 
moindre. 
 

Un projet peut être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des 
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de 
leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 
 
Article AU 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET 

D’ASSAINISSEMENT 
 
4.1. Adduction d'eau potable 
 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable dans le respect 
des règles édictées par le service gestionnaire des réseaux. 
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4.2. Electricité et télécommunication 
 

Les réseaux secs doivent être réalisés en souterrain. 
 
4.3. Assainissement  
 

Tout projet doit respecter les règlements des services publics de l'assainissement 
collectif et non collectif du SIVOM de la Région Mulhousienne. 
 

Toute installation de raccordement au réseau collectif d'assainissement est équipée 
d'un système de protection s'opposant au reflux des eaux de pluie et/ou d'égout 
dans les caves, sous-sols et cours. 
 
Eaux usées 
 

Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour toute 
construction sauf si une dérogation est acceptée nécessitant la mise en œuvre d’un 
assainissement non collectif aux normes.  
Le rejet des eaux usées non domestiques dans le réseau est soumis à une 
autorisation préalable. 
En l’absence d'un collecteur public au droit de propriété il doit être mis en œuvre un 
assainissement non collectif aux normes. 
 
Eaux pluviales 
 

Les parcelles déjà bâties de la zone AUi, desservies par les réseaux, sont classées 
en non-aggravation du ruissellement en zone urbaine : le rejet dans un réseau 
existant est autorisé dans la limite du rejet actuel. 
Ailleurs, les zones AU sont classées en zone de compensation du ruissellement : le 
rejet dans le réseau existant n’est toléré qu’en cas d’impossibilité d’utilisation des 
techniques alternatives, après tamponnement (et prétraitement si nécessaire), à 
hauteur par défaut de 2l/s/ha aménagé pour la pluie décennale et à charge de 
l’aménageur de compenser le cas échéant les impacts négatifs du rejet. 
Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques, 
de l'arrosage et du lavage des voies publiques et privées, des jardins, des cours 
d'immeubles, parkings.... 
 

Ne sont pas considérés comme des eaux pluviales notamment les eaux 
souterraines et de nappe, les eaux de source, les rejets ou vidange des installations 
de traitement thermique ou de climatisation et les eaux de vidange des piscines. 
 

Ces effluents autres que pluviaux ne sont pas admis dans un collecteur public sauf 
exception instruite selon le formalisme d'une autorisation de rejet temporaire au titre 
des eaux usées non domestiques. 
 
Le SIVOM peut imposer la construction de dispositifs particuliers de prétraitement 
tels que dessableurs ou déshuileurs à l'exutoire notamment des parcs de 
stationnement et des voies d'accès circulées. L'entretien, les réparations et le 
renouvellement de ces dispositifs sont alors à la charge de l'usager. 
 

La qualité des eaux pluviales doit respecter les limites fixées par les textes 
réglementaires, les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux, lorsqu'il existe ainsi que les objectifs de qualité et la vocation du milieu 
récepteur. 
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4.4. Collecte des déchets 
 

Les constructions nouvelles à usage d’immeuble collectif de logement doivent être 
équipées d’un local ou d’une aire aménagée pour le stockage des déchets en attente 
de collecte. 

 
Article AU 5 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux constructions enterrées. 
 

Lorsque le terrain d’assiette du projet de construction ou d’aménagement est desservi par 
plusieurs voies, les règles suivantes s’appliqueront à partir de la voie le long de laquelle est 
projeté un alignement architectural, et, à défaut, à partir de la voie sur laquelle est réalisé 
l’accès principal. 
 

Pour les terrains situés à l’angle de deux voies les règles suivantes s’appliqueront à partir de 
chaque voie 
 
Dans le secteur AUi 
 

5.1. Les constructions de toute nature doivent être implantées à une distance au moins 
égale à 4 mètres par rapport à l'alignement des voies existantes ou projetées. 

 
Dans les secteurs AUa 
 

5.2. Les façades sur rue ou emprises publique des constructions doivent être implantées 
dans une bande de 4 mètres de profondeur mesurés à partir de l’alignement de la 
voie ou de l’emprise publique. 
 

Cette profondeur est portée à 6 mètres pour les constructions comportant plus d'un 
niveau droit. 
 

Sont considérés comme niveaux droits au sens du présent règlement de zone les 
étages situés entre le rez-de-chaussée et l'égout du toit. 

 
5.3. Les piscines non couvertes et les abris de jardin doivent être implantés à une 

distance minimale de 4 mètres par rapport à l’alignement. 
 
5.4. Au droit des carrefours, en cas de nécessité justifiée par la sécurité des usagers,  

les constructions et les clôtures doivent être implantées de manière à présenter un 
pan coupé destiné à améliorer la visibilité. 

 
5.5. Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou 

d'intérêt collectif sont exemptées des règles d'implantation par rapport aux voies et 
emprises publiques. 

 
5.6. Les carports et les garages munis de portes sectionnelles seront implantés en vue 

de favoriser un traitement architectural et d’optimiser leur utilisation. Ils pourront être 
implantés à l’alignement à condition de ne pas créer de gêne pour les usagers de la 
voie publique ou privée et que leur longueur sur alignement soit inférieure ou égale 
à 3 mètres. 

 
5.7. Les locaux ou les aires aménagées pour le stockage des déchets en attente de 

collecte exigés pour les constructions à usage d’immeuble collectif de logement 
peuvent être implantées en bordure de voie publique ou privée sur une longueur 
maximale de 4 mètres. 
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5.8. Le long de la voie ferrée, un recul de 12 mètres par rapport à la limite du domaine 
public ferroviaire est exigé pour toute construction à usage d'habitation. 
 

Ce recul est réduit à 6 mètres pour les autres constructions. 
 

Les piscines non couvertes, les abris de jardin ainsi que les dispositifs de protection 
phonique (murs antibruit, merlons) et les garages faisant office de dispositif de 
protection phonique peuvent être implantés à 4 mètres de la limite du domaine 
public ferroviaire.  

 
Dans le secteur AUb (voir Orientations d’Aménagement et de Programmation) 
 

5.10. Le long de l'autoroute A 35, il est institué un alignement architectural obligatoire à 
une distance de 10 mètres comptés à partir de la limite de l'emprise de l'autoroute. 
 

Les constructions doivent obligatoirement être implantées à cet alignement 
architectural sur une profondeur de 25 mètres. 
 

5.11. Au-delà de 25 mètres de profondeur compté à partir de l'alignement architectural 
d'autres constructions sont admises à condition qu'il existe dans les 25 premiers 
mètres de profondeur une construction répondant à l'obligation énoncée à l'article 
AU 5.10. 
 

Dans ce cas les constructions doivent être implantées à une distance au moins 
égale à 5 mètres de l'emprise des voies (talus compris 

 
Dans l’ensemble de la zone AU 
 

5.12. Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif sont exemptées des règles d'implantation par rapport aux voies et 
emprises publiques. 

 
5.13. Pour les voies et les emprises publiques non ouvertes à la circulation automobile, 

les règles d’implantation par rapport aux limites séparatives sont applicables. 
 
 
Article AU 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux constructions enterrées. 
 
Dans le secteur AUi 
 

6.1. Sauf en cas de contiguïté, les constructions de toute nature doivent être implantées 
de manière à ce que la distance comptée horizontalement de tout point de la 
construction au point le plus proche de la limite séparative, soit au moins égale à la 
moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 
3 mètres. 
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Dispositions applicables dans les secteurs AUa 
 

6.2. Par rapport aux propriétés limitrophes des secteurs AUa 
 

A l’exception des cas visés aux articles AU 6-4 et AU 6-5, les constructions de toute 
nature doivent être implantées de manière à ce que la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche de la limite 
séparative soit au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points, sans 
être inférieure à 6 mètres. 

 
6.3. Par rapport aux propriétés des secteurs AUa 
 

Constructions à usage d'habitat collectif comportant 2 niveaux1 et plus et équipements publics : 
 

6.3.1. A l’exception des cas visés aux articles AU 6-4 et AU 6-5, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point de la limite séparative qui 
en est le plus rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 6 mètres. 

 
Autres constructions admises dans la zone : 
 

6.3.2. A l’exception des cas visés aux articles AU 6-4 et AU 6-5, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point de la limite séparative qui 
en est le plus rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 
6.4. Constructions sur limites séparatives 
 

 Des constructions peuvent être implantées sur limite séparative dans les cas 
suivants : 

 

6.4.1 Lorsque leur hauteur sur limite séparative n'excède pas 3,50 mètres et à condition 
que la longueur d'adossement sur les limites séparatives n'excède pas 9 mètres si 
la construction est implantée sur une seule limite séparative, ou 12 mètres cumulés 
si elle est implantée sur deux limites séparatives consécutives. 

 
6.4.2. Dans le cadre d'un projet architectural commun à des unités foncières limitrophes 

[constructions jumelées ou en bande, habitat intermédiaire]. 
 

Dans ce cas, la distance par rapport à la limite séparative de fond de propriété 
(limite séparative qui n'aboutit pas sur une voie) doit être au moins égale à la moitié 
de la différence d'altitude entre ces deux points, sans être inférieure à 3 mètres. 

 
Dispositions applicables dans le secteur AUb 
 

6.4. Les constructions de toute nature doivent être implantées de manière à ce que la 
distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de la limite séparative soit au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points, sans être inférieure à 5 mètres. 

 
Dispositions applicables dans l’ensemble de la zone AU 
 

6.5. Autres implantations 
 

6.5.1. Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif sont exemptées des règles de recul par rapport aux limites 
séparatives. 

  

 
1 Voir glossaire 
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6.5.2. D’autres implantations sont autorisées lorsque les propriétés voisines sont liées par 
une servitude de cour commune. Dans ce cas les dispositions de l’article AU 7 sont 
applicables. 

 
 
Article AU 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
7.1. Sauf en cas de contiguïté et en cas d'implantation d'une piscine ou d'un bâtiment 

annexe, la distance séparant deux constructions situées sur le même terrain ou 
deux terrains liés par une servitude de cour commune ne peut être inférieure à : 

 

- la moitié de la hauteur de la construction la plus élevée tout en restant au moins 
égale à 3 mètres dans les secteurs AUa ; 

 

- la hauteur du bâtiment le plus élevé tout en restant au moins égale à 6 mètres 
pour les constructions comportant plus d'un niveau droit dans les secteurs AUa ; 

 

- la hauteur du bâtiment le plus élevé tout en restant au moins égale à 8 mètres 
dans le secteur AUb ; 

 

Ces distances ne s’appliquent pas aux piscines, ni aux abris de jardin. 
 
7.2. En outre, dans les secteurs AUa, au droit des baies des pièces d'habitation ou 

d'activité, aucun point d'une construction voisine ne doit être vu sous un angle 
supérieur à 45° par rapport à un plan horizontal situé à 1 mètre au-dessus du 
plancher. 
 

Pour la façade la moins ensoleillée, l'angle précédent est porté à 60° si la moitié au 
plus des pièces habitables prennent jour sur cette façade. 

 
 
Article AU 8 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Dans les secteurs AUa 
 

8.1. L’emprise au sol est limitée à la moitié de la superficie du terrain pour les 
constructions à usage d’habitation et leurs annexes. 

 
8.2. L’emprise au sol peut être portée à 60% de la superficie du terrain lorsque les 

constructions comprennent des bâtiments et des installations autres que des 
habitations et leurs annexes. 

 
8.3. L'emprise au sol des abris de jardins est limitée à 12 m2. Cette emprise s'ajoute à 

l'emprise autorisée en application des articles UC 8.1. et UC 8.2. 
 
Dans le secteur AUb 
 

8.4. L’emprise au sol n’est pas limitée. 
 
Dans le secteur AUi 
 

8.4. L’emprise des extensions contiguës ne peut excéder 10m2.  
 
Dans l’ensemble de la zone  
 

8.5 L’emprise au sol des constructions et installations techniques nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif n’est pas limitée. 
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Article AU 9 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Références 
Pour l'application des règles de hauteur, les références sont : 
 le niveau moyen du terrain naturel dans l'emprise de la construction projetée pour le rez-

de-chaussée, 
 le point le plus bas du terrain naturel dans l’emprise de la construction projetée pour les 

hauteurs à l’égout du toit et au faîtage 
 

Dispositions spécifiques aux terrains en pente  
Elles ne sont applicables qu’aux terrains dont la pente moyenne du terrain naturel dans 
l’emprise de la construction est supérieure ou égale à 10% (Pente de 10% : pour 1 m de 
distance horizontale la distance verticale est de 0,10 m)  
 
Hauteur en nombre de niveaux 
 

Dans les secteurs AUa 
 

9.1. A l'égout du toit, la hauteur des constructions est limitée à 2 niveaux droits répartis 
de la manière suivante : 

 

- Un rez-de-chaussée dont le niveau fini est au maximum situé à 1,20 mètre par 
rapport niveau moyen du terrain naturel préexistant dans l’emprise de la 
construction projetée. 
 

Cette disposition ne s’applique pas aux terrains en pente tels que définis en 
préambule du présent article. 
 

 

- un étage. 
 

Les combles ne peuvent comporter au maximum qu'un niveau habitable. 
 

Dans le cas de toitures terrasses, il peut être réalisé un niveau en attique. 
 
9.2. Dans le secteur AUi, le niveau fini du rez-de-chaussée doit au minimum être situé 

au niveau de la chaussée au droit de la parcelle et au centre de la façade sur rue de 
la construction ; toute ou partie de construction située en-dessous de ce niveau est 
réputée non aménageable. 

 
Hauteur exprimée en mètres 
 

En cas de toiture comportant des croupes, la hauteur maximale s'apprécie à l'égout 
des longs pans. 

 

Dans les secteurs AUa 
 

9.3. Dans le cas de combles aménageables, la hauteur des constructions à l'égout du 
toit ne peut excéder 7,50 mètres et elle est limitée à 12 mètres au faîtage. 
 

Dans le cas de toitures terrasses ou de derniers niveaux en attique, le dessus de la 
dalle haute du deuxième niveau habitable est situé à 7,50 mètres de hauteur au 
maximum. 
 

Le volume du troisième niveau en attique est délimité par les pignons, et par un plan 
partant du niveau supérieur de la dalle haute du deuxième niveau habitable et 
incliné à 60° au-dessus du plan horizontal. 
 

Le gabarit des constructions ainsi défini peut être dépassé d'une hauteur maximale 
de 2,50 mètres pour les cages d'ascenseur, cheminées et autres ouvrages 
techniques affectés à ces constructions. 

 
9.4. La hauteur des abris de jardins est limitée à 3,50 mètres. 
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La hauteur des carports est limitée à 2,50 mètres  
 
Dans le secteur AUb 
 

9.5. La hauteur maximale des constructions mesurée à partir du niveau moyen du terrain 
naturel est limitée à 15 mètres. 
 
9.5.1. Dans une bande de 25 mètres de profondeur mesurés à partir de 

l'alignement imposé le long de l'autoroute A35, les constructions doivent 
avoir une hauteur minimale de 8 mètres 

 
9.5.2. Les constructions situées à l'arrière de cette bande de 25 mètres ne 

doivent pas avoir une hauteur supérieure à celle des constructions 
implantées dans la bande de 25 mètres. 

 
9.5.3. La hauteur du signal préconisée par les orientations d’aménagement et de 

programmation relatives au secteur AUb est limitée à 15 mètres. 
 
Dans l’ensemble de la zone AU 
 

9.6. Les dispositifs de très faible emprise, garde-corps, souches de cheminée, antennes 
ainsi que les constructions et installations techniques nécessaires aux services 
publics ou aux services d'intérêt collectif, ne sont pas soumis aux limitations de 
hauteur fixées par le présent article. 

 
 
Article AU 10 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
10.1. Dispositions générales 
 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des 
bâtiments ou des lieux avoisinants. 
 

Les perspectives existantes doivent être protégées, en soignant l’implantation des 
bâtiments, leur hauteur, leur volume et l’orientation des faîtages. 
 

Les volumes trop importants seront fragmentés, et éventuellement dissimulés par 
des végétaux. 
 

Les teintes doivent s’harmoniser avec le fond : les couleurs criardes ou agressives 
sont interdites. 
 

Dans les cours, les pavés naturels locaux (granit, grès, calcaire, galets) seront 
privilégiés, ainsi que le gravier et le gazon. 
 

Pour les maisons jumelées, les constructions en bande et les immeubles collectifs 
de logement, la longueur de façade est au maximum de 30 mètres.  
En outre, les façades de ces constructions ne doivent pas être toutes établies sur le 
même alignement, la profondeur minimale des décrochés étant de 1 mètre. 
  



 

ADAUHR 
58 

P.L.U. de HABSHEIM – Modification n°1  

Janvier 2022 Règlement 

 

Dans le secteur AUb 
 

• Dans la bande de 25 mètres de profondeur définie à l'article AU 6. 
 
Les stockages et dépôts de toute nature sont interdits. 
 

La longueur des façades donnant sur l'autoroute doit être comprise entre 20 et 
100 mètres. 
 

Sur les bâtiments, les ouvertures, les enseignes ainsi que les effets de modénatures 
seront tous établis en correspondance sur l'ensemble du front bâti et en alignement 
afin d'assurer une composition d'ensemble clairement lisible. 
 

• Dans l'ensemble du secteur 
 

La cohérence chromatique doit être garantie en fonction du site environnant et se 
baser sur les couleurs dominantes afin de préserver l'harmonie des paysages. 
 

Les enseignes doivent être accrochées sur les façades ou posées sur un socle près 
de l'entrée. 
 

10.2. Façades 
 

L’emploi à nu en parement extérieur de matériaux destinés à être enduits est 
interdit. 
 

Les constructions annexes doivent avoir un aspect qui s’harmonise par la forme et 
la couleur à celui des constructions principales. 
 

10.3. Traitement des abords des constructions  
 

 Il ne peut être créé de mouvements de terrains en assise ou en appui d'une 
construction de pente supérieure à 20 %. 
 

10.4. Clôtures 
 

La délibération du conseil municipal prise en application de l’article R.421-12 du 
code de l’urbanisme soumet l’édification des clôtures à déclaration préalable. 
 

Les clôtures doivent s'harmoniser avec les matériaux utilisés dans la construction. 
 
Dans les secteurs AUa 
 

En bordure du domaine public, leur hauteur est limitée à 1,50 mètre mesurés par 
rapport au niveau de la chaussée ou du trottoir. 
 

Elles peuvent être constituées d'un mur, d'une grille ou d'un dispositif à claire-voie montés 
ou non sur un mur-bahut d'une hauteur inférieure à 0,60 mètre. 
 

Les murs pleins sont autorisés à condition que leur hauteur totale ne dépasse pas 
1,20 mètre. 
 

Sur limites séparatives, leur hauteur est limitée à 2 mètres mesurés par rapport au 
niveau du terrain naturel. 
Elles sont constituées soit d'un mur plein d'une hauteur maximum de 1,50 mètre, 
soit d'un grillage ou d'un dispositif à claire-voie. 
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Dans le secteur AUb 
 

Les clôtures à proximité immédiate des accès aux établissements et des carrefours 
des voies ouvertes à la circulation publique, doivent être établies de telle sorte 
qu'elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique, notamment en 
diminuant la visibilité aux carrefours. 
 

Les clôtures sur rue doivent, sauf cas particuliers, être constituées par des grilles, 
grillages ou claires-voies de conception simple, d'aspect agréable, ne dépassant 
pas 2.5 mètres de hauteur, y compris le mur bahut n'excédant pas 0,60 mètre de 
hauteur doublé d'une haie vive. 
 

Les clôtures séparatives de propriété ne devront sauf cas particuliers relevant de la 
sécurité, dépasser 2.5 mètres de hauteur. 

 
 

Article AU 11 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 
STATIONNEMENT 

 
11.1. Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement d'affectation 

de locaux, des aires de stationnement correspondant aux besoins de ces opérations 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques selon les normes minimales 
définies en annexe du règlement.  
 

La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus en annexe est 
celle à laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
Les carports constituent des aires de stationnement. 
 
Les places de stationnement doivent être implantées de manière à être facilement 
accessibles par leurs usagers et de manière à ne pas réduire le stationnement le 
long des voies publiques. 
 

Le nombre de places de stationnement est défini en fonction de la surface de 
plancher totale ou de la capacité d’accueil maximale pour les établissements 
recevant du public. 
 
Les obligations en matière de réalisation d’aire de stationnement peuvent être 
satisfaites de manière mutualisée, éventuellement en ouvrage, soit pour l’ensemble 
d’un secteur, soit pour une tranche opérationnelle. 
 

11.2. En outre, dans les immeubles de plus de 10 logements il est exigé que 20 % des 
surfaces totales de stationnement soit banalisé (non réservé à l'usage exclusif des 
résidents). 

 
11.3. Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des 

établissements, ces normes minimales peuvent être adaptées compte tenu de la 
nature, de la situation ou d'une éventuelle polyvalence d'utilisation des aires. 

 
11.4. Les obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement ne s’appliquent 

pas aux abris de jardins. 
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11.5. Stationnement des vélos 
 

Pour toute construction neuve il est exigé des aires de stationnement pour vélos ou 
places (en tant que dispositif pour accrocher un ou deux vélos minimum) en fonction 
de la destination des locaux : 
 

 1 place par tranche de 70 m2 de surface de plancher en habitat collectif pour les 
opérations de plus de 300 m² de surface de plancher ; 

 1 place pour 5 salariés pour les entreprises ; 
 Pour les établissements d’enseignement : 
➢ Ecoles primaires : 1 place pour 12 élèves ; 
➢ Collèges, lycées et université : 1 place pour 5 élèves ou étudiants. 

 1 place par tranche de 100 m² pour les commerces de plus de 300 m²  de 
surface de vente ; 

 1 place pour 100 m² de surface de plancher pour les équipements sportifs, 
culturels, cultuels et sociaux ; 

 1 place pour 10 personnes employées par établissement pour les hôpitaux, les 
cliniques, maisons de retraite, centres spécialisés. 

Ces emplacements doivent disposer d’aménagements permettant d’assurer le 
stationnement en toute sécurité. 
 

Le nombre de places est arrondi à l’entier supérieur. 
 
 
Article AU 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX 

ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS ET DE SURFACES NON 
IMPERMEABILISEES OU ECO-AMENAGEABLES 

 
Les plantations exigées par le présent article doivent être réalisées avec des 
essences locales. 
 

12.1. Les espaces boisés classés 
Les arbres isolés et les plantations à réaliser répertoriés au plan de zonage sont 
classés au titre de l'article L.113-1 du code de l'urbanisme. 
Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Les coupes et abattages 
sont soumis à autorisation préalable. 

 
12.2. Les espaces libres 
  

Dans les secteurs AUa 
Les espaces libres, y compris ceux affectés au stationnement, doivent faire l'objet 
d'un traitement de qualité pouvant associer aux arbres et plantations, diverses 
parties minérales. 
 

La superficie des espaces verts privatifs, jardin d'agrément compris, doit être au 
moins égale à 30 % de la surface totale du terrain. 
 

 Dans les ensembles collectifs de plus de 10 logements les espaces libres 
comportent obligatoirement une aire de jeux engazonnée ou un espace vert 
correspondant à l'importance des immeubles à construire. 
Au-delà de 20 logements, il doit être réalisé une aire de jeux et un espace vert. 
 

Les marges de recul doivent être traitées en jardin. 
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Dans le secteur AUb 
Les espaces libres, y compris ceux affectés au stationnement, doivent être plantés. 
 

La superficie des espaces libres ne peut être inférieure à 10 % de la surface de la 
parcelle. 
 

Les marges de recul doivent être traitées en espaces verts et plantées d'arbres à 
haute tige. 
 

12.3. Les plantations 
 
Dans les secteurs AUa 
Les espaces libres, y compris ceux affectés au stationnement, doivent être plantés 
d’arbres à moyenne ou haute tige à raison d’un pour 200 m2 d’espace libre. 
Les arbres existants conservés sont pris en compte. 
 
Dans les secteurs AUa et dans le secteur AUb 
Les aires de stationnement doivent faire l'objet d'un traitement paysager et 
comporter au moins 3 arbres à grand développement jusqu’à 8 places.  
Un arbre supplémentaire est exigé par tranche de 4 places en sus. 

 
12.4. Imperméabilisation des sols 

 
Dans les secteurs AUa 
Sauf pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, les espaces non imperméabilisés doivent représenter au minimum 
30% de la superficie des espaces libres. 
 
Sont comptabilisées comme non imperméabilisées :  
- Les surfaces en pleine terre dans leur totalité 
- Les espaces verts sur les dalles de rez-de-chaussée et garages souterrains 

avec une épaisseur de terre végétale inférieure ou égale à 80 cm pour 50% de 
leur surface. 

- Les espaces verts sur les dalles de rez-de-chaussée et garages souterrains 
avec une épaisseur de terre végétale supérieure à 80 cm pour 70% de leur 
surface. 

- Les surfaces des toitures et terrasses végétalisées comportant une épaisseur de 
terre végétale au moins égale à 60 cm pour 70% de leur surface 

- Les surfaces en revêtements perméables à l’air et à l’eau posés sur sol drainant 
pour 50% de leur surface. 

 
Dans le secteur AUi, les espaces libres ne doivent pas être imperméabilisés. 
 
Dans les secteurs AUa et dans le secteur AUb 
Les aires de stationnement ne doivent pas être imperméabilisées.  

 
  



 

ADAUHR 
62 

P.L.U. de HABSHEIM – Modification n°1  

Janvier 2022 Règlement 

 

Article AU 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES 
ET ENVIRONNEMENTALES 

 
13.1. Performances énergétiques 

 

Dans les secteurs AUa 
Les bâtiments nouveaux et les parties nouvelles de bâtiments doivent être 
conformes à la réglementation thermique. 
 

Tout programme de construction supérieur à 1000 m² de surface de plancher doit 
comporter un dispositif de production d’énergie renouvelable. 
 
Dans le secteur AUb 
Les bureaux et les logements de services doivent être conformes à la 
réglementation thermique. 

 
 
13.2. Performances environnementales 

 

Dans les secteurs AUa 
Les bâtiments nouveaux et les parties nouvelles de bâtiments doivent être construits 
et aménagés pour atteindre la haute qualité environnementale. 
 

Tout programme de construction supérieur à 1000 m² de surface de plancher doit 
comporter au moins un dispositif destiné à économiser l’eau. 
 
Dans le secteur AUb 
Les bureaux et les logements de services doivent être construits et aménagés pour 
atteindre la haute qualité environnementale. 

 
 
Article AU 14 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

Les immeubles neufs groupant plusieurs logements ou locaux à usage 
professionnel doivent être pourvus des lignes de communications électroniques à 
très haut débit nécessaires à la desserte de chacun des logements ou locaux à 
usage professionnel par un réseau de communications électroniques à très haut 
débit ouvert au public. 
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CHAPITRE V - ZONE A 
 
 

Caractère de la zone [Extrait du rapport de présentation] 
Il s'agit d'une zone protégée en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 
terres agricoles. 
La zone A est inconstructible du fait de sa localisation dans les périmètres de captage d’eau potable 
ou de sa proximité avec les zones urbaines ou à urbaniser. 
 

Le secteur Aa est réservé à l’implantation de constructions à destination agricole  
 

Le secteur Ai correspond à la zone exposée au risque d’inondation du Weiherbachgraben. 
 

 

Article A 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Toutes occupations et utilisations du sol autres que celles visées à l'article A 2 et notamment : 
 

1.1. Le changement de destination des constructions existantes. 
 
1.2. Les modes particuliers d'utilisation du sol suivants : 
 

- les parcs d'attraction, 
- le stationnement de caravanes isolées, 
- les terrains de camping et de caravanage, 
- les garages collectifs de caravanes, 
- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs, 
- les dépôts de véhicules, déchets non liés à une activité agricole. 

 

1.3. L'ouverture et l'exploitation de carrières. 
 

1.4. La création d’étangs de pêche. 
 

1.5. Toutes occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la qualité des 
eaux souterraines et superficielles et notamment celles qui sont incompatibles avec 
les dispositions des arrêtés de protection des captages d’eau potable. 

 

1.6. Les constructions de toute nature sur une profondeur de 15 mètres comptés à partir 
des lisières forestières. 

 

1.7. Les constructions à destination agricole ne comportant pas d’installations classées 
pour la protection de l’environnement sur une profondeur de 50 mètres comptés à 
partir des limites des zones U, AU et de leurs secteurs respectifs.  
Cette disposition s'applique également, lorsqu’il en existe, vis-à-vis des zones U et 
AU des communes limitrophes. 
 

1.8. Les constructions à destination agricole comportant des installations classées pour 
la protection de l’environnement soumises à des conditions de distance 
l'implantation vis-à-vis des habitations et immeubles habituellement occupés par 
des tiers lorsque leur périmètre d’isolement empiète sur les zones U et AU. 
Cette disposition s'applique également, lorsqu’il en existe, vis-à-vis des zones U et 
AU des communes limitrophes. 
 

1.9 Les dispositions des articles 1.7 et 1.8 ne s'appliquent pas aux extensions des 
constructions à usage agricole existantes à la date d'approbation du P.L.U. 

 

1.10 Dans le secteur Ai : 
- toutes occupations et utilisations du sol autres que celles nécessaires à la 

réalisation de l’emplacement réservé D ; 
- les occupations et utilisations du sol nécessaires à la RD 201 si elles sont 

incompatibles avec la zone exposée au risque d’inondation. 
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Article A 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Dans l’ensemble de la zone A 
 

2.1. Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont 
implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages. 

 
2.2. Les outillages nécessaires au fonctionnement de services publics situés sur le 

domaine public ferroviaire ainsi que les ouvrages techniques nécessaires au 
maintien de la sécurité de la circulation ferroviaire et les constructions nécessaires à 
l'exploitation du chemin de fer. 

 

Ces occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux dispositions des 
articles A 3 à A 114. 

 
2.3. Les constructions et installations nécessaires à l’irrigation des terres agricoles, à 

condition que l’emprise au sol des constructions n’excède pas 15 m2. 
 
Gestion des constructions existantes 
 

2.4. L'aménagement et l'extension mesurée des maisons d'habitations existantes, sans 
qu'il puisse en résulter la création de logement supplémentaire et à condition 
qu’elles ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site et 
que l’extension soit limitée à 30% de l’existant. 

 
2.5. L'adjonction aux maisons d'habitation existantes de bâtiments annexes, n'excédant 

pas un niveau, d'une superficie maximale cumulée de 30 m2 et implantés à moins 
de 10 mètres de distance du bâtiment principal et à condition qu’elle ne 
compromette pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

 
2.6. L'adjonction de constructions ou d'autres installations aux bâtiments d'exploitation 

agricoles préexistants, destinés : 
 

- à la conduite de productions animales ou végétales ; 
- aux travaux agricoles et aux services liés à l'entretien de l'espace ; 
- à la transformation des produits de l'exploitation agricole. 
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Dispositions applicables uniquement au secteur Aa  
 

2.7. Les constructions et installations liées et nécessaires à la conduite de productions 
animales ou végétales, y compris celles nécessaires aux unités de production hors 
sol, et / ou à la transformation et la commercialisation des produits de l'exploitation, 
à condition que : 
 

- le pétitionnaire puisse justifier de la mise en valeur d’une exploitation agricole 
et que les bâtiments agricoles soient liés et nécessaires à l’exercice de ses 
activités au regard du contexte local et des activités agricoles concernées.  

 

- ces constructions et installations soient implantées à une distance minimale de 
50 mètres comptée à partir des limites des zones U et AU si elles ne comportent 
pas d’installation classée pour la protection de l’environnement. 
Lorsque les constructions et installations comportent des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à des conditions de distance 
l'implantation vis-à-vis des habitations et immeubles habituellement occupés par 
des tiers leur périmètre d’isolement n’empiète pas sur les zones U et AU, y 
compris celles des communes limitrophes. 
 

2.8. Les constructions à usage d'habitation liées et nécessaires à une exploitation 
agricole à condition : 

 

- d'être destinées au logement de personnes dont la présence constante sur le 
lieu de l'exploitation est nécessaire pour des raisons de service ou de sécurité ; 

 

- d'être édifiées à proximité immédiate des bâtiments d'exploitation ; 
 

- de justifier de la mise en valeur d’une exploitation agricole et que le bâtiment à 
usage d’habitation soit indispensable pour justifier sa présence sur le site et lié 
directement à l’exercice de ses activités au regard du contexte local et des 
activités agricoles concernées. 

 

- de disposer, dans les zones d’assainissement non collectif, d’un terrain d’une 
superficie suffisante pour permettre la réalisation d’un dispositif d’assainissement 
autonome. 

 

- d’avoir une surface de plancher inférieure ou égale à 120 m2. 
 
 
Article A3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Un projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la 
destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagé, et notamment si 
les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 
engins de lutte contre l'incendie. 
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3.2. Accès aux voies ouvertes au public 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée. 
 

Un projet peut être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des 
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de 
leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 
 
Article A 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET 

D’ASSAINISSEMENT 
 
4.1. Adduction d'eau potable 

En présence d'un réseau public d'eau potable, le branchement est obligatoire pour 
toute construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable. 
 

En l'absence d'un réseau public, les dispositions du règlement sanitaire 
départemental sont applicables ainsi que celles relatives aux eaux destinées à la 
consommation humaine. 

 
4.2. Assainissement  

Tout projet doit respecter les règlements des services publics de l'assainissement 
collectif et non collectif du SIVOM de la Région Mulhousienne. 
 

Eaux usées 
 

Les eaux usées sont traitées selon les dispositions de l'assainissement non collectif, 
sauf dans le secteur Aa rue du Général de Gaulle, desservi par les réseaux. 
 

Toutefois le branchement sur un réseau collectif d'assainissement desservant au 
droit de propriété est obligatoire sous réserve que l'immeuble, le projet ou la 
parcelle ne soient pas considérés comme étant difficilement raccordable. 
 

Eaux pluviales 
 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales, en particulier par les fossés et cours d'eau existants. 
 

Les eaux pluviales des surfaces imperméabilisées des aires de stationnement et des 
aires de circulation doivent faire l'objet d'un traitement préalable dans un ensemble 
débourbeur - épurateur aux caractéristiques appropriées. 

 

Le secteur Aa rue du Général de Gaulle, desservi par les réseaux, est classé en non-
aggravation du ruissellement en zone urbaine. 

 
 
Article A 5 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

5.1. Pour les voies ci-après, existantes ou projetées, quelle que soit leur largeur, les 
constructions devront être implantées à la distance minimale de l'alignement de la 
voie : 
 

- Route Départementale : 25 mètres 
- Autres voies : 5 mètres 
 

Pour les constructions et installations nécessaires à l’irrigation des terres agricoles 
cette distance minimale devra être supérieure ou égale à 3 mètres. 
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5.2. Les aménagements et extensions des constructions existantes implantées à des 
distances inférieures à celles mentionnées à l'article 5.1 peuvent être établis en 
contiguïté du volume existant dans le plan de la façade donnant sur la voie publique.  

 
5.3. Les constructions et installations techniques de faible emprise, nécessaires aux 

services publics ou aux services d'intérêt collectif, sont exemptées des règles 
d'implantation par rapport aux voies et emprises publiques.  

 
5.4. Les constructions à usage d'habitation doivent être implantées à une distance au 

moins égale à 4 mètres par rapport à l'alignement des voies existantes ou projetées. 
Les piscines non couvertes et les abris de jardin doivent être implantés à une 
distance minimale de 4 mètres par rapport à l’alignement. 

 
 
Article A 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
6.1. La distance comptée horizontalement de tout point de la construction projetée au 

point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 
la différence d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

 
6.2. Les extensions des constructions existantes peuvent être réalisées dans le 

prolongement de la façade donnant sur limite séparative. 
 
6.3. Les constructions et installations techniques de faible emprise, nécessaires aux 

services publics ou aux services d'intérêt collectif, sont exemptées des règles de 
recul par rapport aux limites séparatives.  

 
6.4. Les constructions à usage d'habitation doivent être implantées de manière à ce que 

la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de la limite séparative, soit au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.  
Les piscines non couvertes doivent être implantées à au moins 3 mètres des limites 
séparatives. 

 
 
Article A 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
7.1. Sauf en cas de contiguïté, la distance horizontale entre deux constructions édifiées 

sur une même propriété doit être au moins égale à la moitié de la hauteur du 
bâtiment le plus élevé sans être inférieure à 3 mètres. 

 
7.2. Sauf en cas d'implantation d'une piscine ou d'un bâtiment annexe, la distance entre 

deux constructions à usage d’habitation non contiguës doit être au moins égale à 
3 mètres. 

 
 

Article A 8 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Non réglementée 
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Article A 9 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Pour l'application des règles de hauteur, la référence est le niveau moyen du terrain naturel 
préexistant dans l'emprise de la construction projetée. 
 
9.1. La hauteur maximale des constructions et installations à usage agricole est de 

12 mètres, sauf nécessité de dépassement de cette hauteur pour des motifs 
techniques.  

 
9.2. Les dispositifs de très faible emprise, garde-corps, souches de cheminée, antennes 

ainsi que les constructions et installations techniques nécessaires aux services 
publics ou aux services d'intérêt collectif, ne sont pas soumis aux limitations de 
hauteur fixées par le présent article. 

 
9.3. Les constructions à usage d'habitation sont limitées à 2 niveaux droits répartis de la 

manière suivante : 
 

- Un rez-de-chaussée dont le niveau fini est au maximum situé à 1,20 mètre par 
rapport niveau moyen du terrain naturel préexistant dans l’emprise de la 
construction projetée. 

 

- un étage. 
 

Dans le cas de combles aménageables, la hauteur des constructions à l'égout du 
toit ne peut excéder 7,50 mètres et elle est limitée à 12 mètres au faîtage. 
Dans le cas de toitures terrasses ou de derniers niveaux en attique, le dessus de la 
dalle haute du deuxième niveau habitable est situé à 7,50 mètres de hauteur au 
maximum. 
 

Le volume du troisième niveau en attique est délimité par les pignons, et par un plan 
partant du niveau supérieur de la dalle haute du deuxième niveau habitable et 
incliné à 60° au-dessus du plan horizontal. 
 

Le gabarit des constructions ainsi défini peut être dépassé d'une hauteur maximale 
de 2,50 mètres pour les cages d'ascenseur, cheminées et autres ouvrages 
techniques affectés à ces constructions. 

 
 
Article A 10 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
techniques de faible emprise, nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
10.1. Bâtiments 
 

Sauf si des motifs techniques de fonctionnement s'y opposent, les bâtiments sont 
regroupés au maximum.  

 

 Les matériaux de couleurs vives sont interdits. 
 

 Les constructions annexes doivent être édifiées en harmonie avec les constructions 
principales tant en ce qui concerne l'aspect extérieur des bâtiments que leurs 
toitures ou les coloris de façades. 

 

 Les façades composées de rayures polychromes verticales ou horizontales sont 
interdites. 

 

Les toitures végétalisées et les panneaux solaires, y compris ceux faisant office de 
couverture sont admis. 



 

ADAUHR 
70 

P.L.U. de HABSHEIM – Modification n°1  

Janvier 2022 Règlement 

 

 

 Les enduits et les matériaux des hangars, silos, bâtiments à usage d'activité ou 
annexes non contiguës doivent reprendre les teintes existantes à l'état naturel dans 
l'environnement. 

 
10.2. Clôtures 
 

La hauteur des clôtures est limitée à 2 mètres. Cette hauteur est mesurée à partir 
du terrain naturel. 
 

Les clôtures sont constituées par des grilles, grillages, claustras ou dispositifs à 
claire-voie  

 
10.3. Dispositions applicables aux constructions à usage d’habitation 
 

Les perspectives existantes doivent être protégées, en soignant l’implantation des 
bâtiments, leur hauteur, leur volume et l’orientation des faîtages. 
 

Les volumes trop importants seront fragmentés, et éventuellement dissimulés par 
des végétaux. 
 

Les teintes doivent s’harmoniser avec le fond : les couleurs criardes ou agressives 
sont interdites. 
 

Dans les cours, les pavés naturels (granit, grès, calcaire, galets) seront privilégiés, 
ainsi que le gravier et le gazon. 

 

L’emploi à nu en parement extérieur de matériaux destinés à être enduits est 
interdit. 
 

Les constructions annexes doivent avoir un aspect qui s’harmonise par la forme et 
la couleur à celui des constructions principales. 
 

Les enduits ou mortiers composé de chaux grasse, d'agrégats de rivière et teintés 
dans la masse sont préconisés. 
 

Les façades en moellons seront enduites ; les enduits au mortier composé de chaux 
grasse, d’agrégats de rivière et teintés dans la masse sont préconisés. 
 

La mise en œuvre de parois complexes végétalisées verticales (murs végétalisés) 
est admise. 
 

La mise en œuvre de parois complexes végétalisées horizontales (toitures 
végétalisées est admise. 
 

La toiture doit être exempte de tout élément de construction, à l’exception des 
conduits de fumée ou de ventilation, sur une profondeur minimale de 1 mètre de 
long des rives sur limites de propriété ainsi que le long de l’égout et du faîtage. 
La longueur totale des lucarnes par pan de toiture est limitée au tiers de la longueur 
de la façade qui les supporte. 

 

La délibération du conseil municipal prise en application de l’article R.421-12 du 
code de l’urbanisme soumet l’édification des clôtures à déclaration préalable. 
 

Les clôtures doivent s’harmoniser avec les matériaux utilisés dans la construction. 
 

En bordure du domaine public, leur hauteur est limitée à 1,50 mètre mesuré par 
rapport au niveau de la chaussée ou du trottoir. 
Elles peuvent être constituées d'un mur, d'une grille ou d'un dispositif à claire-voie 
montés ou non sur un mur-bahut d'une hauteur inférieure à 0,60 mètre. 
 

Les murs pleins sont autorisés à condition que leur hauteur totale ne dépasse pas 
1,20 mètre. 
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Sur limites séparatives, leur hauteur est limitée à 2 mètres mesurés par rapport au 
niveau du terrain naturel. 
 

Elles sont constituées soit d'un mur plein d'une hauteur maximum de 1,50 mètre, 
soit d'un grillage ou d'un dispositif à claire-voie. 

 
 
Article A 11 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 
11.1. Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement d'affectation 

de locaux, des aires de stationnement correspondant aux besoins de ces opérations 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques selon les normes minimales 
définies en annexe du règlement.  
 

Les carports constituent des aires de stationnement. 
 

Les places de stationnement doivent être implantées de manière à être facilement 
accessibles par leurs usagers et de manière à ne pas réduire le stationnement le 
long des voies publiques. 
 

Le nombre de places de stationnement est défini en fonction de la surface de 
plancher totale ou de la capacité d’accueil maximale pour les établissements 
recevant du public. 

 
11.2. Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des 

établissements, ces normes minimales peuvent être adaptées compte tenu de la 
nature, de la situation ou d'une éventuelle polyvalence d'utilisation des aires. 

 
 
Article A 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX 

ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
 
12.1. Les espaces libres 

Les espaces libres, y compris ceux affectés au stationnement, doivent faire l'objet 
d'un traitement de qualité pouvant associer aux arbres et plantations, diverses 
parties minérales.  

 
12.2. Les plantations 

Lors de l'implantation de bâtiments à caractère agricole ou de constructions 
nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, des plantations à base 
d'arbres à haute ou moyenne tige et de haies vives composées d'essences locales 
traditionnelles, fruitières ou feuillues doivent être réalisées afin de minimiser l'impact 
visuel des nouveaux bâtiments.  

  

 Ces plantations pourront être effectuées sur des merlons de terre végétale ceinturant 
les installations, la hauteur maximale de ces merlons étant de 1,50 mètre. 

 
12.3. Imperméabilisation des sols 

Sauf pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, les espaces non imperméabilisés doivent représenter au minimum 
50% de la superficie des espaces libres. 
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Sont comptabilisées comme non imperméabilisées :  
- Les surfaces en pleine terre dans leur totalité 
- Les surfaces des toitures et terrasses végétalisées comportant une épaisseur de 

terre végétale au moins égale à 60 cm pour 70% de leur surface 
- Les surfaces en revêtements perméables à l’air et à l’eau posés sur sol drainant 

pour 50% de leur surface. 
 
 
Article A 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES 

ET ENVIRONNEMENTALES 
 
15.1. Performances énergétiques 

 

Les bâtiments nouveaux et les parties nouvelles de bâtiments doivent être 
conformes à la réglementation thermique. 

 
15.2. Performances environnementales 

 

Les bâtiments nouveaux et les parties nouvelles de bâtiments doivent être construits 
et aménagés pour atteindre la haute qualité environnementale. 

 
 
Article A 14 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

Non réglementées. 
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CHAPITRE VI - ZONE N 

 
 

Caractère de la zone [Extrait du rapport de présentation] 
Il s'agit d'une zone naturelle protégée en raison de la qualité des sites et des paysages et de leur 
intérêt notamment du point de vue esthétique ou écologique. 
 
Cette zone englobe la partie de la forêt de la Hardt située sur le ban de Habsheim ainsi que les 
périmètres de protection des captages d’eau potable. 
Elle couvre également les flancs des collines du Tannenwald-Zuhrenwald occupées par des vergers, 
des vignes, des prés, des taillis et des parcelles exploitées par l'agriculture. 
La qualité écologique et paysagère remarquable de ce milieu ainsi que son rôle de régulation du 
ruissellement ont conduit à identifier des éléments de ce biotope au titre de l'article L.123-1-5-7 du 
Code de l'Urbanisme. Les mesures retenues pour la préservation et la mise en valeur de ce milieu 
sont détaillées dans le règlement de zone. 
La zone N englobe également une partie de la zone inondable du Muhlbach. 
 
Le secteur Na correspond à une zone graviérable en cours d'exploitation. Une entreprise de transport 
de voyageurs ainsi qu'un centre équestre sont implantés dans ce secteur. 
 
Le secteur Nb est réservé à un centre de dressage canin. 

 
Le secteur Nc est affecté à un stand de tir. 
 
Le secteur Nd est réservé à un chenil. 
 

 
 
Article N 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Toutes occupations et utilisations du sol autres que celles visées à l'article N 2 et notamment : 
 

1.1. Le changement de destination des constructions existantes. 
 
1.2. Les modes particuliers d'utilisation du sol suivants : 
 

- les parcs d'attraction, 
- le stationnement de caravanes isolées, 
- les terrains de camping et de caravanage, 
- les garages collectifs de caravanes, 
- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs, 
- les dépôts de véhicules, déchets et matériaux. 
 

1.3. L'ouverture et l'exploitation de carrières sauf dans le secteur Na. 
 
1.4. La création d’étangs de pêche. 
 
1.5. Toutes occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la qualité des 

eaux souterraines et superficielles et notamment celles qui sont incompatibles avec 
les dispositions des arrêtés de protection des captages d’eau potable. 

 
1.6. Les constructions et les clôtures fixes édifiées à moins de 4 mètres du haut de la 

berge des cours d'eau. 
 
1.7. Toute occupation ou utilisation du sol de nature à compromettre la préservation ou 

la mise en valeur des éléments du paysage identifiés au titre de l'article L.151-19 du 
code de l'urbanisme figurant sur le règlement graphique 3.b. 
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Article N 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Dans l'ensemble de la zone N 
 

2.1. Les constructions, installations et travaux liés et nécessaires à la sauvegarde, à la gestion 
et à l'entretien du site et de la forêt ainsi que l’aménagement d’équipements publics de 
loisir liés à la forêt tels que des parcours de santé ou de découverte de la nature.  
 

Les occupations et utilisations du sol admises au titre de cet article doivent faire 
l'objet de mesures d'intégration paysagère, et les constructions doivent être 
réalisées en matériaux naturels dont le bois et rester de dimensions limitées. 

 
2.2. L'aménagement, l'extension mesurée des constructions existantes, régulièrement 

édifiées, à condition qu’il n’y ait pas de création de nouveaux logements et dans la 
limite de 30% de l’existant ainsi que l’adjonction d’annexes à ces constructions à 
condition que ces annexes soient implantées à moins de 10 mètres des 
constructions existantes. Les occupations et utilisations du sol visées par le présent 
article ne sont admises que si elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont 
implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages. 

 
2.3. Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou 

d'intérêt collectif dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont 
implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages. 

 
2.4. Les outillages nécessaires au fonctionnement de services publics situés sur le 

domaine public ferroviaire ainsi que les ouvrages techniques nécessaires au 
maintien de la sécurité de la circulation ferroviaire et les constructions nécessaires à 
l'exploitation du chemin de fer. 

 

Ces occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux dispositions des 
articles N 3 à N 14. 

 
2.5. Dans le secteur Na, l'ouverture et l'exploitation des gravières ainsi que les 

occupations et utilisations du sol liées à cette exploitation dans la mesure où elles 
sont compatibles avec la protection des captages d'eau potable. 
 

Dans ce secteur, l'entreprise de transport de voyageurs existante est autorisée à 
poursuivre son activité dans le respect des dispositions relatives à la protection des 
captages d'eau potable. 
 

Sont également admises dans ce secteur les occupations et utilisations du sol 
nécessaires à l'activité du centre équestre dans la mesure où elles sont compatibles 
avec la protection des captages d'eau potable. 

 
2.6. Dans le secteur Nb, les installations et abris nécessaires au dressage canin à 

condition qu’ils soient démontables. Leur emprise au sol cumulée ne pourra excéder 
5% de la superficie du secteur 

 
2.7. Dans le secteur Nc, toute construction ou installation nécessaire au 

fonctionnement du stand de tir. 
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2.8. Dans le secteur Nd, toute construction ou installation nécessaire au 
fonctionnement du chenil.  

 
2.9. Dispositions applicables aux éléments du paysage identifiés au titre de 

l'article L.151-19° du code de l'urbanisme et aux boisements soumis à l’article 
L.113-1 du code de l'urbanisme dans la zone N située à l’Ouest du ban 
communal  

 

Les alinéas 2.9.1. à 2.9.7. donnent les mesures spécifiques à chaque type 
d’élément du paysage reporté sur le règlement graphique 3.b. 

 

2.9.1.  Secteurs à dominante de prés : ils doivent être maintenus en herbe et 
peuvent faire l'objet de plantation d'arbres fruitiers. 

 

2.9.2. Secteurs à dominante de prés et broussailles avec bosquets : les 
surfaces en herbe et les bosquets doivent être maintenus ; le 
débroussaillage est admis si un tiers des broussailles est maintenu ; les 
coupes de régénération des bosquets sont admises. 

 

2.9.3. Secteurs à dominante de vergers : les vergers doivent être maintenus ; 
le défrichement en vue de régénérer les vergers est admis ; leur mutation 
en vigne est admise. 

 

2.9.4. Secteurs à dominante de vignes : le maintien des vignes doit être 
privilégié mais leur mutation en vergers est admise 

 

2.9.5. Secteurs à dominante de vergers et bosquets avec une tendance à 
l'apparition de friches : les surfaces en herbe, les bosquets et les vergers 
doivent être maintenus ; le débroussaillage est admis si un tiers des 
broussailles est maintenu ; le défrichement en vue de régénérer les vergers 
est admis ; leur mutation en vignes est admise. 
 

Dans l'ensemble des secteurs définis aux alinéas précédents les jardins 
potagers sont admis. 

 

2.9.6. Secteurs de forêts et bosquets : ces secteurs sont classés au titre de 
l'article L.113-1 du code de l'urbanisme. 
Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode 
d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection 
ou la création des boisements. Les coupes et abattages sont soumis à 
autorisation préalable. 

 

2.9.7. Chemins creux : les talus doivent être maintenus ; les boisements 
existants le long des chemins creux sont classés au titre de l'article L.113-1 
du code de l'urbanisme. 

 

2.9.8. Les travaux d’élagage et de soins aux arbres et espaces boisés doivent 
être réalisés au moyen de taille douce ou taille raisonnée. 
Exceptionnellement ils peuvent être réalisés par des tailles de régénération 
ou tailles sévères en respectant le principe du tire sève. Les coupes à 
blanc ne sont pas admises afin d’éviter tout ravinement. 

 

2.9.9. Dans les éléments du paysage identifiés au titre de l'article L.151-19° du 
code de l'urbanisme, les abris de jardins sont admis.  
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Article N3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Un projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la 
destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagé, et notamment si 
les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 
engins de lutte contre l'incendie.   
 

3.2. Accès aux voies ouvertes au public 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée. 
 

Un projet peut être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des 
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de 
leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 
 
Article N 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET 

D’ASSAINISSEMENT 
 
4.1. Adduction d'eau potable 
 

En présence d'un réseau public d'eau potable, le branchement est obligatoire pour 
toute construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable. 
 

En l'absence d'un réseau public, les dispositions du règlement sanitaire 
départemental sont applicables ainsi que celles relatives aux eaux destinées à la 
consommation humaine. 

 
4.2. Assainissement  
 

Tout projet doit respecter les règlements des services publics de l'assainissement 
collectif et non collectif du SIVOM de la Région Mulhousienne. 
 
Eaux usées 
 

Les eaux usées sont traitées selon les dispositions de l'assainissement non collectif, 
sauf pour les parcelles bâties rues de la Montagne et des Faisans, desservies par 
les réseaux. 
 

Toutefois le branchement sur un réseau collectif d'assainissement desservant au 
droit de propriété est obligatoire sous réserve que l'immeuble, le projet ou la 
parcelle ne soient pas considérés comme étant difficilement raccordable. 
 
Eaux pluviales 
 

La zone N à l’ouest du bourg est classée en zone de non-aggravation du 
ruissellement en zone rural sauf les parcelles ou parties de parcelles bâties rues de 
la Montagne et des Faisans, desservies par les réseaux et classées en non-
aggravation du ruissellement en zone urbaine. 
Les éléments de paysage existant (fossés, haies, bois, bosquets, vergers…) 
constituant des freins au ruissellement et/ou favorisant l’infiltration sont à préserver, 
tandis que les interventions susceptibles d’aggraver le ruissellement devront donner 
lieu à des mesures compensatoires principalement d’ordre agro-environnementales. 
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Ailleurs en zone N, les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire 
obstacle au libre écoulement des eaux pluviales, en particulier par les fossés et 
cours d'eau existants. 
 

Les eaux de ruissellement doivent être limitées en maximisant les surfaces 
végétalisées et en privilégiant des matériaux perméables. 
 

Les eaux pluviales des surfaces imperméabilisées des aires de stationnement et des 
aires de circulation doivent faire l'objet d'un traitement préalable dans un ensemble 
débourbeur - épurateur aux caractéristiques appropriées. 

 
 

Article N 5 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
5.1. Pour les voies ci-après, existantes ou projetées, quelle que soit leur largeur, les 

constructions doivent être implantées à la distance minimale de l'alignement de la 
voie : 
 

- Autoroute et Route Départementale : 25 mètres 
- Autres voies : 5 mètres 

 
5.2. Les aménagements et extensions des constructions existantes implantées à des 

distances inférieures à celles mentionnées à l'article 5.1 peuvent être établis en 
contiguïté du volume existant dans le plan de la façade donnant sur la voie publique.  

 
5.3. Les constructions et installations techniques de faible emprise, nécessaires aux 

services publics ou aux services d'intérêt collectif, sont exemptées des règles 
d'implantation par rapport aux voies et emprises publiques.  

 
 
Article N 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
6.1. Sauf en cas de contiguïté, la distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction projetée au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché 
doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
 

6.2. Les extensions des constructions existantes peuvent être réalisées dans le 
prolongement de la façade donnant sur limite séparative. 

 
6.3. Les constructions et installations techniques de faible emprise, nécessaires aux 

services publics ou aux services d'intérêt collectif, sont exemptées des règles de 
recul par rapport aux limites séparatives.  

 
 
Article N 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
 Sauf en cas de contiguïté, la distance horizontale entre deux constructions édifiées 

sur une même propriété doit être au moins égale à la moitié de la hauteur du 
bâtiment le plus élevé sans être inférieure à 3 mètres. 
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Article N 8 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
 L'emprise au sol des abris de jardin est limitée à 12 m2. 
 
 
Article N 9 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Pour l'application des règles de hauteur, la référence est le niveau moyen du terrain naturel 
préexistant dans l'emprise de la construction projetée. 
 
9.1. La hauteur maximale des abris de jardin est limitée à 2,50 mètres. 

 
9.2. Dans le secteur Na, la hauteur maximale des constructions et installations est de 

15 mètres. 
 

Pour les constructions et installations du centre équestre la hauteur maximale est de 
10 mètres. 

 
9.3. Dans les secteurs Nc et Nd, la hauteur maximale des constructions est limitée à 

6 mètres. 
 
9.4. La hauteur des constructions et installations techniques nécessaires aux services 

publics ou aux services d'intérêt collectif n’est pas limitée. 
 
 
Article N 10 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
10.1. Bâtiments 
 

 Les matériaux de couleurs vives sont interdits. 
 

 Les constructions annexes doivent être édifiées en harmonie avec les constructions 
principales tant en ce qui concerne l'aspect extérieur des bâtiments que leurs 
toitures ou les coloris de façades. 

 

 Les façades composées de rayures polychromes verticales ou horizontales sont 
interdites. 

 

 Les matériaux de couverture doivent être de couleur rouge, rouge-brun nuancé ou 
ayant un aspect de terre cuite. 
Toutefois, les toitures végétalisées sont admises. 

 

 Les enduits et les matériaux des constructions doivent reprendre les teintes 
existantes à l'état naturel dans l'environnement. 

 

 Les abris de jardin doivent avoir l'aspect du bois. 
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10.2. Clôtures 
 

Les clôtures sont constituées d'une grille ou d'un dispositif à claire-voie. 
 

Dans les secteurs identifiés au titre de l'article L.151-19°, les clôtures sont 
constituées d'un grillage à grosses mailles. 
Leur hauteur maximale est fixée à 2 mètres. 

 
Dans les secteurs Na et Nb ainsi que pour les annexes techniques des 
équipements publics d'infrastructure (puits de captage par exemple), les clôtures 
sont constituées soit d'une grille ou d'un dispositif à claire-voie montés ou non sur 
un mur bahut d'une hauteur inférieure à 0,50 mètre. 
Leur hauteur n'est pas limitée. 

 
Dans le secteur Nd les clôtures sont pleines et d’une hauteur maximale de 
2 mètres. 

 
Les aménagements et extensions des constructions à destination d’habitation 
existant dans la zone sont soumis aux dispositions de l’article UC 10. 

 
 
Article N 11 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 
11.1. Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement d'affectation 

de locaux, des aires de stationnement correspondant aux besoins de ces opérations 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques selon les normes minimales 
définies en annexe du règlement.  
 
Les carports constituent des aires de stationnement. 
 
Les places de stationnement doivent être implantées de manière à être facilement 
accessibles par leurs usagers et de manière à ne pas réduire le stationnement le 
long des voies publiques. 
 

Le nombre de places de stationnement est défini en fonction de la surface de 
plancher totale ou de la capacité d’accueil maximale pour les établissements 
recevant du public. 

 
11.2. Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des 

établissements, ces normes minimales peuvent être adaptées compte tenu de la 
nature, de la situation ou d'une éventuelle polyvalence d'utilisation des aires. 
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Article N 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX  
ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS ET DE SURFACES NON 
IMPERMEABILISEES OU ECO-AMENAGEABLES 

 
12.1. Les espaces libres 

Les espaces libres, y compris ceux affectés au stationnement, doivent faire l'objet 
d'un traitement de qualité.  

 
12.2. Les plantations 

Lors de l'implantation de constructions, y compris les constructions nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif, des plantations à base d'arbres à haute ou 
moyenne tige et de haies vives composées d'essences locales traditionnelles, 
fruitières ou feuillues doivent être réalisées afin de minimiser l'impact visuel des 
nouveaux bâtiments.  

  

 Ces plantations peuvent être effectuées sur des merlons de terre végétale ceinturant 
les installations, la hauteur maximale de ces merlons étant de 1,50 mètre. 

 
12.3. Imperméabilisation des sols 

Les abords des constructions y compris les aires de stationnement et de circulation 
ne doivent pas être imperméabilisés. 

 
 
Article N 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES 

ET ENVIRONNEMENTALES 
 

Non réglementées. 
 
 
Article N 14 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

Non réglementées. 
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ANNEXES 

 
 

• NORMES MINIMALES DE STATIONNEMENT 
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NORMES MINIMALES DE STATIONNEMENT 
 

Logements :  

CONSTRUCTIONS COMPORTANT PLUSIEURS LOGEMENTS 

Une place par tranche de 40 m2 de surface de plancher arrondi à l’entier supérieur. 

Stationnement visiteurs : il est exigé en plus 20 % de ce nombre de places arrondi à l’entier 
supérieur, le stationnement des visiteurs devant être réalisé entièrement à l’extérieur 

Il est également exigé un local commun pour le stationnement des deux-roues 

MAISONS INDIVIDUELLES 

2 places dont 1 place aménagée à l'extérieur de la construction  

 

Foyer pour personnes âgées 2 places / 10 chambres 

Commerces isolés 60% de la SP avec au minimum 2 places 

Centre commerciaux de plus de 
2000 m2 

100% de la SP + places livraison (100 m2 minimum) 

Marchés 
60% de la SP + places aux véhicules des 
commerçants 

Bureaux 60% de la SP  

Ateliers, dépôts 10% de la SP  

Cliniques, cabinet médicaux 
60% de la SP avec au minimum 2 places 
S'y ajoutent les places réservées aux praticiens et 
au personnel 

Hôpitaux 
40% de la SP avec au minimum 2 places 
S'y ajoutent les places réservées aux praticiens et 
au personnel 

Hôtels, restaurants 60% de la SP  

Salle de spectacles 1 place / 4 personnes 

Salle de réunions 1 place / 10 personnes 

Lieux de culte 1 place / 15 personnes 

 

Stades :  

entraînement 10% de l'emprise 

spectacles 1 place / 10 personnes 

Piscines, patinoires 100% de l'emprise 

 

Enseignement :  

Primaire (2 roues) 1 m2 / 2 élèves 

Secondaire 1 m2 / 2 élèves 

Supérieur 1 place / 4 élèves 
 

SP : Surface de plancher 
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

66 élus présents (103 en exercice, 24 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
PLU DE LA COMMUNE D’OTTMARSHEIM : LANCEMENT DE LA PROCEDURE 
DE DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE DU 
PLU (532/2.1.2/590C) 
 
Les Ports de Mulhouse Rhin gèrent 3 sites portuaires du Sud Alsace situés dans 
une zone économique transfrontalière puissante en termes d’activités et de 
potentiel de développement économique. Ils occupent le troisième rang des ports 
fluviaux français, après Paris et Strasbourg, avec un trafic annuel fluvial, 
ferroviaire et routier d’environ 8.5 millions de tonnes de marchandises. Les 3 sites 
portuaires multimodaux d’Ottmarsheim, de Huningue et de l’Ile Napoléon sont 
dédiés aux trafics import et export grâce à leur connexion directe avec les ports 
maritimes de Rotterdam, Anvers et Zeebrugge via le Rhin. 
 
Par ailleurs, le transport fluvial s’inscrit pleinement dans les réflexions mondiales 
sur toutes les problématiques de développement durable et de limitation des 
émissions de CO2. Il permet en effet de réduire l’empreinte des transports sur 
l’environnement de manière significative notamment en desservant les zones 
industrielles au plus près de leur implantation. 
 
Le port industriel de Mulhouse-Ottmarsheim d’étend sur 40 ha en bordure du 
Grand Canal d’Alsace. Il se situe au centre de la zone industrielle de la bande 
rhénane de l’agglomération (Chalampé, Bantzenheim, Ottmarsheim, Hombourg, 
Petit Landau et Niffer). Cette dernière couvre 500ha et compte 2300 emplois dans 
les secteurs de la chimie, la métallurgie, l’agro-alimentaire, du bâtiment, des 
travaux publics, du transport, plus les activités d’EDF (production avec la centrale 
hydroélectrique et centre de formation). Elle est avantageusement desservie par 
l’autoroute A 36, par le rail et par le Grand Canal d’Alsace. Alors que la route arrive 
à saturation, la voie navigable du Grand Canal/Rhin offre encore d’importantes 





possibilités d’absorption de trafic et permet ainsi de connecter le Sud Alsace aux 
flux de marchandises à l’échelle mondiale. 
 
C’est dans ce contexte que la création d’un troisième terminal portuaire sur le site 
d’Ottmarsheim est rendue nécessaire par le développement : 

 d’une zone logistique portuaire autour d’un « port à sec » (secteur de 
développement d’activités ne nécessitant pas une immédiate proximité avec 
un quai), 

 de services maritimes connectés au ferroviaire, 
 d’un nouveau terminal conteneurs. 

 
Sa réalisation nécessite : 

 l’extension d’un quai droit facilement exploitable, afin de réaliser des 
opérations dites de multi-activités (vracs, conteneurs, etc.) ; 

 la réalisation d’une rampe dite « RORO » qui permettra d’assurer des 
trafics « roulants » sur le Sud Alsace ; 

 la réalisation d’un terminal rail/route de 5 ha afin de répondre aux 
besoins de transports multimodaux des entreprises déjà implantées 
sur site ; 

 la création d’une véritable zone d’activités industrielles liée au port 
de commerce, avec l’attrait des trois voies permettant d’accueillir des 
trains directement à proximité des entrepôts destinés à traiter le flux 
de marchandises (surface disponible de 24 ha). Certaines parcelles 
situées avantageusement le long de la départementale 52 seront 
dédiées à la réalisation d’un bâtiment HQE d’environ  
6000 m². 

 
Ce projet d’intérêt stratégique pour l’agglomération est identifié au SCOT de la 
Région Mulhousienne ainsi qu’au PLU de la commune d’Ottmarsheim. Sa 
concrétisation présente très clairement un caractère d’intérêt général en termes 
d’emploi, d’économie et d’environnement. Pour cela, le projet porté par les Ports 
de Mulhouse-Rhin actuellement non conforme au règlement de la zone 1AUe du 
PLU d’Ottmarsheim, notamment en ce qui concerne la future zone d’activités, 
nécessite d’engager une déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
PLU afin de permettre la construction de bâtiments dont le gabarit est aujourd’hui 
supérieur à celui autorisé dans le PLU et de lever l’inconstructibilité qui serait 
induite par la mise en œuvre de la loi Barnier de part et d’autre de la RD52 qui 
borde le site. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L153-54 à L153-59 et l’article 
L300-6 ; 
 
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de la Région Mulhousienne 
approuvé le 25 mars 2019 ; 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’Ottmarsheim approuvé le 22 
octobre 2019 ; 
 
  



Au regard de ces éléments, il est proposé au Conseil d’Agglomération de : 
 

- prescrire une déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 
de la commune d’Ottmarsheim 

 
Conformément aux dispositions des articles R153-20 et R153-21 du Code de 
l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un affichage au siège de 
Mulhouse Alsace Agglomération et à la mairie d’Ottmarsheim durant un mois. 
Enfin, cette délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs mentionné à l’article R5211-41 du CGCT. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

66 élus présents (103 en exercice, 24 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
RAPPORT DES REPRESENTANTS DE MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE CITIVIA SPL (3513/5.6.2/579C) 
 
Mulhouse Alsace Agglomération étant actionnaire de CITIVIA SPL, il y a lieu de 
soumettre au Conseil d’Agglomération, conformément aux articles L 327-1 du 
Code de l’Urbanisme et L 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le rapport annuel des représentants de Mulhouse Alsace Agglomération au sein de 
CITIVIA SPL pour l’exercice 2020. 
 
Ce rapport porte notamment sur les modifications statutaires, l’évolution de 
l’actionnariat et des représentations, les comptes annuels ainsi que l’activité de 
CITIVIA SPL soumis au Conseil d’Administration. 
 
Aucune modification statutaire n’est intervenue au cours de l’exercice 2020. 
 
 
1. Évolution de l’actionnariat, du capital et des représentations au Conseil 

d’Administration de CITIVIA SPL 
 
1.1 Évolution de l’actionnariat 
 
En 2020, les Communautés de Communes Pays Rhin-Brisach et de la Région de 
Guebwiller sont venus rejoindre l’actionnariat de la SPL par le rachat de 10 actions 
chacune à la Ville de Mulhouse. 

  





1.2 Augmentation de capital CITIVIA SPL 
 
Aucune augmentation du capital de CITIVIA SPL n’est intervenue au cours de 
l’exercice 2020. 
 
1.3 Évolution des représentations et fonctions au sein du Conseil d’Administration 
 
Suite aux élections municipales et communautaires de mars et juin 2020, le 
Conseil d’Administration de CITIVIA SPL a été renouvelé. 
 
 
Fin 2020, il se compose des membres suivants : 
 

 Pour Mulhouse Alsace Agglomération : 
‐ M. Fabian JORDAN : Président de Mulhouse Alsace Agglomération et 

Maire de Berrwiller 
‐ M. Rémy NEUMANN : Vice-Président CITIVIA SPL, Vice-président de 

Mulhouse Alsace Agglomération et Maire de Lutterbach 
‐ Mme Lara MILLION : Conseillère communautaire de Mulhouse Alsace 

Agglomération et conseillère Municipale de Mulhouse 
‐ M. Thierry BELLONI : Vice-Président de Mulhouse Alsace 

Agglomération et Maire de Staffelfelden 
‐ M. Laurent RICHE : Vice-Président de Mulhouse Alsace Agglomération 

et Maire de Kingersheim 
 Pour la Ville de Mulhouse : 

‐ M. Jean-Philippe BOUILLE : Président CITIVIA SPL et Adjoint au maire 
de Mulhouse 

‐ Mme Michèle LUTZ : Vice-Présidente CITIVIA SPL et Maire de 
Mulhouse 

‐ Mme Claudine BONI DA SILVA : Adjointe au maire de Mulhouse 
‐ M. Florian COLOM : Adjoint au maire de Mulhouse 
‐ M. Alain COUCHOT : Adjoint au maire de Mulhouse 
‐ Mme Marie HOTTINGER : Adjointe au maire de Mulhouse  
‐ Mme Nina CORMIER : Conseillère municipale de Mulhouse 

 Pour la Région Grand Est : 
‐ Monsieur Jean-Paul OMEYER : Vice-président Région Grand-Est 
‐ Mme Chantal RISSER : Conseillère Régionale du Grand Est 

 Pour le Conseil Départemental du Haut-Rhin : 
‐ Mme Josiane MEHLEN : Vice-présidente du Conseil Départemental du 

Haut-Rhin 
  Pour les représentants de l’Assemblée Spéciale : 

‐ M. Guy DUMEZ : Président de l’Assemblée spéciale et Adjoint au 
maire de Staffelfelden 

‐ M. Pierre WILLEMANN : Adjoint au maire de Wittelsheim 
‐ M. Claude MULLER : Adjoint au maire de Guebwiller 

 Censeurs : 
‐ M. Paul JEANNET (Banques des Territoires) : Directeur Territorial 

Haut-Rhin 
‐ M. Philippe AUBERT (ENSISA) : Président du Conseil de 

Développement du Pays de la Région Mulhousienne 
‐ M. Luc GAILLET (SIM) : Président de la SIM 

 Invités : 



‐ Mme Marielle PERRON DUPUY (Semaphores Audit) : Commissaire aux 
Comptes 

‐ M. Jean-Luc HUMBERT (Mulhouse) : Directeur Général des Services 
de Mulhouse 

‐ M. Jean OUACHEE (Mulhouse Alsace Agglomération) : Directeur 
Général des Services de Mulhouse Alsace Agglomération 

 
 
2. Perspectives de la société 
 
Les enjeux du plan d’affaires des prochaines années sont de : 
 

 déployer des opérations de promotions immobilières, 
 réaliser de nouvelles opérations de commercialisation telles que la sous–

préfecture, 
 développer l’offre de stationnement, 
 imaginer de nouvelles prestations et opérations au service du 

développement du territoire répondant aux enjeux actuels : économique, 
social et environnemental. 

 
Pour le conforter, un plan d’évolution stratégique à 6 ans de CITIVIA est en cours 
d’élaboration avec l’appui d’un consultant, la SCET. 
 
Plusieurs échanges intermédiaires ont eu lieu avec les actionnaires et les 
Présidents de la SPL et de la SEM. 
L’élaboration du plan d’affaires fait l’objet de séances spécifiques avec les 
principaux actionnaires des deux sociétés : CEA, Ville de Mulhouse, Mulhouse 
Alsace Agglomération et la Région Grand Est. 
 
Le scénario envisagé est de concevoir le développement de CITIVIA en deux 
temps : 

- un premier jalon en 2023, avec le retour à l’équilibre pour les deux sociétés, 
appuyé sur 3 objectifs : 

 conforter les relations de CITIVIA avec ses actionnaires et 
partenaires, 

 générer un volume d’affaires suffisant, en prestations et en 
opérations propres, 

 travailler sur les rémunérations et les coûts de structure, 
- un second temps sur 2023-2026, en envisageant des diversifications, en 

particulier sur le portage et la requalification des fiches industrielles et 
commerciales. 

 
Concernant la SPL, l’enjeu est double : 

- intégrer les attentes nouvelles des actionnaires dans la conduite des 
opérations en cours, 

- identifier par actionnaire les nouveaux projets susceptibles d’être portés par 
la SPL, afin de disposer d’un plan d’affaires stabilisé et d’adapter les moyens 
et l’organisation en conséquence pour les années à venir. 

 
  



3. Comptes annuels 
 
Le total des produits d’exploitation s’élève en 2020 à 3 785 k€. 
 
Le total des charges d’exploitation s’établit en 2020 à 4 221 k€. 
 
Il s’ensuit que les comptes présentent un déficit brut d’exploitation de -436 k€. 
 
L’exercice se traduit finalement par un résultat net de -868 k€. 
 
Le Conseil d’Administration du 6 mai 2021 a arrêté les comptes de l’exercice 2020. 
 
 
4. Activité de CITIVIA SPL 
 
L’activité de CITIVIA SPL est marquée par une grande diversité et notamment pour 
Mulhouse Alsace Agglomération par les actions suivantes : 
 

- Opérations d’aménagement : 
 

 ZAC Parc des Collines II : En 2020, cession du lot 40 à « Petites Papilles ». 
Cession de 5 terrains et enclenchement de la tranche optionnelle 1 prévus 
pour 2021, 

 
 ZAC Espaces d’Activités de Didenheim : Une cession est réalisée en 2020. 

La finalisation de la commercialisation du projet est prévue pour 2021 (en 
vue de confirmer le terme prévisionnel de la concession fin 2022). Les 
parties prenantes ont validé le principe de réalisation d’une jonction avec la 
RD8bis. Il est maintenant question de définir le montage opérationnel et 
financier de l’opération pour 2021, 

 
 ZAC du site de la gare TGV de Mulhouse : En 2020, les études de 

composition urbaine du secteur ouest (4) ont été finalisées par l’atelier 
Ruelle. Notification des marchés de travaux de déconstruction de la dalle du 
canal Rhin-Rhône et réaménagement du square De Gaulle la même année. 
Pour 2021, il est prévu la vente des parcelles du secteur Est – Le Carmin et 
Bubendorff, la contractualisation des prospects sur les lots 11 (Elithis) et 12 
(Perspective) secteur ouest, ainsi que la modification du document 
d’urbanisme applicable, 

 
 ZAC du Carreau Marie Louise à Staffelfelden : En 2020, livraison de la Voirie 

Sud. Le calendrier prévisionnel prévoit le démarrage des constructions 
Werner/VS Charpentes pour 2021 et les cessions des petites parcelles 
restantes + parcelle Locacil. La concrétisation des contacts pour les 
« grandes parcelles » est également à prévoir pour 2021. 
 

- Construction : 
 

 DMC – salle d’escalade : L’exploitation de l’ouvrage a débuté en aout 2020, 
rencontrant un franc succès. Grand prix projet du festival Fimbacte 2020. 
En 2021, une étude est en cours pour une extension, 

 



 Coteaux - Réalisation de trois groupes scolaires et périscolaires : 
Notification par la Ville du contrat de mandat à CITIVIA en 2020. Lancement 
de la procédure de concours d’architecte visant à désigner des équipes de 
Maitrise d’œuvre pour les groupes scolaires 1 et 2. Objectifs de livraison : 
août 2024 pour les groupes scolaires 1 (école des Peupliers) et 2 (école 
Camus), août 2026 pour le groupe scolaire 3 (école Henri-Matisse), 

 
 immeuble de bureaux Andrinople : Construction d’un immeuble tertiaire de 

6 étages et 34 stationnements en sous-sol d’une surface de plancher de 
3109m². En 2020, installation de CITIVIA sur les plateaux (complets) des 
4ème et 5ème étages. Un rapport de fin de concession et quitus par Mulhouse 
Alsace Agglomération est prévu pour fin 2021. Clôture de la concession en 
2022. 

 
-  Stationnement : 

 
 parkings (Gare P1, P2, P3 et Poids Lourds de Sausheim) : En 2020, chiffre 

d’affaire très impacté par la pandémie (baisse d’activité jusqu’à -45% 
comparé à 2019). Le parking PL est celui qui a subi le moins d’impact. Pour 
2021, le retour à la normale se fait très progressivement particulièrement sur 
le secteur de la Gare de Mulhouse. Le parking PL est revenu au chiffre 
d’affaires de 2019. La négociation est engagée avec Mulhouse Alsace 
Agglomération pour le renouvellement du contrat d’exploitation du parking 
Gare P1 où de nouveaux services sont envisagés (mobilités, conciergerie, 
click&collect…) en s’appuyant sur des partenaires locaux. 
 

- Gestion immobilière : 
 
 concession d’aménagement de Renouvellement Urbain par le Développement 

de l’Immobilier d’Entreprises (RUDIE) - Village artisanal du Drouot : taux 
d'occupation locatif de 97 % (36 entreprises installées). Portage locatif du 
site et restitution à la collectivité au terme de la concession. Projet de 
bâtiment artisanal neuf par CITIVIA SEM sur espace central, 

 
 concession d’aménagement de Renouvellement Urbain par le Développement 

de l’Immobilier d’Entreprises (RUDIE)  - Village d’entreprises du parc des 
Collines : taux d'occupation locatif de 82,4 % (7 entreprises installées). 
Cession du site réalisée le 30 novembre 2020 conformément à la stratégie 
adoptée par Mulhouse Alsace Agglomération pour RUDIE, 

 
 concession d’aménagement de Renouvellement Urbain par le Développement 

de l’Immobilier d’Entreprises (RUDIE)  - Fabrique : taux d'occupation locatif 
à 21,5 % (4 entreprises installées). Commercialisation de la totalité du site 
en cours conformément à la stratégie adoptée par Mulhouse Alsace 
Agglomération pour RUDIE. 

 
 concession d’aménagement de Renouvellement Urbain par le Développement 

de l’Immobilier d’Entreprises (RUDIE) - DMC (F33) : taux d’occupation de 
59,5 % (13 entreprises). Entrée de deux nouveaux locataires dans l’espace 
central de l’étage courant 2021. Cession du site en juillet 2022 en lien avec 
la mise en place de la concession DMC. 

  



 
 concession d’aménagement de Renouvellement Urbain par le Développement 

de l’Immobilier d’Entreprises (RUDIE) - DMC (F48) : taux d’occupation de 
58,2 % (5 entreprises). Pour 2021, fin des travaux conservatoires pour la 
2ème tranche, délivrance du permis de construire de Rhenamap et cession de 
la tranche 2 pour le projet de Rhenamap en 2021. Cession du site en 2022 
en lien avec la mise en place de la concession DMC, 

 
 concession d’aménagement de Renouvellement Urbain par le Développement 

de l’Immobilier d’Entreprises (RUDIE) - Garage (Bâtiment (ancien LIDL) issu 
de la vente de l’ex Garage SIAM au groupe LIDL d’une surface de plancher 
de 700 m²) : cession du site réalisée le 9 octobre 2020. 

 
- Prestations de services : 
 

 écoquartier Ile Napoléon : le rapport final a été livré début 2020. Il ressort 
de cette étude le potentiel réel de ce territoire intercommunal, cependant les 
contraintes sont fortes (friches ferroviaires et industrielles, coupures du 
territoire par une voie ferrée). Mulhouse Alsace Agglomération et les 3 
communes (Riedisheim, Rixheim et Illzach) auront à décider collectivement 
des suites à donner à ce projet, 

 
 exploitation du Village industriel de la Fonderie : fin de mission d’exploitation, 

reprise de l’activité par les services de la collectivité en 2020. Pour 2021, 
engagement de travaux visant à réduire les périmètres de risque autour des 
zones de production, à libérer le bâtiment 36 de réseaux de chauffage du site 
en vue de sa vente et à démolir les bâtiments 210, 210b et 45. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération prend acte du rapport des 
représentants de Mulhouse Alsace Agglomération au sein de CITIVIA SPL pour 
l’exercice 2020. 
 
  



Les Administrateurs désignés par Mulhouse Alsace Agglomération 

Thierry BELLON! Laurent RICHE 

Rémy NEUMANN 
Jean-Marie BEHE 



Le Conseil d’Agglomération prend acte du rapport des représentants de Mulhouse 
Alsace Agglomération au sein de CITIVIA SPL pour l’exercice 2020. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 31 janvier 2022 
 

66 élus présents (103 en exercice, 24 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
RAPPORT DES REPRESENTANTS DE MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE CITIVIA SEM (3513/5.6.2/580C) 
 
Mulhouse Alsace Agglomération étant actionnaire de CITIVIA SEM, il y a lieu de 
soumettre au Conseil d’Agglomération, conformément aux articles L 327-1 du 
Code de l’Urbanisme et L 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le rapport annuel des représentants de Mulhouse Alsace Agglomération au sein de 
CITIVIA SEM pour l’exercice 2020. 
 
Ce rapport porte notamment sur les modifications statutaires, l’évolution de 
l’actionnariat et des représentations, les comptes annuels ainsi que l’activité de 
CITIVIA SEM soumis au Conseil d’Administration. 
 
Aucune modification statutaire n’est intervenue au cours de l’exercice 2020. 
 
 
5. Évolution de l’actionnariat, du capital et des représentations au Conseil 

d’Administration de CITIVIA SEM 
 
1.1 Évolution de l’actionnariat 
 
La composition de l’actionnariat a évolué au cours de l’exercice 2020 : 
 

- Conseil Départemental du Haut- Rhin : 36,59 % 
- Mulhouse Alsace Agglomération : 20,46 % 
- Ville de Mulhouse : 20,46 % 
- Banque des Territoires : 11,48 % 
- Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne : 6,80 % 
- Crédit Agricole Alsace Vosges : 3,59 % 





- Caisse d'Epargne Grand Est Europe : 0,37 % 
- Procivis : 0,07 % 
- CCI Alsace Eurométropole : 0,16 % 
- Chambre d'Agriculture du Haut Rhin : 0,03 % 

 
 
1.2 Augmentation de capital CITIVIA SEM 
 
En 2020, une procédure d'augmentation de capital a abouti ainsi que la mise en 
place d'un pacte d'actionnaires. Les montants souscrits ont été fixés définitivement 
au 1er semestre 2020 par les actionnaires. 
 
Le montant global est arrêté à 2 480 K€ par souscription d’actions nouvelles. 
 
Ainsi les fonds propres ont été reconstitués à hauteur de 2 534 k€ à fin 2020 et 
correspondent donc à 81,4 % du Capital Social qui s'élève à 3 113 k€. 
Cette opération enclenche le déploiement d'une activité de promotion immobilière 
par CITIVIA SEM. 
 
 
1.3 Évolution des représentations et fonctions au sein du Conseil d’Administration 
 
Suite aux élections municipales et communautaires de mars et juin 2020, le 
Conseil d’Administration de CITIVIA SEM a été renouvelé. 
 
Fin 2020, il se compose des membres suivants : 
 

 Pour Mulhouse Alsace Agglomération : 
‐ M. Laurent RICHE : Vice-Président 
‐ M. Jean-Marie BEHE : Conseiller communautaire délégué 

 Pour le Conseil Départemental du Haut-Rhin : 
‐ Mme Lara MILLION : Présidente CITIVIA SEM et Vice-présidente du 

Conseil Départemental du Haut-Rhin 
‐ M. Pierre BIHL : Vice-président CITIVIA SEM et Vice-président du 

Conseil Départemental du Haut-Rhin 
‐ M. Marc MUNCK : Conseiller Départemental du Haut-Rhin 
‐ M. Pierre VOGT : Conseiller Départemental du Haut-Rhin 

 Pour la Ville de Mulhouse : 
‐ M. Jean-Philippe BOUILLE : Adjoint au Maire 
‐ M. Florian COLOM : Adjoint au Maire 

 Pour la Banque des Territoires : 
‐ M. Paul JEANNET : Directeur Territorial Haut-Rhin 

 Pour la Caisse d’Epargne Grand-Est Europe : 
‐ Mme Carole MURPHY : Directrice Centre d’Affaires Alsace Sud 

 Pour la Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne : 
‐ M. Julian ADAM : Directeur Centre d’Affaires Entreprises Alsace Sud 

 Pour le Crédit Agricole Alsace Vosges : 
‐ M. Edouard SPENLE : Directeur Centre d’Affaires Entreprises Haut-

Rhin 
 Pour Procivis : 

‐ M. Jean-Luc LIPS : Administrateur 
 Censeurs : 



‐ M. Denis NASS (Chambre d’Agriculture du Haut-Rhin) : Vice-
Président Chambre d’Agriculture du Haut-Rhin 

‐ M. Jean-Marie MICHEL (CCI Alsace Métropole) 
 Invités : 

‐ M. Rémy WITH (Conseil Départemental du Haut-Rhin) : Président 
‐ Mme Stéphanie TACHON (Conseil Départemental du Haut-Rhin) : 

Directrice Générale des Services 
‐ M. Thierry CUENOT (Conseil Départemental du Haut-Rhin) : Directeur 

du Contrôle de Gestion et Pilotage des Politiques Publiques 
‐ Mme Marielle PERRON DUPUY (Semaphores Audit) : Commissaire aux 

Comptes 
 
 
6. Perspectives de la société 
 
Les enjeux du plan d’affaires des prochaines années sont de : 
 

 déployer des opérations de promotions immobilières, 
 réaliser de nouvelles opérations de commercialisation telles que la sous-

préfecture, 
 développer l’offre de stationnement, 
 imaginer de nouvelles prestations et opérations au service du 

développement du territoire répondant aux enjeux actuels : économique, 
social et environnemental. 

 
Pour le conforter, un plan d’évolution stratégique à 6 ans de CITIVIA est en cours 
d’élaboration avec l’appui d’un consultant, la SCET. 
 
Plusieurs échanges intermédiaires ont eu lieu avec les actionnaires et les 
Présidents de la SPL et de la SEM. 
L’élaboration du plan d’affaires fait l’objet de séances spécifiques avec les 
principaux actionnaires des deux sociétés : CEA, Ville de Mulhouse, Mulhouse 
Alsace Agglomération et la Région Grand Est. 
 
Le scénario envisagé est de concevoir le développement de CITIVIA en deux 
temps : 

- un premier jalon en 2023, avec le retour à l’équilibre pour les deux sociétés, 
appuyé sur 3 objectifs : 

 conforter les relations de CITIVIA avec ses actionnaires et 
partenaires, 

 générer un volume d’affaires suffisant, en prestations et en 
opérations propres, 

 travailler sur les rémunérations et les coûts de structure. 
- un second temps sur 2023-2026, en envisageant des diversifications, en 

particulier sur le portage et la requalification des friches industrielles et 
commerciales. 

 
 
Concernant la SEM, dans un premier temps, les axes de développement sont 
focalisés sur des opérations propres en promotion et co-promotion pour générer 
des bénéfices en cycle court : 



- la réalisation d’un programme immobilier innovant GreenLofts dans le 
quartier Fonderie de Mulhouse, 

- la réalisation et la commercialisation d’un immeuble de locaux artisanaux 
sur le site Drouot à Mulhouse, 

- la réalisation et la commercialisation d’un immeuble de bureau dans le 
quartier de la Fonderie à Mulhouse. 

 
7. Comptes annuels 
 
Le total des produits d’exploitation s’élève en 2020 à 459 k€ 
 
Le total des charges d’exploitation s’établit en 2020 à 601 k€. 
 
Il s’ensuit que les comptes présentent un déficit brut d’exploitation de -141 k€. 
 
L’exercice se traduit finalement par un résultat net de -165 k€. 
 
Le Conseil d’Administration du 22 avril 2021 a arrêté les comptes de l’exercice 
2020. 
 
 
8. Activité de CITIVIA SEM 
 
L’activité de CITIVIA SEM est marquée, pour Mulhouse Alsace Agglomération, par 
l’évènement suivant : 
 
 

 Parking – Fonderie : Réaménagement et ouverture au public d’une partie 
du parking sur le site industriel de la Fonderie appartenant à Mulhouse 
Alsace Agglomération. En 2020, impact important de la crise sanitaire sur 
le chiffre d’affaires. Renforcement de la visibilité de l’entrée du parking 
(installation d’un portique d’entrée). Pour 2021, retour progressif de la 
fréquentation au niveau de l’année 2019, signature de la première 
convention d’attribution pour 17 places de stationnement avec le promoteur 
du lot C3 de la ZAC (42,5k€ HT) qui participe au financement de 
l’investissement. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération prend acte du rapport des 
représentants de Mulhouse Alsace Agglomération au sein de CITIVIA SEM pour 
l’exercice 2020. 
 
  



Les Administrateurs désignés par Mulhouse Alsace Agglomération : 

Jean-Marie BEHE Laurent RICHE 
f� 

' 



Le Conseil d’Agglomération prend acte du rapport des représentants de Mulhouse 
Alsace Agglomération au sein de CITIVIA SEM pour l’exercice 2020. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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